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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres . La simple mention d'une cote dans un texte 
s ignifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ ... ) sont. en règle générale, 
publiés dans des Supph:111C'11ts trimes triels aux D"cu111e11ts officiel.\· du Conseil de 
.~érnrit<;. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera 
soit le texte en question. soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité. numérotées selon un système adopté 
en 19M. sont puhliécs. pour chaque année. dans un recueil de Résolutio11s et 
clfri.~itms c/11 Conseil de sérnrit<;. Ce nouveau sys tème. appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au I'"' janv ier 1965, es t entré pleinement en vigueur à 
cette date. · 



RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DISTRIBUÉS 
PENDANT LA PÉRIODE 1er OCTOBRE-31 DÉCEMBRE 1975 

Les documents dont les titres sont composés en caractères gras sont imprimés dans le présent Supplément. 

Obsn,•ations 
Cote Dlllf' Sujet• Titrt tt rifirtncrs Pagts 

S/11593/ 2, 10, 14, 22 et 29 OC· Exposé succinct du Secrétaire général sur les ques- Miméographié. 
Add.38 à 51 tobre, 4, 13, 17 et tions dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le 

25 novembre, 2, point où en est leur examen 
11, 16, 23 et 29 dé-
cembre 1975 

S/11663/ 1•r octobre, J novem• a Rapports supplémentaires sur l'application du ces-
Add,l6à 19 bre, 1.,. et 2 décem- sez-le-reu dans le secteur Israël-Liban 

bre 197S 

S/11760 7 octobre 197S b Lettre, en date du 11 julllet 197S, adressée au Secré-
taire général par Je représentant de la République 

4 

fédérale d'Allemagne 

S/11778/ 21 octobre 1975 Rapport du Secrétaire général concernant la création s 
Add.4 d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la ré-

gion du Moyen-Orient 

S/11802/ 6, 15 et 21 octobre Election de cinq membres de la Cour internationale Distribué sous les cotes À/ 

Add.8 à 10 1975 de Justice : note du Secrétaire général transmet- 10182/Add.8-S/11802/Add.8 
tant la liste des candidats présentés par les grou- à Add.10. Voir S/11802/ 

pes nationaull Rev.1 et Add. l et 2. 

S/11802/ 5, 13 et 14 novembre Election de cinq membres de la Cour internationale Distribué sous les cotes A/ 

Rev.l et 1975 de Justice : note du Secrétaire général transmettant 10182/Rev. 1-S/I 1802/Rev .1 

Add.let2 la liste des candidats présentés par les groupes et Add. l et 2 (voir Docu• 

nationaux ments officiels de I' Assem-
blée générale, trentième ses• 
sion, Annexes, point 17 de 
l'ordre du jour). 

S/11818/ 10 octobre 1975 a Rapport du Secrétaire général relatif à I' Accord entre s 
Add.5 [et 1 'Egypte et Israël 
Corr.1) 

S/11837 I" octobre 197 5 Note du Secrétaire général transmettant le rapport Miméographié. Pour le texte 

du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur du rapport, voir 27th Anmlal 

l'administration du Territoire sous tutelle des Iles Report to the United Na-
du Pacifique pour la période allant du I" juiUet lions on the Administration 

1973 au 30 juin 1974 of the Trust Terri tory of the 
Pacifie Islands, July / , 1973 
to June 30, /974. Depart-
ment of State publication 
8820 (Washington, D.C., 
U.S. Govemment Printing 
Office, 1975). 

S/11838 2 octobre 1975 C Lettre; en date du 2 octobre 1975, adressée au Secré- 9 

taire général par le représentant de l'Espagne 

S/11839 [Cote non utilisée) 

S/11840 2 octobre 1975 d Lettre, en date du l octobre 1975, adressée au Secré• 10 

taire général par le représentant de la Turquie 

S/11841 2 octobre 1975 Rapport du Secrétaire général concernant les pou- Miméographié. 
voirs du représentant adjoint de la Chine au 
Conseil de sécurité 

S/11842 2 octobre 1975 Rapport du Secrétaire général concernant les pou- Idem. 
voirs du représentant suppléant de la Guyane au 
Conseil de sécurité 

• Les lettres qui figurent dans cette colonne correspondent à celles de l'index, p. viii, et indiquent la question à laquelle chaque document 

se réfère. 
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CM,• /)utt· S11j ,·1" Titrt· 
Obu rvation.s 
tt rifirencts Pages 

S/118.U 3 octobre 1975 C Lellre, en dale du 3 octobre 1975, adressée au Secré- 10 
taire i:énéral par le Président du Conseil de sécu-
rilé 

S/11H44 6 octobre 1975 d Lettre, en dale du 6 octobre 1975, adress{-c au Secré- 11 
laire i:énéral par le rl'présentant de la Turquie 

S/11845 6 <><'.lobre 1975 d Lcllre, en dale du 6 octobre 1975, adresst(e au Secré- 12 
lairc i:énéral par le représentant de la Turquie 

S/1 UW, 6 octobre 1975 Note Ùlt Sec ré taire génér.tl relative au rapport du Miméographié. Pour· le rap-
Comité spécial contre l'11p11rthl'id port , voir Documents offl· 

ciels de l'Assemblée géné-
raie, trentième session, Sup• 
pléme111 11° 22. 

s, 111147 9 t><'.lohre 1975 d Lt·llre, en dale du 6 oclohre 1975, adres.~t'.-c au Secré• 12 
taire i:énfral par le représentant de la Turquie 

S/I IH4H 9 o(·tohre 1975 e lh·mandc d'a1h11is~ion des Comon-s à l'Ori:anisation 13 
dl·s N:tlions Unies : noie du Sel·riclairc général 

S/1 IK49 17 t><'.lohrc 1975 a Ra11por1 du Scnétaire général sur la Force d'urgence 14 
th-s l'iations Unies pour la période allant du J5juil-
kt au 16 ot·tohre 1975 

S/11H50 17 ot'lohre 1975 e Rapporl du Comité d'udmi.,sion de nom·eaux Mem- 19 
hres concernant la demande d'admission des Co-
mores i1 l'Ori:anisalion des Nations Unies 

S/1 11151 IH oclnhre 1975 Lellre, t·n dalc du IH octobre 1975, adrc•ssée au Prési• 19 

drnt du Conseil de sfrurité par le rcprésrntant de 
l'~:,pai:nc 

S/IIH52 19 <><'.tohre 1975 Lettre, en date du IH octobre 1975, adressée au Prési- 19 
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Maroc 

S/I IH53 20 octobre 1975 Costa Rica : projet de résolution 20 

S/111153/ 22 octobre 1975 Cosla Rica : projet de résolution révisé 20 

ne,·. ! 

S/ 111154 20 octobre 1975 d Lettre, en date du 17 octobre 1975, adressée au Sccré• 20 

taire ,::énéral par le représentant de Chypre 

S/111155 20 octobre 1975 h l.etlre, en date du 17 octobre 1975, adress(-c au Secré• 21 

l;,ire i:énéral par le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes so,·létiqucs 

SI 11!15f> :! 1 octobre 1975 a Projet de résolution Adopté sans changement; voir 
résolution 378 (1975). 

S/ 1 IH57 22 octobre 1975 r Note du Secrétaire général (transmctt;int le texte de 
trois lettres qui lui ont été adressées par le rcpré-

22 

sentant ùe l'Espagne] 

S/1 IR~!I 2:! nCtl1l:>rc 1975 f Projet de résolution ldt•m, résolution 377 ( 1975). 

S/ 111159 24 octobre 1975 cl Ll'ttre, en date du 24 octobre 1975, adressre au Sccré• 24 

taire général par le représentant de la Turc1uic 

S/ 11 1160 29 octobre 1975 d Lellre, en date du 27 octobre 1975, adressée au Sec ré• 25 
taire ,::énfral par le représentunt de Chypre 

S/1 1H61 31 octohre 1975 Lctlrc, en date du 30 octobre 1975, ndrcssée au Prési- 26 

dmt du Conseil de sécurité par le représent:mt des 
Etals-Unis d'Amérique [relative i1 la question de 
Corée] 

S/IIH62 31 octobre 1975 Lellrc, en date du 3 1 octobre 1975, adrcs.~ée au Sec ré• 28 
taire ,::t'aérai par Je représentant de l'Ali:érie 

S/1 11163 31 octobre 1975 f Rapport présenté par le Secrétaire i:énéral en appli• 
cation de la résolution 377 ( 1975) du Conseil de sé-

30 

curilé 

S/1 11164 I" no,·embre 1975 f Lettre, en date du I" novembre 1975, adressée au 32 
Président du Conseil de sécurité par le représen• 
tant de l'Espagne 

S/11865 2 novembre 1975 f Projet de résolution ldl'm. résolution 379 ( 1975). 
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S/ 11866 

S/ 11867 

S/ 11!!68 

S/ 11869 

S/1 1870 

S/ 11!!71 

S.'11872 

Sl ll873 

S1 l 1!!7-t 

S 11875 

S 11876 

S 11877 [et 
c ,,rr.11 

S 11878 

S 11879 

S 11880 

s 11sx., , 
.\dd. l 

S I ISSS 

S l!SS6 

DUI<' 

5 novembre 1975 

6 no,·embre 1975 

6 novembre 1975 

6 novcmhrc 1975 

6 novemhrc 1975 

6 novembre 1975 

7 novrmbrc 1975 

7 no\'cmhrc 1975 

8 110\'Cmhrc 1975 

10 n o,·emhrc 1975 

12 nin·cmhrc 1975 

13 llOHlllhre 1975 

17 no,·cmhre 1975 

18 no,·cmhrc 1975 

19 non·mhrc 1975 

20 nm·cmhrc 1975 

21 nonmhrc 1975 

24 nnn·mhn· 1975 

28 110\l·mhrc 1'>75 

25 IHl\ ('lllhrc 1975 

26 nnn-mhrr 1975 

26 nnH·mhn• 1975 

29 noH·mhrc 1975 

b 

f 

f 

f 

f 
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:, 
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!l 
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7itrt• 
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Lettre, en date du 29 octobre 1975, adressée au Secré• 32 
taire général par le représentant de la République 
fédérale d 'Allemagne 

Lettre, en date du 6 novembre 1975, adressée au Pré- 33 
sidcnt du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Espagne 

Nole du Président du Consei l de sécurité [ contenant 33 
le texte de l'appe l qu' il a adres sé au Ro i du Maroc 
et la répons e de ce dernier] 

Communiqué officiel publié à l' issue de la 1853• 34 
séance du Conseil de sécurité 

Projet de résolution Idem. ré solution 380 (1975) . 

Lettre, en d ate du 6 novembre 1975. adressée au Pré• 34 
sidmt du Conseil de sécurité par le représenta nt 
de I 'Espaj:!uè 

Lettre, en date du 6 no,·emhre 1975, adressée au 35 
Secrétaire général par le représentant de l ' Algérie 

Lettre, en date du 7 novembre 1975, adressée au Pré• 36 
sidcnt du Conseil de sécurité par le représentant du 
Maroc 

Rapport présenté par le Secrétaire général en appli- 36 
cation de la résolution 379 (1975) du Conseil de 
sécurité 

Lettre, en date du 8 novembre 1975, adressée au Sc- 39 
crétaire général par le représenta nt de la Turquie 

Deuxième rapport présenté par le Secrétaire général 40 
en application de la résolution 379 (1975) d u Con• 
scil d e sécurité 

Lettre, en date du 12 novembre 1975, adressée au Se- 40 
cré taire général par les représentants de la France 
et de l'Union d es RépuJ>liques socialistes soviéti-
ques 

Lettre, en da te du 14 novembre 1975, ad ressée au 
Président du Conseil de sécurité par le r cprésen• 
tant d'Is raël 

Lettre, en date du 17 no,·emhre 1975, adrc.ssée au Se• 
crrtairc général par le représentant de la Turquie 

Troisième rapport présenté par le Sœrétaire général 
rn a pplkation de la résolution 379 (1975) du Con• 
scil d e sécurité 

Lettre, en date du 19 non-mhrc 1975, adressée au 
Sl'cn '.·t aire génfral par le repn'.·scnlant d e l'Algérie 

Lettre, en d:1tt' du 21 non-mhre 1975, ad ressée au 
Secréta ire général par le représentant d ' l sr:1ël 

lbp11ort dn Sel'rétaire grnfral sur la }'urcc des Na­
tion., Un ies chargée tl'ohstn·cr le dég:1gcnu•nt 
pour la prriudc allant du 22 mai au 24 nonmhre 
1975 

ltapport supplémentaire du Secrét:1in• gl;nfral sur la 
Fon·c cks Nations Uni~s chargi,c d 'oli,;erwr le dé­
g:1gc·nu-nt 

D,·mandc• d'mlmis.sion du Surinam ,1 l'Organisa tion 
des Nations Unies : note du Secrétaire g,;néral 

Nok n•rh:1le, en date du 21 no,·l'mhre l 97S, a dressée 
au S,•,·rrtain· gfofral p:ir le· 1-..·prrscntant de la Ré­
puhlic1uc arah,, s~·ri,·nnc 

Lc·ttn·. en date c1u 26 rn>n·mhre 1975. acin•.,séc au 
S,•,-rétaire g,'néra l par le repn'scntant c.lc l a Répn­
hlic1ue :irahc ,~-rknnc 

l.c ttrc, en dat(· du 28 no,·emhrc 1975·, adressée :111 

Scuétain· l!~nfral p:1r le rq,résc•ntant clu Portugal 

\' 

43 
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S/ 111188 

s:11xs1J 

S/ 111190 

S/ 111191 

S/ 111192 

S/111193 

S/ 11119.t 

S/ 111195 

S/ 111196 

S/111197 

S/ 11!!9!! 

S/ 111199 

S/ 11900 et 
Add. 1 

S/ 1 l<XI I 

S/1 1902 

S/ 1190.\ 
(et c,,rr.l) 

S/ 1190.t 

S/ 11905 

S/ 11</0r, 

S/ 11907 

S/11908 

h r11,· 

.,o novcmhrc l'.17.'i 

30 nov.:mhrc• l1J7) 

3 dfrt·mhn· 1975 

J di-Cl'mhn· 1975 

J di·c<·mlm· 1975 

.t di·n·mhn, 1975 

-t Mcemhre 1975 

S Mnmhn· 1975 

Il dfremhre 1975 

!! et 13 Mccmhrc 
1975 

!! drcemhre l 97S 

10 drcemhre 1975 

10 dfremhre 1975 

11 drrrmhre 1975 

11 décembre l'J7.'i 

12 dfrcmhre 1975 

1 :! dfremhrc 1975 

\ 1,i, I 

a 

h 

l' 

a 

a 

d 

a 

a 

a 

h 

d 

f 

f 

h 

J 

a 

(i11y;111c•. \l:1111 il:inic. l{ép11hliq111:- L:11ic dc T:1111.anic 
,:1 Ré·p11hliq11.:• IJ nic d11 t':1111cro11 11 : pn,jc::t 1k 
rè,ol111i,,n 

l'roj<:1 dc di:d:ir:,1 i,,11 p:ir k l'rc',id.:nt d11 C,,n,.: il de 
,èc:milé prè,c·1111: p:ir l:i (i11y:111c. 1:i ~l;,lll' il:inie. 
l:i Rèr 11 hliq11c-l lni..: de T :1111anic c'I l:i Rép11hliq11c­
lJ11ie d11 l':1111cr,111 11 

l.t'l tn· . 1·11 ,lait- du .\0 1111\l'mhrc l'>75, ach·1·"t"' au 
S1·tTÎ·tain· i:i·ni·r al par lt· n ·pn:,1·11ta11I 1111 1'11rl111,:al 

lbppurl d11 C11111ili- 11'ad111i,,i1111 ck nou,·1·aux 1\km­
h n·, 1·11111·1-r11anl la 1h·111a111lc cl':ulmi"ion clu Suri-
11:1111 i, l'Ori:anisatiun d1·, Nations Unit-s 

l.t'l ln·, 1·11 dalt· 1hr J di·nmhrc 1'>75. :uln·ssi·c a u 
l'n:•, idt'III clu ( "1111wil tl1· ,i·1·11rili· par k rc1iri·\l·nl :ml 
d u l.ihan 

l.1·t1n·.1·11 tlah' tin., cli·n·mhn· 1'>75. adn·s,t'.·1· au l'ré­
s idml ,lu Con'l·il cl1· M:•rnrilt'.· par 11· rcpn:, mt:111I 
tk l'E1:)pl1· 

l.l'ltr,·, rn dak 1l11 ., di·n·mhrc 1975. adn·s,r,· au Sc­
ni·tain· i:i·ni·r:11 par k rl')>ré,1·ntant tl 'hr:td 

l.1·tln·. 1·11 dall' d u J di·n ·mhH 1'>75, :ulrc,sfr au 
St•ffi•lain· i:i·ni·ral p:1r le n ·pri·,tnlant de Ch)prc 

I A·lln·, 1·11 date du 1•·• 1li·1·1·mhn· 1975, :ulrcs,fr au 
l'ri·,idml clu Cons<·il clt· ,frurité par le St'(TÎ·lain· 
i:i·ni-ral 

l.l'lln·, 1·11 clall' tin .t cl i·ccmhn· 1'>7S, acln·ss i·c au Sc­
ni·lain· i:i·nfral par k n ·pri·,l'nlanl clt· l'Algt'.-rit· 

(;uyanc, Irak, \l:111ril:111i,•, Répuhliquc-Unic clc T:111-
1:mi1· t l Ri·p11hliq11t-l '11ie du C.1mcroun: proj,•t clc 
résolution 

l.t·tln·. t·n clalt· du 7 drctmh n· 1975. atln-ssi·c a u l'ri·­
,i,lcnl du Cun.,cil ck sécurili• par le nprt·scntant du 
l'nrtni:al 

Rapport du Seffi•l:1irt: i:i·nérnl sur l'opération des Na­
tions llni1·s à Chypr e pour la période a llant clu 10 
juin au Il di"Ccmhre 1975 

Elals-llnis d'Améri11uc : amendements :111 document 
S/ 11!!98 

l.t·llre. l'n d ate clu 9 tlrccmhrt' 1975, adrcssi'<' au 
Serréla irc i:fofral par le rcprrscntant de 1 ',\ lgfric 

Lettre, en d all- du 10 drnmhrc 1975, ml rc~sre au 
Scrri·l:iirc i:énrral par le rcp ri·s1·n!a11I de I ' ,\lgéric 

r.,;tn·. l'll d:ilc du 10 di·cemhn· 1975, udre,src au 
Sl'Cn'.·tairc i:énér:1I par le rq1ri·st·n1ant d e 1 'lJninn 
clcs R1:p11hliqm·s ",cialbh•s sm·iétiqm-s 

Lettre, en cl:1lc du 11 di·n·mhn• 1975, :uln·s.,fr au 
l'ri·, itlt•n t du (.'1111,,·il d e sfru rilé par lt' rq1ri·~·n• 
tant d1· l'l., lanck 

Lettn.:. en date du 10 décembre 197.'i. adrc"ée au 
l'résidcnl du Cllnseil de sét:urité par k Sc·.:ré1aire 
µénéral. lrans mell:1111 le tc:-:le de la ré,lllut i,,n 
.,395 (XXX) de 1· Assemblée )!énér:1lc cl appelant 
wn a ttentio n s·•r le para)!raphe 8 11

: ladite réso­
lution 

Lettre, en date du 12 di·n·mhre 1975, ad ressée :m 
l'ré,ident du Conseil de srcurilé par le rep résen ­
tant de l'Islande 

, ,1,,, ,·nu1io11\ 
t'I ··,:fr,·•·111'('\ 

/,/('1//. résolu tion 381 (1975). 

1 ne,nporé J ans le compte ren• 
du de la 1856° séance du 
Con,eil. 

~1imél')!raphiè. Pour k lexie 
de la rèsol11tion. v,,ir 1>,w11· 
m<' :ts o/lici,·I., d<' /':l.l'sc111-
hf(:(, .1..•,;11)rc1l<'. fl'<'IIIÏ(\ltl<' se·.,·· 
si,111, Su1i,,l,'111<·111 11° 3./. 

Lettre. en date du 11 dé,cmhrc 1975. adressée au /,/,.111. 
Présilknt du Cllnscil Je sécurité par le Secrétaire 
général. tran~mellanl le texte Je la résolu­
tion 3375 (XXX) Je l'Asscmhléc générak et arrc• 
lant son attention sur le paragraphe I de ladite 
résolut ion 

vi 
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Cure 

S/1 1909 

S/ 11910 

S/11911 

S/11912 

S/1 1913 

S/ 1191-t 

Si l 1915 

S/ 11916 

S/11917 

S.111918 

Si l 1919 

S! l19~0 

S'I 1921 

S ' l 1922 

s , 119::-1 

Dt111 

12 décembre 1975 

13 décembre 1975 

15 décembre 1975 

15 décembre 1975 

15 d écen1bre 1975 

15 décembre 1975 

22 décembre 1975 

23 d écembre 1975 

24 décembre 1975 

24 décembre 1975 

24 décembre.. J 975 

14 décembre 1975 

29 déc.:cmbrt 1975 

29 déccmhrt 1975 

JO dix:emhn 197S 

30 d ~c.:mhr? 1975 

S,,jer• 

h 

d 

h 

h 

h 

g 

a 

h 

h 

Tùrt 
Ob.\·,~rrati,ms 
,,, rëjlrn,œs 

Lettre, en date du 12 décembre 1975, adressée au Idem. 
Prés ident du Consei l de sécurité par le Secrétaire 
général. tra nsmettant le tex te de la résolu­
tion 3485 (XXX) de l' Assemblée générale et appe­
lant son attention sur le paragraphe 6 de ladite 
résolution 

Projet de résolu tion Adopté sans changement; voir 
résolution 383 ( 1975). 

Lettre, en date du 12 décembre 1975, adressée au 73 
Président du Conseil de sécurité par le rcprésen• 
tant de la Guinée-Bissau 

Lettre, en dote du 15 décembre 1975, adressée nu 73 
Président du Conseil de sécurité par le représen-
tant de l ' Indonésie 

Rapport spécial d u Comité du Conseil de sécurité 
créé en application de la résolution 253 (1968) 
concernant la question de la Rhodésie du Sud sur 
l'élargissement dts sanctions contre la Rhodésie du 
Sud 

Note du Président du Conseil de sécurité [transmet­
tant le texte d'une communication du Gouverne­
men t du Royaume-Uni] 

Projet de résolution Idem, résolution 384 (1975). 

74 

80 

Lettre, en date du 22 décembre 1975, ad ressée au 80 
Président du Conseil de sécurité par les repré-
sentants de la Bulgar ie et de la Turquie 

Lettre. en date du 16 décembre 1975, ad ressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Secrérnire 
généra l , transmettant le tex te de la résolution 
3397 (XXX) de l'Assemblée générale rela tive à la 
question de la Rhodésie du Sud et appelant son 
a tt ention s ur les paragraphes 5 et 6 de lad ite 
résoluiion 

Lett re, en date du 16 décembre 1975, adressée au 
Président du Conse il de sécurité par le Secrétaire 
général , transmettant le texte de la résolu­
t ion 3399 (XXX) de l'Assemblée générale rela tive 
il la question de Namibie et appelant son :men­
tion sur le paragraphe 11 de ladite résolution 

Miméographié. Pour le texte 
de la résolutio n , voir Docu­
ments officiels cle l'Assem­
blée générale, trentième ses­
sion, Supplément 11 • 34. 

Idem. 

Lettre. en d ate du 18 décembre 1975, adressée au Idem. 
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général. tr:rnsmell:int le texte cfe la résolu­
tion 3376 (XXX) de l'Assemblée générale et appe­
lant son attention s ur le paragraphe 8 de ladite 
ré~olution 

Lettre. en date du 18 décembre 1975, ridressée au Idem. 
Président du Conseil de sécuriié par le Sccrét.iire 
génér:11 . tr:msrnctlant le texte Je la résolu­
tion 3414 (XXX) de l'Assemblée généra le el appe­
lant son allcntion sur le parai;r:1phc 4 de ladite 
rés,,I II lion 

Rapport du Secré taire généra l conœmant les pou- Miméographié. 
voirs du représentant adjoint der Union des Ré-
p11 hliqucs sucialistcs sovié tiq11cs au Conseil de 
sécurih: 

L.:llrc , rn d ate du 24 dt'.•(·cml>rc 197S, udrl'.'sséc au 
Sl'l'frtairc général par le représentant du Portuga l 

Ll'llrc , en date du 22 dén·mhrc 1975, a dressée au 
Sccrét:ii rc génr ral par k n •présmt:mt de l'Indo­
nésie 

R:ippMt d11 Se~rét:,irc généra l concernant lt?s pou- Idem . 
vnirs des représentan ts. représentants :1djoints e t 
n::pr.:scnt:mts surpl.:ants des membres du Con-
seil de sécuri!é é lus pour l:i p~ri,,de 1976-1977 
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DOCUMENTS S/11663/ADD.16 À 19* 

Rapports supplémentaires sur l 'application du cessez-le-feu dans le secteur Israël-Liban 

DOCUMENT S/11663/ADD.16 

[Original : anglais] 
Wr octobre 1975] 

Le chef d 'état-major par intérim de l'ONUST a 
soumis le rapport ci-après concernant l'évolution de la 
situation dans le secteur pendant le mois de septembre 
1975: 

1. Le niveau des activités est demeuré relative­
ment é levé pendant la première quinzaine du mois 
considéré, mais il a diminué légèrement au cours de la 
seconde quinza ine. Les activités ont été essentielle­
ment localisées dans la partie ouest du secteur pendant 
toute cette période. 

., Des membres des forces israéliennes ont 
continué d'occuper quotidiennement, pendant la 
jou rnée , cinq positions situées du côté libanais de la 
ligne de démarcation de l'armistice (LDA), près des 
poteaux-frontière 11 (CA 1799-27881), 14 (CA 
1838-2734) [sauf les 2, 6, 9 et du 23 au 26 septembre], 
18 (CA 1880-2740), 19 (CA 1907-2749) et 33 (CA 
2004-2904). 

3 . Dans 101 cas , des tirs ont été effectués à travers 
la LDA ou à travers la ligne séparant le Liban du terri­
toir~ syrien occupé par Israël, dont trois avec 
échanges de feux. Par ailleurs, la LDA a été franchie à 
sept reprises. Ces incidents ont été signalés comme 
suit : 

a) Le PO Lab2 , au sud du village de Labbouna, a 
signalé des tirs de mortier les 4, 11 , 24 et 
25 septembre, des tirs d'artillerie entre le 8 et le 
10 septem bre et des tirs d 'armes automatiques le 
27 septembre, tous ces tirs provenant des forces 
israéliennes. Il a également signalé des échanges de 
feux. le 13 septembre, avec tirs d'armes automatiques 
et d'armes ind ividuelles entre les forces israéliennes et 
des forces no n identifiées à l'ouest-nord-ouest du PO 
et. le 26 septembre, des tirs d'armes automatiques et 
d'armes individuelles entre les forces israéliennes et 
des forces non identifiées ù l'est du PO. Dans aucu n 
des deux cas, les observateurs militaires de l'ONU 
n'ont pu déterminer laquelle des deux forces avait 
ouve rt le feu la premiè re. 

h) Le PO Hin. à l'est du v illage de Marouahine, a 
si~nalé des tirs d 'artillerie entre le 1er et le 3, entre le 5 
et-le 11. les 13, 16, 18, 23. 25 et 26 septembre, des tirs 
d'armes automatiques les 1•r, 3, 4 et 6, entre le 9 et le 

1 • Pour les documents S/11663 et AdJ. I à 5. voir Doc11111e11rs of-
ji, ic/.t du Consl'il de sécurité. tr,•mit\me a1111é,•, S11pp/é111_rnt d'~•:il, 
n:à ,·r juin /975; pour les documents S/ 11663/Aùd.6 a 15. ,/ml . . 
Supplément de jui/l~t. aotit l'i :H'f'l!'mhre /975. 

1 CA = coordonnees approx1mat1ves. 
! L ·emplacement des postes d'observation et du poste avancé de 

:-S:i~oura est indiqué au paragmphe 13 du document S/11057. en date 
du ·29 octobre 1973. 

11, les 16, 18, 19, 21, 22, entre le 25 et le 27, et le 
29 septembre, des tirs de mortier les 5, 9, 11 , 14 et 
21 septembre, des tirs d 'armes individuelles Je 
5 septembre et des lancements de fusées éclairantes 
les 11 et 26 septembre, tous ces tirs et lancements 
provenant des forces israéliennes. Il a également 
signalé des tirs d'armes automatiques, le 2 septembre, 
entre les forces israéliennes et des forces non 
identifiées à l' est-nord-est du PO, les forces non 
identifiées ayant ouvert le feu les premières. 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroun Er 
Ras, a signalé des tirs d'artillerie les 3, 9, 14, 16, 17, 26, 
28 et 29 septembre, des tirs d'armes automatiques les 
3 et 13 septembre, des tirs de mortier les 9, 17 et 
25 septembre, et des lancements de fusées éclairantes 
le 13 septembre, tous ces tirs et lancements provenant 
des forces israéliennes. 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, a 
signalé des tirs de mortier les 5 et 26 septembre et des 
tirs d 'artillerie les 7 et 12 septembre, tous ces tirs 
provenant des forces israéliennes . 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'EI Khiam, a 
signalé des tirs d'artillerie les 4 et 7 septembre et des 
tirs de mortier les 13 et 14 septembre, tous ces tirs 
provenant des forces israéliennes. 

f) Une patrouille mobile de l'ONUST a signalé, 
alors qu'elle se trouvait au voisinage de Rachaiya El 
Foukhar (CA 2127-3065), qu'un obus d 'artillerie des 
forces israéliennes était tombé à moins de 50 mètres 
de la patrouille, le 4 septembre. Il n'y a pas eu de 
blessés parmi le personnel de l'ONU ni de dommages 
causés au matériel de l'ONU. Elle a également signalé 
que les forces israéliennes avaient franchi la LDA au 
voisinage de Chebaa (CA 2200-3055) le J•r, entre le 
15 et le 17, et les 19, 27 et 29 septembre (pénétration 
maximale : 900 mètres dans chaque cas). 

4. Vingt-six survols ont été signalés durant la 
période considérée. Les survols par des avions à 
réaction des forces israéliennes ont été s ignalés les 2, 
3, 5, 7, 8, 12, 14, 18, 21, entre le 23 et le 25, et le 
27 septembre (un par jour) , les ' l 1, 16 et 17 septembre 
(deux par jour) et le 26 septembre (trois survols). Deux 
survols par des avions légers des forces israéliennes 
ont été signalés le 14 septembre. Des survols par des 
avions à réaction non identifiés ont été signalés les 17 
et 25 septembre (un par jour). Les observateurs 
militaires de l'ONU n'ont pu identifier les avions en 
raison de la brume. 

5. Les autontes libanaises ont déposé les 
80 plaintes suivantes pendant la période considérée : 

a) Quarante-trois plaintes selon lesquelles des pro­
ject iles tirés par les forces israéliennes seraient tombés 
en territoire libanais les t•r, 3, 5, 8, 9, entre le 11 et le 
14, les 18, 19, entre le 21 et le 24 et entre le 26 et le 
30 septembre (une plainte par jour), le 31 août, les 7, 



JO entre le 15 et le 17, les 20 et 25 septembre (deux 
pl~intes par jour), le 4 sc~tcmbrc (t~·ois pla_intcs) et le 
2 septembre (quatre plaintes). Vmgt-tro1s Je ces 
plaintes ont été confi_rmées par les t'.h~crvateu rs de 
l'ONU, sauf en cc q111 concerne les degats. 

b) Vingt-cinq plaintes concernant des ... mvob p;1r 
des avions ;1 réaction des forces i,raélienncs le 
31 août, les 2, 3. 5. entre le 7 et le 9. les 11. 12. 1-1. IX. 
21, entre le 23 et le 25 et entre le '27 et le )0 , cptemhrc 
(une plainte par jour). et les 1(,. 17 et ':.(, ,eptcmhre 
(deux plaintes par jour). Dix-huit de cc, pl;1i111c, ont 
été confirmées. 

,) Quatre plaink.., concerna nt dl', ... mvol-. par tk.., 
hélicoptères 011 tk.., avillll\ lé!,!cr, de, for1.·l'" 
israéliennes les 13. 1-1. IX et '2.~ ..,l'pll'mhre. llne de cl', 
plaintes a été rnnlirn1él'. 

cl) Cinq plaintl's ..,l'ion 1t: ... q11ellc .., lk, lla\·irc, de 
guerre tks force.., i,r;1élil'nne.., auraient pénét ré d;1n, 
les eaux tcrri toriak, lihan;1i..,e.., le > 1 ;1Pi1t l'i le, 5. 7. X 
et 27 sl'ptcmbrc. ,\urnnc de cl', pl:iinll', 11 ';1 t·té 
confirmée. 

I') Deux plaintl', , l'hlll lc,qucllc, dl', ;1vi1111" ;, 
réaction de.., fon.:c, i"raélicnnc, auraient a11;1q11é i1 la 
homhe et :1 la rnqucltl.'. le '2 ,eptcmhrl.'. le \' illa/!C 
d'Abou (Jamah (CA '2120-J01J5). 1.·;111,ant dl.''- dég;"1h 
matériels. et. le 11 \L'ptcmhrl.'. la lrn.:ali lt' dTI Bour­
ghliye (C,\ 1728-)0IXl. tuant dcux pl'r,11nnc,. \.'Il hlo­
sant huit autre, et c:111.,;111t de, déc:1h 111;1téricb. ( ·e, 
plaintes n'ont pa.., été c11nlirméc ... (!~, lieux llÎt c1.•, inci­
dents se ..,craicnt pr11d11ih :--11111 hor, du d1;1111p 
J'ohscrvation des p1i-.tc ... de l'ONU>. 

.f) En {llltrc. une plainte :u:co111p;1g11éc d ·unc lk­
mande d'cnq11c:tc par k, llh,cnatcur, 111ilitai1c, ile 
l'ONU a été dépl1..,éc. 1.'cnquc:tc a f;1it l'oh_jct d·un 
rapport ~pé-:i:d ( \'Oir S/ 11 (i(1_'l./ Add .1 ~ l. 

DOCU.\Œ.\'J' S/1 /Md /:Wl>. 17 

IOri_i:inul: ung/ui., 1 
13 1111r,·111hr,· 1'175 J 

Le chef d\:tat-111;1_Îllr p;1r intàim de l'ONl lST :t 
!\ou mis le rapp<"rt ci-;1pri.·" i:1111cn11:111t 1 · L;\·1,l11t i11111k l:1 
situation dans; le ~cctc11r p1.·mbnt le mni" d'11l'l11hr1.· 
1975 : 

I. Les acti\·ité,. dnnt le ni\·c;rn 1.·'1 1k111c11rL; rcL1 -
tin~mcnt élc\'é, ont l;té l11c1li.,éc, l'"l'ntidkmcnt 1h11, 
la r:';~~tic occi~lcnt;dc d11 ,crtrnr prnd;111t b p1L·rnii.-r1.· 
mml1c du nH1,.,_ :\11 i:our" dc b 'L'1."111Hk 11111itil;. k11r 
niveau a diminué cl clic, 11111 ét·: rcp;1rti1.·, ibn, tP11t k 
secteur. 

, Dc, membre" dl', f11r1."L'' i,r;1dicnnc, ont 
~l,1lli1:ué _d'ocnq,1.·r q11otidic1111L·rncn1 . pcnd:1111 l:t 
.1111ir11cc. nnq po,iti111i-. ,itt1L;r, du l'11té lih.111:1i, dc Li 
ligne dc déma1\::it i11n de L1rrni,til'1.' ( 1.1).-\ l. p1 i.·, dn 
poteaux-frontière! 1. !-t h ;111f k" 17. IS. l'i. 21 . 27 l'i 
'29 octobre). IS. l'i ct .1 .1 h;111r k 21, Pdnhrcl. 

>. D:111, (,7 c1,. 1k, tir, llllt été cffrçt111.;, i1 tr;1\ cr, 
I'., I.D_:\ 011 :1 tr;1\·cr, b ligne ,ép:1r.t11t k 1L"rriti,ir1.· 
libanais _d~1 tcrriti1irc ,yricn l'"·"·11p1.; par hr:1i: I l'i b 
\-'?:\. a etc fr;111chic ;1 lll'llf rcpri,c,. Cc, inl'i1knh 11111 
etc s1gn;tlé ... cnmme ,uit : 

. /1) l.c PO Lah. au ,1111 du \·ilbi:c dc 1 ;1!,b,11111:1. ;1 
~ignalé de s tir, d'~1t1ilkric lc, t•·r et ·2,; 11çti,hr1.·. 1k, tir, 

de mortier les JI'', 26, 28, 29 et 30 octobre et des tirs 
d 'armes automatiques et des lancements de fusées 
éclairantes le 14 octobre, tous ces tirs et lancements 
provenant des forces israéliennes. 

. hl _Le Pq Hin. ü l'est du village de Marouahine, a 
signale Jcs tirs de mortier les 2, 4, 5 et 6 octobre, des 
tirs d'artillerie le 4 octobre. des tirs d'armes automati­
ques les 4. 5. 6, 7. 9. 12. 13, 15, 21 et 30 octobre, des 
tirs d'armes individuelles le 5 octobre et des lance­
ment s d•.: fusées éclairantes le 7 octobre, tous ces tirs 
l.'I lancements prnvcnant des forces israéliennes. 

c) 1.1.' l'O Ras. au sud-est du vi llage de Maroun Er 
Ra\, a ,i~nalé des tirs d 'artillerie les 6 23 24 et 
2(, octohr~. des tirs de mort icr les 8, 12 et 28 ociobre et 
de, tirs d'armes automatiques les 10 et 18 octobre, 
tPu, ces tirs provenant tks f'orces israéliennes . 

dl I.e PO f\1ar. ;111 sud-est du village de Marknba. a 
,ignalé dc.\ tirs d'artillerie h:s 4. 19. 20 et 21 octobre et 
de" tirs de mortier le 25 octobre. tous ces tirs prove­
n;mt de.., force, israéliennes. 

d I.e PO Khia111. au ..,ud du village d'EI Khiam , a 
signalé des tirs d'artilkrie par les forces israéliennes 
le" .1. -1. 11. IJ. If,. 20 et 22 octobre. 

/l 1.e poste avancé de Naqoura. sur la côte près du 
\'illagc de N;1q1111r;1, a ,i~nalé des tirs d'artillerie le 
2.1 octobre et de.., tir.., de mortier le 29 octobre . tous ces 
tir, JHnvl.'nant des fort:es is raéliennes. li a également 
... ii.:n;ilé qul' de.., navires de gueJTe des forces 
i,1·;1(·lic1111e:-- avaient pénétré dans les eaux territoriales 
lihanai,cs 1c ... <,. 1-1. 1 X et 22 octobre (les pénétrations 
maximale., ,icn;tlées étaient respecti vement de 1 500. 
1 ooo. '2 500 èt 1 ()()() mètres) . 

gl Une patn111illc mohilc de l'ONUST a signalé. 
alors q11'cllc se tro11vait ;111 voisinage Je <;he~a_a. des 
francl1i'-sL'lllCnts de la !.DA p,u· lcs forces 1srael1en nes 
le" '2 . .'\. 11 . U et 15 octobre (pénétration maximale: 
<)t)() mèlrcs dans ch;1q11c cas) . 

..i . ()11aran1L'-q11;1tre ... u,-vols ont été s ignalés ~un,n.t 
l;i péri11dc con,idéréc. Dl.'s survols P•)r _de_s av1?ns a 
ré;1ctit1n de, forces i.., r;1élienncs ont etc s ignales les 
I'' . -~· 5. 12. IX. l'J; '22. 2-1. 27. '28. 29 et 3~ oc~obr;._(un 
p;1r ,tlllll'l. les 7. X. 10. l.1. 1-l . 16. 17. _(), -1._ -- et 
Jll 1,l't{,hrc {deux par jo11rl. le 15 octohrc (trois sur­
\ol,> et le 2.'i 1ll·t11hrc (!--ix s11J'V(1ls). Un ~'!'v<?I pa~ un 
hi·licopti.·n: lk, fprcc, isr;1élicnncs a ete signale le 
~-1 11çtohr1.• . 

.'-. l .c, ;1111orill;, lih;111aiscs ~lllt dépl~S~ . les 
:-2 pl;iintcs ,ui\';11110 pendant la pénodc cons1dercc: 

,1 1 Tr1.·ntc-h11it plaintes , clon lcsqucl!es des pr~~icc­
tik, 1ir1.;, par k, rorco iq:1L;licnncs sera1c~1t tombes en 
krritoirc lih;111ais k, I''. 2. J. 5. 12. I>. l:'1. 16_. 21. 22. 
2.•. 2-1. 25. ':,(,. 28. 21J et 30 octobre (1111c pl:11:11c t~r 
j1111rl. le .'iO ,;cpll·mhrc. lo -1. 6,_ 10. 11. 14. 18. 1) :' 
·20 1,çt{lhrl' (deux pbintcs par ,1011r) e~ le 7 octohtc 
ltr,,i, plaint1.·,1. l)ix-h11it de ces pl;untes .. ont_ c'.: 
çonlïnn1.;L'' p;ir le, ohsl.'n·;1tc11rs dc I ONU. s,111f i:n ci: 
qui l'1111ccrnl' le, dégi1h. 

/, l Trcntl' et lllll' plaintes co11cern;_111t ~~s survol~ 

1
,.11. 1!,·, 'I \ i,111, ;'1 ré:1c1i1111 dl'S forces 1srael1enncs le~ . ' . , - ,7 ,.., ,9 ' l 
I'' . . l . . '-. 7. 1.1. 1(1: IX. fi>: '21. ?·.~:i,. - • ;0

• - ~ 
,o t1c1t1brl.' {une pb111tc par_1011r) d ks X. I_O. '-· 14_. 1. · 
·, 1 . 20 \.'t 2-1 oçtuhrl.' ({lcux pbi1~tcs _par Jour). Y1ngt­
'L·pt ,k cl.'s plaintes {llll i:té conllrrnees. 



c) Cinq plaintes concernant des survols par des 
hélicoptères ou des avions légers des forces 
israéliennes le 30 septembre et les 3, 20, 25 et 
26 octobre. Aucune de ces plaintes n'a été confirmée. 

d) Cinq pla intes selon lesq uelles des navires de 
guerre des forces israéliennes auraient pénétré dans 
les eaux territoriales libana ises les 5, 9, 22, 28 et 
30 octobre. Une de ces plaintes a été confirmée. 

e) Une plainte selon laquelle une patrouille des 
forces israéliennes aurait pénétré en teniroire libanais 
le 8 octobre . L a plainte n'a pas été confirmée. 

f) Une plainte selon laquelle les forces israéliennes 
auraient construit des fortifications sur le te1Titoire 
libanais le 15 octobre. L a plainte n'a pas été 
confirmée. 

r;) En outre, une plainte accompagnée d 'une de­
mande d' enquête par les observateurs militaires de 
l'ONU a été déposée (voir par. 6 ci-après). 

6. Selon la plainte mentionnée à l'al inéa g du 
paragraphe 5, durant la nuit du 28 au 29 octobre, des 
projectiles tirés par l'artillerie israélienne seraient 
tombés au voisinage de Rmaich (CA 1847-2760), en­
dommageant du matériel et causant des dégâts aux 
cultures. L'enquête a eu lieu le 30 octobre. L a plainte 
est confirmée en ce qui concerne les dommages et 
dégâts signalés . 

DOCUMENT S/11663/ADD.18 

[Orig inal : anglais] 
[!"' décembre 1975] 

Le chef d'état-major par intérim de l'ONUST a 
soumis le rapport ci-après concernant l'évolution de la 
si tuatio n dans le secteur pendant le mois de novembre 
1975: 

1. Les activités ont diminué et ont été essen­
tiellement localisées dans la partie occidentale du sec­
teur. 

2. Des membres des forces israéliennes ont 
continué d'occuper quotidiennement, pendant la 
journée. cinq positions situées du côté libanais de la 
ligne de démarcation de l'armistice (LDA), près des 
poteaux-frontiè re 11, 14 (sauf les 5, 8, 22, 23, 25 et 
29 novembre). 18 , 19 (sauf le 22 novembre) et 33 (sauf 
les 23 et 25 novembre). 

3. Il y a eu 48 cas de tirs effectués à travers la LDA 
et deux cas de tirs effectués dans les eaux territoriales 
libanaises. Il y a eu aussi 10 cas <le violation de la 
LDA. Ces incidents ont é té signalés comme suit : 

11) Le PO Lab, au sud du village <le Labbouna. a 
si1malé des tirs de mortier le 2 novembre et des ti rs 
dSrmc automatique les 9 et 24 novembre, tous ces tirs 
provenant des forces is raéliennes . 

/J) Le PO Hin. ù l'est <lu village <le l\farouahine. a 
signalé des tirs d'arme automatique du 3 au IO et les 
16. 17. 20. 23. 27 et 30 novembre . des tirs d'artillerie 
les 4. 7 e t 20 novembre, des tirs de mortier les 4, 5, 7. 
10. 20 et 30 novembre et des tirs de .. canon sans recu l le 
20 novembre, tous ces tirs provenant des forces 
israéliennes . 

c) Le PO Ras. au sud-est du village de Maroun Er 
Ras. a s ig nal é des tirs d'artillerie le 17 novembre et des 
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tirs d'arme automatique les 17 et 23 novembre, tous 
ces tirs provenant des forces israéliennes. 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, a 
signalé des tirs d'artillerie les 1er, 2 et 16 novembre et 
des tirs de mortier les 22 et 23 novembre , tous ces tirs 
provenant des forces israéliennes. 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'EI Khiam, a 
signalé des tirs d'artilleiie le 3 novembre et des lance­
ments de fusées éclairantes le 10 novembre, tous ces 
tirs et lancements provenant des forces israéliennes. 

f) Le poste avancé de Naqoura, sur la côte près du 
vi llage de Naqoura, a signalé des tirs d'artillerie de 
marine effectués à I; occasion de la pénétration dans les 
eaux territoriales libanaises d'une unité de la marine 
israélienne les 4 et 29 novembre (pénétration 
maximale : 7 500 mètres et 4 000 mètres respective­
ment). Il a également signalé que des unités de la 
marine israélienne avaient pénétré dan s les eaux terri­
toriales libanaises les 22 et 29 novembre (pénétration 
maximale : 4 000 mètres dans chaque cas). 

g) Une patrouille mobile de l'ONUST a signalé 
des violations de la LDA par les forces israéliennes les 
7, 8, 9 et 16 novembre dans la zone des CA 2117-2987 
(pénétration maximale : 50 mètres dans chaque cas), 
le 10 novembre au voisinage de Kfar Kela (CA 
2020-2980) [pénétration maximale : 200 mètres] et à 
nouveau le 10 novembre au voisinage de Chebaa 
(pénétration maximale : 900 mè tres). La patrouille a 
également signalé que, le 28 novembre, des projectiles 
d'arme automatique et une grenade à main tirés et 
lancés par des forces non identifiées ont touché le sol à 
moins d'un mètre du véhicule de patrouille dans la 
zone des CA 2017-2981. le véhicule a été légèrement 
endommagé, mais il n'y a pas eu de blessés parmi les 
observateurs militaires de l'ONU. 

4. Trente-sept survols ont été signalés durant la 
période considérée. Des survols par des avions à 
réaction des forces israéliennes ont été signalés les 
1er, 3, 4, 6, 11, 16 et 29 novembre (un par j our) , les 5. 
7, 9, 20, 22 et 30 novembre (deux par jour), les 18, 21 
et 28 novembre (trois par jour) et les 19 et 
23 novembre (quatre par jour). Un survol par un avion 
léger non identifié a été signalé le 6 novembre. Les 
observmeurs militaires de l'ONU n'ont pu identifier 
l'avion en raison de l'altitude élevée à laquelle il volait. 

5. Les autorités libanaises ont déposé les 
53 plaintes suivantes pendant la pé1iode considé rée : 

a) Vingt-trois plaintes selon lesquelles des projec­
tiles tirés par les forces israéliennes seraient tombés en 
territoire libanais les 1 cr (3 plaintes), 2, 3, du 5 au 7, 
les 9. 10. 13. 15, 17, 19, 21. 24 et du 26 au 30 novembre 
(une plainte par jour) et le 20 novembre (deux 
plaintes). Sept de ces plaintes ont été confirmées par 
les observateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne les 
dégâts. 

/J) Vingt-deux plaintes concernant des survols par 
des avions à réaction des forces israéliennes le 
31 octobre, le l", du 3 au 7, les 9, li , 12, 16et 19, du 
21 au 23 et du 28 au 30 novembre (une plainte par jour) 
et les 18 et 20 novembre (deux plaintes par jour). Vingt 
de ces plaintes ont été confirmées. 

c) Une plainte concernant un survol par un avion 
léger des forces israéliennes. Cette plainte n'a pas été 
confirm ée. 



d) Cinq plaintes selon lesquelles les forces 
israéliennes auraient pénétré en territoire libanais. 
Selon trois de ces plaintes, les forces israéliennes au­
raient pénétré au voisinage d'Aadeisse (CA 2010-2955) 
les 16, 19 et 26 novembre; pendant leur pénétration du 
26 novembre , les forces israéliennes auraient 
également ouvert un tir d'arme automatique sur une 
automobile et enlevé un Libanais. Selon deux de ces 
plaintes, les forces israéliennes auraient pénétré au 
voisinage de Kfar Kela les 10 et 27 novembre; au 
cours de la pénétration du 10 novembre, deux 
Libanais auraient été enlevés et, au cours de la 
pénétration du 27 novembre, les forces israéliennes 
auraient dynamité une maison et ouvert des tirs 
d'arme automatique. tuant un Libanais, en blessant un 
autre et causant d'autres dégflts matériels. Aucune de 
ces plaintes n'a été confirmée. 

e) En outre, deux plaintes accompagnées d'une 
demande d'enquête par les observateurs militaires de 
l'ONU ont été déposées (voir par. 6 ci-après). 

6. Les plaintes et les enquêtes y relatives 
mentionnées ù l'alinéa(' du paragraphe 5 font l'objet 
des alinéas ci-après : 

a) Une plainte scion laquelle, le 8 novembre entre 
14 h 15 et 14 h 353 • des projectiles d'arme automatique 
tirés à partir du territoire israélien seraient tombés au 
voisinage de Ramiye (CA 1795-2795), blessant un 
Libanais et endommageant une automobile. L'enquête 
a eu lieu le 9 novembre. La plainte est confirmée en ce 
qui concerne les dégâts causés ü une automobile. 

b) Une plainte scion laquelle; dans la nuit du 23 au 
24 novembre. des projectiles d'artillerie et d'arme 

·' Toutes les heures indiquées sont exprimées en temps universel. 

automatique tirés à partir du territoire israélien 
seraient tombés au voisinage d 'Aalma Ech Chaab (CA 
1675-2786), endommageant une maison et une au­
tomobile. L'enquête a eu lieu le 25 novembre. La 
plainte est confirmée en ce qui concerne les dégâts 
causés à une maison et à une automobile. 

DOCUMENT S/11663/ADD.19 

[Original: anglais] 
[2 décembre 1975] 

Le chef d'état-major par intérim de l'ONUST a 
communiqué le rapport spécial ci-après concernant 
l'évolution de la s ituation dans le secteur dans la 
journée du 2 décembre 1975 : 

1. Le PO Mar et le PO Khiam ont signalé une atta­
que aérienne par des avions à réaction des forces 
israéliennes entre 8 h 6 et 8 h 42. Quatre appareils ont 
attaqué à 14 reprises des objectifs aux environs de 
Nabatiye (CA 1958-3090). 

2. Une plainte a été reçue des autorités libanaises 
selon laquelle, entre 8 heures et 9 h 20, des avions à 
réaction des forces israéliennes auraient attaqué 
plusieurs objectifs en territoire libanais aux environs 
de Nabatiye et de Tripoli, faisant des victimes panni la 
population civile libanaise et palestinienne et causant 
des dégftts matériels. 

3. Sur la base des rapports des PO Mar et Khiam. 
la plainte est confirmée en ce qui concerne l'a ttaque 
effectuée contre les objectifs aux environs de 
Nabatiye, sauf pour ce qui est des victimes et des 
dommages matériels. 

DOCUMENT S/11760 

Lettre, en date du 11 juillet 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République fédérale d 'Allemagne 

La mission permanente Je la République fédérale 
d'Allemagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a l'honneur de se référer ù la communication en 
date du 5 juin 1975 adressée au Secrétai re général par 
le représentant permanent de l'Union des Répuhliques 
socialistes soviétiques et puhliée par la suite comme 
document du Conseil de sécurité sous la cote S/ 11721. 

La Répuhliquc fédérale d'Allemagne rejette la pro­
testation élevée par le représentant permanent de 
l' Union des Répuhliques socialistes soviétiques contre 
la manière dont la République fédérale d'Allemagne 
est désignée dans la version rnsse du document 
S/ 11680.- La mission permanente de la République 
fédérale d'Allemagne soutient qu'en vertu du principe 
de l'égalité souveraine des Etats chaque Etat Membre 
de l'Organisation des Nations Unies a. de par sa 
qualité d'Etat. le droit de choisir sa propre désignation 
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[Original: anglais) 
[7 octobre 1975) 

et de décider de la forme sous laquelle elle doit être 
employée Jans les communications internationales. y 
compris de sa traduction dans les langues officielles de 
l'Organisation des Nations Unies. 

La mission permanente de la République fédérale 
d · Allemagne vous saurait gré de faire en sorte que le 
Secrétariat de l'Organisation continue à employer la 
désignation correcte de la République fédérak 
d'Allemagne dans toutes les langues officielles. 

La mission permanente de la République fédérale 
d'Allemagne demande que la présente lettre soit 
distribuée comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par imérim 
cle la Répuhlique fédérale d'Allemagne 

aupri•s de /'Organisation des Nations Unies. 

(Sig,u:) Wolf Ulrich VON HASSELL 



DOCUMENT S/11778/ADD.4 

Rapport du Secrétaire général concernant la création d'une zone exempte 
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient 

EGYPTE 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur Je 
vous communiquer le texte de la déclaration publiée le 
13. ~ctobre . 1.975 par M. Ismael Fahmy, premier 
min1~tre a.dJomt et minis tre des affaires étrangères de 
1~ Re~.ubltque arabe d'Egypte , au sujet de la réponse 
d Israel touchant la c réation d ' une zone exempte 
d',armes. nucléaires au Moyen-Orient4 • Cette 
dcclarallon est conçue dans les termes suivants : 

"1., Comme il ressort de sa réponse , la position 
adoptee par Israël n'est n i nouvelle ni sérieuse· bien 
~u co~traire, elle montre clairement quelles so~t ses 
mtent1ons et sa politique véritables sur ce point. 

"2. Le fait que, comme il le mentionne dans sa 
réponse, Israël a voté en faveur de la résolution rela­
tive au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires à l'Assemblée générale ne suffit pas à 
convaincre les pays arabes ni le reste du monde des 
bonnes intentions d ' Israël n i à créer des conditions 
p~r.mettant de croire qu' Israël s'est plus 
seneusement engagé à s'abstenir de fabriquer ou 
d'obtenir des armes nucléaires. Cette position, qu'il 
a annoncée avec éclat, ne signifie rien tant qu'Israël 
n'adhère pas au Traité en le signant. en le ratifiant et 
~n en respectant toutes les dispositions. Israël refuse 
e~alement toute inspection internationale de son 
reacteur nucléaire de Dimona et il est décidé à 
acquérir des armes pe1fectionnées à potentiel 
n~cléaire. Pa r ailleurs, qu'Israël soit, selon ses 
dires , en train d'étudier les incidences juridiques et 
autres du Traité sur la non-prolifération ne con­
tribue pas à rendre plus sérieuse sa position bien 
connue. Plus de sept ans se sont écoulés depuis que 
le Traité a été ouvert à la signature ou à la rati­
fication; Israël aurait donc eu amplement le temps 
d'en examiner et r-ocxamincr les incidences au lieu 
de s'ingénier à éviter d'y adhérer et de se borner à 
indiquer qu 'il est en train d'étudier le Traité ainsi 
que ses incidences juridiques et autres. 

'Voir A/10221/Add. l. en date du 8 oclobrc 1975. 

[Original: anglais/arabe] 
[21 octobre 1975] 

"3. La situation n 'a nullement changé et ne 
saurait être modifiée par le genre de manœuvre di­
plomatique que contient la réponse d'Israël el qui e:st 
une manifestation de la méthode de fausse 
interprétation et de déformation des faits constam­
ment suivie par ce pays; elle ne sera pas non plus 
modifiée par la déclaration si souvent diffusée par 
les moyens d'information israéliens et autres selon 
laquelle Israël n'introduira pas le premier des armes 
nucléaires dans la région. La situation ne changera 
que lorsque : 

"a) Israël adhérera sans réserve au Traité sur la 
non-prolifération; 

"b) Israël permettra que le réacteur de Dimona 
soit soumis à l'inspection internationale; 

"c) Israël n'essaiera plus d ' obtenir des armes 
perfectionnées à potentiel nucléaire. 

"4. Quant à la thèse israélienne selon laquelle 
seules des négociations entre les Etats de la région 
permettraient de créer une zone exempte d'armes 
nucléaires , Israël énonce par là des conditions qu'il 
sait être a priori inacceptables, et il le fait à seule fin 
d'éviter d'adhérer au Traité sur la non-prolifération 
des ar mes nucléaires. Bien des méthodes peuvent 
être utilisées si les intentions sont véritablement 
bonnes , comme, par exemple, l'adhésion de tous les 
Etats de la région au Traité. Cette formule suffirait à 
assurer que la région sera exempte d'armes 
nucléaires; elle pourrait être suivie par exemple 
d'une déclaration ayant force obligatoire et stipulant 
que les E tats s'abstiennent d 'introduire ou d' utiliser 
des a rmes nucléaires, déclaration qui serait publiée 
par tous les Etats de la région qui sont Membres de 
l 'Organisation des Nations Unies ou membres de 
!'Agence internationale de l 'énergie atomique à 
Vienne." 

Le représentant permanent de l'Egypte 
auprès de l'Organisation des Nat ions Unies, 

(Signé) Ahmed Esmat ABDEL M EGUID 

DOCUMENT S/ll818/ADD.S* 

Rapport du Secrétaire général relatif à l' Accord entre l'Egypte et Israël 

. Me réfé rant à mon rapport relatif à I' Accord entre 
1 Egypte et Israël signé le 4 septembre 1975 [SI l 1818 et 
Add. J à 4] . je signale que le général Ensio Siilasvuo 
m'a informé que le Protocole à I' Accord et les cartes 

1 
• Incorporant le document S/ 11818/ Add.5/Corr .1, en date du 

0 février 1976. 
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[ Original : anglais] 
[JO octobre /975] 

qui y sont jointes venaient d'être signés pour Israël par 
M. Avraham Kidron et par le général Herzl Shafir. De 
ce fait, le Protocole est entré en vigueur. On en trou­
vera le texte, ainsi que copie des cartes qui y sont 
jointes [voir pochette à la fin du présent Supplément], 
dans l'annexe au présent rapport. 



ANNEXE 

Protocole à I 'Accord entre l'Egypte et Israël 

Les parties au p résent Protocole. 

S'étant réunies dans le cadre <lu groupe <le t ravail militaire <le la 
Conférence <le la paix de Genève sur le Moyen-Orient sous la 
présidence du général Ensio Siilasvuo. coordonnateur en chef des 
missio ns de maintien <le la paix des Nations Unies au Moyen-Orient, 

T enant compte de cc que l'établissement <l'un Protocole déta illé 
est essentiel pour l'ripplication dans toutes ses parties <le 1· Accord 
~ntrc l'Egypte et lsra_ë l _l)'(}ir S/11818/Acld. /], qui constitue un pas 
important vers une paix Juste et d urable. conformément aux disposi­
tions de la résolution 338 ( 1973) <lu Conseil <le sécurité en date du 
22 octobre 1973. 

Conscientes du fait que l'Accord entre en vigueur i1 la signature du 
présent Protocole. 

Ayant été guid.:cs par les principes énoncés i, l'annexe audit Ac­
cord. 

Sont convenues de .:c q ui suit : 

Article premil'r 

REDl: 1'1.0IHIEN1 DLS l'OHCES 

J'oir ln rnrr,·s " R " (l/500 ()()()Jet "Q" ( l /100 000) 

1. /.011c .,iru,:,. a11 .rnc/ ,fr la /ig11c E et ,i /' 1111,•st dl' la ligne M ( 1·oir la 
('(lf/t• "{!") 

al /5 11111·,•111/m• 1'175, ,i midi 

i) Tran,fert i1 la FU NU de la Zone RIC (indiquée sur la carte 
"()"). 

ii) T ran,fcrt i, la FUN U d.: la zone de Ras Sudar ( indiquée s ur 
la carte "Q" en tant que zone R2). 

n) /6 11on·111/,rc IC/75. ,i midi 

i) Tran,fcrt par la FUNU il l'Egypte des zones RIC e t RID . 
Dans ces zones. il n 'y aura pas de forces militaires ni 
<lïnfr.is tructures militaires égyptiennes jusqu'aux dates 
suivantes : 

- Dans la zone RI!): 15 déccmnre 1975. 

- D;1ns la zone RIC: l6janvier 1976. 

ii ) Tr,in,fcrt par la F UNU i1 l'Egypte de la zone de Ras Sudar 
(zone R~) . Dcpub le 5 octot>rc 1975. l'Egypte peut rimener 
des techniciens dans les installations pétrolières de Ras 
Sudar. 

c) 2-1-30 11<n-t'111l1rc /975 

il La FUNU pénètre dans le reste de la wnc située au sud de 
la l igne E et :'i l'nue~t de la ligne M. L'Egypte peut amener 
de, tcchnit·ien, dans les in,tallations pétn>lière, d',\hu 
Rodeis. 

iil I.e, f,1rcc, i,r:idienne, q uittent celle l(>!lC i, midi. le _10 1w­
\'c,:111bre 1'>7.~. 

d ) /" ,!r',·,·mhrc J</75 

A midi. tran,fcrt par la F UNU à l'Egypte du rc,te de 1.1 zone 
,it11ét- a u , 11d de la ligne E e t ;1 l'nue,t de la lii;11c M . 

/ 0111' 1111rd(1·11ir /11 rar/f .. {! .. - 1/10() (}(}//) 

C',1/,•11dri,·r ,fr /,11.1<· 

al 1::-13 j,111\'Îcr /<J76 (.\t'l't,·ur S-1) 

il ,\ 9 heure,. le 12 jan\'icr. la F U N U pénètre dans la zone 
SID. 

ii) ,\ 14 hcurc-:-. lo.: D j:111\'icr. lcs fon:es israéliennes quittent la 
lc>ne SID. 

bl /t, j11111·ia /976 

,\ 'J heures. transfert par I;, F UNU it l'Egypte de la zone SIC. 

C) ]t, jt1111'icr-] f,'1·ri,·r J<J7t, 

i) A 9 heure~ . le 26janvicr. transfert par la F UNU i, l'Egypte 
de la zone S4D. 
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ii) A midi, le 2 février, transfert par la FUNU à l'Egypte de la 
zone S3D. 

d) /4-19 février /976 (secteurs S-1 et S-4) 

i) A 9 heures. le 14 février, la FUNU pénètre dans la zone 
SIB. 

ii) A 9 heures. le 15 février , la FUNU pénètre dans la zone 
S4B. 

iii) A midi, le 17 février , les forces israéliennes quittent la 
zone S IB. 

iv) A midi, le 18 février, les forces israéliennes quittent la zone 
S4B. 

v) A mid i, le 19 février, transfert pa r la F UNU à l' Egypte de 
la zone S4C. 

e) /6-20 ffrrier /976 (sectc•1a S-3) 

i) A 9 heures. le 16 février, la FUNU pénètre da ns la zone 
S30. 

ii) A midi. le 19 février. les forces israéliennes quittent la zone 
S3B. 

iii) A midi. le 20 février. trnnsfert par la FUNU à l'Egypte de 
la zone S3C. 

f) /8-22 ffrriN /976 (scctrnr S-2) 

i) A 9 heures, le 18 février. la FUNU pénètre dans la zone 
S213. 

ii) A midi. le 21 février. les forces israéliennes quittent la zone 
S2B. 

iii) A midi, le 22 février, transfert par la FUNU à l'Egypte de 
la zone S2C. 

3. Dé1111ircaritm des lignes 

a) La démarcation <le la l igne J sur le terrain sera effectuée entre 
le I" et le 31 octobre 1975 par des équipes de l' ONU e t d' Israël. 

h) La démarcatio n de la ligne M sur le terrain sera effectuée 
entre le 25 octobre e t le 21 novembre 1975 par des équipes de 
l'ONU. (La ligne M dans la zone R-2 sera marquée avant le 
10 novembre.) 

l') La vérification par l'Egypte et Israël de la démarcation de Il 
ligne M sur le terrain sera effectuée après le I" décembre 1975. Le 
calend1ier de cette vérifÎcation sera établi par l'Egypte et Israël en 
coordinatio n avec la FUNU. 

cl) La re<lémarcation <le la ligne E sur le terrain sera effectuée 
e ntre le ,,., et le 15 janvier 1976 par l'ONU . La démarcation de la 
ligne E dans la zone RIC sera effectuée entre le I" et le 14 
novembre 1975. 

l') Des équipes de l'Egypte et de l'ONU vérifieront lri ligne E 
conformément au calendrier de b:1se relatif au déploiement égyptien 
dans chaque secteur (voir le paragr,1phe 2). 

Articll' Il 

ZONE SU O ( SITUÉE AU SUD DE LA LIGNEE 

ET À t.'OUl:ST DE LA LIGNE M) 

1. Gé11r'ralir,'., 

a) Les forces années ou tout autre personnel armé de l' une ou 
l'au tre partie 011 de toute aut re tierc.: partie autres que les mcmt>re, 
de la police égyptienne e t de la FUNU ne peuvent ni entrer dan, b 
zone 0 11 dans son espace aérien. ni y rester. ni les tr.1vcrscr. 

/,) Les civils égyptit·ns et le personnel civil <le pays tiers affect~, 
i, l'exploitation du pétruk auront le droit d 'entrer dans la wnc. J'en 
sortir. d'y travailler et <l 'y vivre. 

c) L'entrée dans la zone et la sortie de la zone par voie terrcwc. 
mari time 011 a.:ricnne s 'cffectu.:ront uniquement par les points de 
contri>lc de la FUNU. 

cl) L 'accès i, l'espace aérien et il la zone côtière sera limité ~ux 
navires civils égyptiens non armés et riux hélicoptères et avions de 
transport civils non armés partic ipant aux act ivités c i\'ilcs de b 
zone. Un nombre limité d'hélicoptères et avions de tr,rnspl)rl ch ils 
égyptiens poum:,nt être stationnés i1 l'intérieur de la zon.: pour le; 
cas d'urgence .:taux lins d.: l'explo itation pétrnlièrc. 



2. Fo11ctio11s de la FUNU Jans la zone 

. a) ~a FUNU s ' acquittera de ses tâches conformément aux 
r~solut1ons per;tinentes du Conseil de sécurité et aux dispositions de 
1 Accord, de I annexe et du Protocole. Elle jouira de la liberté de 
mouvement et de communication et d'autres foei lités nécessaires à 
!"accomplissement de ses tâches. 

b) La FUNU veillera à ce qu'il n'y a it ni forces militaires ou 
paramilitaires d'aucune nature. ni fortifications et installations 
militaires dans cette zone. Elle ne la issera entrer dans la zone ou 
sortir de celle-ci par voie tcncst re. aérienne ou mari lime, e t ce par 
ses po:nts de contrôle, que les personnes e t les marchandises 
autorisées. 

cl Pour exercer ses fonctions. la FUNU : 

i) Etabli ra <les points de C()ntrôlc et des po,tes ù'ob~crvation 
(voir carte "C"): 

ii) Organisera des patrouilles terrestres , côtières e t aériennes 
dans toute la zone. 

d) Ln FUNU procédera aux vérifications aux points de contrôle 
par l 'entrcmise de la police civile égyptienne, en présence et sous la 
surveillance de son personnel. 

r) La FUNU communiquera ses constatat ions aux deux parties 
à r Accord. 

3. Zones tampon 2A et 28 et postes de la F'UNU dans la zone 
cl"f,·a111111m11 Foro1111 

11) les zones désignées sur la carte jointe à !'Accord comme 
zones 2A et 28 seront des zones tampon. La FUNU y stationnera el 
Y exercera les mêmes fonc tions que dans la zone tampon 1. 

b) Les postes de la FUNU dans la zone d'Hamman Faroun sont 
ceux qui sont indiqués surfa carte jointe à !'Accord. Le personnel et 
les civils égyptiens n'auront pas accès aux postes de la F UNU dans 
cette zone. 

r) La FUN U maintiendra des points de contrôle permanents sur 
les routes menant aux zones tampon et sur les lignes délimitant ces 
zones. 

-1 . Police ci1·ile égyptienne 

a) La police civile égyptienne sera admise dans la zone pour y 
exercer ses fonc tions normales à l'égard de la population civile. 

/,) Le détachement de police sera doté de revolvers. de 
pistolets mitrailleurs. de fusil ; et de véhicules légers non armés por­
tant les marques distinct ives de la police civile. 

r) Le détachement de police comprendra 700 membres : 
~00 ~eront armés et 200 seront des membres du personnel adminis­
tratif de la police. 

5. Tr1111ço11s de r out es à usnge ct1m1111111 

a) Les t ronçons à usai:c commun sur ln route côtière le long du 
i:olfc de Suez sont ceux qui sont indiqués sur la carte jointe à 
r .-\ccord: ils seront ouverts i1 la circulation comme il est précisé 
dari~ la déclaration du Président. 

h) L'entretien tics tronçtms communs de la route ù l'intérieur 
des zones tampon 2A cl :met /1 ('(luest de la ligne M sera assuré par 
b FUNU . L' entretien de~ antres tmnçons de la roule commune à 
!"est de la ligne M sera assuré p;1r Israël. 

r) L'Egypte et Israël auront accès :1 ces tronçons de routes. à 
l' intérieur des zones tampon 2A et 213. de toutes les directions, 
c·cst-/1-dire également depuis les routes de desserte situées à !"ouest 
et i, l'est de ces tronçons comme il est indiqué sur la carte "C" jointe 
au Protocole. et ce conformément il un calendrier convenu - en 
direction et en provenance de leurs zones respectives. Les véhicules 
pénétrant sur les routes de tlcsscrte seront accompagnés par des 
membres de b FUNU. 

d) La FUN U veillera , grticc ilU:I: points de cQntrôle s itués sur les 
tronçons de routes à us:ige commun (comme ·il est indiqué sur la 
carte "C" jointe au Protocole) ct gr;kc il des patrouilles organisées 
le lonl! de ces tronçons. à ce que la circulation sur lesdits t ronçons se 
fasse ·conformément il l'alinéa c ci-dessus et comme il est précisé 
dans la déclaration du Président. 
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6. Tramfert des gisements de pétrole, i11s1al/atio11s et infrastruc­
wres 

a) Israël s 'engage à laisser intacts tous les gisements de pétrole, 
installations et infrastructures existants. 

b) L'Egypte sera représentée lors du transfert : 

i) A Ras Sudar, par Mobil; 

ii) A Abu Rodeis , par l'IEOC. 
c) Les techniciens qui seront amenés dans la zone disposeront 

des véhicules nécessaires à leurs déplacements et des moyens de 
communication· voulus avec les au to rités égyptiennes. 

d) Le transfert sera effectué au moyen d 'un procès-verbal qui 
sera signé par Israël et par Je représentant susmentionné de 
l'Egypte, le coordonnateur en chef ou son représen tant étant 
témoin. 

e) Les techniciens des tierces pa11ics auront la responsabilité 
des installations et infrastructures pétrolières qui leur auront été 
confiées. 

Article 1/1 

ZONE NORD 

1. Zone ,ampon J 

a) La zone comprise entre les lignes désignées sur la carte jointe 
à I' Accord comme lignes E et J sera une zone tampon. Dans cette 
zone, la FUNU prendra position et continuera à s'acquitter de ses 
fonctions comme il est prévu dans !'Accord égypto-israélien du 
18janvier 1974 [.-oir S/11198 et Add.J] et à exercer les autres 
activités spécifiées dans I' Accord. l'annexe et le Protocole. 

b) La FUNU maintiendra des points de contrôle, des postes 
d'observation et des patrouilles de reconnaissance le long des lignes 
de la zone tampon et dans le secteur afin d'empêcher toute personne 
de pénétrer de façon illicite dans ce dern ier.L'accès se fera unique­
ment p:1r les points de contrôle occur é~ par la FI INIJ. 

c) Un système d'alerte avancée sera établi dans la zone 
tampon I et le fonctionnement en sera assuré par du personnel civ il 
des Etats-Unis. 

d) La FUNU aura toute liberté de déplacement à l'intérieur de la 
zone tampon I. sauf que son personnel n 'aura pas accès au 
périmètre des stations de surveillance. 

2. Limitation des f orces et de /'armement 

a) Les principales limitations des forces et de l'armement sont 
stipulées à l'article IV B de !'Accord et à la section 5 de l'annexe. 

h) Supervision de la FUNU 

i) La FUN U procédera aux inspections suivantes: 

a. Dans les zones comprises entre les lignes E et F et 
lignes K et J. en ce qui concerne la limitation des 
forces et de l'armement; 

b. Dans la zone comprise entre la ligne E jusqu'à 
dix ( 10) kilomètres ù l'ouest de la ligne F el dilnS la 
zone comprise entre la ligne J jusqu 'à dix 
( 10) kilomètres à l'est de la ligne K, pour veiller à ce 
que des missiles antiaériens ne soient pas mis en posi• 
tion dans ces zones. 

ii) La FUN U procédera deux fois par semaine à des inspcc­
ti,ins .tans les zones intliquées ci-dessus sous /J. i). a .. et 
h, i). b .. pour s'assurer que les limitations convenues sont 
respectées dans ces zones. 

iii) Li FUNU informera les deux parties des résultats de ces 
inspections. 

iv) Les équipes d'inspection de la FUNU seront 
accompagnées par des officiers de liaison des parties res­
pectives. 

v) La FUNU procédera à des inspections supplémentaires 
dans les vingt-quatre (24) heures suivant la réception 
d'une demande faite à cet effet par l'une 0,1 l'autre des 
parties et fera connaitre s.'lns délai aux deux parties les 
résultats de chaque inspection. 



3. Systi·me d'alerte m·,111cée 

a) Le système d 'alerte avancée prévu ;iux termes de I' Accord, 
de l'annexe et de la proposition acceptée qui fait pa11ie intégrante de 
I' Accord componera : 

i) Deux (2) stations de surveitl:rnce occupées respectivement 
par chacune des parties; 

ii) Trois (3) ~tations d'observation des Etats-Unis et quatre 
(4) secteurs de détection électronique automatique. 

h) L'emplacement du système et les routes d'accès sont 
indiqués \ Ur la carte "A" jointe au Protocole. 

<") Stations de surveillance 

a. Chaque partie maintiendra dan, la zone tampon t une 
\talion tk \t.rveillancc capahlc de donner une alerte 
\lratéi:iquc avancée. 

h. I.e per,onnd de la FUN U ne pénétrera pas dans les 
\lations de \llfVeillance des parties. 

c. Chaque panic pourra se rendre dan, ,a station de 
,urveill;inçc et y introduire 011 remplacer lihrcmcnt du 
p.:r, onnct et du matériel en procédant comme suit : 

La FUNU fournira un.: escorte ù partir de ses 
point, de contri>lc j11,q11 'au périmi:trc dt! la ,talion 
et retour; 

A partir de Cl! point. les modalités d'e,conc et de 
vérification se feront wnformément aux disposi­
tion, du p:,ra!!.raphe 3. d. ii). 

d. Chaque partie ,cra autori,ée i1 introduire dans sa sta­
tion k s articles néce,saircs :111 hon fonctionnement de 
la ,talion et du personnel. 

ii) /.t•.f .l"/tl/Îfl/1,'i 

a. Chaque station· de survcilbncc sera dotée d'un per­
sonnel technique et admini,1ratif ne dépassant pas 
dcu, cent cinquante (~~O) hommes. équipés d'armes 
indi\'iducllcs (rC\'Olvcrs. fusil s, pistolets mitrailleurs. 
fu,ils mitrailleurs. grenades i, main et munitions) 
nécessaires ii leur protection. 

h. Chaque partie sera autorisée il garder dans sa station 
de sur\'cillancc quinze ( 15) véhicules administratifs. 
<leu~ 011 trois (~·3) engins mohilcs pour l'entretien du 
site et de la route. du matériel de lutte contre 
l'incendie et du matériel d'entretien. Aucun véhicule 
ne sera armé. 

iii) Acci·s a11x .,rari1111., cr .wrtic dl'., .,1,11io11s 

a. l ,'accè, aux , tatinn, de survcillan<:e et la sortie des­
dites ,tati,,n~ ,c feront comme suit (comme il est 
indiqué sur la c.1rte "A" jointe au Prntocolc) : 

Accès ;, E-1 : en partant de l'ouest de la ligne E. 
prendre la mute de Giddi. passer p;,r le p,,int de 
Cl>ntriilc des Nations Unies Alpha. aller j11squ'i1 
l'intcrsccti11n avec la mute d'Um llashiha et con­
tinuer en direction sud-est jusqu'i, E-1: 

Accès i, J-t : en partant de t'est de la ligne J . passer 
par le r,,int de c,,ntrùtc des Nations Unies Bravo 
au nord de J-1. aller jusqu';·, l'intersection avec la 
route d'Um Jlashiha et continuer vers l'ouest 
jusq11'i1 J. t. 

h. Charnne des parties informera la FUNU au moins 
une heure ;, t'avance de chacun des mouvements 
envisagés vers sa station de surveillance ou à partir de 
ladite st,1tion. La FUNU assurera la coordin;1tion 
voulue avec le r oste de contrôle approprié. 

c. Les arrangements concernant l'esco11e du personnel 
se déplaçant vers les st:,tions de surveillance seront 
régis par les dispositions du paragraphe 3. d, ii). 

d. Les mouvements des panics vers leurs stations de 
surveillance respectives ou en provenance desdites 
stations ne s'effectueront que durant la journée. 
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e. Chaque partie aura le droit. même durant la nuit 
d'évacuer les malades et les blessés et d'appeler de~ 
!11éd~ci_ns et des équipes médicales après notification 
1mmcd1ate au poste de contrôle le plus proche et à la 
FUNU. 

iv) E111rC'tie11 des câbles de comm1111icarions er des canalisa­
tions d'eau 

Les cf,blcs de communications et les canalisations 
d'eau alimentant les stations de surveillance des Cieux par­
ties et traversant la zone tnmpon t seront inviolables. Les 
deux parties seront autorisées à assurer les services 
d'entretien et de réparation sur le trajet des câbles de 
communications et des canalisations. La venue de 
l'équipe d'entretien sera notifiée quatre (4) heures à 
l'avance au poste de contrôle te plus proche par 
l'intermédiaire des points de contrôle des Nations Unies 
Alpha et Bravo, respectivement. Le personnel de la 
FUNU accompagnera chaque équipe de ta même ma: 
nière que celle qui est précisée au paragraphe 3, d, ii). 

v) Cm111111111i('{1/Ùms cr coordi11111io11 entre la FUNU et les 
partit'-' 

Des arrangements techniques. y compris l'installation 
tic lignes téh:rhoniqucs, seront pris pour faciliter les 
communication, et la coordination entre les points de 
contrôle des Nations Unies. les postes de contrôle et 
chacune des parties. 

d) Ri',le des Etats-Unis dans le système d'alerte avancée 

i) Le rôle des Etats-Unis dans le système d'alerte avancée 
sera tel qu'il est prévu dans la proposition des Etats-Unis 
jointe à I' Accord. 

ii) La FUNU csconera le personnel égyptien et israélien 
jusqu'au périmètre de chaque zone de surveillance, où du 
personnel civil des Etats-U nis vérifiera que l'entrée des 
panics est conforme aux dispositions régissant l'accès 
aux zones de surveillance. 

iii) Si, avec le temps. il s'avère souhaitable de modifier 
l'emplacement des installations ou la façon de procéder, 
les Etats-Unis pourront élaborer ces modifications en 
consultation avec les parties. 

I') Création d'une station de surveillance égyptienne à E-1 

i) A partir du 28 décembre 1975. l' Egypte pourra faire entrer 
une équipe de t..avail dans la zone tampon aux fins de la 
construction d'une station de surveillance i, E-1 . comme il 
est précisé dnns la déclnration du Président. 

ii) Le chantier i1 E-1 sera gardé en permanence par la FUN U 
tant que les travaux de construction seront en cours. 

Articll' IV 

COMMISSION MIXTE 

La Commission mixte visée :1 l'art ide VI de I' Accord entre 
! 'Egypte et Israël signé le 4 septembre 1975 fonctionnera 
conformément aux règles ci-après : 

a) La Commission se réunira sous la présidence du coordon­
nateur en chef des missions de maintien de la paix des Nations Unies 
au Moyen-Orient ou de son représentant et sera èomposée de 
représentants de chaque partie i1 !'Accord. 

h) Pendant la durée de !'Accord. la 1,khe de la Commission est 
d'examiner tout problème découlant de !'Accord et d'aider la Force 
d'urgence des Nations Unies dans t'exécu1ion de son mandat. 

c) Les réunions ordinaires de la Commission se tiendront à des 
dates convenues. Les convocations aux réunions seront envoyées 
par le coordonnateur en chef ou son représentant. Au cas où l'une 
des panics ou le coordonnateur en chef demanderait une réunion 
spéciale. cette-ci sera convoquée dans les :!4 heures. 

d) La Commission tiendra ses réunions d:ms la zone tampon 
sous la présidence du coordonnateur en chef ou de son représentant 
en un point où des officiers de liaison des panies seront disponibles. 



e) 1:-,es parties à l' Accord examineront les problèmes dont la 
Comm1ss1on est saisie afin de parvenir à une entente. 

f) La Commission pourra compléter les présentes règles comme 
elle le jugera nécessaire. 

g) La Commission tiendra sa première réunion dans le mois 
suivant la signature du Protocole. 

.4rcicle V 

VOLS ET RECONNAISSANCE AÉRIENNE 

1. Les aéronefs de l'une et l'autre parties seront autorisés à 
évoluer librement jusqu'à la ligne avancée de la partie dont ils relè• 
vent (lignes E et J respectivement). 

2. Les avions de reconnaissance de l'une et l'autre parties pour­
ront s'avancer jusqu'à la ligne médiane de la zone tampon 1 
(désignée sur la carte ''D", t/500 000, édition des Etats-Unis , jointe 
au Protocole) conformément aux principes ci-après : 

11) Les vols de reconn:iissance seront effectués à une altitude qui 
ne sera pas infé rieure à 15 000 pieds et selon une route rectiligne (le 
long de la ligne médiane de Il zone tampon 1). Aucune manœuvre 
susceptible d 'impliquer la traversée des lignes de l'autre partie ne 
sera effectuée dans la zone tampon. 

b) Aucun vol de reconna.ssance ne sera effectué avec plus de 
deux (2) avions. 

c) Chaque partie aura droit à sept (7) vols de reconnaissance par 
semaine. 

d) Pour ces vols, chaque partie aura à sa disposition exclusive 
une période de 24 heures commençant à Ü h 15 et se terminant à 
11 h 45 le jour suivant. Les part ies utiliseront en alternance les 

périodes ainsi délimitées. Aucun vol n'aura lieu entre li h 45 et 
12 h 15. 

e) L'Egypte sera la première à exercer le droit d'effectuer des 
vols le 22 février 1976 à partir de 12 h 1.5. Israël effectuera son pre• 
mier vol le 23 février 1976 à partir de 12 h 15, et ainsi de sui1e. 

f) Chaque vol de reconnaissance sera annoncé à un représentant 
du coordonnateur en chef au moins six (6) heures à l'avance. 

g) En prévision de difficultés météorologiques ou d'autre, pro­
blèmes techniques , l'annonce d'un vol de reconnaissance spécifiera 
un intervalle de quatre (4) heures à l' inté rieur duquel le vol sera 
effectué. (Par exemple : un vol de reconnaissance aura lieu le .. . , 
entre 10 et 14 heures.) 

Article VI 

DISPOSITIONS GfNfRALES 

Le présent Protocole et les cartes y annexées font partie 
intégrante de I' Accord. La déclaration du Président a également 
force obligatoire pour les parties. 

Le présent Protocole entrera en vigueur dès sa signature par les 
deux parties. 

Fait à Genève le 22 septembre 
originaux. 

Pour le Gouvernement de la 
République arabe d 'Egypte : 

(Signé) 
Taha EvMAGDOUll 

Général de division 

1975 , en quatre exemplaires 

Pour le Gouvernement 
israélien : 

(Signé> 
AVRAHAM KIORON 

(Signé) 
H ERZL SHAFIR 

Général de division 

Témoin: 
(Signe') Général Ensio St1LASVUO 

DOCUMENT S/11838 

Lettre , en date du 2 octobre 1?75, adressée au Secrétaire général par le représentant de l'Espagne 

[Original : espagnol] 
[2 octobre 1975] 

Au sujet du document SI 11836 du 30 septembre 
courant , j e t iens à préciser ce qui suit. 

Le représentant du Mexique devrait savoir qu'en 
vertu du principe de l'égali té souveraine de tous les 
Etats et de la doctr ine. de la représentation interna­
tionale, il est logique que ce soit le représentant de 
l'Espagne qui utilise les arguments nécessaires pour 
donner la réponse qui convient aux propos tenus par le 
Président du Mexique qui, oubliant ses hautes fonc· 
tions, s'exprime dans des termes intolérables et qui, de 
plus, impliquent une ingérence dans les affaires 
intérieures de mon pays. comme je l'ai déjà indiqué 
dans ma lettre du 29 septembre [S/1 /835]. 

Lorsque celui qui s'~dresse à un organe de l'ONU 
occupe une haute charge, sa dignité même devrait 
l'engager à utiliser un langage correct et à éviter de se 
lancer dans ce genre de polémique ou de s'exposer à 
une réponse conçue dans des termes analogues. 
Prétendre s'opposer à ce qu 'on lui réplique serait con· 
traire à toutes les normes justes et équitables établies 
par l'usage au sein de l'Organisation internationale. 

L'annexe à la lettre que je commente ici appartient 
au passé historique de l'ONU. La délégation mexi­
caine aura peut-être eu l'occasion de s'entendre rap­
peler au cours d'un récent débat comment 16 pa ys, 
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p armi lesquels l'Espagne, ont été admis à 
l'Organisation en 1955. Pour respecter les règles con­
cernant la réduction du volume de la documentation, 
je renvoie au document A/PV .2354, page 91 et sui­
vantes'. 

Le représentant du Mexique s 'était trompé dans les 
prévisions qu'il a faites il y a 30 ans, comme se trompe 
aujourd' hui le représentant de ce pays en prétendant 
demander à un organe de l'ONU d'intervenir dans les 
affaires intérieures de l'Espagne. 

Ma délégation n'a pas l'intention de provoquer de 
nouvelles polémiques et, pour ma part , je n'ai pas 
l'intention de m'étendre davantage sur ce sujet, mais , 
au cas où nous le jugerions opportun, nous mettrions 
un terme à des violations aussi flagrantes de la Charte 
des Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité . 

Le représemant permanent de l'Espagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jaime DE PtNIES 

' Texte provisoire du compte rendu sténographique de la 23.54' 
séance plénière de l'Assemblée générale, tenue le 19 septembre 
1975. 



DOCUMENT S/11840* 

Lettre, en date du 2 octobre 1975, adressée au Secrétnire général pnr le représentant de la Turquie 

[Original: anglais] 
[2 octobre 1975] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre 
en date du 2 octohre 1975 qui vous est adressée par 
M. Nail Ata lay, représentant par inté rim de l'Etat 
fédéré t urc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le tex te de cette ktt re comme document de 
l' Assemblée générale e t Liu Conseil de sécurité. 

l.l' J'l'f>r1;.\"1'11lu11t J><'l'IIWJ1c•111 cle la 1i1rq11ie 
a11pri:.v clc l'Org1111isalio11 cll's Na1io11s Unies, 

(.\ïg11,:) liter T ÏJHK M EN 

T c·xll' clc· la kll n ·, ,·n cl aie· cl u 2 odohre 1'>75, 
:uln,.,,.c· au Sc·ni-lain· i.:,·nfral Jlar :\1. ;,,;a il ,\talay 

J'ai J'lwnn,ur cle ,·ou, tran"n<:ttre 1:i-j1>int le t,xte tle, 
tékgramme, 411i \'011, ""11 atlre"é' pa r le J>rC:·,i,knt de 
l'A",,c·iatinn ,k, j,,umali,tc, tun:., di: ('hypri: . par :\!me La1ire 
Birgen. pré,i,knte du Cnmité dl·, femme, ,hypriot.:, turques . par le 
Dr Saai Sogin. prC:·,i,knt de l' ,\"ndation chypriote ttJrque de 
,anlé mcnt:,k. cl par :\1. Saitl Tcrzi11gh1. président du Club tle la 
prc"e turque de Chypre. 1011, en tlale tlu ,,., o,tobre 1975. 

Je Vtlll\ ,crai, oblil!é de bien vouloir faire di,1ribuer le texte de ces 
me,,agc, comme d,;,urnenl de l' ,\,,emblée générale et du Conseil 
de ,érnrité. 

,\l'I'E,\ 'l)JCJ; I 

Texte d11 liléi:ramme adrr.<.<i a11 Secritaire i;hréral par le Pré.<idcr,t 
de l',\ .<.\OCÎatinn deI jo11mali.<teI /ures de Chypre 

1 .' :\"o..:iation des j,,urnali,te, turcs de Chypre proteste 
éncq.:iquemenl c,,nlre le r:,it que Makarios prenne la parole ;, 
l',\"crnhléc générale au ,11,iet de Chypre. :\lakarill, ne représen te 
P'" Chypre et l'111:1irc moin, les Chypri111e, turc~. qu'il a npp1imés 
duran t Je, 1 ~ ans au <:t>ur, dc,q11d, il a favori,é l:1 polit i411e d',•110.,i.,· . 

1\ Pl'ENDICE Il 

Texte ,lu tél"i:ramme atlrewé a11 Secrétaire général 
par Mm1· /,atife lliri:cn 

Nous prnles tons Cllntrc le foit que Makarios représente 
uni latéralement la République de Chypre ù l'Organisation des Na­
tion, Unie, et déplorons que l'administration grecque incons­
tilulionndlc ,oit un ivcr,cllerncnt reconnue comme gouvernement 
lé1,:itirne de Chypre. Makarios ne peut pas représenter les Chypriotes 
tu1T,. qui ,ont le, copartcnaircs dans l'indépendance. Pour nous, 
Makarios symbolise une tentative de génocide. des souffrances con­
tinuel les au cour, de, 12 dernières années. de m~me que la suppres­
,inn de, tlroits Cl>nstitutionncls cl des droits de l'homme. Nous te­
non, ;, souligner qu..: toute décis ion prise il l'Organisation des Na­
tion, Unie, rnntre les int~rêts des Chypriotes turcs en conséquence 
du refus Je leur accorder le <lroit Je représentation sera condamnée 
l't rejetée par k , Chypriote, turœs . 

M 'I'J,NJ)JC/:: Ill 

Texte du téléi:rammc adn,sé ,111 Secrétaire général 
par le Dr Se~ai Se:gi11 

Nous élevons la phi, v ive protc, tation possible contre le fait que 
l\lakarin~ représente la Répuhli411c de Chypre il l'Organisation des 
Nations Unies alors qu'il ne peut représenter que la partie chypriote 
grcc:que. Ces 12 dernières années. l\lakarios a soumis les Chypriotes 
turcs. qui sont partenaires dans la République indépendante de 
Chypre. ;, une opprcs\ ion sévère . i1 des humiliations, à des atrocités 
et i1 l'angoisse. et leur a fait subir Ioules les vexations possibles les 
p lus nuis ibles i, la santé mentale de l'homme. Nous soulignons que 
les membres <le l'Association chypriote turque de santé mentale 
s'opposeront énergiquement ;1 toute résolution contraire aux 
intérêts des Chypriotes turcs que pourrait adopter l'Organisation 
des Nation\ Unies en l'absence d"unc représentation chypriote tur­
que et qu ' ils la considéreront comme nulle et non avenue. 

,\ Pl'/:NDICE I V 

Trxt<' d11 tilé[:ramme adri•.1sé a11 Secrétaire gé11éral 
par M . Said Tu~iai:/11 

l\lakarios ne peut pas présenter les Chypriotes turcs ni p;1rler en 
noire nom. Voilit 1~ ans que nous s,111ffrnns sous son régime. Nos 
dn,its c:on~tituti11nncls ont été usurpés et foulés aux pieds. Nos 
persécuteurs ne peuvent se prélcn<lrc nos défenseurs. Cette polit i­
que ne vise qu'it tromper le monde et fait fi des réalités. Nous 
cxigellllS pour les représentants chypriotes turcs le même droit de 
pan>lc et la possibilité de présenter notre juste cause it l'Assemblée 
g.:nérale. 

DOCUMENT S/118-'3 

Lettre, en date du 3 octobre 1975, mlrcssée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

Mc référant au message que vous a adressé 
M. L uis Echevcrria Alvarez, président du Mex ique. 
le 28 septembre 1975 et dont le texte a é té reproduit 
dans le document S/ 11831. j'aimerais porter ü votre 
connaissance ce qui suit. 
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En poursuivant les consultations officieuses 
engagées par mon d istingué prédécesseur à la 
présiLlence du Conseil de sécurité, l'ambassadeur 
Moulaye E l Hassen, représentant permanent de la 
Mauritanie auprès de l'Organisation des Nations 



Unies, j'ai procédé à d'autres échanges de vues avec 
les membres du Conseil. Ces consultations permettent 
de conclure qu'il existe un consensus selon lequel, 
sans préjuger de quelque manière que ce soit le fond de 
la question soulevée dans le message qui vous a été 
adressé, le Conseil n'est pas l 'instance appropriée 
pour en traiter. 

Il m'a donc paru opportun de vous faire part 
immédiatement de ces conclusions; de cette façon, le 

Gouvernement mexicain pourra, s ' il le souhaite, 
c hoisir toute autre procédure de l'Organisation des 
Nations Unies qu' il jugera appropriée pour atteindre 
les objectifs visés. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) Olof RYDBECK 

DOCUMENT S/11844* 

Lettre, en date du 6 octobre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre 
en date du 6 octobre 1975 qui vous est adressée par 
M. Naïl Atalay, représentant par intérim de l'Etat 
fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) liter TÜRKMEN 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 6 octohre 1975, 
adressée au Secrétaire i:énéral par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de w,us transmettre ci-joint une lettre en date du 
I" oc1obre 1975 qui vous est adressée par M. Rauf R. Denkta~. 
président de l"Etat fédéré turc de Chypre. 

Je vous semis ohligé de hien vouloir faire distrihuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Asscmhlée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Al'l'ENmCE 

Tcxt,· de la fellre, CIi date du l" oclobrc 1975, 
adressée a11 Secrétaire général par /Il. Rauf R. De11ktas 

11 est parvenu i, ma connaissnncc que l'archevêque Mnkarios doit. 
à la fin de cette semaine. prononcer un discours au nom de Chypre 
devant l"Assemblée général.::. 

• Distrihué sous la douhlc cote A/10~8:!-S/ 11844. 
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J'aimerais donc qu'il soit pris acte une fois de plus de cc que 
l"archevêque Makarios n ·est nijuridiquemenT ni moralement habilité 
à représenter la République de Chypre dans son ensemble. Ce fait 
est d·ailleurs confirmé j,ar la résolution. 3212 (XXIX), que 
l'Assemblée généra:e a adoptée le 1er novembre 1974, dans laquelle 
elle reconnaît l"existence à Chypre de deux communautés nationales 
distinctes et recommande que la solution du problème chypriote soit 
recherchée dans le cadre de négociations directes ayant lieu sur un 
pied d'égalité entre ces deux communautés, sous les auspices du 
Secrétaire général. 

Or, au lieu d 'aborder le problème dans l'esprit de cette résolution, 
l'administration chypriote grecque a délibérément entravé l'exercice 
de notre droit à l'égalité de représentation dans les instances interna­
tionales . saboté les négociations intercommunautaires et lancé une 
campagne de propagande mensongère visant à tromper l'opinion 
publique mondiale afin qu'elle fasse pression sur la Turquie et l'Etat 
fédéré turc de Chypre. 

Etant donné ces circonstances, je tiens à réaffirmer que ni 
l'archevêque Makarios. ni M. Rossides . ni nucun autre représentant 
chypriote grec ne sont en droit ou ne sont habilités à représenter la 
communauté chypriote turque devant l'Assemblée générale ou de­
vant une organisation internationale quelconque, ou n'ont 
compétence pour le faire. Ils peuvent. 1ou1 au plus . représenter la 
communauté chypriote grecque et ne sauraient, en aucun cas. 
représenter Chypre dans son ensemble. 

Etant donné les considérations qui précèdent. je tiens à souligner 
avec la plus grande énergie que tou1 cc que peut dire ou faire 
l'archevêque Makarios ou tout autre représentant chypriote grec est 
nul et ne lie en aucune manière l'Etat fédéré turc de Chypre. 



DOCUMENT S/11845* 

Lettre, en date du 6 octobre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de volis transmettre ci-jointe une lettre 
en date du 6 octobre 1975 qui vous est adressée par 
M. Nail Atalay, représentant par intérim de l'Etat 
fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme d ocument de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le rcpri;se11t1111t perm<1111·11t de la 1i1rq11ie 
a11prZ·s de f'OrR1111i.rntio11 des Nations Unies, 

(SÎRlll') liter T ÜRKMEN 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 6 octohrc 1975, 
ad ressée au Secri·tairc géni·rnl par l\l. Nail Atalay 

J"ai l"honneur Je me réfrrer au document Je l"Assemblée 
générale" relatif il la mise en rcuvre de la Déclaration sur le ren­
forcement de l:t sécurité internationale. dans lequel le Gou­
vernement grec accuse le Gouvernement turc J 'av(>ir ··envahï' 
Chypre. et je tien~ i1 porter une fois Je plus cc qui suit il votre 
attention et à celle des membres de r Assemblée générale : 

1. De 1954 i1 1959. le Gouvernement grec a. chaque année, 
soulevé la question de Chypre à l'Assemblée générale. avec 
!"intention manifeste et avouée d"annexcr lïlc il la Grèce. Il s·agit là 
d"un fait connu de tous ceux qui ont suivi l'évolut ion de la crise 
chypriote et dont on trouvera aisément la preuve dans les docu­
ments de l"Organisation des Nations Unies. 

!. En décembre 1963. l'archevêque Makarios a organisé le coup 
dï: tat dirigé contre la communauté chypriote turque. cofondatrice 
de la République Je Ch~·pre. dans une conspiration préconçue con-

• Oiqribué sous la double cote t\/l0! R3-S/I 1845. 
• ,\/ 10205. en date du !I septembre 1975. 

[Original: anglais] 
[6 octobre 1975] 

nue aujourd 'hui sous le nom infâme de " plan Akritas", avec l'aide 
et le plein soutien de la Grèce, afin de supprimer tous les "obsta­
cles·· il l'enosis (union de Chypre avec la Grèce). 

3. La Grèce n'a cessé d'avoir dans l'armée grecque des officiers, 
des militaires et du personnel expressément chargés de former la 
Garde nationale grecque en vue de cette un ion. A l'heure actuelle, 
ces officiers sont toujours à Chypre. 

4. Il est indéniable qu'en réalité c'est de Grèce que sont venues 
l'agress ion et 1 'invasion de 1964 et de 1974. 

En 1964, en violation flagrante des Accords de Londres et de 
Zurich. la Grèce a inliltré il Chypre deux divisions d'infanterie {plus 
de 12 000 hommes). li s'agiss;iit l:i manifestement de l'occupation 
d·un E tat souverain p;ir une puissance étrangère. 

Plus récemment, en juillet 1974, le coup d"Etat dirigé contre 
l'archevêque Makarios a été exécuté par la Garde nationale grecque 
sous la direction d'officiers de l"armée grecque, dans l' intention non 
dissimulée d"unir Chypre 11 la Grèce. 

5. Je tiens à foire observer une fois de plus que le traité de 
garantie, signé le 16 août 1960 par la République de Chypre, la Tur­
quie. la Grèce et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. ainsi que la Constitution chypriote interdisent explicite­
ment l"enosis. Aux termes de ce traité. enregistré officiellement au­
près de l"Organisation des Nations Uniesb, les s ignataires ont 
l'oblig:ition de garantir 'Tindépendance, lïntégrité territoriale et la 
sécurité de la République de Chypre". En outre, chacun des si­
gnataires se réserve le droit d·agir pour sauvegarder ces principes 
dans la mesure où "une action commune ou concertée ne s'avérerait 
pas possible". Le 15 juillet 1974. c'est encore la Grèce qui a été 
l'agresseur. En conséquence. la seule voie qui restait au Gou­
vernement turc é tait de prendre des mesures d·ordre militaire pour 
honorer les obligat ions quïl avait contractées aux termes du Traité, 
pour empêcher l"c•110sis et pour protéger la sécurité de la 
communauté chypriote turque à Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir foire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

h Nations Unies. Recueil d<'s Traités. vol. 382. p. 3. 

DOCUMENT S/11847* 

Lettre, en date du 6 octobre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

Mc référant à la réponse du Gouvernement grec. 
telle qu'elle figure dans le rapport su r la mise en œuvre 
de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
intemationale1, présenté par le Secrétaire général ü 
l'Assemblée générale. j'ai l'honneur de formuler les 
observations suivantes . 

Il est regrettable que le Gouvernement grec ait jugé 
utile de déformer les faits concernant la question de 
Chypre. 

Le fait de fixer au 20 juillet 1974 le début de la crise 
chypriote ne peut être qualifié que de vaine tentative 

* Distribué ~ous la double cote A/10292-S/ 1 l!W7. 
• Al 10205. en date du 8 septembre t 975. 
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de récrire l'histoire contemporaine . Selon cette 
nouvelle version. les 11 années d'occupation de 
Chypre par la Grèce. plusieurs assauts grecs contre les 
Chyptiotes turcs. citoyens de la République de 
Chypre. le mépris total affiché par la Grèce à l'égard 
des accords internationaux solennellement signés et 
l'invasion pure et simple du 15 juillet 1974, tous ces 
éléments sont écartés et effacés des annales. Il se peut 
que la Grèce soulage sa conscience en fermant les 
yeux sur les politiques du passé et leurs conséquences 
désastreuses, mais cela ne suffit aucunement à mo­
difier des faits bien établis . Au contraire, une honnête 
prise de conscience des erreurs commises, quelque 
pénible qu'elle soit , pourrait servir de leçon et con­
tribuer à ce que ces erreurs ne se reproduisent pas. 



L'intervention de la Turquie à Chypre le 20 juillet 
1974 n'a pas été une invasion illicite, comme on l'a 
prétendu, mais une mesure patfaitement légitime, 
prise conformément aux traités internationaux, pour 
contrer la tentative de la Grèce de détruire 
l'indépendance de Chypre et d'annexer l'île. Certes, le 
Gouvernement grec est en droit de n'épargner aucun 
effort pour se laver du passé récent, de triste notoriété, 
mais il ne doit pas à cette fin calomnier la Turquie et 
d'autres. 

Pour ce qui est du conflit concernant les droits res­
pectifs des deux pays dans la zone de la mer Egée, 
c'est la Turquie qui a la première avancé l'idée de 
négociations. Le Gouvernement grec soutient que la 
seule façon de procéder est de porter les problèmes de 
la mer Egée devant la Cour internationale de Justice, 
sans pourparlers préliminaires à ce sujet. La Turquie, 

toutefois, est disposée à saisir la Cour des aspects de la 
question de la mer Egée qui s'avéreraient impossibles 
à régler par le moyen de négociations bilatérales, re­
connu dans la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale comme étant le premier des 
moyens pacifiques à employer. 

Compte tenu de ces considérations, je déclare que 
les paragraphes 4, 5 et 6 de la réponse du Gou­
vernement grec sont de nature à induire en erreur et 
totalement dépourvus de fondement. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ilter TÜRKMEN 

DOCUMENT S/11848* 

Demande d'admission des Comores à l'Organisation des Nations Unies: 
note du Secrétaire général 

Conformément à l'article 135 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale et à l'article 59 du règlement 
intérieur provisoire du Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général a l'honneur de communiquer ci­
jointe la demande d'admission des Comores à 
l'Organisation des Nations Unies, contenue dans une 
lettre en date du 29 septembre 1975 adressée au 
Secrétaire général par le Président du Conseil exécutif 
national et chef d'Etat des Comores. 

ANNEXE 

Lettre, en date du 29 septembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil exécutif national et chef d'Etat des 
Comores 

Le 22 décembre 1974. la rx1pulation de !"archipel des Comores, 
consultée par référendum. s'est massivement prononcée pour 
l'indépendance par 154 184 "oui" contre 8 853 "non". soit 94,56 

• Distribué sous la double cote A/10293-S/l 1848. 
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p. 100 des suffrages en faveur de l'indépendance. La participation 
électorale avait été de 93 p. 100. 

Le 6juillet 1975, l'archipel des Comores est devenu indépendant. 
La Chambre des députés n'a pu admettre que le Parlement français, 
au lieu de ratifier cette autodétermination, introduise encore de 
.nouveaux délais, de nouvelles conditions, pour retarder une fois de 
plus notre accession à l'indépendance. Les représentants du peuple 
comorien ont donc solennellement proclamé l' indépendance des 
Comores. 

Aujourd'hui, l'archipel des Comores vous demande de bien_ vou­
loir transmettre sa demande d'admission au Conseil de sécurité et à 
l'Assemblée générale. 

Adoptant sans réserve tous les objectifs définis par la Charte des 
Nations Unies. la nation comorienne s'engage à respecter la Charte 
et toutes les résolutions qui ont été ou seront adoptées par 
l'Assemblée générale. Nous nous engageons également à participer 
loyalement et d ans la mesure de nos moyens à tous les travaux de 
l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions et à accepter 
toutes les obligations qui découleront de cette admission. 

Le Président du Conseil exécutif national 
et chef d'Etat, 

(Signé) Saïd Mohamed JAFFAR 



DOCUMENT S/11849 

Rapport du Secrétaire général sur la Force d'urgence des Nations Unies 
pour la période allant du 15 j uillet au 16 octobre 1975 
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C11rrc. - "l)éploicmcnt de, conlingcnls de la FUNU au 1" octobre 
1'17~" (v0ir l1<irs-textc i1 la fin du présent S111•1d,'111,·1111. 

INT RODUCTION 

1. Le présent rapport expose les activités de la 
force d'urgence des Nations Unies ffUNU) pendant 
la période allant du 15 juillet au 16 octobre 1975. Son 
but est de présenter au Conseil de sécurité un tableau 
ct1mplct des activités déployées par la FUNU 
conformément au mandat qu'il lui a confié par ses 
résolutions 340 ( 1973) et 341 ( 1973) des 25 et 27 octobre 
1973. mandat qu'i l a prorogé par ses résolutions 346 
(1974) du 8 avril et 362 ( 1974) du 23 octobre 1974. 368 
(1975) du 17 av1il et 371 ( 1975} du 24 juillet 1975. 

.., Depuis mon dernier rapport IS/11758 c/11 
16 juillet 1975]. la s ituation dans la zone d'opérations 
de la FUNU est demeurée stable et la Force a continué 
de s'acquitter avec succès des tüches qui lui ont été 
confiées. 
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1. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - COM POSITION ET COMMANDEMENT 

3. Au 16 octobre 1975, les effectifs de la Force 
étaient les suivants : 

Canada .. ...... .... _ . . . . . 866 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 499 
Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . 447 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . 785 
Sénégal . . . . . . . . . . . . . . . . . . 402 
Suède.......... . ......... 488 

TOTAL 3 987 

Ces effectifs ne comprennent pas les éléments cana­
dien et polonais d'appui logist ique affectés à la Force 
des Nations Unies chargée u'observer le dégagement 
(FNUOD). non plus que six officiers détachés de 
!'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil­
lance de la irêve en Palestine (ONUST) qui remplis­
sent diverses fonctions de liaison et d"é tat-major au­
près de la FUNU. 

4. Le général Ensio Siilasvuo a é té commandant 
de la Force jusqu 'au 20 aoi'it 1975, date i1 laquelle il a 
été nommé coordonnateur en chef des missions de 
maintien de la paix des Nations Unies au Moyen­
Oricnt. Le général Bengt Liljestrand a pris le com­
mandement de la Force le même jour [l'Oir SI 1/808]. 

U. - DÉPLOIEMENT 

5. Au cours ue la période considérée. le 
uéploiement de la FUNU est resté inchangé. à quel­
ques petites exceptions près. Au ,,., octobre 1975, la 
si Illat ion était la suivante [ roir la c<1rte jointe] : 

a) Bataillon suédois: campement de base :i Al 
Nagila, ù l'est de Rabah. li occupe un poste de com­
mandement avancé cl 19 avant-postes dans la zone de 
dégagement: son secteur va de la Méditerranée à une 
ligne située au nord-est d' Ismaïlia. 

/,) Bataillon inuonésien : campement de hase ù 
Suez. li occupe un poste de crnnmanuement avancé et 
13 avant-postes dans la zone de dégagement: son sec­
teur va de la limite sud du secteur suédois :1 une ligne 
située :1 l'est de l'extrémité nord ùu grand lac Amer. 

c) Bataillon ghanéen : campement de base i1 
f-ayid-Fanara . Il occupe un poste de commandement 
avancé et 13 avant-postes uans la zone de dégagement: 
son secteur va de la limite sud du secteur indonésien i1 
une ligne située :1 l'est de l'extrémitié sud du grand lac 
Amer. 

d) Bataillon sénégalais : campement de hase ù 
Suez. Il occupe un poste de commandement avancé et 
12 avant-postes dans la zone de dégagement: son sec­
teur va de la limite sud du secteur ghanéen :1 une ligne 
située au nord-est de Suez. 



e) Bataillon finlandais : campement de base à 
Suez. Il occupe un poste de commandement avancé et 
21 avant-postes dans la zone de dégagement; son sec­
teur va de la limite sud du secteur sénégalais au golfe 
de Suez, au sud-est de la ville de Suez. 

f) Contingent canadien : ce contingent est installé 
au ch_af!lp d'aviation d'Ismaïlia (camp d'El Gala). Il 
fourmt _a la Force l'appui logistique et les services de 
tra nsmission nécessaires; ses détachements de soutien 
sont disposés en divers endroits sur toute l'étendue de 
la zone d'opérations de la FUNU. 

g) Contingent polonais : ce contingent partage le 
~amp d 'El G ala avec le contingent canadien. Il fournit 
a ~a.Force un appui logis tique ainsi que des services de 
g.crne et de transport et il assure pour la Force le fonc­
t1onn.~~1ent d'un hôpital de campagne située à 
lsrnailia. 

h) Quartier général de la FUNU : le quartier 
général est in stallé dans des bâtiments à Ismaïlia. La 
FUNU a également un bureau de liaison au Caire. 

i) Les autres é léments de la FUN U sont situés 
comme suit: 

i) Des détachements de contrôle des mouvements 
à Alexandrie, au Caire, à Tel-Aviv, à Beyrouth 
et à Damas; 

ii) Un dépôt de vivres au Caire avec un 
détachement à Suez; 

iii) Un détachement de transport polonais à Suez; 

iv) Un groupe de transport aérien situé au champ 
d'aviation d ' fsmaïlia, qui d ispose de deux ap­
pareils Buffalo; en outre, la FUNU peut uti liser 
le cas échéant le Fokker F-27 fourni par le Gou­
vernement s uisse à l'ONUST. 

C. - ROULEMENT DES EFFECTIFS 

6. Les relèves ci-après ont eu lieu pendant la 
pé1iode considérée : 

a) Contingent canadien : les membres du contin­
gent sont relevés par petits groupes à intervalles d ' une 
semaine. Au cours de la période visée, 400 membres 
du contingent ont été relevés. 

h) Contingent finlandais : les membres du contin­
gent son t relevés par petits groupes 11 inte rvalles 
réguliers. Pendant la période considérée. 166 membres 
du contingent ont été relevés. 

c) Contingent ghanéen : le contingent tout entier. 
en service depuis févri e r 1975, a é té relevé en aoüt 
1975. 

d) Contingent indonésien : le contingent tout en­
tier. en service depuis septembre 1974, a été relevé en 
juillet 1975. 

C') Contingent polonais : pas de changement depuis 
le rapport précédent. le contingent tout entier ayant 
été relevé le 30 juin 1975. 

.n Contingent sénégalais : le contingent tout entier, 
en service depuis février 1975, a été relevé en aoüt 
1975. 

,;) Contingent suédo is : pas de changement depuis 
le rappor1 précédent. le contingent tout entier ayant 
été relevé en juin 1975. 
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f i. - LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - LOGEMENT 

7. Dans les camps de base, les progrès continuent 
grâce à l'achat de mobilie r et de matériel. Par ailleurs, 
on se propose d ' installer les cuisines, actuellement mal 
abritées sous des tentes, dans des constructions 
préfabriquées montées sur da lles de béton. Les 
avant-postes de la zone de dégagement ont fait l' objet 
d'améliorations et un programme de construction 
d'abris a été exécuté. Les efforts sont actuellement 
axés sur l'élaboration de plans pour la construction de 
logements da ns les nouvelles zones . 

B. - LOGISTIQUE 

8. La pénurie de pièces détachées s'atténue mais 
continue de poser un sérieux problème. On s'efforce 
de hâter l'acquis ition de pièces détachées et de 
véhicules de remplacement ainsi que d'améliorer 
l'entretien et la réparation des véhicules. Depuis la 
réouverture du canal de Suez, l'appui logistique a été 
inévitablement compliqué parce qu 'il est difficile de 
traverser le canal en raison de la navigation et du fait 
que les pontons qui permettent de le traverser sont 
praticables essentiellement durant la nuit. 

9. Les conditions dans lesquelles la FUNU exerce 
ses activités et l'absence d ' infrastructure logistique 
normale imposent une charge particulièrement lourde 
aux é lé ments logistiques de la Force , qui assument des 
fonctions telles que services médicaux , génie, trans­
missions et appui aérien qui ne sont généralement pas 
confiées aux unités logistiques . 

III . - ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - FONCTIONS ET PRINCIPES DIRECTEURS 

10. Les fonctions et principes directeurs de la 
Force sont énoncés dans le rapport du Secrétaire 
général sur l'application de la résolution 340 (1973) du 
Conseil de sécurité [S/11052/Rev.l du 27 octobre 
1973], que le Conseil a approuvé dans sa 
résolution 341 (1973). La FUNU assume des tâches 
précises conformes à son mandat, en vertu de 
I' Accord égypto-israélien sur le dégagement des forces 
en conséquence de la Conférence de la paix de 
Genève, en da te du 18 janvier 1974 [S/// 198 et Add.1]. 
La Force a continué de s'acquitter des tâches qui lui 
incombent en vertu de cet accord (voir section D ci­
après) . En vertu de l' Accord entre l'Egypte et Israël 
signé le 4 septembre 1975, de l'annexe et du Protocole 
à cet accord [S/11818/Add. l à 5], la FUNU assume 
certaines fonctions qui sont exposées au chapitre V du 
présent rapport. 

11. Le commandant de la Force a continué d'avoir 
des réunions distinctes avec les au torités militaires de 
l'Egypte et d ' Israël au sujet de l'application du mandat 
de la Force et des inspections effectuées par la FUNU 
dans les zones oi:1 les a rmements et les forces sont 
!imités. La FUN U continue à entretenir avec les par­
ties des re lat ions cordiales et fructueuses. 

B. - LIBERTÉ DE MOUVEMENT 

12. Le problème des restrictions apportées à la 
liberté de mouvement des membres de certains 



contingents continue de se poser , malgré les efforts que 
le commandant de la Force et moi-même avons 
déployés. Je continue à considérer que la FUN U doit 
fonctionner en tant qu" 'unité militaire intégrée et effi­
cace'', que ses contingents doivent servir sur un pied 
d'égalité sous les ordres du commandant de la Force et 
qu'il ne saurait être fait de distinction entre ces 
contingents quant à leur statut au regard des Nations 
Unies. Je poursuivrai mes efforts pour y parvenir. 

C. - QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

13. La discipline, la compréhension et la conduite 
de tous les membres de la FUNU ont été exemplaires 
et font honneur aux soldats de la Force et il leurs chefs 
ainsi qu'aux pays qui fournissent des contingents. 

14. Au cours de la période considérée. un membre 
du contingent indonésien et un membre du contingent 
finlandais ont été tués dans des accidents d'auto­
mobile. 

D. - APPLICATION DU CESSEZ·LE·f-EU ET DE 

L'ACCORD SUR LE DÉGAGEMENT DU 18 JANVIER 1974 

15. La FUNU continue d'aider i\ l'application du 
cessez-le-feu et de !'Accord sur le dégagement du 
18 janvier 1974. Elle contrôle l'accès il la zone de 
dégagement grüce il un réseau de points de contrôle, 
de postes d'observation et de patrouilles mobiles. En 
outre, elle procède à des inspections hebdomadaires 
des zones où les forces sont limitées et à des inspec­
tions bihebdomadaires des zones de 30 km avec 
l'assistance d'observateurs militaires de l'ONUST. Le 
commandant de la Force a continué de prêter son con­
cours et ses bons offices dans les cas où l'une des 
parties soulève des questions concernant le respect 
des dispositions convenues pour la limitation des 
armements et des forces. 

16. Au cours de la période considérée, aucune vio­
lation importante des accords n'a eu lieu. 

IV. - ACTIVITÉS IIUMANITAIRES ET COOPÉRATION 
AVEC LE COMITÉ INTERNATIONAL DE LA 
CROIX-ROUGE (CICR) 

17. La FUNU est demeurée en rapport étroit avec 
les représentants du CICR et a prêté son concours au 
programme de réunification des fan_1ille_s et d'échange_s 
d'étudiants. programme dont l'execut1on se poursuit 
de façon satisfaisante. Au cours de la période 
considérée. 4 076 personnes sont passées d'Egypte 
dans les territoires occupés par Israël et 4 513 de_s 
territoires occupés par Israël en Egypte. Les d1spos1-
tions ont été prises pour le transfert d ·une dépouille 
mortelle. Le transfert de certains articles (une grande 
quantité de manuels scolaires par exemple) a 
également été mené à bien sous les auspices de la 
FUNU. 

V. - EVÉNEMENTS RELATIFS À L'ACCORD ENTRE 
L'EGYPTE ET ISRAËL DU 4 SEPTEMBRE ET AU 
PROTOCOLE DU 22 SEPTEMBRE 1975 

18. Comme j'en ai informé le Conseil de sécurité à 
l'époque, !'Accord entre l'Egypte et Israël a été signé 
par les représentants des deux parties à Genève le 

4 septembre 1975. A la demande des deux parties, le 
général Ensio Siilasvuo, coordonnateur en chef des 
missions de maintien de la paix des Nations Unies au 
Moyen-Orient , a signé en qualité de témoin. 

19. Conformément aux dispositions contenues 
dans l'annexe à l' Accord, le groupe de travail militaire 
de la Conférence de la paix de Genève sur le Moyen­
Orient, sous la présidence du général Siilasvuo, a 
commencé le 9 septembre des négociations en vue de 
la rédaction d'un protocole détaillé concernant 
l'application de !'Accord. Après 21 séances, qui se 
sont tenues au Palais des Nations à Genève, le groupe 
de travail militaire est parvenu, le 22 septembre, à un 
accord au sujet des clauses du Protocole 
[Sil /818/Adcl.5] , qui fait partie intégrante de !'Accord. 

20. Les fonctions confiées à la FUNU en vertu de 
I' Accord, qui sont définies de façon détaillée dans le 
Protocole. sont plus variées et plus étendues que celles 
qui étaient prévues par I' Accord sur le dégagement d_es 
forces conclu entre l'Egypte et Israël le 18 janvier 
1974. Les zones opérationnelles de la FUNU seront à 
l'avenir beaucoup plus étendues qu'actuellement. I-,es 
nouvelles fonctions confiées à la FUN U peuvent etre 
classées comme suit : 

a) Fonctions de durée limitée que la FUNU 
doit exercer pe11cla11t le stade' initial 

i) La FUNU exercera ses bons offices à l'occasion 
du transfert des gisements de pétrole, installations et 
infrastructures et, notamment : 

a. Escortera les techniciens des tierces parties et 
veillera à leur sécurité à Ras Sudar et à Abu 
Rodeis jusqu'à achèvement du redéploiement 
des forces israéliennes dans la zone sud le 
30 novembre 1975; 

b. Servira d'intermédiaire entre les techniciens des 
tierces parties et les autorités égyptiennes 
jusqu'au 1n décembre 1975. 

ii) La FUNU contrôlera le redéploiement des 
forces en prévoyant des délais tampon pour le trans­
fert des zones évacuées aux forces égyptiennes. _en 
occupant temporairement les zones tampon. en main­
tenant temporairement des effectifs dans les postes 
d'observation et en servant d' intermédiaire pour les 
communications et les contacts tout au long du pro­
cessus. 

iii) La FUNU escortera le personne_! égyp~ie~ s7 
rendant it la station de surveillance égyptienne s1tuee a 
E-1 (voir la carte "A" jointe au Protocole) et en ve­
nant. et assurera leur protection entre le 28 décembre 
1975 et le 22 février 1976. 

b) Fonction.1· à lm1R tame de la FUNU 

i) Supervision de certaines limitations : 

a. Inspecter deux fois par semaine les zc._me_s de 
limitation des forces et de ! 'armement. ams1 que 
d'autres zones de limitation. pour s'assurer 
qu'en cc qui concerne les missiles antiaériens et 
à longue portée les limitations convenues. 
spécifiées dans l'annexe à I' Accord et dans le 
Protocole. sont respectées; 

b. Vérifier si les limitations concernant les effectifs 
de la police civile et le nombre d'aéronefs et 



d'hélicoptères non armés à usage civil sont 
respectées dans la zone sud; 

c. Veiller à ce qu'aucune des parties ne construise 
de nouvelles fortifications ou installations pour 
des forces supérieures à huit bataillons à effectif 
normal dans les zones spécifiées dans la 
rubrique A.6 de la section 5 de l'annexe à 
!'Accord. 

ii) Etablissement et dotation en personnel des 
points de contrôle et des postes d'observation : 

a. Dans la zone sud, sur la route côtière le long du 
golfe de Suez, les parties ont demandé que la 
FUNU établisse et dote en personnel les points 
de contrôle et postes d'observation spécifiques 
ci-après (voir la carte "C" jointe au Protocole) : 

- Onze points de contrôle te1Testres; 
- Cinq points de contrôle côtiers; 

- Trois points de contrôle aériens; 
- Sept postes d'observation terrestres; 

b. La carte jointe à !'Accord [S/l/818/Add.3] indi­
que deux postes que la FUNU doit occuper dans 
la zone de Hammam Faroun; 

c. Aux termes de l'article 111.i.b du Protocole, la 
FUNU doit maintenir un nombre non spécifié de 
points de contrôle et de postes d'observation le 
long des lignes de la zone tampon l et dans le 
secteur; 

d. La FUNU doit également maintenir des points 
de contrôle permanents sur les routes menant 
aux zones tampon 2A et 28 et sur les lignes 
délimitant ces zones. 

iii) Fonctions de patrouille : 
a. La FUNU doit exercer des fonctions de pa­

trouille dans toute la zone sud à l'aide de patrouil­
les terrestres, côtières et aériennes; 

b. Des patrouilles doivent être effectuées le long de 
tronçons de routes à usage commun dans la zone 
sud; 

c. Des patrouilles de reconnaissance doivent être 
effectuées le long des lignes de la zone tampon 1 
et dans le secteur. 

iv) Activités <l'escorte : 
a. Des activités d 'escorte doivent être effectuées 

par la FUN U dans la zone tampon 1; 
b. Certaines fonctions <.l'escorte doivent également 

être exercées par la FUNU sur des tronçons 
communs de route dans la zone sud. 

v) Autres fonctions confiées :i la FUNU : 

a. Veiller au caractère non militaire de la zone 
civile au sud de la ligne E et ù l'ouest de la 
ligne M. <.:omme il est spé<.:ifïé sur la carte jointe :1 
l'Ac<.:<.ml lihicl.]: 

b. V ciller ù çe que la circulation sur les tronçons de 
routes :'1 usage commun dans la zone sud se fasse 
conformément au calendrier convenu par les par­
ties: 

c . Surveiller les vols de reconnaissance effectués 
par les parties dans les conditions convenues par 
elles; 
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d. Assumer certaines responsabilités concernant le 
fonctionnement de la commission mixte établie 
aux termes de I' Accord. 

21. L'effectif actuel de la FUNU (3 987 officiers, 
sous-officiers et hommes de troupe) est maintenant au 
niveau minimal acceptable lui permettant de 
'>'acquitter de ses tâches actuelles. En conséquence, 
vu les responsabilités plus étendues de la FUNU 
énumérées ci-dessus et vu l'extension considérable 
des zones d'opérations, la FUNU aura besoin d'un 

. complément de personnel militaire et de matériel pour 
pouvoir s'acquitter comme il convient de ses nouvelles 
fonctions. 

22. Le coordonnateur en chef, agissant en consul­
tation étroite avec le commandant de la FUNU, a 
soumis ses recommandations concernant le 
complément nécessaire de personnel militaire et de 
matériel. Après avoir étudié et revu soigneusement la 
recommandation relative aux effectifs, le complément 
de personnel militaire dont la liste suit est considéré 
comme nécessaire : 

a) Le renforcement par une compagnie de chacun 
des contingents non logistiques dont dispose actuelle­
ment la FUNU, ce qui augmentera son effectif 
d'environ 750 hommes de tous grades. Sur ce nombre, 
une compagnie supplémentaire de 150 hommes devra 
être mise sur pied avant le 10 novembre 1975. 
L'effectif restant devra être fourni au début de 1976. 
On étudie en détail les moyens d'obtenir ces renforts. 

b) Le renforcement du contingent d'appui logisti­
que polonais par un peloton du génie comprenant 
50 officiers et hommes de troupe avant la fin de janvier 
1976. Ce personnel supplémentaire est nécessaire pour 
construire de nouveaux abris et de nouvelles installa­
tions au camp de base. Il faudra également augmenter 
légèrement, du moins à titre temporaire, les moyens de 
déminage du contingent polonais. 

c) L'accroissement d'environ 20 hommes de 
l'effectif de l'élément transmissions du contingent 
d 'appui logistique canadien et l'accroissement de 
16 hommes de l'élément de ravitaillement. 

d) li convient de renforcer l'unité aérienne dont 
dispose actuellement la Force en la dotant de quatre 
hélicoptères, d'un avion Buffalo et de deux appareils 
supplémentaires à décollage et atterrissage courts, et 
en lui fournissant les équipages voulus pour les ap­
pareils en question. Ce renforcement, qui est rendu 
nécessaire par la superficie beaucoup plus vaste des 
nouvelles zones opérationnelles et par la nécessité 
d'effectuer des patrouilles aériennes, des vols de 
ravitaillement et des évacuations sanitaires, devrait in­
tervenir dès que possible. 

e) Une unité navale de patrouille côtière composée 
de quatre bütiments avant novembre. 

23. Je tiendrai le Conseil de sécurité au courant de 
l'évolutiûn de la situation en ce qui concerne le per­
sonnel et le matériel supplémentaires requis. 

VI. - ASPECTS FINANCIERS 

24. Etant donné le besoin d'effectifs 
supplémentaires indiqué plus haut et les ressources 
nécessaires en matériel et en équipement à mettre à sa 
disposition. on prévoit que les dépenses de la FUNU, 



pour la période d'un an qui s'achèvera le 24 octobre 
1976, dépasseront de 32 millions de dollars le montant 
autorisé de 65 millions de dollars pour l'année 
précédente, en supposant que les dépenses rela tives 
aux troupes se maintiendront au niveau actuel. Si les 
embarcations et les aéronefs supplémentaires requis 
par la Force, comme il est indiqué plus haut, ainsi que 
l'ensemble des installations et des équipages 
nécessaires, y compris les coîlls opérationnels, ne 
peuvent être couverts sans la participation de 
l'Organisation des Nations Unies, il faudra ajouter un 
montant supplémentaire de 10 million s de dollars aux 
chiffres ci-dessus. Cette prévision reflète le renforce­
ment progressif de la Force. Elle tient compte 
également des dépenses exceptionnelles qu'impliquent 
ln construction d'un certain nomhre de camps de base 
préfabriqués et de postes d'observation dans les zones 
d'opérations. ainsi que la fourniture du matériel 
supplémentaire, par exemple des véhicules spé­
cialisés. nécessaire au fonctionnement de la Force. 

VII. - APPLICATION DE 1.,\ 1u': SOI.UTION 338 ( 1973) 
nu C0Ns1:11. DE si':cunrri": 

25. En décidant. dans sa résolution 371 ( 1975). de 
renouveler le mandat de la Force pour une période 
supplémentair~ de trois mois. soit jusqu ·au 24 octobre 
1975. le Conseil de sécurité a également demandé aux 
pa11ies en cause d'appliquer immédiatement sa 
résolution 338 ( 1973) et m ·a prié de présenter. ü la fin 
de cette période. un r.1pport sur l'évolution de la situa­
tion au Moyen-Orient et sur les mesures prises pour 
appliquer cette résolut ion. 

26. Dans mon dernier rapport. en date du 16 juillet 
1975. j'ai mentionné qu'on s'était efforcé. i1 différents 
niveaux. de faire progresser !"application de la 
résolution 338 ( 1973). Ces efforts se sont poursuivis 
depuis lors. Je note. ù cc propos . que dans !"article 
premier de !'Accord du 4 septembre 1975 les Gou­
vernements égyptien et i!-.raélien ont indiqué que : 

"Le connit entre eux et au Moyen-Orient ne sera 
pas réglé par la force militaire mais par des moyens 
pacifiques. 

"L'Accord conclu par les parties le 1~ janvier 
1974 dans le cadre de la Conférence Je la paix de 
Genève a constitué un premier piis vers une paix 
juste et durable conformément aux dispositions de la 
résolution 338 ( 1973) du Clmseil de sécurité. en date 
du :!2 octobre 1973. 

"Ils sont résl,llls i1 parvenir ;'t un rl'.glcment de paix 
définitif et juste au moyen des négociations 
demandées par le Conseil de sécurité dans sa 
résoluti()n 338 ( 1973). le présent accord étant un pas 
important vers cet objectif.·· 

Dans l'article Vlll du même Accon.!. les deux 
gouvernements ()111 déclaré que : 
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" Le présent accord est considéré par les parties 
comme un pas important vers une paix juste et du­
rable. li ne constitue pas un accord de paix définitif. 

" L es parties poursuivront leurs efforts en vue de 
négocier un accord de paix définitif dans le cadre de 
la Conférence de la paix de Genève conformément à 
la résolution 338 () 973) du Conseil de sécurité." 

VIII. - OBSERVATIONS 

27. Pendant la période considérée, la situation 
dans la zone d'opérations de la FUNU est demeurée 
calme. Les deux parties ont continué d'une manière 
g~nérale i1 respecter I' Accord égypto-israélien sur le 
degagcment des forces du 18 janvier 1974 et à prêter 
leur concours ù la FUNU dans l'accomplissement de 
sa ti'tchc. Le cessez-le-feu a été maintenu et il n'y a pas 
eu de violations importantes. 

28. L'accord intérimaire conclu entre l' Egypte et 
Israël en septembre dernier est un fait important. 
Cependant. tout relf1chcment des efforts en vue d'un 
règlement général portant sur tous les aspect s du pro­
blème du Moyen-Orient pourrait être particulièrement 
dangereux dans les mois i1 ven ir. J'espère donc vive­
ment que tous les intéressés s'efforceront au plus tôt 
de résoudre le problème du Moyen-Orient sous tous 
ses aspects. en vue ù la fois de maintenir le calme dans 
la région et de parvenir au règlement général demandé 
par le Conseil de sécurité dans sa résolution 338 
( 1973). 

29. L'Accord du 4 septembre 1975 et son pro­
tocole ont confié i1 la FUNU de nouvelles fonctions 
qui sont exposées dans le présent rapport. L a présence 
de la FUNU demeure essentielle, non seulement pour 
contribuer au maintien du cessez-le-feu demandé par 
le Conseil de sécurité dan s sa résolution 338 (1973) 
mais aussi pour aider à l'application du nouvel Ac­
cord. Vu les circonstances et compte tenu des disposi­
tions pertinentes <le I ' Accord, je recommande que le 
mandat de la FUNU soit prorogé. 

30. En terminant.je tiens i1 nouveau à exprimer ma 
gratitude aux gouvernements qui mettent des troupes à 
la disposition de la FUNU. Je saisis aussi cette occa­
sion pour rendre hommage aux commandants de la 
Force. le général Ensio Siilasvuo jusqu'au 20 août 
1975 et. depuis cette date. le général Bengt Liljestrand. 
aux officiers et aux hommes de troupe ainsi qu'au per­
sonnel civil de la Force et aux observateurs militaires 
de l'ONU ST qui coopèrent avec la FUNU et l'aident à 
remplir son mandat. Ils se sont acquittés de la tt1chc 
importante que leur a confiée le Conseil de sécurité 
avec un dévouement et une efficacité exemplaires. 

ANNEXE 

)Carte. - "'l>,'1,loit·m,·111 clo nJ//ti11g,·111.1· cl,· la FUNU Cil/ 1° oc­
tobre /975··. l'oir lwrs•tc.rtc ci lc4 .fin c/11 ,,,.,,_,·,-111 Supplément.) 



DOCUMENT S/11850 

Rapport du Comité d 'admission de nouveaux Membres concernant la demande d 'admission 
des Comores à l'Organisation des Nations Unies 

1. A sa 1847e séance, le 17 octobre 1975, le Con­
seil de sécurité était saisi de la demande d'admission 
des Comores à l'Organisation des Nations Unies 
[SI 11848]. Conformément à l'article 59 du règlement 
intérieur provisoire et en l'absence d'objections, le 
Président du Conseil a renvoyé cette demande au 
Comité d 'admission de nouveaux Membres pour exa­
men et rapport. 

2. A sa 51 • séance, tenue le même jour, le Comité 
a examiné la demande d 'admission des Comores et 
décidé de recommander au Conseil de sécurité 
l'admission des Comores à l'Organisation des Nations 
Unies . 

3. Le Comité a en outre décidé de recommander 
au Conseil de sécurité de se prévaloir des dispositions 

[Original: anglais] 
[17 octobre 1975] 

du dernier paragraphe de l'article 60 du règlement 
intérieur provisoire. 

4. En conséquence, le Comité a décidé de recom­
mander au Conseil de sécurité d'adopter le projet de 
résolution suivant : 

''Le Conseil de sécurité, 

"Ayant examiné la demande d'admission à l'Orga­
nisation des Nations Unies présentée par les 
Comores (S/11848), 

" Recommande à l'Assemblée généra le d 'ad­
mettre les Comores à l'Organisation des Na­
tions Unies." 

DOCUMENT S/11851 

Lettre, en date du 18 octobre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Espagne 

J'ai l'honneur de vous faire savoir au nom de mon 
gouvernement que les déclarations par lesquelles Sa 
Majesté Hassan Il , roi du Maroc, a menacé 
d'organiser une marche de 350 000 personnes pour 
envahir le Sahara occidental ont engendré un 
désaccord entre nations qui menace la paix et la 
sécurité internationales. Mon gouvernement, cons­
cient des obligations qui lui incombent, tient à attirer 
sur cette si tuation l'attention du Conseil de sécurité en 
vertu de I' Article 35 de la Charte des Nations Unies. 
En conséquence, je vous demanderai de bien vouloir 
convoquer d 'urgence le Conseil de sécurité afin que 
celui-ci prenne les décisions qui s'imposent et dis-

[Original : espagnol] 
[/8 octobre 1975] 

suade le Gouvernement marocain de me ner à bien son 
projet d'invasion, lequel non seulement compromet la 
paix et la sécurité internationales mais méconnaît le 
droit du peuple sahraoui à l'autodétermination et va à 
l'encontre des buts et principes de la Charte. 

Je vous demanderai de bien vouloir permettre qu'en 
vertu de l'article 37 du règlement intérieur provisoire 
du Conseil de sécurité je sois convié à prendre part aux 
délibérations du Conseil sur cette question. 

Le représentant permanent de l'Espagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jaime DE P INIÈS 

DOCUMENT S/11852 

Lettre, en date du 18 octobre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Maroc 

Dans la lettre qu' il vous a adressée le 18 octobre 
1975 au nom de son gouvernement [S// 1851], 
l'ambassadeur d'Espagne qualifie d'invasion la 
marche pacifique annoncée par Sa Majesté le Roi du 
Maroc . 
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[Original: français] 
[19 octobre 1975] 

Le Gouvernement du Royaume du Maroc proteste 
énergiquement contre une telle dénaturation des faits, 
qui dénote la persistance du Gouvernement espagnol 
dans la voie qu' il a toujours suivie et qui vise à 
déformer la nature des revendications marocaines et 



des moyens pacifiques auxquels le Maroc a toujours 
préféré recourir pour faire reconnaître son droit à son 
unité nationale et à son intégrité territoriale. 

Le Gouvernement du Royaume du Maroc rappelle à 
cette occasion que Sa Majesté le Roi a annoncé 
une marche de citoyens c ivils - hommes et 
femmes - non armés. qui ont reçu pour instructions 
<le ne répondre n aucune attaque <le la part de 
militaires espagnols. laissant ainsi au Gouvernement 

de Madrid l'entière responsabilité de la réaction qu'il 
estimera devoir envisager. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Maroc 
auprl~s de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Driss SLAOUI 

DOCUMENT S/1 1853 

Costa Rica : projet de résolution 

[Original : espagnol] 
[20 octobre 1975] 

I.e Co11.l"<'il de s1;c11rité. 

Sans pn'.i11din' des mesures qu'il pourra adopter en temps opportun. 

Erige comme mesure d'urgence que le Gouvernement marocain renonce 
immédiatement i1 la marche prévue sur le Sahara occidental. 

DOCUMENT S/11853/REV.l 

Costa Rica : projet de résolution révisé 

Le C1111scil de' .H:n,ritc;. 

[Original: espa;:no/] 
[22 octobre 1975] 

Sans prc:j1ulicc des mesures qu'il pourra adopter en temps opportu n . 

De111111ule comme mesure d'urgence que le Gouvernement marocain renonce 
ii la ma rche prévue sur le Sahara occidental. 

DOCUMENT S/11854* 

Lettre, en date du 17 octohrc 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D"<,rdre de mon gouvernement. .ï ai lïwnneur 
d·appelcr votre attention sur les conditil,ns de vie in­
humaines Je ta population ,u1tochtonc chypriote grec­
que dans la partie occupée de Chypre et de fa ire ob­
server que cc tr:1iteme11t cruel et inacceptable cons­
titue une vil,lation de la Déclaration universelle des 
droits de lï1omme et des pactes internationaux relatifs 
aux droits de rtiommc et est contraire :1 l'cnl!al!ement 
pris par le côté turc au cours de la trnisi~mè série 
d'entretiens entre les c11mmunautés. qui s'est tenue :1 
Vienne du 31 juillet au 2 aoÎlt 1975. de pamcttrc aux 
Chypriotes grecs vivant dans b zone occupée au nord 
du pays de mener une vie normale et de.. leur assurer 
notamment des installations pour l'enseignement et les 
rites religieux ainsi que des soins médicaux et la liberté 
de mouvement dans le nord. Malheureusement. loin 

• Distrihué sous la Jouhlc cote A/10305-S/l 1~54. 
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de s'amélio rer. leur s ituation s'est nettement 
détériorée wmme le montrent les incidents énumérés 
dans l'annexe ci-jointe. 

Au nom de mon gouvernement. je voudrais une 
nouvelle fois protester énergi4uemcnt contre ces 
procédés inhumains et illégaux. La situation créée est 
en e lle-même très grave et prend des dimensions en­
core plus inquiétantes lorsqu ·on la considère en rela­
tion avec les récentes informations dî1ment vérifiées 
concernant l'importation massive de Turcs de la Tur­
quie continentale . conformément ü la politique de 
colonisation de cc pays. en vue de transformer le 
caractère démographique de l'île dans un projet de 
partage. 

Nous espérons que la gravité de cette situation sera 
düment appréciée et que vous pourrez prendre toutes 
les mesures appropriées il cet égard. 



Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
C«;tt~ lettre en tant que document de l'Assemblée 
generale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 

ANNEXE 

Situation depuis la troisième série d 'entretiens à Vienne 

1. Thermia et Kyrenia 

On continue à exercer toutes sortes de pressions sur les résidents 
afin qu'ils partent pour le sud. 

2. Yia/ousa 

Deux exploitants agricoles de ce village ont été arrêtés et battus 
par des soldats turcs alors qu'ils s'étaient rendus dans leurs champs 
avec l'autorisation de la " police" locale turque. 

3. Dome Hotel à Kyrenia 

Les personnes qui étaient enfermées dans l'hôtel et n 'avaient pas 
le droi t de sortir, même sur les vérandas. ont été finalemént 
expulsées de l'hôtel par la force et transférées dans le village de 
Bellapais, contrairement aux assurances turques répétées selon les­
quelles elles seraient nutorisées à retourner dans leurs foyers à 
Kyrenia. 

Une de ces personnes, Maria Tsimou, qui avait osé protester 
contre les conditions déplorables dans lesquelles elle vivait. a été si 
sérieusement molestée par les soldats turcs qu'elle a dû être 
hospitalisée. 

4. Trikomo 

Les habitants ne sont autorisés à sortir de leurs maisons que pen­
dant quatre heures chaque jour. deux heures le matin et deux heures 
l'après-midi. Il ne leur est pas permis de se mêler aux Turcs ou de se 
rendre dans les cafés. 

5. Kararns 

Une Chypriote grecque âgée de 50 ans, Andriani Karioli, a été 
rouée de coups. violée et laissée inconsciente sous un arbre le 

6 août. Elle a été soignée à l'hôpital turc de Nicosie et reconduite à 
Karavas le 26 août. 

6. Be/lapais 

Depuis le 20 août, on demande à cinq villageois, Christakis N. 
Pavlou, Savvas Theodosiou, Artemis Costa, Georghios Kyrou et 
Antonis Pantelis, d'évacuer leurs maisons parce que la " police" et 
les "autorités" militaires en ont besoin. Ils refusent d'obéir, mais on 
les menace et on les presse continuellement d 'abandonner leurs 
foyers. 

7. Autorisations de déplacemem 

On a également indiqué que les "autorisations de déplacement", 
délivrées par la "police" turque dans la péninsule du Karpas pour 
permettre aux paysans d 'aller dans leurs champs, sont extrêmement 
rares. 

Il n'est pas délivré d ' "autorisation de déplacement" pour sortir 
du village, sauf pour des urgences médicales et pour d'autres motifs 
humanitaires. 

8. Ayias Trias et Leonarisso 

Les personnes qui sont revenues récemment à la suite de l'accord 
en vue de la réunification des familles sont l'objet de mesures 
discriminatoires. Elles doivent se présenter au poste de "police" 
local deux fois par jour. 

A titre d'exemples de ces agissements turcs, on peut citer les faits 
suivants qui sont survenus à Yialousa et à Ayias Trias : 

a) Yia/ousa 

Deux hommes, Georghios Votsis , 45 ans, et Kyriacos Empores. 
30 ans, qui ont osé fréquenter des membres de la Force des Nations 
Unies récemment affectés à Yialousa. ont été arrêtés et emmenés, 
ainsi que le Mukhtar du village, au village de Galalia, où ils ont été 
sérieusement battus. Sur l'intervention de la Force des Nations 
Unies, ils ont été libérés. Le Mukhtar n'a pas été maltraité. 

b) Ayias Trias 

M. Yiannis Shokas, 50 ans, qui avait offert de servir d'interprète 
entre les Grecs et le personnel de la Force des Nations Unies, a été 
sérieusement battu par des "policiers" turcs. 

DOCUMENT S/11855 

Lettre, en date du 17 octobre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

La mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies juge devoir déclarer ce qui suit à propos 
de la distribution par le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies, comme document officiel du Con­
seil de sécurité, de la lettre du représentant permanent 
par intérim de la République fédérale d'Allemagne en 
date du 11 juillet 1975 [S/I /760]. 

La mission insiste énergiquement pour que le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies se 
conforme ù la pratique généralement admise en ce qui 
concerne la traduction du nom de la République 
fédérale d'Allemagne. Comme on le sait, la 
République fédérale d'Allemagne s'appelle en russe 
"Federatii•,wya Respoub/ika Guerma11ii". en anglais 
"Fedeml R epuhlic of Gcrmany" et en français 
"République fédérale d'Allemagne" . Le fait que. 
parmi ces désignations équivalentes et authentiques, la 
mission permanente de la République fédérale 
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d'Allemagne s' efforce de contester uniquement la tra­
duction en langue russe montre de façon évidente 
combien son attitude en la matière est peu fondée et 
empreinte de parti pris. Comme on le sait, les 
désignations sus-indiquées figurent dans les textes de 
documents multilatéraux et bilatéraux. 

La mission juge en outre devoir faire observ·er que 
dans la déclaration que l'URSS, les Etats-Unis 
d'Amérique, le Royaume-Uni et la France ont faite le 
9 novembre 1972 [voir SI /0952 à S/10955 du 18 juin 
1973] pour appuyer l'admission à l'Organisation des 
Nations Unies de la République démocratique al­
lemande et de la République fédérale d'Allemagne, 
celle-ci est également désignée dans les trois langues 
en tant que "République fédérale d'Allemagne" (en 
russe : "Federatii,,wya Respottblika Guermanii"). 
C'est un Etat portant ce nom et nul autre qui a été 
admis comme Membre à l'Organisation des Nations 
Unies en 1973. ainsi qu'en témoignent les résolutions 



pertine ntes du Conseil de sécurité [335 ( 1973) du 
22juin 1973] et de l'Assemblée générale [3050 ( XXVIII) 
du 18 septembre 1973]. 

La mission voudrait également appeler l'attention 
sur le fait que la traduction en russe du nom de la 
République fédérale d'Allemagne en tant que 
" Federati1·11aya Respo11blika Guermanii" est recon­
nue et consacrée par les signatures des représentants 
de la République fédérale d'Allemagne dans tous les 
traités et accords conclus..entre l'Union soviétique et 
la République fédérale d'Allemagne. Il n'existe. en 
russe. aucune autre traduction officielle du nom de la 
République fédéra le d'Allemagne. 

Confirmant la position énoncée dans sa lettre du 
5 juin 1975 [SI I 1721]. la mission ne saura it qualifier les 

actes des fonctio nnaires du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies autrement que de 
connivence avec des prétentions unilatérales et 
dénuées de fondement d'un des Membres de 
l'Organisation et elle insiste pour que soient prises les 
mesures nécessaires pour empêcher de pareils actes. 

La mission de l' Union des Républiques socialis tes 
soviétiques vous serait obligée de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent 
de I' U11io11 des Républiques socialistes soviétiques 

<111pri•s de /'OrKa11isation des Nations Unies, 

(Signé) Y. MALIK 

DOCUMENT S/11857 

Note du Secrétaire général 

Dans le cadre de l'examen par le Conseil de sécurité 
de la s ituation en cc qui concerne le Sahara occidental. 
le Secrétaire général distribue ci-joint le texte des 
lettres qui lui ont été adressées par M. Ja ime de Pi niés. 
représenta ni permanent de l'Espagne auprès de 
1 'Organisation des Nations Unies. le 6 mai'. le 
14 jui llet et le 25 août 1975. conformément il la de­
mande formulée par le représenta nt de l'Espagne ù la 
1849'' séance du Conseil. le 20 octobre 1975. 

ANl'\EXE 1 

Texte de la kttrc du 6 mai 1975 

n· ordre de mon f!Om·crnemcnt. j'ai !"honneur <le porter it votre 
attention les déclarati1,n, failes par Sa ~ta_icsté Hassan li le ~8 avril 
dernier il la c haine radiorhonique française r-rance !nier. 
déclarati1>ns qui 1>nt été lar[:cment diffusées par les agences <le 
presse inlcrnationales. 

D,in, ces <lfrlarations. le Roi <lu Maroc a rarlé du processus <le 
déc1>lonisation du Sahara dan, des termes qui. d e J"avis de mon 
f!ouvcrnemcnt. s1,nt incompatibles avec les buts et princircs étahlis 
dans la Charte des Nalion, Unie, et a,·cc les rés1>lutions ad1>ptécs 
p;,r I" ,\"emblée [!énéra!c au sujet <le kt décnl1misation dudit terri­
lo irc. 

Ent rc autres cho,cs. ,·, pror1>s de la présence de forces années 
marocaines i, la fn>ntière du Sahara. Sa ~t;,jcslé a affirmé : 

··Pomqu1,i cette armée existc-1-ellc fa-has 11.one sud du 
Maroc] ? l'our deux raison~ : d"ahonl. pour affirmer la présence 
man,cainc: ensuite cl surt1,111. rour servi r de cadre - il l<>us les 
éd1cllm, - ,·, la marche inex1>rable que m· manqncra ras de faire 
le peuple marocain. Roi en 1ê1e. si jam;iis <les csprils amers 011 
légers venaient,·, cnlamer le pn,ccssus d':nll1>détcrmin;11ion dans 
le Sahara ... 

Le rwcessus d':1Uhldétcrmina1ion qui est en cours au Sahara 
n"est ras. comme prétend le laisser entendre le Roi du Maroc. le fait 
d"csprits légers. mais bien !"expression de la volonté de 
l"Organisal ion des Na1ions Unies. fondée sur l;1 Chane e t sur la 
rés11!11tion 151-1 ( XV) de r Assemhlée générale et clairement définie 
dans une longue série de résolutions sur le Sahara - donl 
beaucoup. lorsqu"clles ont été adortées. onl bénéficié du vote 
favorable du Maroc - où se trouve reconnu le droit du peuple 

7 A/100112. 
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sahraoui it la libre déterminalion et il lïndépendance et où sont 
fixées les voies par lesquelles ce droit doit s·exercer. 

Les affirma1ions de Sa Majesté Hassan Il ne sont pas seulement 
surrrenan1es parce qu'elles supposent un mépris évident de la doc- . 
trine de !"Organisation des Nalions Unies au sujet de la 
décolonisation du Sahara. ceux qui l"ont formulée et qui veulent 
l"appliquer se voyant qualifiés d"esprits amers o u légers, mais 
ég,tlemenl. chose encore.bien plus importante, parce qu"elles cons­
litucnt implicitement une grave menace et une intimidat ion 
intolérable pour le peuple sahrnoui it un stade essentiel de son pro­
cessus d'autodétermination, qui doit être garanti par l'Organisation 
des Nations Un ies. 

Comme vous le savez. c'est le 12 mai prochain que doit arriver 
dans le 1crri1oirc une mission du Comi1é spécial chargé d'é1udier la 
sillla t ion en cc qui concerne l"applica1ion de la Déclaration sur 
r oct roi de 1 "indépenda nce aux pays et a ux peuples coloniaux. 
envoyée ii la suite de l"offre que j'ai eu le plais ir de faire au nom de 
mon gouvernement i, la Quatrième Commission le 4 décembre 
197-1". Tous les moyens nécessaires seront mis à la disposition de 
ladite mission pour qu"elle puisse s'acquitter pleinement du mandat 
qui lui a été conféré par les résolutions pertinentes de !"Assemblée 
générale et pour qu"ellc puisse. en conséquence, vérifier la siluation 
réelle qui existe dans le tcrriloire cl la volonté du peuple sahraoui 
quant il la manière d"cxcrcer son droil i, la libre détermination. 

li semble que les déclarations de Sa Majesté Hass:m Il auxquelles 
je me suis référé aient pour objel dïnlirnidcr le reuplc sahraoui en le 
men;iç:mt de façon n11n déguisée d'une marche marocaine. 
c ·cst-i1-dirc l'emploi de la force pour empêcher l",llltodétcrmination. 
cc qui est contraire aux buts et ul~cctifs des Nations Unies. Les 
paroles qui suivcnl. prononcées par Sa f\tajcsté Hassan Il lors de 
ladilc int<·rvicw ;"i France Inter. sont 1011I aussi incompatibles avec le 
but élevé de paix des Nalions Unies : "'Même si le Sah:,ra pourrit , 
cc pourrissement ne rcut être qu·cn faveur du Maroc ... 

Le Maroc. en tant que Membre de l"Organisation des Nations 
Unies et pays de la zone considérée, est tenu d'y maintenir la paix et 
la sécurité. et il est donc surprenant qu'il estime favorable :1 ses 
intérêts la détérioration éventuelle de la paix ,u, Sahara. 

Mo n gouvernement, en sa qualité de Puissance administrante, 
lient ii porter ces fails :t votre connaissance et vous prie de com­
muniquer la préscnle note au Président du Comité spécial et au 
président de la mission de visite au Sahara. ainsi que de la faire 
distribuer comme document de l'Assemblée générale au l itre du 
point 23 de la lisle préliminaire des questions :1 inscrire à l"ordre du 
j11ur provisoire de la trentième session. 

• Voir I>oc11111c11ts ,!(/icids de /",hs1·111bli'c' ~ènérale. 1·ir11:t· 
11e111·ii-111e -'<'HÎ<m. Quatrième Commissi,111, 21:!6• séance. 



ANNEXE II 

Texte de la lettre du 14 juillet 1975 

Dans une lettre en date du 6 mai dernier. j'ai appelé votre atten­
tion sur certaines phrases prononcées par Sa Majesté le Roi du 
Maroc dans des déclarations faites le 28 avril à la chaîne radio­
phonique France Inter, phrases qui constituaient une manœuvre 
d'intimidation et une menace de recours à la force incompatibles 
avec les principes de la Charte et les résolutions de l'Assemblée 
générale relatives à la décolonisation du Sahara occidental. 

Le 26 mai dernier, le Gouvernement marocain a fait au sujet du 
Sa_hara occidental une déclarationb dont je cite le paragraphe 
suivant : "Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi tient à rappeler à 
ce propos les tennes des différentes déclarations faites par Sa 
Majesté le Roi." 

Parmi ces "différentes déclarations" figure sans nul doute celle 
faite à France Inter qui est mentionnée plus haut et que le Gou­
vernement marocain fait nettement sienne. Mais il existe une série 
d'autres déclarations , les unes antérieures à celle du 26 mai et les 
autres postérieures. qui ont précisément pour dénominateur com­
mun la menace du recours à la force et que je vais rappeler ci-après, 
en soulignant d'avance leur gravité et leur répétition et en précisant 
plus loin que, dans certains cas, ces menaces se sont déjà 
concrétisées par des voies de fait, ce qui m'amènera finalement à 
conclure à la nécessité urgente d'envoyer dans le territoire un 
représentant personnel de Votre Excellence qui puisse vérifier la 
façon dont se détériorent les conditions de sécurité indispensables 
au déroulement d'un processus pacifique de décolonisation et vous 
tenir informé de la situation avec exactitude. 

Le 11 juin 1974, le Ministère de l' information du Maroc a publié 
un communiqué concernant l'audience accordée par Sa Majesté au 
Comité exécutif de l' lstiqlal, dans lequel il est dit qu'il est 
"nécessaire que les forces armées royales s'associent à la tâche de 
libération des territoires marocains". 

Le 11 juillet 1974, à l'occasion de la Journée de la jeunesse, Sa 
Majesté a dit à propos du Sahara : "Il faut donc faire en sorte que 
cette année soit une année de mobilisation à l'intérieur et à 
l'extérieur pour recouvrer nos territoires." 

Le 3 septembre 1974, dans un discours prononcé à Tarfaya, Sa 
Majesté a dit qu'elle "espérait qu'elle ne se verrait pas obligée 
d'utiliser la violence pour recouvrer le territoire". 

Le 17 septembre 1974, au cours d'une conférence de presse, Sa 
Majesté a dit: "Si la situation doit pourrir, il m'appartient d'en être 
la cause." 

Le 18 octobre 1974. à l'occasion de la fin du ramadan, Sa Majesté 
a parlé de la "bataille pour libérer et recouvrer le Sahara". 

Le 17 juin 1975, dans le discours inaugural qu'elle a prononcé 
devant le Conseil supérieur de la promotion nat ionale et du plan de 
développement. Sa Majesté a dit : "Recouvrer le Sahara occidental 
est pour le tvlnroc une question de vie ou de mort." Elle a ajouté 
ultérieurement : "Nous devons y employer avec1e sourire et avec la 
plus grande confiance, même si cela doit nous conduire sur le champ 
de bataille." 

Le 8 juillet 1975, à l'occasion de la fëtc de la jeunesse à Mar­
rakech, Sa M.ijesté a déclaré : "La bataille pour recouvrer notre 
Sahar..i a commencé politiquement et militairement." 

Passant des menaces aux voies de fai t. il s·est produit de nom­
breux incidents dont il est fait état dans ma note n• 111 du 9 juillet 
1975. 

Etant donné la situation créée au Sahara occidental par suite des 
menaces qui ont été proférées et des actes de violence qui ont été 
commis, le Gouvemcment espagnol estime que la présence d'un 
représentant personnel de Votre Excellence dans le territoire serait 
très utile et contribuerait au maintien de la paix et de la sécurité. 
Cest pourquoi. au nom de mon gouvernement. je vous prie de bien 
vouloir désigner un représentant personnel et prendre les mesures 
nécessaires pour qu'il se rende de toute urgence au Sahara 
occidental. 

b Voir A/10097. 
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ANNEXE IU 

Texte de la lettre du 25 août 1975 

Par des lettres en date du 6 mai et du 14 juillet 1975, j 'ai appelé 
votre attention sur certaines phrases ou paragraphes de déclarations 
et de discours prononcés par Sa Majesté Hassan II du Maroc qui 
constituaient une manœuvre d'intimidation et une menace de re­
cours à la force incompatibles avec les principes de la Charte et les 
résolutions de l'Assemblée générale relatives à la décolonisation du 
Sahara occidental. 

De même, par des lettres en date des 9 et 29 juillet et du 8 août 
1975, je vous ai informé de nombreux incidents qui , fomentés de 
l'extérieur (généralement à partir du Maroc), se sont produit s dans 
le territoire au cours des derniers mois. 

Comme suite aux lettres susmentionnées, je tiens à appeler votre 
attention sur divers passages du discours prononcé par le Roi du 
Maroc le 20 août dernier à l'occasion du vingt-deuxième anniver­
saire du 20 août 1953, tels qu'ils ont été reproduits et commentés par 
la presse marocaine et par diverses agences de presse interna­
tionales. 

Journal Le Matin (Rabat) 

"Dans son discours à la nation prononcé hier à Fès à l'occasion 
du vingt-deuxième anniversaire du 20 août 1953, Sa Majesté 
Hassan II rappela la profonde signification que revêt cet anniver­
saire qui personnifie la symbiose existant entre le roi et son peuple 
et marque le premier coup porté contre le colonialisme dans le 
monde et en particulier en Afrique. 

"En ce jour du 20 août 1953, le roi, le peuple et l'armée de 
libération ont lun é ensemble pour l'indépendance et vont main­
tenant lutter toujours ensemble pour parachever l' intégrité terri• 
toriale, affirma Sa Majesté Hassan Il. 

"Afin que le Maroc soit toujours respecté.jouissant de l'estime 
générale, le souverain exhorta son peuple à redoubler d 'efforts 
afin d'assurer au royaume un développement harmonieux, seul 
gage permettant de préserver le pays des convoitises de toutes 
sortes. 

"Après avoir rappelé que ses propos à l'adresse de son peuple 
sont toujours empreints de franchise, le souverain. analysant la 
question du Sahara, expliqua que son peuple avait opté pour les 
moyens diplomatiques afin de récupérer ses territoires spoliés, 
n'excluant pas la possiblité de recourir à la lutte armée si les 
moyens pacifiques n'aboutissaient pas. 

"D'autre part, le souverain nota que le Maroc attend à présent 
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice et de 
l'Assemblée des Nations Unies mais, en tout état de cause, le 
Maroc recouvrera ses droits sur ses provinces spoliées quels que 
soient les résultats des décisions de la CIJ et de l'ONU, insistant 
sur le fait que notre entrée au Sahara se fera avant la fin de 
l'année. 

"Parlant de l'attitude vis-à-vis de notre Sahara observée par les 
autres pays frères et amis, le souverain indiqua que le Maroc était 
disposé. le cas échéant. à revoir sa politique à l'égard de ces pays 
et à procéder aux révisions les plus déchirantes, annonçant par 
ailleurs que notre pays était prêt à consentir tous les sacrifices. 

"Abordant le problème de la récupération de notre Sahara, Sa 
M:\jesté le Roi rappela que le , Maroc, dans. sa lutte pour 
l'indépendance, avait une chance sur mille de réussir. et il a 
réussi: or, dans les conditions les plus pessimistes, les chances du 
Maroc de récupérer son Sahara sont de l'ordre de 50 p . 100. 

"Ainsi, le Maroc doit à cette fin se mobiliser à tous les niveaux 
afin d'accélérer son développement intérieur et faire en sorte que 
l'affaire du Sahara. malgré son importance, n'éclipse pas la bonne 
nH1rchc des affaires de la nation. 

" Le Maroc doit en effet, a ajouté Sa Majesté le Roi, poursuivre 
ses efforts, en effectuant des forages, en construisant des usines, 
des écoles. en édifiant des barrages, etc. 

"Par ailleurs. Sa Majesté a souligné que l'affaire du Sahara 
était, pour nous, aussi importante que l'affaire palestinienn_e, ~u'il 
était le premier à se sacrifier, et qu'il ne sera pas permis a un 
pouvoir fantoche - prélude à un nouvel impérialisme - de 
s'installer au Sahara afin d'isoler le pays et l'enserrer entre deux 
mers. 



"Sa Majes té Hassan Il, qui a prononcé son discours à Fès, é tait 
entouré de LL.AA.RR. le prince héritier Sidi Mohammed, le prin­
ce Moulay Er Rachid, le prince Moulay Abdellah, des membres 
du gouvernement. des représentants tic l'armée de libération et 
des ofliciers généraux et supérieurs des FAR." 

A1;1·11u• U11it1•d Pre.,·.,· /11tt'rn111im111/ 

"Rahat (Maroc). le 20/8. - Le roi lfassan Il atlédaré mer­
credi que s i le Maroc ne recouvrait pas avant l'automne le Sahara 
occidental, qui fait l'ohjct du différend avec l'bpagne, la nation 
recourrait ii la lutte armée pour regagner cc territoire riche en 
phosphates. 

"Le roi a tléj:, mcnaci: tl'org:mi,er de, opérations militaires 
pour recouvrer le Sahara occupé par lï:,pagnc. mais il ne l'a 
jamais fait en terme, at1,,i catégoriques, ni en parai"ant fixer une 
date limite pour le retour du territoire. 

"Dan, ,on di,crn11·, i, 1:, nation commémorant le vingt· 
tleuxii:me annivcr,airc de la dépo11ation i, Mad:,ga, ear du roi 
Mohammed V par la Fi~1m:.: et 1.i nai,,.ince du mouvement tic 
ré,i,tant:e contre le t oloni:di,mc. Jl:i,,an :, dédaré que ,i la cam­
pagne diplomatique l:int:ée p:ir le f\l aroc pour rc1:011 vrcr le Sahara 
.:<:houait il 1:incerait un appel aux arme, et revêtirait un uniforme 
militaire pour ""um.:r la conduite de l:1 guerre. 

"I.e roi lla\\an a dédan: que le Marn<: ré<:11pércrait Il: Sahara 
par de, moyen, p:1cifiq11c, lHI militaire, avant "octobre ou 
novcmt->n:". lor,que la (\,ur internationale de Ju, tice aurait rendu 
,on avi, ,ur la quc,tion. 

.. No 11, voulons recou"n:r le Sahara par de, moyens p:,c ilïqucs 
e t j11diciairc, pan:e que 1w11s ,ummc, 1111 p,:uplc civili,i:. et s 'il c,t 
po"it->lc d'é\'itèr la gt1<·rrc mn1, le faon," . a dédaré llas,an. "La 
!!11..-rrc .:,t l;1 dernière h:,taillc qt1c nou, engagcron, , i not1, 
échouon, dan, la balai lle diplomatique que nous livrons actuelle­
ment." 

"Si nou, éclw11on, tktn, cette hatailk dipl,,matique. je 
m'adresserai i, ,·011,. mon peuple hicn-;, imé. cl jc revêtirai en 
mçme h:mp, un t1 niforme militairc qui ,ymboli,cr:, notre déci,ion. 
car je tien, i, ~Ire le pr<·micr comhattanl ,'i l en e,t t->e,oin." 

.. Le roi a ;iiouti: : .. Je Je meure pc"imi,tc. car nos chances tic 
r<Touvrer notre territo ire ne ,ont q11e dc l'ordre de 50 p. 100. 
No11, dcn,n, donc êt re prêt, i, ne ménai;cr auc11n elîort pour 
atteindre 111,tre ot->jcctif. .. 

" I.e Sahara e,r:•!!nt>I. qui a 11nc populatitin três réd11itc. couvre 
une superficie de ~M, 000 km' le long de la cùte occidentale dc 
l'Afrique. De 1ichc, i_:iscments dc phosphate 1llll été déeOU\'Crts 
t..bns cc, terre, arides en l<J63 ... 

Ag,·ncc R,·11/cr 

.. Rabat. le ~0/~. - Le fl' i lla"an Il du f\l:tn>e a déclaré 
auj,,urd'h11i qu'il rcn1uncrait le Sahara esp:,gnol vers la fin de 
l'année. 

"Oan, un di,rnurs r:,ditlllilîusé et télé"i,é. le roi a déclaré que 
le :\lan,c :,\'ait opté p,111r k s moyens diplllmatiqucs pour ohtcnir la 
rc'-lit11ti,,n du Sahara. m:iis que ",i les moyen, pacifiques 
n'ah,,uti"ent pa, le peupk m:m,cain ne pourra q11e recouri r i1 la 
lutte armée". 

" Le d ifférend opposant le Maroc à l 'Espagne au sujet du Saha­
ra a été soumis à la Cour internationale de La Haye pour qu'"ellc 
rende un avis consultatif. 

"Le roi a déclaré que le Maroc adoptait à présent une a ttitude 
d'attente en attendant l'~vis consultatif de la Cour internationale 
de Jus tice, qui devrait être rendu en octobre. 

'"Mais quel qu'en soit le résultat" , a déclaré le roi, "le Maroc 
recouvrera ses droits sur ses provinces spoliées, au plus tard vers 
la fin de cette année". 

"Dans son discours commémorant le vingt-deuxième anni­
versaire du départ en exil de son père, le roi Mohammed V, le roi 
Hassan a déclaré que le Maroc se réservait le droit de réviser ses 
relations avec les autres " pays frères" en fonction de leur posi­
tion sur le Sahara occidental. 

··11 semble que cette référence vise en particulier l'Algérie. 

"Le Maroc a exprimé le mécontement que lui cause le fait 
quc l'Algérie n'appuie pas l'argument scion lequel le Sahara occi­
dental fait partie intégrante du Maroc. 

· ·Le roi a indiqué que les <:han ces du Maroc de rétablir sa 
,ouvcraineté ,ur le Sahara par des moyens pacifiques étaient de 
J'ordrc de 50 p . 100. mais il a ajouté que le Maroc libérerait cette 
région ··quel qu'en soit le prix". 

"La Mauritanie revendique également le territoire." 

A>:c11n• Fm11c1· l'ri•.u,, 

"Rabat. 20/8. - Le roi Hassan Il du M;,roc a indiqué que le 
Maroc avait opté pour la voie Jiplomatique pour récupérer ses 
terri toires ~poliés: " cependant. si jamais les moyens pacifiques 
n'aboutissaient pas". a-t-il dit. · 'il ne res terait au peuple marocain 
que la voie tic la lutte armée". 

"'Le roi s'adressait mercredi soir à la nation dans un discours 
radiotélévisé il l'occasion du vingt-deuxième anniversaire de la 
"révolution du roi et du peuple". 

.. Le roi a ajouté que le Maroc adopte à présent une attitude 
d'attente en attendant l'avi, consultatif de la Cour internat ionale 
de Justice. "Mais quel qu'en soit le résul tat". a-t-il dit, " le Maroc 
recouvrera ses droits sur ses provinces spoliées, pas plus tard que 
vers la fin de cette année." 

"Le souverain chérifien a souligné que le Maroc conservait 
1ou1e latitude pour révi,er ses rela tions avec les autres "pays 
frè res et amis" en fonction de leur pos ition sur la ques tion du 
Sahara occidental. 

" ·Evaluant ensuite les " chances du Maroc de récupérer son 
Sahar;1", le roi a affirmé qu'elles étaient de "l'ordre de 50 p. 100 
dans les conditions les plus pessimistes ". "Mais, en tout état de 
cause. le Marne libérera son Sahara quel qu'en soit le prix". a-t-il 
souligné. " Pour cc faire, "lc Maroc doit se mobiliser à tous les 
niveaux pour accélérer le développement in térieur." 

Les pass;1gcs susmentionnés vous sont communiqués pour votre 
information. Si. par la suite. le Gouvernement espagnol le j uge op­
ponun . il vous priera de faire publier le texte de la présente le ttre 
comme dl>cument oflicicl. 

DOCUMENT S/ 11859* 

Ll'llre, l'II d:1te du 24 oclohrc 1975, :adressée au Secrétaire général 
par le rl'présenlanl de la Tun1uic 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse une 
lettre en date du 23 octobre 1975 qui vous est adressée 
par le représentant de l'Etat fédéré turc de C hypre. 
M. Vedat Çelik. 

• Dis tri hué sous la dou\,Je cote A/ J 03 ll)-S/ J 1859. 
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Je vous serais obli~é de bien vouloir faire d istribue r 
le texte de cette lè ttre en tant que documen t de 
l' Assemblée générale el du Conseil de sécurité. 

Le rcprc;.H'11ta11t per111a11e11t de la T11rq11Ï<' 
a11pr<'S de /'Orga11i.rntio11 dt•s Nations Unies. 

(Signé) liter TÜRK M EN 



ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 23 octobre 1975, 
adressée au Secrétaire général par M. Vedat Çelik 

D'ordre du Président de l'Etat fédéré turc de Chypre, j'ai 
l'honneur de me référer à la lettre de M. Rossides, représentant de 
l'administration chypriote grecque, en date du 20 octobre 1975 
[Sil 1854], et de vous informer que les allégations qu'elle contient 
sont dénuées de tout fondement et ont été fabriquées de toutes 
pièces par l'administration chypriote grecque dans le contexte d'une 
campagne politique plus large. 

Je voudrais signaler que les autorités chypriotes turques ont déjà 
consenti q ue d'autres enseignants et prêtres chypriotes grecs 
ainsi que leurs familles s'installent dans la partie nord de Chypre, 
dans le cadre des efforts déployés par ces autorités pour normaliser 
la vie des Chypriotes grecs résidant dans le territoire de l'Etat fédéré 
turc. Toutefois, cette offre a été rejetée par les Chypriotes grecs 
parce que le côté grec voudrait que ces personnes se rendent quoti­
diennement dans le nord sans y résider. On comprendra que ces 
allées et venues ne sont actuellement pas possibles pour des raisons 
de sécuri té. 

J'aimerais également faire observer que les motifs grecs en 
l'occurrence sont politiques et non humanitaires. Les Chypriotes 
grecs vivant dans le nord jouissent déjà des droits communautaires, 
mènent une vie normale et jouissent d'une entière liberté de 
mouvement à l'intérieur de la région. Ces allégations sans fonde­
ment ne vis ent qu'à induire en erreur l'opinion publique mondiale. 

Quant à la pleine liberté de mouvement entre le nord et le sud de 
Chypre. on comprendra que ce problème implique des risques 
considérables en matière de sécurité et qu'il ne saurait être résolu 
que dans le cadre d'un règlement politique final. 

Il va sans dire que plus vite les dirigeants chypriotes grecs re­
tourneront à la table des négociations et reprendront avec nous des 
négociations sérieuses, plus rapidement le problème sera résolu et la 
pleine liberté de mouvement à l'intérieur de l'île rétablie au profit 
des deux communautés. 

L'allégation selon laquelle il y aurait à Chypre une immigration 
massive de ressortissants turcs venant de Turquie afin de changer le 
caractère démographique de l'île dans le cadre d'un projet de par­
tage préétabli est non seulement absolument contraire à la vérité 
mais constitue également une déformation des faits réels. Ce qui se 
passe en réalité, c'est que des techniciens et des ouvriers qualifiés 

sont importés de Turquie à titre temporaire en qualité de "travail­
leurs immigrés" pour répondre aux besoins immédiats de 
l'économie et améliorer le sort économique des Chypriotes turcs qui 
ont fait l'objet d'une discrimination et d'une exploitatio n indicibles 
au cours des 12 dernières années de la part de l'administration grec­
que. On se souviendra que tous les villages turcs aussi bien dans le 
nord que dans le sud ont été ravagés et dévastés par des éléments 
armés grecs entre les première et deuxième opérations de paix tur­
ques l'année dernière et que l'ensemble de l'activité économique a 
été interrompue dans le nord. 

Pour remédier à la pénurie de main-d'œuvre qui existe dans 
l'industrie, l'agriculture et le tourisme et pour relancer l'économie, 
une main-d'œuvre qualifiée est importée de Turquie sur une base 
saisonnière, mais il n'est nullement question que ces personnes ac­
quièrent la citoyenneté chypriote ou établissent une résidence per­
manente dans l'île. 

Le plus grand nombre de personnes qui sont venues à Chypre 
depuis le mois d'août 1974 sont, et de loin, des Chypriotes turcs qui 
avaient émigré en Turquie, au Royaume-Uni et dans d'autres pays 
du Commonwealth au cours des dernières années en raison des 
pressions politiques, administratives, sociales et économiques 
exercées par l'administration chypriote grecque et qui ont mainte­
nant la possibilité de retourner dans leur pays natal et de mener une 
vie normale dans un climat de sécurité, conformément à la Cons­
titution et aux lois pertinentes en matière de nationalité de la 
République de Chypre. 

Il serait utile de noter qu 'il existe, rien qu'en Turquie, plus de 
300 000 Turcs d'origine chypriote qui ont le droit d'aller s'installer à 
Chypre en vertu de l'annexe D du Traité d'établissement (1960)•, 
sans parler des milliers de Chypriotes turcs qui se trouvent dans 
d'autres pays . Maintenant qu'un climat de sécurité a été rétabli, il y 
a plus de Chypriotes turcs vivant actuellement à l'étranger et 
désireux de retourner à Chypre que nous ne pouvons en recevoir 
dans l'île. 

Les autorités chypriotes turques n'ont donc pas besoin d'attirer 
des ressortissants turcs afin de changer le rapport démographique de 
l'île, comme le prétend le côté grec. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer cette lettre en 
tant que document officiel de l'Assemblée générale et du Conse,il de 
sécurité. 

• Traité relatif à la création de la République de Chypre (NatiJ.>tlS 
Unies, Recueil des Traités, vol. 382, p. 11). 

DOCUMENT S/11860* 

Lettre, en date du 27 octobre 1975, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de Chypre 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la 
poursuite par Ankara de la colonisation systématique 
du territoire occupé de la République de Chypre par 
une importation massive de ressortissants turcs en vue 
d'occupe r les ma isons et les propriétés des Chypriotes 
grecs expulsés par la force , dans le· but ultime de mo­
difier les caractéristiques démographiques de l' île . 

A ce sujet et suite à mes communications 
précédentes et aux déclarations que j'ai faites pendant 
la présente session de l'Assemblée général~, je vous 
adresse ci-joint une annexe exposant des faits et don­
nant des renseignements supplémentaires sur la politi­
que de colonisation de la Turquie. 

J'espère sincèrement qu'en raison de l' extrême 
gravité de la s~tuatio~ ainsi créée ".ous ~u~erez oppor­
tun et même necessa1re de prendre 1mmediatement des 

• Distribué sous la double cote A/ 10322-S/l 1860. 
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mesures propres à faire cesser et à inverser cette 
pratique du fait accompli. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon RossmES 

ANNEXE 

Faits et renseignements supplémentaires relatifs 
à la politique de colonisation de la Turquie 

1. Les faits suivants ont été établis après trois mois d'enquête 
systématique menée sur les lieux par le Guardian de Manchester et 
publiés dans son numéro du 13 octobre 1975 : 



"L'ampleur du mouvement migratoire des Turcs vers la partie 
nord de Chypre sous occupation turque est telle que cette mi­
gration modifiera bientôt radicalement l'équilihre raci,ù dans l'ile 
et pourrait sérieusement compromettre les chances d ' un règle­
ment politique. 

·· . .. l'ordre intimé i1 plusieurs centaines de Chypriotes grecs 
de quitter le nord de l'i le a été donné dans le but précis de foire 
place aux immigrants .. . 

" L'immigration ,·effectue dans le plus grand secrel. La presse 
chypriote turque n ·en fait pas mention et les journaux lllrcs du 
continent n'y font que des allusions rarcs ,:t v;,g11<:s. 

.. Il re~sort de renqu~te que le, immi!,!ranh ( 1 O 000 ii 
15 000 personne,. ,clon de, , ource, chypriot..:s turq111:\) sont 
p,,111· la plupart dc, l.:,ze, venant dc b région du nord de la Tur­
quie q11 i horde la mer Noire. 

"Cette immigration ,emhlc avoir conuncm:é en mar, ou avril. 

· · Sdon lè, c.:hiffres fourni, par des ,ourc.:c, c;hypriot<;, turque, . 
b migration ,·effectuerait au rythme de 1 :iOO :, ~ 500 personne, 
par moi,. l .e, for.:cs militaircs llir411c, ,t:,t i,urnée, dan, k nord de 
l'ile ét:int estimée, :, -rn 000 honunc, . k nombre dcs Turc, du 
cuntincnt pourr:ii t dép,tS,cr cdui <le, Chypriot..:, turc, d'ici 1111 :on 
(si le flot migratoire c,t de~ 500 per,onne,1 et d'ici un peu plu, de 
de11x an, h 'il cst dc 1 500 pcr, onne,) ... 

, l.c texte suivant c,t un cxtrait de la répon,c du Sccrét.iire 
g.:néral dc la Commission intcrnationalc di: juri,tcs. en dak du 

14 juillet 1975. à une communication de la prétendue "Association 
du barreau de l'Etat fédéré turc" : 

..... les mesures des autorités turques vont finir par créer une 
situat ion de fait accompli en installant (en violation du six ième 
paragrnphe de l'article 49 de la quatrième Convention de Genève 
de 1949") des immigrants turcs dans les foyers dont les Chypriotes 
grecs ont été c.:has,és ou dont ils ont fui au moment de l'invasion 
du nord de l'ile par les forces nrmées turques." 

3. Le 13 octobre 1975. la BBC a diffusé la dépêche suivante de 
,on correspondant i1 Nicosie : 

"Des Chyprilltes turcs. membres ou non de l'administration. 
m'llnt dit. :n1 cours des nomhrcux entretiens privés que j'ai pu 
avoir avec eux. qu'un grand nombre de Turcs arrivaient dans 
l'ile . .. 

-l. Scllln des ren,cignements fournis it l'agence de presse Reuter 
par de, sourccs chypriotes turques . il est arrivé jusqu'i: 
'.!O !HlO immigranh venant de Turquie dans le nord de Chypre tlcp liis 
l'inva,ion de l'ile par les Turcs. 

5. Scion le l ·ï11,mcial 1ï1111·.1· de Londres du 15 octobre 1975. le 
n,unbrc d'immigrants turc.:s qu 'il serait envisagé d'envoyer :1 Chypre 
,crait d..: 80 O(X>. 

<,. On a appris de source diplomatique sûre it Nicosie qliè 
1 500 Turt·s étaient transporté, chaque semaine par bateau it Chypre 
et qu'il était cnvi,:,gé 11':1ccroitrc <:e nombre afin d'atteindre un total 
di: -10 (KlO immigranh avant la fin de rannée. 

"Natlllns Unies, /frnwi/ des Trairés . vol. 75. p. 287. 

DOCUMENT S/ 11 861 

Lettre, en date du 30 oclohrc 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le rq>résentant des Etals-Unis cl 'Améric1uc 

Au nom du Commandement unifié étahli en vertu de 
la résolution 84 ( 1950) du Conseil de sécurité . en datt: 
tlu 7 jui llet 1950. j'ai l'honneur de transmettre ci-joint 
un rapport du Commandement des Nations Unies 
concernant l'application de !'Accord d'armistice de 
1953~ pendant la période allant de septembre 1974 i, la 
fi n aoùt 1975. 

Je tkmande que la présenlc lettre ainsi que le rap­
port du Commandement des N:ilions Unies soient 
distribués en tant que dornmcnt 1)fliciel du Conseil de 
sécurité. 

!.<' rc1,r<;_ff11t1111t pcr1111111c11t des /:'t11ts- U11is cl': l1111;ri<111<' 
1111pri.·s de /'Org1111i.wtio11 d1·s Nations Unit·s. 

!Sig11d Daniel P. f\10YN IIIAN 

R ,\l'l'OHT Sll H I. ES .-\('TIVIT(S 

tHI C o r-,"t--'Nl>U,t ENT n1cs N ,,TIONS Ur-:rrs 

1. /listoric1111· 

1.c présent rapport est sot11nis en vert u de la 
résolution 8-l ( 19:'i0) du Conseil de sécuril é . en date du 
7 jui lkt 1950. qui prévoyait cnlre autres 
1\~tahlissement d'un commandement unifié sous 
l'auto1i té des Etats-Unis et priait "les Etats-Unis de 
fournir au Conseil de sécurité des rapports 

• Voir T'r,l('i·s-n-rh1111.r •(l./ici.-1.t c/11 Com,·il ,fr .,,'n,rit,'. h11irii·111c 
111111,',·. S11f>ph'mc11t d,· juillet. 1101i/ cl Sl'f>l,·111brc /953. document 
S/3079. 
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d'importance et de fréquence appropriées concernant 
le dé roulement de l'action entreprise sous l'autorité du 
commandement unifié". Comme il l'a fait durant les 
22 dernières années. le Commandement des Nat ions 
Unies continue it s·acquitter des obligations qui lui in­
cornhen1 en vertu de !'Accord d'armistice du 27 juillet 
1953 en participant réguliè rement aux activités de la 
Commission militaire d'armistice. qui réunit les 
représentants désignés par les trois signataires de 
I' Accord : le corn mandant en chef des forces des Na­
tions Unies et les commandanls de !'Armée populaire 
coréenne et des Volontaires du peuple chinois, La 
Commission militaire d'armistice est la seule instance 
exista nie pour l'échange dt: communications officielles 
entre tou tes les par1ies appelées it maintenir 
l'armistice. qui est le fondement de la paix en Corée 
depuis 1953. 

.., Stmct11n· et 111odalit/s de /'armistice 

a) Ci/11àalit<;.,. 

Le Commandement des Nations Unies en Corée 
s'occupe essentiellement des quest ions relatives il 
l'armistice. L' Accord d'armistice prévoit que deux or­
canismes. ù savoir la Commission militaire d'armistice 
èt la Commission neulre de contrô le. seront chargés de 
missions de contrôle. d'observation, d'inspection et 
d'enquête concernant l'application de !'Accord. A 
l'heure actuelle. seul un nombre limité de ressor­
tissants des Etats-U nis et de pays autres que la 
République de Corée travaillent ou sont affectés en 



Corée sous le drapeau des Nations Unies au contrôle 
de l'application de I' Accord d'armistice. Le _ Gou­
vernement de la République de Corée appuie sans 
réserve les efforts déployés par le Commandement des 
Nations Unies pour assurer l'application de I' Accord 
d'armistice. La République de Corée fournit deux des 
cinq membres de la Commission militaire d 'armistice, 
ainsi que des conseillers et du personnel d'appui . Des 
unités des forces armées de la République de Corée, 
placées sous le contrôle opérationnel du Commandant 
des forces des Nations Unies, veillent dans tous les 
nombreux postes de garde, sauf deux, et assurent les 
patrouilles qui contrôlent et surveillent la moitié 
méridionale de la zone démilitarisée, qui est longue 
d'environ 250 kilomètres. Ce concours de la 
République de Corée constitue un élément essentiel 
d'un mécanisme d'armistice conçu pour assurer le 
maint ien de la paix. 

b) Commission militaire d'armistice 

La Commission a pour mission de surveiller la mise 
en œuvre de I' Accord d'armistice et de "régler par 
voie de négociation" les violations de cet accord. 11 
s'agit d'un organisme commun Commandement ~es 
Nations Unies/ Armée populaire coréenne/V olonta1res 
du peuple chinois composé de 10 offieie1~s supéri_eurs, 
cinq du côté du Commandement des Nations Urnes et 
cinq du côté nord-coréen-chinois. Les membres du 
Commandement des Nations Unies comprennent un 
officier des Etats-Unis, deux officiers de la République 
de Corée, un officier du Royaume-Uni et un officier 
choisi par roulement parmi les représentants des Etats 
Membres de l'ONU ayant du personnel s'occupant 
des questions d 'armistice - A~1stralie , Canad~, 
Philippines, Thaïlande et Turquie. Chaque partie 
désigne un officier supérieur qui agit en qualité de 
porte-parole, mais la Commission n'a pa~ d_e prési?e~t 
à proprement parle r. L' Accord d'armistice prev?1t 
également un secrétariat pour aider les deux parties 
dan s les tâches administratives et des équipes mixtes 
d'observateurs chargées d'enquêter sur les violations 
de I' Accord et de faire rapport à ce sujet. Les séances 
de la Commission militaire d'armis tice, convoquées 
essentiellement pour débattre des réclamations et 
accusations de violations de l'armistice. ont lieu dans 
la zone commune de sécurité. qui s'étend de part et 
d'autre de la ligne de démarcation militaire entre la 
Corée du Sud et la Corée du Nord,, près du village 
abandonné de Panmunjom. La Commission ou son 
secrétariat peuvent être réunis à la demande de l'une 
ou l'autre partie et. depuis la signature de 1:A~cord 
d'armistice, il y a eu 367 séances de la Comm1ss1on et 
436 du secrétariat. Des contacts permanents sont 
main tenus grike à des réunions quotidiennes entre les 
officiers de permanence. 

c) Co111111issio11 11 c•11trC' d e co11trcîfe 

Cette commission est composée de quatre officiers 
supérieu rs et de leurs collahorateu_rs: désignés par les 
quatre pays membres de _la Comm1_ss_1on; ~et~x de ces 
pays. la Suisse et la Su~de, on_t etc des1gncs par le 
Commandement des Nations Unies et les deux autre~. 
la Tc hécoslovaquie et ln Pologne_, par I' Armee 
populaire corécnn_e _et les ~olontaires du peuple 
chinois. La Comm1ss1on ne relevc pa~ d~ la Commis­
s ion mi litaire d'armist ice mais elle lm fait rapport, et 
elle a tenu 1 306 séances depuis la signature de 
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!'Accord d'armistice. Bien qu'elle n 'assume plus les 
fonctions d ' inspection et d 'enquête qui lui avaient été 
initialement assignées, la Commission continue à se 
réunir chaque semaine dans la zone commune de 
sécurité et constitue un élément qui peut contribuer à 
réduire les tensions. 

3. Activités de la Commission militaire 
d'armistice 

La Commission militaire d'armistice s'occupe des 
violations del ' Accord d 'armistice et, e n cas de viola­
tion grave, le Commandement des Nations Unies ou 
bien convoque rapidement une séance o u bien profite 
d'une séance déjà convoquée par l'autre partie pour 
d'autres raisons pour essayer de prévenir le risque 
d'erreurs de jugement ou d'escalade de l'incident en 
cause. L'année dernière seulement, il y a eu 
13 séances de la Commission et neuf du secrétariat. 
Ces séances sont indispensables pour que puissent 
être formulées les accusations et contre-accusations 
concernant les incidents graves tels qu ' incursions 
navales ou aériennes, infiltration d'agents, coups de 
feu à l'intérieur de la zone démilitarisée ou creusement 
de tunnels sous cette zone. On trouvera en annexe au 
présent rapport des détails concernant des incidents 
graves de ce genre. JI est évident que la Commission 
est un moyen de communication apprécié puisque les 
deux parties continuent à faire appel à elle. 

4. Evolution de la situation 

Dans une lettre adressée le 27 juin 1975 au Président 
du Conseil de sécurité [S/ 117 37], le représentant per­
manent des Etats-Unis d' Amérique a indiqué que son 
gouvernement , après _consultation_ a~e~ 1~ G~u: 
vernement de la Républtque de Coree, eta1t dispose a 
accepter que le Commandement ?es Nations Uni~s 
soit dissous et à désigner des officiers des Etats,-Unt~ 
et de la République de Corée pour as~urer la releve, a 
condition que !'Armée populaire coreenne et les Vo­
lontaires du peuple chinois acceptent au préalable que 
I 'Accord d'armistice demeure en vigueur. Le 
représentant des Etats-Unis précisait qu'entre-tel!lps 
son gouvernement prendrait " les mesures requises 
pour réduire les activités du Commandemen_t ?es 
forces des Nations Unies. notamment pour limiter 
l'utilisation du drapeau , qui avait été autoris~e en 
vertu de la résolution 84 ( 1950) du Conseil de 
sécurité". En conséquence, en amît 1975, le comman­
dant des Nations Unies a fait amene r les couleurs des 
Nations Unies dans toutes les uni tés et installations ne 
servant pas directement à l'application de !'Accord 
d'armis tice. Les équipes chargées d 'amener les 
couleurs ont également enlevé tous les autres signes 
distinctifs des Nations Unies. 

5. Co11cl11sio11 

La persistance des incidents e_t tles violation~ de 
I' Accord d'armistice démontre clairement que la situa­
tion reste tendue dans la péninsule coréenne. Dans un 
tel climat. le mécanisme d'armis tice est indispe~sable 
car il permet un 9ialogue e_ntr~ _ toutes \es ~art1es en 
cause et, surtout. tl a montre qu tl pouvait preserver la 
paix . 



ANNEXE 

Incident~ graves examinés par la Commission militaire 
d'armistice d'octobre 1974 à septembre 1975 

Tunnels 11ord-corée11s dans lu zone démililarisée 

Le 15 novembre, une patrouille de police du Commandement des 
Nations Unies dans la zone démilitarisée a découvert un tunnel 
d'environ 1 000 mètres de long creusé par les Nord-Coréens au 
sud-est du signal n° 0270jalonnant la ligne de démarcation militaire. 
Alors que la patrouille commençait à explorer le tunnel, un poste de 
garde nord-coréen situé de l'autre côté de la ligne de démarcation 
militaire a ouvert le feu sur elle. Le 20 novembre. alors que 
l'é lément de l'équipe mixte d'observateurs relevant du Comman­
dement des Nations Unies examinait le tunnel, une explosion. 
peut-être due i1 un engin piégé nord-coréen, a tué deux membres de 
l'équipe et en a blessé six autres. A la 356• séance de la Commission 
militaire d';1rmistice, tenue le 26 novembre. le Commandement des 
Nations Unies a accusé les Nord-Coréens d 'avoi r creusé cc tunnel 
et d'être responsables de la mon des membres de l'équipe mixte 
d 'observateurs relevant du Commandement des Nations Unies. En 
outre, le Commandement des Nations Unies a exigé que les 
Nord-Coréens détruisent la section du tunnel située dans leur panic 
de la zone démilitarisée, ainsi que 10111 autre tunnel qu'ils auraient 
pu construire dans la zone démilitarisée. 

A la fin du mois de novembre, une opération destinée il déceler la 
présence de tunnels :1 commencé à environ 900 mètres au sud du 
signal n° 0597 jalonnant la ligne de démarcation militaire. A l'aide de 
diverses méthodes de détection, un autre tunnel nonl-coréen plus 
imponant a été décelé i1 une profondeur d'environ 50 mètres. A la 
36J• séance de la Commission militaire d'armistice, tenue le 
:!O mars, le Commandement des Nations Unies a accusé les 
Nord-Coréens d'avoir creusé ci: tunnel. Les Nord-Coréens ont 
répondu que les allégations concernant le tunnel étaient fabriquées 
de toutes pièces. Ultérieurement, le 24 mars. un forage 
dïnterccption a débouché sur le tunnel nord-coréen. 

lnc11rsio11s ahic1111('J 11orJ-n•rée1111cs 

Le :!5 mars. le Commandement des Nations Unies a accusé les 
Nord-Coréens d'avoir effectué deux survols au-dessus des îles 
Paengnyong-Do et Sochong-Do dans la mer Jaune. Le Comman­
dement des Nations Unies a également fait ohserver que les 
manœuvres effectuées par les appareils nord-coréens immé­
diatement avant et après ces incursions présentaient un carac­
tè re extrêmement provocateur et avaient créé une situation tendue. 
La question de ces survols ;1 été examinée i1 la 362• séance de la 
Commission militaire d'armistice. Le 11 iuin. le Commandement 
des Nations Unies a accusé les Nord-Cor6cns d'avoi r survolé l'ile 
Pacngnyong-Do avec deux Mig :! I le 9 juin. Le Commandement des 
Nations Unies a protcsti- vigoureusement et exigé que l'Armée 
populaire coréenne mette un terme i, ces provocations graves. 

Incursions navales nord-coréennes 

Le 16 février, le bâtiment PCE-57 de la marine de la République 
de Corée a découvert un patrouilleur nord-coréen se dirigeant vers 
le sud à une vitesse de 10 à 12 nœuds à 9 milles au sud de la ligne 
prolongeant la ligne de démarcation militaire et à environ 1,2 mille 
au large de la côte est de la République de Corée. Le PCE-57 a 
interpellé le patrouilleur et l'a sommé de mettre en panne mais, ne 
tenant aucun compte de toutes les tentatives faites pour entrer en 
contnct avec lui et l'avertir, le patrouilleur a mis le cap au nord et a 
accéléré j usqu'à environ 20 nœuds. Lorsque le PCE-57 a tiré des 
coups de semonce, le patrouilleur nord-coréen a ouvert le feu sur 
lui. Ultérieurement, le patrouilleur nord-coréen a été coulé lors d 'un 
échange de tirs. Le PCE-57 a recueilli le seul survivant. L'incident a 
fait l'objet d'une protestation à la 359• séance de la Commission 
militaire d'armistice, tenue le 21 février. 

Allaq11c 1wrd-corù1111e co11tre 1,111 officier du Commandemelll 
des Nlllio11s U11ic.l' d1111s la l.<111(' <·01111111111e de sécurité 

Alors que la 364e séance de la Commission militaire d'armistice 
était sur le point de s'achever. le 30 juin , des membres de la presse 
et du personnel militaire nord-coréens ont attaqué sans provocation 
un officier des forces armées des Etats-Unis dans la zone contiguë à 
la salle de réunion de la Commission. Même après que l'officier eut 
été mis hors d'état de se défendre et bien qu' il fût gravement blessé, 
au moins un soldat nord-coréen a continué de lui donner des coups 
de pied en s'efforçant visiblement de le tuer ou de le mutiler. Cet 
incident a fait l'objet d'une protestation sur le moment même et la 
partie nord-coréenne a été priée de prendre les mesures nécessaires 
pour contrôler son personnel. 

Etat rc'capi111la1if des l'iolations ch- /'Accord d'armistice commises 
par les Nord-Coréens c/11 ,,., septembre /974 cm 3/ aoiit 1975 

Incursions aériennes .... .. . . .. ..... . .. . 
Incursions navales . .. .... ...... ...... . . 
Infiltrations d'agents .. .. .. . . . ...... ... . 
Creusement d'un tunnel dans la zone démi-

litarisée ... . . . ...................... . 
Tirs d'armes i1 tr.ivers la ligne de démarca-

tion militaire ............. .. ...... . . . 
Chars et véhicules blindés ............. . 
Tirs d'armes dans la zone démilitarisée .. 
Armes lourdes et armes automatiques dans 

la zone démilitarisée ... ... . ......... . 
Fortifications et clôtures dans la zone démi-

litarisée .. . ............... .......... . 
Violations des dispositions concernant 

l'identification dans la zone démilitarisée 
Mines dans la zone démilitarisée ...... . . 
Explosio~ d~ .rn~je_ctiles d'artillerie dans la 

zone dem1litanscc ......... ...... ... . 

Nombrt• 

IO 
3 
2 

2 

4 
2 
1 

831 

649 

4 876 
9 
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DOCUMENT S/ 11862* 

Lettre, en date du 31 octobre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l 'Algérie 

J'a i l'honneur <le vous demander de bien vouloir 
faire distribuer. en tant que document officiel de 

• D1s11ïoué sous la double cote A/10326-S/l 1862. 

.2S 

[OriRinal : français} 
[3 J octobre 1975} 

l'Assemblée générale e t du Conseil <le sécurité, le 
texte du message ci-joint adressé par le maréchal Al 
Hadji ldi Amin Dada , président de la République de 
l'Ouganda et président en exercice de l'Organisation 



de l'unité africaine, au président Houari Boumediène, 
ainsi que la réponse du Président de la République 
algérienne démocratique et populaire à ce message. 

Le représentant permanent 
de la République algérienne démocratique et populaire 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdellatif R AHAL 

ANNEXE I 

Texlc du message adressé au président Houari Boumediène par le 
maréchal Al Hadji ldi Amin Dada, président de la République de 
l'Ouganda et président en exercice de l'Organisation de l'unité 
africaine 

Des nouvelles lrès préoccupantes nous parviennent à propos de 
raggravation de la situation dans votre région. 

Pleinement conscient de l'intérêt que vous accordez à cette situa­
tion afin qu'elle aboutisse à un règlement pacifique qui prendrait en 
considération les droits du peuple du Sahara sous domination espa­
gnole ainsi que les préoccupations des pays voisins de ce territoire 
en vue de maintenir la paix et la stabilité dans la région, je voudrais 
vous exprimer ma profonde inquiétude et mon désir sincère de voir 
ce territoire totalement décolonisé conformément aux principes 
fondamentaux de la Charte de l'Organisation de l'unité africaine. 

A cet égard, les résolu tions pertinentes de l'Organisation de 
l'unité africaine et de l'Organisation des Nations Unies constituent 
le cadre le plus adéquat pour une solution juste et équitable du 
problème. 

Connaissanl votre engagement sans équivoque à la cause de la 
décolonisation totale de toutes les régions du continenl africain qui 
sont encore sous domination coloniale, je suis sûr que vous 
n'épargnerez aucun effort, de concert avec toutes les autres parties 
concernées, pour aboutir à une solution heureuse par des moyens 
pacifiques. 

Cette volonté. qui s 'inscrit dans les plus nobles traditions de 
rAfrique, nous permettra.je suis sûr, de faire éche~ aux manœuvres 
des ennemis del' Afrique, dont le seul objectif est de faire obstacle à 
notre détermination de libérer notre continent et de créer de 
nouveaux foyers de tension et de confrontation entre les peuples liés 
par une destinée commune. En ma qualité de président en exercice 
de rOUA, je suis convaincu d'exprimer ainsi la préoccupation pro• 
fonde de notre continent et j'espère que cet appel sera entendu. 

ANNEXE Il 

Texte du message adr essé par le président Houari Boumediène au 
maréchal Al Hadj i ldi Amin Dada, président de la République de 
l'Ouganda el président en exercice de l'Organisation de l'unité 
africaine 

Il n ·est pour moi de devoir plus agréable que celui de vous dire ici 
toute notre gratitude pour les efforts que vous déployez auprès de 
loutcs les parties concernées et intéressées par la d~colonisation du 
Sahara sous domination cspngnolc, e t cc conformement aux pnn: 
cipcs et aux résolutions pertinentes de rOrganisation de l'unate 
africaine et de l'Organisation des Nalions Unies. 

Votre légitime préoccupation est sans dou te parta~ée tant ~ar les 
dirigeants de notre continent que par la communaute mternat1onale 
tout entière. D·abord parce qu ' il s 'agit d·un problème de 
décolonisation. ensuite parce qu' il s ' agit de la remise en cause des 
voies pour y parvenir. à s:woir l'autodétermination, enfin parce que 
la situation nouvellement créée par des mesures uni latérales est de 
nature à perturber la paix et la sécuri t_é dans une région suffisam-. 
ment sensible de r Afrique pour justifier la convocation urgente d'une 
réunion du Conseil ùc sécurité en vue de préserver toutes les 
chances ùe paix. 

Pour avoir été exprimée depuis 10 ans avec constance et fidélité 
aussi bien au sein ùe l'Organisation de l'unité africaine que lors des 
~éunions des pays is lamiques et des pays non alignés et à plus forte 
raison au sein de l'Assemblée générale de l'Organisation des Na­
tions Unies, la position de l'Algérie vous est familière. 
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Le processus même qui a présidé à l'indépendance de l'Algérie ne 
peut nous laisser indifférents ni vis-à-vis des problèmes de 
décolonisation où qu'ils se posent dans le monde ni vis-à-vis de la 
voie la plus juste et la plus équitable pour y parvenir, à savoir 
l'autodétermination. 

Après huit ans de guerre, en effet, et les sacrifices consentis alors 
jusqu'à atteindre un million et demi de martyrs, nous avons accepté 
le principe de l'autodétermination sans préalable et sans garanties 
internationales. Depuis 1960, date à laquelle l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies a adopté la résolution 1514 
(XV) sur la décolonisation, de nombreux pays du tiers monde ont 
bénéficié de l'application correcte de ce principe, qui leur permet 
fort heureusement aujourd'hui de faire entendre la voix de leurs 
peuples parmi la communauté des nations. 

L'Afrique , en particulier, toujours aux prises avec l'apartheid et 
la ségrégation raciale aussi bien en Namibie qu'en Afrique du Sud et 
en Rhodésie , se doit de défendre ce principe comme l'une des 
acquisitions les plus sacrées de l'humanité. Notre continent, au de­
meurant, a hérité de la colonisation des problèmes si complexes que, 
dans la sagesse de ses dirigeants, il a jugé opportun de consacrer dès 
le soinmet du Caire de 1961 le principe de l'intangibilité des fron­
tières héritées à l'indépendance de chaque Etat. 

Une telle approche est apparue tellement judicieuse que , la même 
année et toujours dans la capitale égyptienne, les pays non alignés 
faisaient leur ce principe qui , au demeurant, a épargné à d'autres 
régions, et principalement à l'Amérique latine, de nombreuses et 
inutiles épreuves. 

Pour ce qui est du monde arabe, il est parfaitement clair que les 
agressions répétées d' Israël contre de nombreux pays frères du 
Moyen-Orient ne pourraient justifier de notre part une attitude qui 
rendrait sans doute plus aisée la notion fallacieuse de frontières 
fluctuantes et qui, du coup, priverait le peuple palestinien du droit à 
l'autodétermination qui vient de lui être reconnu par la communauté 
mondiale à la suite d ' une résistance et d'une lutte héroïques. 

Sur le plan régional nous avons toujours, de concert avec nos 
frères du Maroc et de la Mauritanie, harmonisé nos positions dans 
ce sens aussi bien au niveau des organisations régionales qu'au 
niveau de toutes les instances internationales. 

En particulier, lors des sommets tripartites de Nouadhibou, le 
14 septembre 1970, et d' Agadir, le 24 juillet 1973, nous avons adopté 
des positions communes si claires et si fermes qu'elles ont vite, e t 
dès le début de 1974, amené l'Espagne, Puissance administrante, à 
faire solennellement part au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies de sa volonté d'organiser un référéndum 
d'autodétermination en vue de lui permettre, à l'instar du Portugal, 
de se retirer du Sahara dans la dignité et dans l'honneur. 

Soucieux de mieux coordonner notre action avec nos frères et 
voisins, grâce à l'action déterminante_ de l'f'frique, du tiers mon_de et 
de tous les pays épris de paix et de hberte, nous avons souscnt, de 
même que la Mauritanie, à la demande marocaine : 

a) D'obtenir un avis consultatif de la Cour internationale de Jus­
tice; 

b) D'envoyer au Sahara occidental et dans les autre_s _pays 
concernés et intéressés une mission d'enquête du Com1te des 
Vingt,Quatre chargé de la décolonisation; 

c) De favoriser une consultat ion des p~pulations du ter~toire 
sous domination espagnole sous les auspices et la garantie de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Bien que les positions du Mai;pc et de la Maurit_anie en matière_de 
revendications territoriales ne nous soient pas inconnue~ e~ b1e~ 
que, d ' un autre côté. l'Algérie ne formul~ ~ucune revendication m 
aucune prétention territoriale sur cett~ re_g1on, n?us. s_omn:ies_ con­
vaincus que les résolutions d~ l'Organ~sallon de 1 _un!te afncame et 
de l'Organisation des Nations Umes, et pnnc1palement les 
résolutions 1514 (XV) et 3292 (XXIX) de l'Assemblée générale, 
gar:intissent au peuple sahraoui son ~roit inaliénable_ de faire un 
choix libre et authentique de son devenir e t de son_destm, sans_pour 
autant porter atteinte aux intérêts des autres parues co~ccrnees et 
intéressées. C'est là une position de principe qui ne saurait a~tonser 
aucune complaisance puis.que, dans l'affir~atio_n du rôl_e qu'i ls veu­
lent jouer dans la démocratisation des relations internationales, tou~ 
les pays du tiers monde, voire tous les membres_de la co~m~naute 
internationale, se doivent de veiller au respect stnct des pnnc1pes de 



la Charte et principalemcnt du droit des peuples a 
l'autodéterminatio n. 

Le Secrétaire général de l'Organi~ation de, Nation~ Unies n'a 
épargné aucun effort pour remplir le plus fidèlement po~sihlc b 
mi,,ion qui lui a été confiée par la résolut i,ln 'l.77 ( 1975) du Conseil 
de sécurité dans le, pays wnccrné, èl in tère,,é, en vue de prévenir 
toute aggravation de la te n, ion dan, la région . d'empêl'her toute 
situation de fait accompli qui pou nait c1,r1,titucr un précédent lourd 
dc con,.:qucnc..:s pour la plupart dc, memhrc, lk la communauté 
internationale e t de proscrire toute solution qui n.: sïn,crivc pas dans 
1c cadre , tric t de la doçtrine de, Nati,in, Unio <:t de, r.:,olution, 
pcrtincnte, cn m:,tii:rc di: dé1:oloni,ation d11 Sahara dit opagnol. 

De même que nous l'avions assuré de notre concours loyal, de 
mê me nous voudrions vous prier de trouver ici l'expression la plus 
solennelle de notre volonté d'agir avec retenue et modératio n, de 
rester fidèles aux principes que nous avons toujours ensemble 
défendus au sein de l'Organisation de l' unité africaine et de 
l'Organisation des Nations Unies. et de ne nous associer ni directe­
ment ni indirectement ù un règlement qui irait à l'encontre de la 
volonté de la communauté internationale, qui risquerait de porter 
préjudice i, scs acquisitions e t qui affaiblirait il la fois l'Organisation 
de l'unité africaine et l'Organisation des Nations Unies. 

Ci: f,,isant. nous rcston~ toujours it la disposi tion de tous les pays 
fr,:re, et amis pour faire triompher. de concert avec eux, la cause de 
la justi1:c. dc la li berté des peuples et de la paix dans le monde. 

DOCU;\lENT S/ 11 863 

Rapport prt'.·srnlé par Ir Secrétaire général en application de la résolution 377 ( 1975) 
du Conseil de sécurité 

1. A sa 1850'· séancl!, 1c 22 octohre 1975. le Conseil 
Je sécurité a adopté par consensus la résolution 377 
( 1975). qui se lit comme suit : 

.. L<' Const'il dt' .1•1:c11rit(;, 

.. Ayant 1'.H1111il1c; la situation concernant le Sahara 
occidental et la lettre en ùate du 18 octobre 1975 
adressée au Président du Conseil Je sécurité par le 
représentant permanent .Je l'Espagne ( S/1 18) 1). 

.. R(;o/lir111a111 les termes de la résolution 151-l 
(XV) de l'Assemblée c.énérale . en ùate ùu 
1-l ùécl!mbre 1960. et tout'ës les autres résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale concernant le 
territoire. 

'ï. Agissant conformément il !'Article 3-l de la 
Charte de; Nations Unies et sans préju<lice de toute 
mesure que l'Assemblée générale pourrait prendre 
aux termes de sa résolution 3292 (XXIX) du 
13 décembre 197-l et des négociations que les parties 
concernées et intéressées pourraient entrepremlrc 
en vertu Je !'Article 33 de la Charte. Jnfr le 
Secrétaire général d'engager des consultations 
immédiates avec les parties concernées et 
intéressées et de faire rapport dès que possible au 
Ctrnseil Je sécurité sur les résultats de se:-. consulta­
tions en vue de permettre au Const:il d'adopter les 
mesures appn1priécs p\1ur f;1ire fa<:c :1 la situation 
pn::--.ente concernant le Sahara tlccidcntal: 

.. , Fait u11111•! aux parties c\1ncernées et 
intéres~écs pour qu'elles f;1ssent preuve de retenue 
et de modération et pour qu ' elles mettent le 
Secrétaire général en me~orc d'entreprendre sa mis­
sion dan:-. des conditions satisfaisantes . .. 

, En réponse ;1 la demande qui m'en était faite au 
parai;raphe 1 de cette résolution. j'ai entrepris des 
consultations avec les parties concernées et 
intéressées . A cet effet. ie me suis rendu tout d'ahMd 
au l\1aroc, puis en l\lau1:itanie. en Algérie. et enfin en 
Espagne. 

3. Le présent rapport est soumis ,ttt Conseil de 
sécurité conformément ;1 la demande quïl m'avait 
faite de lui rendre compte <lès que possible des 
résultats des consultations que j';1urais entreprises. 
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[Ori1:i11al: anglais] 
[JI O('/ohre 1975] 

1. - CONSULTATIONS AVEC LES PART I ES 

4. Dès l'adoption de la résolution 377 (1975), le 
22 octobre 1975, j'en ai adressé le texte par télé­
gramme aux gouvernements des parties con­
cernées et intéressées. 

5. En même temps. j'ai eu, au Siège Je 
l'Orcanisation. <les entretiens séparés avec chacun des 
repr'c:sentants <les quatre gouvernements. Au cours de 
ces entretiens. il m'est apparu à l'évidence que la 
complexité de la situa tion ex igeait que je cons ulte di­
rectement les chefs d'Etat ou de gouvernement .des 
parties en cause. En conséquence. il a été convenu que 
je me rendrais dans ces pays <lès que les d ispositions 
nécessaires auraient été prises en vue d'y entreprendre 
ces consultations. 

6. J'ai quitté New York dans la matinée du 
25 octobre, en compagnie de quelques fonctionnaire~. 
et je suis arrivé ü Marrakech. au Maroc , le lendemam 
m,;tin it 9 h 30. Après l'inauguration d ' un barrage à , 
Si<li Cheho. cérémonie it laquelle j'avais é té convié. je 
me suis longuement entretenu avec Sa Majesté le roi 
Hassan 11. Au cours Je cet entretien, le souverain m ·a 
exposé de façon détaillée la position du Maroc. 

7. Après ces entretiens. qui ont duré jusque vers 
16 heures. ie me suis directement rendu ;t Nouakchott. 
en Maurit,i'nie. où je suis arrivé le même jour ;1 19 h 30. 
Au cours de la soï'rél!. j'ai rencontré le président Mok­
tar Ould Da<ldah et noi1s avons longuement parlé de la 
position de la Mauritanie. 

8. Le lcndem;1in matin. :.7 octobre.j'ai pris l'avion 
pour Alger . où je suis arrivé ù 13 h 40. Plus tarù dans 
l'après-midi. j'ai eu une longue entrevue ,~vec le 
prési<lent Houa ri Roumediène. qui m ·a clall'ement 
exposé en d~tail la position <le l'Algérie. 

9. Le même soir. j'ai quitté Alger pour Madrid, où 
ic suis arrivé i1 22 heures. Le lendemain matin . je me 
·suis longuement entretenu avec M. Arias Navarro. 
chef du Gouvernement. ainsi qu'avec le Ministre des 
affaires extérieures <le la position de l'Espagne. 

10. Dans l'après-midi du 28 octobre. j'ai quitté 
Ma<lri<l pour revenir ù New York. Avant mon départ. 
comme j'en étais convenu lors <le mes consultations 



antérieures, j'ai e nvoyé mon représentant personnel , 
M. André Lewin , à Marrakech et à Alger en _vue de 
faire connaître à Sa Majesté le roi Hassan II et au 
président Bo umediène la dernière position adoptée par 
l'Espagne ainsi que certaines suggestions qui avaient 
été faites au cours de mes entretiens. Le Ministre des 
affaires étrangères de Mauritanie, qui se t rouvait ce 
jour-là à Madrid avec le Ministre des affaires 
· étrangères du Maroc, a été mis au courant de la situa-
tion par M. Lewin afin qu'il en informe le président 
Ould Daddah. 

11. Toutes ces consultations m'ont permis de tirer 
au clair les positions respectives des quatre gou­
vernements, qui sont exposées ci-après. 

Il . - POSITION D U MAROC 

12. La position du Maroc, telle qu'elle ressort des 
consultations que j'ai eues avec Sa Majesté le roi 
Hassan Il , peut se résumer comme suit : 

a ) Le Maroc ne peut accepter la thèse selo n la­
quelle il conviendrait de traiter séparément la question 
de fond qu 'est la décolonisation du Sahara occidental 
et la situa tion à laquelle a donné lieu la " marche 
verte" vers le Sahara occidental. La marche était un 
mo uvement d'enthousiasme appuyé par le peuple 
marocain. 

b) Récemment, l'Espagne et le Maroc se sont mis 
directeme nt en rapport en vue de parvenir à une solu­
tio n bilatérale , avec la participation de la Mauritanie . 
Le Maroc espère que ces rapports directs aboutiront à 
une e ntente. Il est apparu toutefois que si ces efforts 
devaient se solder par un échec le Maroc serait disposé 
à envisager d 'autres solutions, dans lesquelles 
l'Organisation des Nations Unies pourrait être appelée 
à jouer un rôle approprié. Toute proposition à cet 
égard devra ê tre soigneusement examinée avant 
qu'une décision définitive ne soit prise. 

c) Le Maroc est satisfait de l'avis consultatif rendu 
par la Cour internationale de Justice9 dans la mesure 
où celui-ci fait apparaître qu'il existait des liens juridi­
ques d'allégeance entre le Sultan du Maroc et les 
tribus vivant sur le territoire du Sahara occidental, 
mais il récuse la conclusion de la Cour selon laquelle 
les documents et les renseignements qui lui ont été 
présentés n'appo11ent aucune preuve de l'existence de 
liens de souveraineté territotiale entre le territoire du 
Sahara occidental et le Royaume du Maroc. Le Maroc 
a des inte ntions pacifiques, et il n'y a aucune raison 
pour que le peuple marocain ne retourne pas pacifi­
quement dans un territoire qui historiquement lui ap­
partient. 

13. Sa Majesté se félicite de la vis ite du Secrétaire 
général. qui lui a permis d'expliquer la position du 
Maroc de manière plus détaillée. Il m'a prié de le tenir 
au courant des entretiens que j'aurais avec les autres 
gouvernements. Nous avons ainsi convenu , ù l'issue 
de ma dernière vis ite. que je le tiendrais au courant par 
la voie diplomatique ou par l'intermédiaire d'un 
re présentant personnel. 

Il 1. - POSITION DE LA MAURITANIE 

14. La position de la Mauritanie. telle qu'elle est 
apparue au cours des consultations que j'ai eues avec 

0 Sahara occide11111/. ai-is co11su/1arif, C.I.J . Recuâl /975. p. 12. 
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le président Moktar Ould Daddah, peut se résumer 
comme suit : 

a) La position de la Mauritanie est pratiquement 
identique à celle du Maroc. Elle pense également que 
la Cour internationale de Justice a reconnu ses reven­
dications territoriales. La Mauritanie considère que la 
s ituation créée par la " marche verte" au Sahara occi­
dental est liée à la question de la décolonisation du 
territoire et que les deux aspects du problème ne doi­
vent pas être dissociés. 

b) La Mauritanie estime comme le Maroc qu ' il est 
possible de parvenir à une solution en ce qui concerne 
la décolonisation du Sahara occidental grâce à des 
négociations directes entre l'Espagne d'une part et le 
Maroc et la Mauritanie d'autre part. Bien que la 
Mauritanie pense que l'Espagne serait favorable à 
cette formule , Madrid ne s'est pas encore clairement 
prononcée dans ce sens. 

c) La Mauritanie espère que tout règlement auquel 
aboutiraient ces négociations recevrait l'appui de 
l'Organisation des Nations Unies . Si les négociations 
devaient échouer, la Mauritanie serait disposée à en­
visager une solution dans laquelle l'Organisation des 
Nations Unies serait appelée à jouer un rôle 
approprié. 

IV. - POSITION DE L' ALGÉRIE 

15. La position de l'Algérie, telle qu'elle ressort 
des consultations q ue j'ai eues avec le président 
Houari Boumediène, peut se résumer comme suit : 

a) L'Algérie rejette catégoriquement la position du 
Maroc et de la Mauritanie, qui affirment que le Sahara 
occidental leur appartient en raison de liens histori­
ques qu' ils auraient avec cc territoire. Elle estime que 
la Cour internationale de Justice a confirmé, dans son 
avis consultatif, que les revendications territoriales du 
Maroc et de la Mauritanie n'étaient pas justifiées. 

b) L 'Algérie n'a aucune revendication territoriale 
sur le Sahara occidental , mais elle insiste sur le fait que 
les populations de ce territoire devraient avoir la 
possibilité de décider de leur propre avenir en exerçant 
leur droit à l'autodétermination. 

c) L ' Algérie considère que toutes les parties de­
vraient attendre la décision de l'Assemblée générale, 
conformément à la résolution 3292 (XXIX) relative à 
la politique à suivre en ce qui concerne la 
décolonisation du Sahara occidental. Toute solution à 
ce problème qui serait prise en dehors du cadre de 
l'Organisation des Nations Unies serait jugée inac­
ceptable par l'Algérie . A son avis, la " marche ve11e" 
était nettement contraire aux résolutions pertinentes 
de l'Organisation . L 'Algérie ne serait en aucun cas 
disposée ù accepter un fait accompli. 

d) L 'Algérie soutient qu'il faudrait appliquer le 
principe d~ l'autodéter~,i~ation e~ _organis_ant u_n 
référendum dans le terntorre . Celu1-c1 devrait avoir 
lieu sous les auspices de l'ONU. qui a une mission 
spéciale ù remplir dans le proceSS\IS de ~lécoloni,sation 
du Sahara occidental. Quel que soit le role que I ONU 
décide de jouer à ce sujet. l'Algérie l'acceptera sans 
réserve. Elle est prête à accepter aussi les résultats du 
référendum. quelle que soit la décision du peuple. En 
revanche, l' Algérie ne saurait accepter aucun accord 



bilatéral que l'Espagne pourrait conclure avec le 
Maroc et la Mauritanie. Si le Maroc prenait possession 
du territoire à la suite d' un tel accord, les 
répercussions seraient graves aussi bien dans la région 
qu'à l'extérieur. 

V. - POSITION DE L'ESPAGNE 

16. La position de l'Espagne, telle qu'elle a etc 
exposée au cours de consultations avec le chef du 
Gouvernement. M. Arias Navarro, et le Ministre des 
affaires extérieures, M. Cortina Mauri, peut se 
résumer comme suit : 

a) Bien que le Gouvernement espagnol se soit mis 
directement en rapport avec les Gouvernements 
marocain et mauritanien en raison de l'urgence de la 
situation créée par la "marche verte", il ne s'est pas 
engagé ü chercher une solution bilatérale ou trilatérale 
à la ques tion de la décolonisation du Sahara occi­
dental. 

h) L'Espagne est d'avis qu'il faut examiner 
séparément la situation créée par la "marche verte·· et 
le problème de la politique à suivre pour la 
décolonisation du Sahara occidental. Toutefois, à la 
lumière des événements les plus récents. il est 
évident qu'en fait les deux éléments ne sauraient être 
dissociés. 

c) L'Espagne souhaite vivement parven;r ù un ac­
cord qui soit acceptable pour toutes les parties dans la 
région. Pour cela. elle est disposée ù coopérer 
pleinement avec l'ONU, qui pourrait être invitée à 

jouer un rôle approprié pouvant consister notamment 
à administrer temporairement le territoire jusqu'à ce 
que les vœux de la population puissent être 
déterminés . Divers aspects de cette solution ont été 
examinés. 

VI. - CONCLUSIONS 

17. Comme je l'ai expliqué plus haut, sur la base 
du mandat qui m'a été confié par le Conseil de sécurité 
dans le paragraphe 1 de la résolution 377 (1975), j'ai 
engagé des consultations immédiates avec les parties 
concernées et intéressées. Leurs positions sur la ques­
tion du Sahara occidental, telles qu'elles ont été 
exposées au cours de ces consultations, sont indiquées 
dans le présent rapport. 

18. Toutes les parties n'ont pas pris de décision 
définitive, mais il me semble qu'elles seraient 
disposées à reconnaître que l'ONU occupe une place 
essentielle dans la recherche d' une solution accepta­
ble. Comme il ressort des chapitres précédents, 
l'ONU pourrait être appelée à jouer un rôle approprié 
dans ce contexte. 

19. En conséquence.je poursuis mes consultations 
avec les parties et on peut escompter que les résultats 
seront connus prochaineme nt. Je ne manquerai pas de 
tenir le Conseil au courant de ces consultations. 

20. En attendant. la s iwation dans la région de­
meure grave. Je considère donc qu'il est d e la plus 
haute importance d 'éviter tout acte qui risquerait 
d'aggraver encore la tension. 

DOCUMENT S/11864 

Lettre, en date du Jrr no\'embre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Espagne 

Mc référant à la lettre en date du 18 octobre 1975 
[S/1185/] adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant permanent de l'Espagne et deman­
dant une réunion d'urgence du Conseil.j'ai l' honneur 
de vous informer, d'ordre de mon gouvernement. que 
la situation au Sahara occidental s·cst détériorée au 
cours des dernières heures. devant le refus du Gou­
vernement marocain d'arrêter la marche d'invasion du 
territoire annoncée. au point qu'il est nécessaire que le 
Conseil se réunisse de toute urgence pour étudier les 
mesures appropriées. conformes ;1 la Charte. pour 
amener le Gouvernement marocain ."1 renoncer ù cette 
marche. 

[Original : espagnol] 
[Ier novembre 1975] 

Je vous prie d'autoriser ma délégation à participer à 
la réunion du Conseil de sécurité, conformément aux 
dispositions de I' Article 31 de la Charte et de 
l'article 37 du règlement intérieur provisoire du Con­
seil. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document officiel du Con­
seil de sécurité. 

Le cliar1:,; d'affaires par intérim 
de la missio11 perma11e11te de l' Espa1:11e 

,11,pn~s de l'Or1:a11i.wtio11 des Natio11s Unies. 

(Si1:né) Antonio ELIAS 

DOCUMENT S/11866 

Lettre, en date du 29 octobre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République fédérale d'Allemagne 

La miss;on permanente de la République fédérale 
d'Allemagne auprès de l'Organisation des Nations 
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[Original: a11g/aisJ 
(5 no1·embrc 1975} 

Unies a l'honneur de se référer à une lettre en date du 
17 octobre 1975 adressée au Secrétaire général par le 



rep~é~entant permanent de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, qui a été distribuée comme 
document du Conseil de sécurité sous la cote S/ 11855, 
et de déclarer ce qui suit. . 

Dans sa lettre en date du li juillet 1975 [S/11760], la 
mission permanente de la République fédérale 
d 'Allemagne a déclaré qu'en vertu du principe de 
l'égalité souveraine des Etats chaque Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies a, de par sa qualité 
d'Etat, le droit de choisir sa propre désignation et de 
décider de la forme sous laquelle elle doit être 
employée dans les communications interna tionales, y 
compris de sa traduction dans les langues officielles de 

l'Organisation des Nations Unies. La m1ss10n per• 
manente de la République fédérale d'Allemagne main­
tient entièrement cette position. 

La mission permanente de la République fédérale 
d'Allemagne demande que le texte de la présente lettre 
soit distribué comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République fédérale d'Allemagne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Baron Rüdiger VON WECHMAR 

DOCUMENT S/11867 

Lettre, en date du 6 novembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l 'Espagne 

Comme suite à ma lettre du l" novembre 1975 
[SI I /864] dans laquelle je demandais que-le.èo-nseil de 
sécurité se réunisse de toute urgence pour examiner la 
détérioration de la situation au Sahara occidental, j'ai 
l'honneur de vous informer que, du fait de la violation 
de la frontière du Sahara occidental par d' importants 
contingents de ressortissants marocains, encadrés par 
des é léments des forces armées et des autorités offi­
cielles , il faut que le Conseil se réunisse de toute 
urgence en séance publique pour prendre les mesures 
voulues afin de mettre un terme à cette situation et 
obtenir le retrait en territoire marocain des éléments 
qui composent la marche. 

[Original : espagnol] 
[6 novembre /975~ 

Je vous prie d'autoriser ma délégation à participer à 
la réunion du Conseil de sécurité, conformément aux 
dispositions de l' Article 31 de la Charte et de 
l'article 37 du règlement intérieur provisoire du Con• 
seil. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document officiel du Con­
seil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Espagne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Antonio ELIAS 

DOCUMENT S/11868 

Note du Président du Conseil de sécurité 

1. Conformément i, la décision p1ise par le Conseil 
de sécurité i1 sa 1853<· séance, tenue le 6 novembre 
1975, le Président du Consei l a adressé au nom du 
Conseil l'appel suivant ù Sa Majesté Hassan II , roi du 
Maroc: 

.. Le Conseil de sécurité m'a autorisé ù adresser à 
Votre Majes té une requête urgente pour la prier de 
mettre fin immédiatement ù la marche déclarée dans 
le Sahara occidental." 
2. En réponse à cet appel, le Président du Conseil 

de sécurité a reçu au début de la matinée du 
6 novembre le télégramme suivant, émanant de Sa 
Majesté Hassan li , roi du Maroc : 
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[Original: anglais/français] 
[6 novembre 1975] 

"Nous avons bien reçu votre message relatif à la 
communication que le Conseil de sécurité voùs avait 
chargé de faire à Notre Majesté concernant la 
marche verte vers notre Sahara. 

"Nous ne pouvons que faire savoir à Votre Excel­
lence que la marche est déjà effectivement engagée 
depuis ce matin. 

"Nous vous prions de renouveler au Conseil de 
séc urité l'assurance plusieurs fois réitérée que, de la 
part du Royaume du Maroc, cett_e marc_he ne s~ 
départira à aucun instant du caractere pacifique qm 
en a inspiré l'initiative et qui sera maintenu pendant 
son déroulement." 



DOCUMENT S/11869 

Communiqué officiel publié à l'issue de la 1853e séance 
du Conseil de sécurité 

[Original : anglais] 
[6 novembre 1975] 

A sa 1853" séance, séance privée qui s'est tenue le 6 novembre 1975 le 
Conseil dç sécurité a poursuivi son examen de la situation en ce qui concern~ Je 
Sahara occidental. Les représentants du Maroc, de l'Espagne et de l'Algérie, trois 
des quatre parties concernées et intéressées, ont été invités , sur la décision du 
Conseil. ù prendre part i1 la séance . 

Les membres du Conseil ont posé aux représentants des parties concernées 
e t intéressées des questions auxquelles ces représentants ont répondu. 

Après une suspension de séance, le Conseil a décidé d 'autoriser son président 
ù adresser . au nom du Conseil. l'appe l suivant :i Sa Majesté Hassan Il , roi du 
Maroc: 

"Le Conseil de sécurité m·a autorisé i1 adresser :i Votre Majesté une 
requête urgente pour la prier de mettre fin immédiatement ;1 la marche 
déclarée dans le Sahara occidental. " 

DOCU~lENT S/ 11871 

Lettre, en dale du 6 non.'mhre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le rcprésmtant de l 'Espagne 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que. scion des informations offi­
cielles provenant de l'ambassade d'Espagne il Rabat. 
le Gouvernement marocain a prévu les mesures 
suivantes en cc qui concerne la marche qui a violé la 
fron tière du Sahara occidental : 

1. La marche se poursuivra demain (heure locale) 
i1 moins que le Gouvernement espagnol ne consente ù 
entamer d'urgence des négociations b ilatérales pour 
traiter du transfert au ~1aroc de la souveraineté sur le 
Sahara. 

-, Il n'est plus possible d'arrêter la marche en deçù 
de la lign e de défense établie par les forces espagnoles. 
Le Gouvernement maro<.:ain n'a ras d'autre <.:hoix que 
de poursuivre la marche vers le sud si les négociat ions 
bilatérales mentionnées <.: i-dessus n 'ont pas lieu. 

3. Dans ses prévisions. le Gouvernement marocain 
n'exclut pas la poss ibilité d'affrontements entre les 
participants i, la marche et les forces espagnoles. e t 
mi.:mes de pertes rnnsidérablcs. si l'Espagne n'accepte 
ras immédiatement lesdites négociations bilatérales. 

4. Si ces affrontemenls se produisent. il serait très 
diflicile aux forces armées royales de s'abstenir 
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[Original : espagnol] 
(6 no1•embre /975 ] 

d'intervenir. ce qui e ntrainerait un é tat de belligérance 
entre l'Espagne et le Maroc . 

5. L'ambassadeur d'Espagne à Rabat ayant fait 
observer que l'Organisation des Nations Unies était 
compé tente en la matière. il lui a été répondu que le 
Maroc rejetait absolument l'intervention de 
l'Organisatio n . ains i que tous les plans e t propositions 
possibles dont il avait é té question jusqu'alors à 
l'occasion des visites du Secrétaire général. 

Etant donné la gravité de ces informations, 
communiquées aujourd'hui il 17 heures à l'ambas­
sadeur d'Espagne ù Rabat par M. Benhima, 
ministre de l'information du Gouvernement marocain , 
je vous prie de bien vouloir faire distribuer le plus 
rapidement possible la présente communication 
comme document officiel d u Conseil de sécurité. afi n 
qu'elle soit portée i1 la connaissance des membres du 
Conseil et des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Le charge; ,ta./.li1in:s par intérim 
de la 111i.1·si<m pcr111w1cnt1• de l'Espagne 

1111pri.•s de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Antonio ELIAS 



DOCUMENT S/11872* 

Lettre, en date du 6 novembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Algérie 

J'ai l' honneur de vous demander de bien vouloir 
fai re distribuer , en tant que document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, le 
texte des messages ci-joi nts que vous a adressés Son 
E~celle nce M. Abdelaziz Bouteflika, ministre des af­
faires étrangères de la République a lgérienne 
démocratique et populaire et membre du Conseil de la 
Révolution, à la suite de l'adoption par le Conseil de 
sécurité des résolutio ns 377 (1975) et 379 (1 975) . 

L e représentant permanent de l'A lgérie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdellatif R AHAL 

ANNEXE 1 

Texte du message en date du 24 octobre 1975 

J'ai l'honneur d ·accuser réception de votre message du 22 octobre 
1975, par lequel vous m'avez transmis le texte de la résolution 377 
(1975) relative à la situation en ce qui concerne le Sahara sous domi­
n~tion espagnole, que le Conseil de sécurité a adoptée à sa 1850• 
seance. 

Aux termes de cette résolution, le Conseil de sécurité, après avoir 
réaffi rmé les disposi tions de la résolution 1514 (XV) el toutes les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale concernant ce terri­
toire, vous a prié en votre qualité de secrétaire général d 'engager des 
consultations immédiates avec les parties concernées et intéressées 
et a fa it appel à ces dernières pour qu'elles fassent preuve de retenue 
et de modération afin de vous permettre d · entreprendre votre mis­
sion dans des conditions satisfaisantes. 

Il est clair qu 'en prenant cette sage décision le Conseil de sécurité, 
dont la mission principale demeure le maintien de la paix et de la 
sécuri té internationales. entendait tout d'abord faire disparaître la 
cause principale de la tension qui s 'est créée dans une région à 
laquelle appartient l'Algérie, laissant à l'Assemblée générale. tou­
jours saisie du fond du problème. le soin de prendre en temps oppor­
tun les dispositions adéquates. conformément à la résolution 3292 
(XXIX) et à la lumière du rapport de la mission de visite de 
l'Organisation des Nations Unies et <le l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice. 

Pour vous avoir donné toutes les assurances au cours des 
différents ent retiens que j'ai eus avec vous et ainsi que l'Algérie l'a 
déclaré lors <le la trentième session de l'Assemblée générale et au 
Conseil de sécurité. je voudrais vous réitérer la volonté de mon pays 
<le ne prendre aucune mesure unilatérale de n,iture ii créer ou ag­
graver la tension <lnns la région, vous appo11er. compte tenu du vœu 
du Conseil. toutes les facilités possibles dans l'accomplissement de 
votre délicate mission et vous réaflirmer que l'Algérie s'en tient 
strictement il l'application des résolutions pertinentes <le 
l'Assemblée générale. 

Une telle approche nous paraît se confondre avec les principes de 
la Charte. Elle traduit une ;1dhésion non équiv<,que aux résolutions 
<le l'Asscmhlc:e générale cl s' inscrit <l'emhlée dans le renforcement 
du rùlc et Je la mission Je l'Organisation des Nations Unies en 
m;1tii:re <le dérnlonisation. telle que précisée Jans la résohrtion 1514 
(XV). 

ANNEXE Il 

Texte du mt•ssai::c en date du 4 no,·cmbre 1975 

Vous avez bien voulu me s:iisir du tex te• de la résolution 379 
( 1975). adoptée le :! novembre 1975 par le Conseil Je sécurité. sur 
l'aggravation de la tension dans la région du Sahara occidental. Je 
profite de cet)e circonstance pour vous redire toute l'appréciation 

• Distribué sous la double cote A/10337-S/I 1872. 
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[Original: français] 
[7 novembre 1975] 

du Gouvernement algérien pour les efforts méritoires que vous avez 
déployés dans l'accomplissement de la haute mission que vous a 
confiée le Conseil. 

Encore qu' il ne s'agisse là que d'un problème de décolonisation. 
au demeurant virtuellement réglé de par la volonté sincère et claire­
ment exprimée par la Puissance administrante d'évacuer ce terri­
toire à la suite d'un référendum d'autodétermination qui aurait dû 
avoir lieu durant le premier semestre de l'année en cours, les 
revendications formulées par certaines parties concernées et 
intéressées ont amené l'Assemblée générale, contre toute attente, à 
demander à l'Espagne de prolonger sa présence coloniale jusqu'à 
ce qu'une mission du Comité spécial de la décolonisation ait enquêté 
sur la situation dans le territoire et que, conformément à la demande 
marocaine, la Cour internationale de Justice ait fourni un avis con­
sultatif. 

Pour l'une et l'autre requêtes. formulées dans la résolut ion 3292 
(XXIX) de l'Assemblée générale, nous disposons de réponses 
précises aujourd'hui. Il ne reste donc plus qu'à l'Assemblée de 
définir les modalités pratiques devant permettre au peuple sahraoui 
d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination. 

C'est précisément à la veille de ce débat, portant sur la phase 
finale de décolonisation, qu'une initiative unilatérale et impromptue 
est venue, hélas, plonger toute la région dans les incertitudes d'un 
conflit potentiel et la menace de dangers inhérents à une tension qui, 
de jour en jour, ne cesse de s'aggraver. 

Chargé du maintien de la paix et de la sécurité internationales. le 
Conseil de sécurité a. dès le 22 octobre 1975, adopté la 
résolution 377 (1975). qui redonnait à la communauté internationale 
un espoir quant à la normalisation de la situation par une détente à la 
fois souhaitée par toutes les parties concernées et intéressées et 
salutaire pour elles. 

Dans cette affaire, comme dans toutes les autres, l'élimination de 
la cause de la tension constitue un impératif pour tout règlement 
politique. Malheureusement, la voix de la raison à laqùelle le Con­
seil de sécurité voulait faire revenir les responsables de 
l'aggravation de la tension dans la région n'ayant pas été entendue et 
le dévouement à la cause de la paix dont vous avez, une fois de plus, 
fait montre dans ces circonstances dramatiques n'ayant pas encore 
abouti aux résultats escomptés, le Conseil a dû se réunir d'urgence 
pour la seconde fois et a adopté, le 2 novembre 1975, la 
résolution 379 (1975). 

Etant entendu que l'Assemblée générale doi t connaitre de laques­
tion du Sahara occidental en assurant l'application scrupuleuse des 
résolutions 1514 (XV) et 3292 (XXIX). le Conseil de sécurité, quant 
à lui. s'est réuni il la demande expresse du Gouvernement espagnol 
pour mettre un terme aux initiatives unilatérales. Pour l'Algérie, 
c'est un motif de sa tisfaction de vous voir de nouveau investi par le 
Conseil de la mission. que nous savons délicate. de poursuivre, dans 
le cadre de l'Organisation <les Nations Unies, <les principes de la 
Charte et des résolutions pertinentes sur le Sahara occidental. vos 
consultations avec toutes les parties concernées et intéressées en 
vue de parvenir le plus rapiJcment possible à une solution que nous 
souhaitons de tout crcur heureuse, juste et satisfaisante. 

Je puis vous assurer une nouvelle fois de la volonté <le mon gou­
vernement de vous apporter. avec la même loyauté. toute 
l'assistance nécessaire dans l'accomplissement <le cette noble mis­
sion . 

Nul doute que vos qualités naturelles. votre compétence et votre 
talent continueront it restituer sa simplicité ii un problème de 
décolonisation que seules des mesures unilatérales. réprouvées par 
les membres du Conseil de sécurité et Je la communauté interna­
tionale. ont voulu rendre complexe. 

Pour modeste que puisse être la contribution de l'Algérie au suc­
cès <le votre tâche. elle s'inscrira résolument dans le sens du ren­
forcement de l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et du 
triomphe des principes <le la Charte. 



DOCUMENT S/11873 

Lettre, en date du 7 novembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Maroc 

Par lettre en date du 6 novembre 1975. diffusée 
comme document officiel du Conseil de sécurité 
[S/1187I]. l'ambassadeur d'Espagne par intérim ayant 
rapporté au Conseil un certain nombre d'informations 
qui lui auraient été communiquées par le représentant 
de son pays i1 Rabat. j'ai l'honneur de vous informer 
aujourd'hui que l'ambassadeur d'Espagne :1 Rabat a 
démenti toutes ces informations dans les termes du 
comm uniqué ci-après : 

"Faisant suite :1 la nouvelle n° :i6 publiée par 
!'Agence France Presse en date d'aujourd'hui et en 
provenance de New York au sujet d'un ultimatum 
qu'aurait adressé le Maroc i1 l'Espagne. l'ambassade 
d'Espagne ù Rabat dément formellement qu'elle ait 

[Original: français] 
(7 novembre 1975] 

reçu et retransmis ù Madrid une lettre du Gou­
vernement marocain et elle est également en mesure 
de nier que le Ministre des affaires extérieures 
d'Espagne ait adressé une lettre au Président du 
Conseil de sécu1ité de l'Organisation des Nations 
Unies." 

Je vous prie de bien vouloir autoriser le Secrétariat à 
diffuser ma lettre comme document officiel du Conseil 
de sécurité. 

Ll' rcprc:.w,11tont permanent d11 Maroc 
<lltpri·s de J'Or1-:uni.rntion des Nations Unies, 

(Si1-:né) Driss S L AOUI 

DOCUI\JENT S/II874 

Rapport présenté par le Secrétaire génfral en applic:1tion de la résolution 379 (1975) du Conseil de sécurité 

[Original : anglais] 
(8 novembre /975] 

1. A sa 1852'' séance, le 2 novembre 1975. le Con­
seil de sécuntc a adopté rar consensus la 
résolution 379 ( 197:i) conçue comme suit : 

"Le Conseil cle sécurité. 

"Ayant e.r<1111in,: le rapport présenté par le 
Secrétaire général en application de la 
résolution 377 ( 1975) du Conseil de sécurité sur la 
situation en cc qui concerne le Sahara occidental 
(S/ 11863). 

"Ayant cx<1111i111' 1'gule111e11t la lettre en date du 1•·r 
novembre 197:i adressée au Président du Conse il de 
sécurité par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente de l'Espagne aurrès de 
l'Organisation des Nations Unies (S/ l lX6-l}. 

"Réa/ïir111<1111 sa résolution 7,77 ( 197:i) du 
22 octobre 197.'ï. 

· 'Ayant 11ot<; ai·cc pn;occupation que la situai ion 
dans la région reste grave. 

"f:'xpri111,1111 st1 .rnti.1:fi1ctio11 des efforts faits par le 
Secrétaire général en application de la réso­
lut ion 7,77 ( 1975). 

"N1;a.f/lm1t111t les termes de la résolution 1 :i 14 
(X Y) de l'Assemblée 1!énéralc. en dale d11 
1-t décembre 1960. aim,i' que toutes les autres 
résolutions pertinentes de l'Assemblée gént.'rale 
concernant le territoire. 

.. Notant que l'Assemblée cénéralc est saisie dc la 
question du Sahara occidental i1 sa trentième ses­
sion. 

"I. Demande i11s/<1111111cnt it toutes les parties 
concernées et intéressées d'éviter toute action 
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unilatérale ou autre qui pourrait encore aggraver la 
tension dans la région: 

.. .., !'rie le Secrétaire général de poursuivre et 
d'intensifier ses consultations avec les parties 
concernées et intéressées et de faire rapport au Con­
seil de sécurité aussitôt que possible sur les résultats 
de ces consultations. en vue de permettre au Conseil 
d'adopter toutes autres mesures appropriées qui 
pourraient être nécessaires." 

1. - I NTRODUCTION 

.., Dès que la résolution a été adoptée. j'en ai 
transmis le texte par télégramme aux gouvernements 
des parties concernées et intéressées. 

3. J'ai simultanément repris contact avec les par­
ties par l'intermédiaire de leurs représentants auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. tenant constam­
ment le Conseil de sécurité au courant des faits 
nouveaux survenant dans la région dès qu'ils m'étaient 
communiqués. On trouvera au chapitre Il la relation 
des activités pertinentes au Siège. 

-t. Après une série de consulta! ions avec les 
représentants des parties concernées et intéressées ü 
New York. j'ai décidé. d 'accord avec leurs gou­
vernements. que mon envoyé spécial. M. André 
Lewin . se rendrait ü nouveau au Maroc. en 
Mauritanie. en Algérie et en Espagne. M. Lewin a 
quitté New York dans la soirée du 3 novembre et y est 
revenu le 6 novembre. On trouvera au chapitre )Il un 
compte rendu de ses activités et de ses entretiens avec 
les parties. 



5. Dans l'intervalle, la situation au Sahara occi­
dental a encore évolué et de nouveaux événements se 
sont produits; le Conseil en a longuement discuté à ses 
1853e et 1854e séances, et il en est résulté l'appel du 
Président du Conseil à Sa Majesté le Roi du Maroc et 
l'adoption de la résolution 380 (1975). Je soumets 
toutefois le présent rapport au Conseil, celui-ci 
m'ayant prié de lui faire rapport aussitôt que possible 
sur les résultats de mes nouvelles consultations. 

II. - ACTIVITÉS ENTREPRISES AU SIÈGE 

6. Dans le rapport que j'ai soumis précédemment 
au Conseil de sécurité en application de sa 
résolution 377 (1975) fS/11863], j'ai déclaré à la suite 
de mes consultations précédentes que si toutes les par­
ties n'avaient pas pris de décision définitive il me sem­
blait qu'elles seraient disposées à reconnaître que 
l'Organisation des Nations Unies occupe une place 
essentielle dans la recherche d'une solution accepta­
ble. 

7. Au cours des consultations officieuses des 
membres du Conseil de sécurité avant le 2 novembre, 
j'avais eu l'occasion d'informer le Conseil que mes 
consultations avec IP,s parties concernées et 
intéressées se poursuivaient sur la base de certaines 
suggestions qui s'étaient dégagées de mes discussions 
précédentes. Le but de ces suggestions était et de­
meure de trouver un terrain d 'entente afin de 
désamorcer la situation explosive qu'a créée la 
" marche verte' '. 

8. Ces suggestions reposaient sur une déclaration 
éventuelle de l'Espagne de se retirer du Sahara occi­
dental à une date donnée et sur un rôle approprié de 
l'Organisation des Nations Unies qui pourrait com­
prendre l'administration temporaire du territoire par 
l'Organisation jusqu'au mo(llent où l'on pourrait 
déterminer quels sont les vœux de la population du 
Sahara occidental. Les parties s'engageraient 
également à s'abstenir de toute action susceptible 
d'aggraver la tension dans la région. Sans constituer 
par elles-mêmes une solution au problème d~ la 
décolonisation du Sahara occidental, ces suggestions 
auraient permis, si toutes les parties y souscrivaient, 
de réduire la tension existante et d'ouvrir la voie à une 
solution acceptable pour tous et conforme aux. prin­
cipes énoncés par l'Assemblée générale en ce qui con­
cerne la décolonisation du Sahara occidental. 

9. Après l'adoption par le Conseil de sécurité de sa 
résolution 379 (1975). j'ai poursuivi mes consultations 
avec les représentants des parties con~crnée_s et 
intéressées à New York. Au cours de ces <.hscuss1ons. 
auxquelles mon envoyé spécial. M. Lewin. a pris part 
avant son départ. j'ai essayé d'obtenir l'accord des 
parties sur les suggestions susmentionnées afin d.e 
désamorcer la situation explosive actuelle et d'ouvrir 
la voie à une solution pacifique. Bien qu'on ait y~1 
clarifier plusieurs points. il s'est trouvé qu'on aurait a 
traiter de certains aspects de la question à la fave~11· 
d'entretiens directs avec les gouvernements concernes 
et intéressés si l'on voulait éliminer les divergences de 
vues encore existantes. C'est en fonction de ces 
considérations que j'ai envoyé M. Lewin dans 1.a 
région, comme il est indiqué au paragraphe 4 c1-
dessus. 
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II I. - AcnvrrÉs DE MON ENVOYÉ SPÉCIAL 

A. - CONTACTS PRIS PAR MON ENVOYÉ SPÉCIAL 

10. Dans l'après-midi du 4 novembre, M. Lewin 
est arrivé à Agadir où, à la suite d ' un premier entretien 
avec le Ministre des affaires étrangères, M. Ahmed 
Laraki, il a été reçu par Sa Majesté le roi Hassan II, en 
prése nce du Premier Ministre, M. Ahmed Osman (qui 
rentrait de Madrid), du Ministre des affaires 
étrangères, M. Laraki, et du Ministre de l'information , 
M . Ahmed Taïbi Benhima. 

11 . A la suite de ces entretiens, M. Lewin est parti 
le même jour pour Nouakchott, où il a été reçu , le 
mercredi 5 novembre, par Son Excellence le président 
Moktar Ould Daddah, en présence du Ministre des 
affaires étrangères, M. Hamdi Mouknass. 

12. M. Lewin s'est ensuite rendu à Alger où, dans 
l'après-midi du même jour, il a été reçu par Son Excel­
lence le président Houari Boumediène. 

13. Enfin, M. Lewi n a été reçu dans la matinée du 
jeudi 6 novembre, à Madrid , par Son Excellence le 
Président du Gouvernement M. Carlos Arias Navarro, 
le Ministre des affaires extérieures, M. Pedro Cortina 
Mau ri, et le Ministre responsable des affaires du Saha­
ra au Cabinet du Président, M. Antonio Martfnez 
Carro. 

14. Tout au long de ces visites, M. Lewin m'a 
régulièrement fait part de la teneur de ses entretiens. 

B. - RAPPORT SUR L ES VISITES 

15. On trouvera ci-après les points de vue 
exprimés par les chefs d' Etat ou de gouvernement au 
cours des entretiens qu 'ils ont eus avec mon envoyé 
spécial. On notera qu' il y a dans le fond peu de 
différence entre ces opinions et les positions 
antérieures dont il est fait état dans mon précédent 
rapport [ibid.]. Certains éléments nouveaux méritent 
cependant d'être mentionnés. 

a) Position d11 Maroc 

16. A Agadir, lors de l'entretien qu'il a eu avec 
M. Lewin. le roi Hassan JI du Maroc a déclaré tout 
d'abord que la "marche verte" constituait une "ma~i­
festation de la volonté unanime du peuple marocarn 
d'affirmer son droit légitime sur la partie du Sahara qui 
lui revient et de démontrer l'unité du pays". La · 
marche aurait lieu en tout état de cause et commence­
rait dans 48 heures. Il fallait par conséquent savoir 
qu' il était. impossible de persuader le Gouvernement 
marocain de renoncer à cette action. Dans l'échange 
de vues qui a suivi. il a_été néanm.oins déclaré 9u~.1~ 
marche aurait un caractere symbolique. La poss1b1hte 
existait donc de limiter les risques d'affrontement en 
confinant la marche dans la zone immédiatement con­
tiguë h la frontière géographique du territoire. 

17. Le Maroc ne pouvait accepter les suggestions 
mentionnées au paragraphe 8 ci-dessus, qu'il 
considérait comme dépassées. Il estimait qu'un 
référendum n'était pas nécessaire. la Cour interna­
tionale de Justice ayant formellement reconnu dans 
son avis consultatifl0 que des liens historiques 
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d'allégeance existaient entre le Sultan du Maroc et les 
tri bus vivant traditionnellement sur le te rritoire du 
Sahara occidental. Au surplus, de l'avis du Maroc, les 
populations du territoire avaient déjà exercé en fait 
leur droit il l' autodétermination et s'étaient déclarées 
en faveur du retour du territoire au Maroc. La preuve 
la plus récente en était, selon le Gouvernement maro­
cain, le serment d'allégeance au Roi du Maroc 
prononcé au nom des tribus sahraouies par El Hadj 
Khatri, président de la .. Djemft:i, au cours d'une 
cérémonie qui avait eu lieu le lundi 4 novembre au 
palais municipal d'Agadir. 

18. Considérant que la volonté de la population du 
Sahara occidental avait ainsi été réaffirmée, le Maroc 
conti nuait i1 préconiser la conclusion d'un accord 
trilatéral avec l'Espagne et la Mauritanie. Les rrin­
cipales dispositions d 'un tel accord avaie nt déjù été 
mises au point et prévoyaient un transfert de 
souveraineté de la Puissance administrantc au Maroc 
et i1 la Mauritanie. Cependant. le Maroc était prêt i1 
soumettre pour approbation un accord de cc type aux 
organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies. 

19. Par la suite, alors qu'il se trou vait ù Madrid, 
1\1. Lewin a été informé par l'ambassadeur du Maroc 
en Espagne, M. Filali, que le Maroc proposait de con­
sulter la OjemftÎI au suje t des vœux de la populatio n 
du Sahara occidental. Il voulait également que la Puis­
sance administrante et l'Organisation des Nations 
Unies, conjointement ou séparément. organisent et 
surveillent cette consultation . 

b) Position de la /lla11riw11ie 

20. A Nouakchott, le président Mokta r Ou!J Dad­
dah a fait observer que la Mauritanie n ·avait pas 
organisé de marche pour pénétrer d,i"ns la partie 
méridionale du Sahara occidental bien que les troupes 
espagnoles eussent évacué certains postes dans cette 
région, laissant inoccupée une zone proche de la fron­
tière. li a exprimé l'espoir que la " marche verte" ne 
mènerait pas ù un affrontement. 

21. Partageant pour l'essentiel la position du 
Maroc, la Mauritanie donnait la préférence ii la con­
clusion d'un accord trilatéral avec l' Espagne et le 
Maroc, accord qui devrait être soumis en tout état de 
cause aux organes compétents de l'Organisation des 
Nations Unies. 

"" Si un accord trilatéral n"était pas réalisable. la 
l\fauritanic serait prête i1 accepter les suggestions 
mentionnées au paragraphe 8 ci-dessus. sous réserve 
toutefois que ks Etats qui avaient sur le te rritoire des 
droits que la Cour internationale de Justice avait re­
connus dans son avis consultatif soient consultés sous 
une forme nu une autre lorsque l'Organis,1tion des Na­
tions Unies mellrait en place une administration tem­
poraire et qu'ils soient si possible associés aux 
activités de cette administration. 

23. Enfin. la Mauritanie estimait qu 'une solution 
qui ne tiendrait pas compte de ses droits historiques 
sur une partie du Sahara occidental ne pourrait jamais 
qu'être provisoire et sèmerait la discorde dans la 
région. 
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c) Position de l'Algérie 

24. A Alger , le président Houari Boumediène a 
rappelé que l'Algérie s'était toujours déclarée en fa­
veur d 'une décolonisation du territoire conformément 
au principe de l'autodétermination établi par 
l'Organisation des Nations Unies. L'Algérie ne voyait 
aucun é lément nouveau qui justifiât qu'on renonce à 
des principes fondamentaux auxquels, d 'ailleurs, 
souscrivait également l'Organisation de l'unité 
africaine. 

25. L'Algérie n 'accepterait pas un fait accompli, 
qu'il s'agisse de la " marche verte" ou d 'un accord 
conclu directement entre le Maroc, la Maurita nie et 
l'Espagne. Les forces qui , ù l'intérieur du territoire, 
luttaient pour l'ind épendance du Sahara occidental et 
qui n·avaient jamais pu faire entendre leur voix 
s'opposeraient ù toute solution qui ne serait pas fondée 
sur une autodétermination véritable . Une telle situa­
tion compromettrait pou r longtemps l'équilibre et la 
tra nquillité dans la région. Au surplus, il ne serait pas 
possible d'éviter des répercussions fâcheuses en de­
hors de la région. 

26. Pour l'Algérie. seule était valable une solution 
s'i nscrivant dans le cadre et dans la logique des prin­
c ipes de l'Organisation des Nations Unies . En 
conséquence, les suggestions indiquées au para­
graphe 8 ci-dessus étaie nt acceptables pour elle. 

27. Enfin, le président Boumediène a estimé que 
l'approbation de la position marocaine par le Président 
de la Djemùù ne pouvait avoir la signification que lui 
attribuait le Maroc. étant donné que le Président de la 
Djemf1ft et la Djemùi'1 e lle-même n'étaient pas suf­
fisamment représentatifs de la popula tion. 

d) Po:,ition de /'E.1pag11e 

28. A Madrid, au cours des entretiens qu'il a eus 
dans la matinée du jeudi 6 novembre, au moment 
même où les marcheurs se mettaient en route , 
M. Lewin s'est assuré a11 près des a11torités espagnoles 
qu'une marche limitée dans l'espace e t peut-être dans 
le temps ne donnerait pas lieu il une réaction militaire 
de l'armée espagnole , stationnée dans le territoire sur 
une "ligne de di ss11asion .. ü une douzaine de kilo­
mètres J e la fron tière géographiq11e. 

29. L · Esragne souhaitait une décolonisation 
rapide et pacifique du territoire. Par conséquent. elle 
était prête il envisager toute solution conforme aux 
principes de l'Org;misation des Nations Unies ou 
approuvée par ses organes compétents. En attendant. 
l' Espagne é1ait résolue ;1 exerce r pleinement ses 
responsabilités de Puissance administrante. 

30. Comme l'a rappelé le Président du Gou­
vernement. l'Espagne avait déjù accepté les sugges­
tions indiquées au paragraphe 8 ci-dessus. Elle était 
prête ù fixer une date rapprochée pour son retr,1it du 
territoire cl i1 coopérer avec une administration tem• 
porairc de l"Organisation des Nations Unies. Elle 
serait aussi pretc ù transferer imméctiatement la 
souveraineté du territoire ù l'Organisation des Nations 
Unies et à laisser les forces espagnoles, aux termes 
d"une disposition réglementaire de l'Organisation des 
Nations Unies, il la disposition de l'administration 
temporaire pour l'aider ù maintenir l'o rdre dans le 
territoire. 



31. Toutefois, le Président du Gouvernement es­
pagnol a exprimé l' opinion qu'un accord tripai1ite 
pourrait aussi constituer une formule appropriée si 
l'Orga nisation des Nations Unies était disposée à y 
consentir. Si l'Assemblée générale é tablissait une 
procédure qui permette de consulter la population de 
façon valable, l' Espagne se rallierait à une décision de 
cette nature. 

IV. - CONCLUSIONS 

32. Conformément au mandat que m'a confié le 
Conseil de sécurité au paragraphe 2 de sa 
résolutio n 379 (1 975), j 'ai poursuivi et intensifié mes 
consultations avec les parties concernées et 
intéressées au Siège, à New York. Comme il est 
indiqué dans le présent rapport, j'ai également envoyé 
un envoyé spécial dans la région afin de faire connaître 
la grave préoccupation que me causait l'évolution de la 
s ituation dans la région. En même temps, je lui ai 
confié la tâche de discuter d 'un certain nombre de 
suggestions qui s'étaient dégagées des consultations 
au Siège, de façon à préciser davantage encore la posi­
tion d es parties . Les résultats de mes consultations au 
Siège e t des visites de mon envoyé spécial sont 
exposés dans le présent rapport. 

33. Toutes les parties ont indiqué qu'elles é taient 
prê tes à confier à l'Organisation des Nations Unies un 
rôle approprié dans tout futur règlement du problème 
du Sahara occidental, mais il existe encore entre elles 
des divergences considérables. Le Maroc continue 
d'ins is te r sur une solution tri latérale dont convien­
draient l'Espagne. le Maroc et la Mauritanie. Il n'est 
donc pas prê t ~1 accepter l'approche fondamentale 
qu'on trouve dans les suggestions énoncées au 

pa ragraphe 8 ci-dessus.L'Algérie insiste avec fermeté 
sur une approche multilatérale reposant sur les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies . L'Algérie accepte donc l'approche fondamen­
tale qu'on trouve dans les suggestions énoncées a u 
paragraphe 8 ci-dessus. La Mauritanie maintient sa 
préférence pour l'approche marocaine. A défaut, elle 
serait disposée à envisager d 'autres solutions . Elle ac­
cepterait donc les suggestions du paragraphe 8, avec 
les réserves indiquées au paragraphe 22 ci-dessus. 
L 'Espagne accepterait toute solution compatible avec 
les principes de l'Organisation des Nations Unies ou 
approuvée par ses organes compétents . Dans 
l'intervalle, elle a déclaré être résolue à exercer 
pleinement ses responsabilités de Puissance adrrùnis­
trante. Elle a confirmé que les suggestions contenues 
dans le paragraphe 8 ci-dessus étaient acceptables 
pour elle. 

34. Conformément au mandat que m'a confié le 
Co nseil de sécuri té dans ses résolutions 377 (1975), 
379 ( 1975) et 380 (1975), je poursuivrai mes consulta­
tions avec les parties concernées et intéressées. Je 
tiens à déc larer toutefois que le résultat de ces consul­
tations dépend dans une large mesure de la volonté 
que manifesteront toutes les parties de coopérer 
pleinement avec le Secrétaire général. 

35. L'entrée de la "marche verte" dans le Sahara 
occidental a graveme nt accru la tension dans la région. 
Si la s ituation devait continuer à se détériorer, les 
chances d 'arriver à un règlement satisfaisant seraient 
de plus en plus compromises. Il est donc de la plus 
haute importance de faire preuve du maximum de re­
tenue afin d'éviter une tragédie et de laisser la voie 
ouverte à un règlement pacifique. 

DOCUMENT S/ 11875* 

Lettre, en date du 8 novembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur d'appele r votre attention sur le pas­
sage concernant la question de Chypre du 
communiqué final publié ;1 l'issue de la réunion extra­
ordinaire de la Conlërcnce is lamique des ministres des 
affaires é trangères. tenue :1 Jeddah le 2 novembre 
1975: 

· ·Bien que l 'ordrc du jour ait été expressément 
limité à la nomination d'un secrétaire général et de 
ses assistants, la Conférence a accordé une audience 
aux éminents chefs des tlélégations de la Turquie e t 
de l'OLP sur les questions présentant un intérêt 
pour les participants en raison de leur importance 
régionale e t mondiale . Les participants à la réunion 
ont accueilli favorablement ta déclaration du 
délégué turc commentant le projet de résolution qui 

• Distribué sous la double cote A/10343-S/l 1875. 
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[Original : anglais ] 
[10 novembre 1975] 

était présenté par la communauté musulmane turque 
de Chypre; ce texte a été distribué aux Etats 
membres frères par le Secrétaire général de la 
Conférence isla mique, qui leur a demandé de 
l'appuyer à la trentième session de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies et qui 
a invité les Etats membres à se pencher très atten­
tivement sur les dispositions d u communiqué con­
joint publié à l'issue de la sixième session de la 
Conférence islamique, tenue à Jeddah." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ta présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) liter TÜRKMEN 



DOCUMENT S/11876 

Deuxième rapport présenté par le Secrétaire général en application de la résolution 379 (1975) 
du Conseil de sécurité 

1. Cependant que je poursuis les consultations 
dont m'a chargé le Conseil de sécurité par sa 
résolution 379 { 1975),je juge souhaitable <l'informer le 
Conseil de certains développements intervenus au 
cours des derniers jours. 

2. Le 9 novembre. Sa Majesté le roi Hassan JI du 
Maroc a annoncé, dans un discours prononcé ü 
Agadir. qu'il demandait aux volontaires de la " marche 
verte" de regagner leur point de départ. Cette déci sion 
a contribué ü diminuer les risques de confrontation, ù 
dissiper le climat tendu qui régnait dans la région et it 
permettre de créer les conditions nécessaires à la re­
cherche d ' une solution négociée. pacifique et accepta­
ble pour toutes les parties en cause . Je rappelle au 
Conseil que cette marche avait fait l'objet de plusieurs 
délibérations au cours <le séances publiques ou privées 
du Conseil. Elle avait en outre donné lieu il l'envoi 
d'un appel du Président du Conseil au Roi du Maroc et 
il l 'a<loption de la résolution 380 ( 1975). J'avais 
également chargé mon envoyé spécial dans la région 
d'aborder cette question avec ses interlocuteurs 
lorsqu'il leur a fait part des suggestions évoquées au 
paragraphe 8 de mon rapport Cl"ntenu dans le docu­
ment S/11874. dont le but était de trouver un terrain 
<l'entente afin de désamorcer la s ituation tendue créée 
par la .. marche verte". 

3. J 'ai été informé par les représentants des parties 
concernées et intéressées de ce que plusieurs contacts 
ù un niveau élevé ont eu lieu au cours des derniers 
jours : a insi. le Ministre <les affaires étrangères d u 

[Original : français] 
[/2 novembre 1975) 

Maroc , M. Ahmed Laraki, s'est rendu à Nouakchott; 
le président Moktar Ould Daddah a rencontré le 
président Boumediène ù Colomb-Béchar (Algérie), 
avant de se rendre à Marrakech pour y conférer avec 
le Roi du Maroc. Par ailleurs, it la suite de la visite à 
Agadir du Ministre de la présidence du Gouvernement 
espagnol. M. Antonio Mari inez Carro, une délégation 
marocaine dirigée par le Premier Ministre , M. Ahmed 
Osman, et une délégation mauritanienne dirigée par le 
Ministre des affaires étrangères, M. Hamdi Mouk­
nass, se sont rendues ü Ma<lrid le 11 novembre. Je ne 
manquerai pas de faire rapport au Conseil de tous les 
éléments nouveaux dont je serai informé à ce sujet. 

4. Pour ma part, j'ai poursuivi les consultations au 
Siège ù New York avec les représentants des parties 
concernées et intéressées . Au cours de ces contacts, je 
me suis efforcé de rechercher les éléments d'une posi­
tio n commune. Ce faisant, j'ai bien entendu conservé 
présent ù l'esprit le texte des résolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies concernant le 
Sahara occidental. J'ai également basé mes consulta­
tions sur les suggestions auxquelles il est fait référence 
au paragraphe 8 de mon rapport précité. 

Bien qu' il apparaisse que les positions des parties 
restent différentes les unes des autres, je suis con­
vaincu qu'une solution dans le cadre de l'Organisation 
<les Nations Unies demeure la seule approche suscep­
tible de déboucher sur un règlement pacifique et satis­
faisant pour toutes les parties en cause. 

DOCUMENT S/11 877* 

Lettre, en d:1tc du 12 non -n1hre 1975, :ulre;séc au Secréta ire général 
par h.'s représentants de la France et de l'Union d l'S Répuhli(1ucs socialistes soviétiques 

D'ordre de nos gou vernements respectifs. nous 
avons l'honneur de vous transmettre ci- joint le texte 
<le la Déclaration sur le <lévcloppement de l'amitié et 
de la coopération entre la France et l'Union 
soviétique. faite en commun le 17 octobre 1975 ;1 Mos­
cou par le Secrétaire général <lu Comité central du 
parti communiste de l' Union des Républiques 
socialistes soviétiques e t par le Prés ident de la 
République fra nçaise. 

• Incorporant le d ocument S/11 877/Corr. l. en t.latc t.lu 
17 novembre 1975. 
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[Original : français/russe] 
[/ 3 11m•e111hre /975] 

Nous vous serions obligés <le bien voi1loir faire pu­
blier le tex te d e la présen te lettre ainsi que celui de la 
Déclaration comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représent an/ pcr11w-
11ent de la France a11-
pr1.'s de /'Or,-:a11i.rntio11 
des Nations Unies, 

(Signé) 

Louis DE Gu1RJNGAUD 

Le représe/1/ant perma­
nent de I' U11io11 clcs 
Rép11hliq11es socialistes 
sm·iétiques auprès de 
l'Organisation des Na­
tions Unies, 

(Signé) Y. MALI K 



ANNEXE 

Déclaration sur le développement de 1 'amitié et de la coopération entre 
la France et l'Union soviétique 

La France et l'Union soviétique, 

Convaincues que la politique de détente et de coopération est la 
seule base raisonnable des relations entre Etats à systèmes sociaux 
différents et contribue à renforcer la paix, 

S'appuyant sur la tradition historique d'amitié des peuples des 
deux pays. qui s·est manifestée d'une façon éclatante dans leur lutte 
commune pour la liberté et l'indépendance pendant la seconde 
guerre mondiale, 

Soulignant le rôle fondamental de la Déclaration franco-soviétique 
de 1966, du Protocole sur les consultations politiques de 1970 et de 
!'Enoncé des principes de la coopération franco-soviétique de 1971 
dans le rapprochement entre la France et l 'Union soviétique et dans 
le développement de leurs efforts en vue de la sécurité et de la paix 
en Europe et dans le monde, 

Appréciant de façon positive les résultats de la coopération 
franco-soviétique au cours de la dernière décennie, 

Se félicitant de l'amélioration des relations entre les Etats 
européens, 

Saluant les résultats de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, qui ouvrent une nouvelle étape de la déten te 
sur le continent européen, et toute l'importance de l'Acte final signé 
par les plus hauts dirigeants des Etats participants à Helsinki, 

Fermement attachées il la mise en œuvre conséquente, selon les 
modalités qu'il prévoit, de tous les principes et dispositions de 
l'Acte final de la Conférence, 

Déclarent ce qui suit : 

La F rance et l'Union soviétique sont résolues à poursuivre 
fermement dans la voie de l'entente et de la coopération et à faire 
tout ce qui dépend d'elles pour affirmer la politique de détente dans 
les relations internationales et pour lui donner un contenu tangible et 
concret. en particulier en renforçant leur contribution commune à la 
solution des problèmes internationaux fondamentaux et à la 
prévention des situations de crise. Elles se prononcent à ceuc fin 
pour le dialogue et la concertation entre les Etats. 

Les deux Parties estiment qu'un climat de détente contribuera à 
renforcer la sécurité en Europe et dans le monde et à donner à 
chaque Etat l'assurance d'un développement pacifique et 
indépendant. 

La France et l'Union soviét ique apprécient comme un événement 
de la plus haute imporr:mce la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe. Elles notent que les dispositions de l'Acte 
final de cette conférence créent de nouvelles possibilités pour la 
consolid:ition de la sécurité en Europe et pour le développement de 
la coopération entre les Etats pa11icipants. 

Elles se déclarent résolues à respecter s trictement et à meure en 
pratique d;ms tous les domaines de leurs relations mutuelles les 
principes des rapports entre Etats tels qu ' ils ont été énoncés par la 
Conférence. Elles considèrent que le respect rigoureux de ces 
principes par tous les Etats participants devrait conduire à la conso­
lidation de la paix en Europe. 

Elles se déclarent également décidées à appliquer e ntièrement 
toutes les dispositions de l'Actc final se rapportant à la sécurité en 
Europe. à la coopérat ion dans les domaines de l'économie (échanges 
commerciaux et coopération industrielle). de la science et de la 
technique, et de l'environnement, et /1 la coopération dans les 
domaines humanitaires (contacts entre les personnes. information . 
coopération et échanges dans les domaines de la culture et de 
l'éducation). 

La France et l'Union soviétique considèrent les résultats de la 
Conférence comme un programme d'ac tion à long terme couvrant 
de larges domaines des rapports entre les Etats et répondant aux 
intérêts des peuples, et confirment leur volonté de donner une suite 
concrète aux dispositions de I' Acte final. Elles se déclarent prêtes il 
coopérer à la mise en œuvre des décisions de la Conférence. y 
compris au moyen d'accords et d'arrangements bilatéraux. 
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Les deux Parties soulignent à nouveau la grande importance de 
!'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 pour l'évolution favora­
ble de la situation en Europe. 

Il 

Les deux Panics constatent avec satisfaction que des progrès 
notables ont été obtenus ces dernières années en ce qui concerne 
l'assainissement de la situation internationale. 

La France et l'Union soviétique se déclarent résolues à accroître 
leurs efforts en vue de contribuer à l'approfondissement de la 
détente et à son extension aux relations internationales dans leur 
ensemble. 

Une grande attention a été apportée à la situation au Proche­
Orienl , qui demeure un grave sujet de préoccupation pour la France 
et l' Union soviétique. Les deux Parties sont convaincues qu' une 
paix j uste et durable ne peut être instaurée dans cette région qu'à 
condition que les troupes israéliennes soient retirées de tous les 
territoires arabes occupés en 1967, que soient assurés les droits 
légitimes du peuple palestinien. y compris son d roit à disposer d'une 
patrie, et que soit solidement garanti le droit de tous les Etats et 
peuples de cette région à une existence et à un développement 
indépendants, à l' intérieur de frontières sûres et reconnues. 

La France et l'Union soviétique continueront à maintenir entre 
elles un contact permanent et à procéder à des consultations 
appropriées sur les questions du règlement au Proche-Orient. 

La France et l'Union soviétique se sont félicitées du 
rétablissement de la paix en Indochine. Elles ont déclaré qu'il est 
nécessaire de respecter la volonté des peuples d'Indochine de se 
développer en toute liberté et indépendance, hors de toute ingérence 
étrangère. 

Les deux Parties se prononcent en faveur de l'admission de la 
République démocratique du Viet-Nam et de la République du Sud 
Viet-Nam comme Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

Les deux Parties notent la concordance de leurs vues sur la 
nécessité de régler le problème de Chypre sur la base du respect 
total de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité terri­
toriale de la République de Chypre. Un tel règlement juste et durable 
devrait être obtenu par la voie de négociations. Les deux Parties se 
prononcent pour l'évacuation rapide de la République de Chypre par 
toutes les troupes étrangères et pour l'application totale des 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur Chypre. 

Les deux Parties soulignent l' intérêt que présentent les efforts 
tendant à diminuer les risques de confrontation militaire et à pro­
mouvoir le désarmement, qui auraient pour effet de donner à la 
détente un nouveau champ d'application. Elles observent que les 
mesures prises en ce sens ne devraient affecter ni la sécurité ni 
l'indépendance des Etats. 

Les deux Parties confirment la résolution de la France et de 
l'Union soviétique de contribuer à la réalisation d'un désarmement 
général et complet , y compris le désarmement nucléaire, sous un 
contrôle international strict et efficace. 

Elles se prononcent en faveur de la convocation d'une conférence 
mondiale du désarmement, avec la participation de toutes les puis­
sances nucléaires à la préparation et aux travaux de cette 
conférence, qui doit apporter une contribution essentielle à la pro­
gression vers un désarmement général et complet et à la libération de 
l'humanité du fardeau des armements. 

Un échange de vues a eu lieu sur la proposition visant à interdire 
la mise au point et la fabrication de types nouveaux d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes, 
déposée par l'Union soviétique à la trentième session de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies. La partie 
française a déclaré qu'elle poursuivrait avec intérêt l'examen de 
cette proposition. 

Elles ont l'intention de développer leurs échanges de vues et leurs 
consultations sur ces questions. 

La France et l'Union soviétique sont convaincues de la nécessité 
d'éviter la dissémination de l'arme nucléaire et sont décidées à as­
sumer les responsabilités qui leur incombent à cet égard en tant que 
puissances nucléaires. Elles veilleront par les moyens appropriés à 
ce que leurs livraisons de matières fissiles ou d'équipements à des 
Etats non nucléaires soient utilisées à des fins exclusivement pacifi-



ques. estimant que c 'est i, ces conditions qu'il convient de répondre 
à l'attente de tous ceux pour qui l'accès i1 la technologie nucléaire 
constitue une des clefs du développement économique. 

Fidèles aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies, 
dont elles ont été toutes deux Membres fondate1irs. la France et 
l'Union ,oviétiquc ont souligné l'importance du rôle dévolu à 
l'Organisation des Nations Unies dan, les domaines du maintien de 
la paix et de la sécurité internationale ainsi que pour le 
développement de l'entente e t de la coopér,1tion entre les Etats. 

Elle, ont réaffirmé leur attachement :'t la Charte des Nations 
Unics. Elle, considèrent en cffct que ,e, di,po,itions. reposant ,ur 
des ha,c, univer,cllcment reconnues. <.:ont inucnt de répondre aux 
aspiration, de la communauté internationale. Elk, ,c prononcent 
<.:ont rc le, tentatives de révi,ion de la Charte et considèrent que 
J'accrni"cment de l'autorité et Je l'ct'licacité de J'Organi~at ion des 
Nations Unies dan, lïntéri:t de tous les Etats Memhrcs doit ê tre 
réali,é au moyen d'une utili,ation plus cnmpli:te des grnndes 
po"ihilité, contenue, Jan, la Charte. 

I.e, deux Partie, ,e ,ont accordée, pour rcconnaitrc la nécc,sité 
d'une ré\lrgani,ation de, rl'i11ti11nJ· ,:c111111111ir111cs i111,·m11ti1111a/n te­
nant compte d11 droit Jc, pays en voie dc développemt:nt it i:trt: 
a,,ock, ali pr,,grè, ~éonomique mondial. :1 en recevoir une part plus 
équitahlt:. ain,i qu:1 intluencer les choix dont il dépcml. Ellcs ont 
souligné qu'un d ialogue con,tnictif cl un large dévcloppemcnt de la 
coopération économique internationale ,ur unc ha,c d'égalité y cun-
1rihuer;1icnt d'unc façon signilïcative. 

Ill 

La France et l'Union ,ov11:11quc ,ouligncnt avec sati,faction 
qu'au cour, de, dernières année, la coopération fr:mco-,,wiétiquc. 
qui a poné au premier chef ,ur le, prnhkmcs c"enticls de la 
,écurité en Europe et dan, le nwndc . t:,t devt:nue unt: panic 
intégrante de l:t vie p11litiquc intcrnationalc cl a contrihué d'une 
façon con,trnctive i1 l'amélioration de l:t ,i1ua1ion européenne et 
mondialt: . 

Les dcux Panies estiment que la pratique des consultations politi­
que, franco-,oviétiques s 'est cntièremcntju,tifiét:. Elles ont décidé 
de dé\'doppcr ces consultations i1 tous les niveaux en s 't:ffnrçant dc 
leur donner un caractère plus systématique et plus approfondi et en 
accordant une attention particulière i1 cc qu'elles contribuent :'1 la 
réalisation d'actions c,,ncertée, en vue de renforcer la sécurité 
internationale. 

Rclcvant i1 cet é[!:•rd Iïmponancc particulière des rencontres au 
niveau le plus élevé. qui ont contrihué de manière décisive au pro­
[!rès des relations franco-soviétiques. les deux Parties ont décidé que 
les rencontres entre les dirigeants p11litiques suprêmes de la France 
cl Je l' Uni,,n so\'iétique ,c pnur,ui\'HHll i, J'.1venir sur une hase 
périodique. 

1.a France et l' Union soviétiqut: poursuivront ré,olument leurs 
efforts po11r enrichir le c1,ntcn11 des relations franco-,oviétiqucs t:l 
éle,·cr lc11r ni\'eau. 

,\ yant examiné l'état et les per,pccti\'es des rdations hilatérales 
dan, le, domaines éc,momiquc. indu,trid. scientifique cl techniq11t:. 
le, deux l~trtie, con,1a1cnt an·c ,ati,faction que. pour la périodt: qui 
\'ient d•· s 'éc,,ulcr. m,tamment dcpui, la rencontre de Rambouillet 
en 197-l. cc, rclati11n, ont c,mtinué· i1 connaitn: une évolution favora­
bk. 

Elle, ont n:aflïrmé J'imp,,rtance qu'elles att:11:hent i, l'élar­
gi"cm.-nt et il l'apprnfondi"l'ment ,te la coopératinn écono­
miyue cl indu,tridle. qui con,1i111e l'unc des h:ises e"cnlicllc, dcs 
rdal i,,n, franc1•·stl\·ié1 ique,. 

Les deux l'c,rt ies notent l' utilité. pour k dévc:l11ppcment des 
l',hani,:e,. ,l'une information éc1>1HHnique mutuelle. dans k cadrt: 
de, forml'' exi,tantc, dc Lt c1>1>p<'rati1>n fr:inco-,oviétiquc. 

Elle, 1>nt noté a\'ec ,ati,facti,m lïmp1111ance de l'augmentation du 
\'oh1ml' ,k, échangl'S en 1'>75. lin tel rythme de pwgre"ion d1>it 
permettre d'cttteindre l'objectif füé Pl'IIT la périlll.k 1975-1979 (leur 
,toublcmcnt c1 ,i po,s ihlc leur lripkment). Elles ont décidé de fairc 
é!!alcment pn11er leurs efforts ~ur les moyen, d'a,surer 1111 

développement plus équilibré de, échanges. ,\ cet égard. la Partie 
française s ·cst déclarée prêtt: i1 fa\'1,ri,cr. di:s 1976. J'accwissement 
des achats de matii:re, premières t raditionndles ainsi que de prn­
duits industriels SO\'iétiqucs. 
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Les deux Parties attachent une importance particulière à la 
réalisation des projets à lo ng terme et de grande envergure, y com­
pris ceux en compensation, inscrits au programme décennal de 
coopération dans les domaines de l'économie et de l'industrie et à 
son avenant. 

Elles considèrent que l'aboutissement des négociations en cours 
entre les entreprises et les organismes intéressés des deux pays, 

- Pour la construction des grands ensembles industriels, en par­
ticulier dans les domaines de la production d'alumine et 
d'aluminium, des hydrocarbures. de l'industrie chimique et 
pétrochimique. 

- Pour la fourniture d'équipements pour les industries 
mécaniques. de té lécommunications. de l'é lectronique. de 
l'informatique, ain,i que pour les industries légère et alimen­
taire. 

apportcra une contribution sub,tanticlle au développement de leur 
coopération. 

Ellc, ,t: félicitent i1 cet égard de la récente conclu sion 
d'importants contrats pour : 

- L'équipement dt: la tro1s1cmc tranche du complexe 
d'exploitation de gaz d'Orcnbourg. 

- Une conduitt: d'acheminement de l'ammoniac. 

- Un rnmplc.,c hi>tclier i, f\loscou. 

- Unc u,inc de circuits imprimé,. 

- Et unc u,ine de fahrication d'alcools gras. 

l.c, deux Parties sont résolues it continuer à élaborer les formes 
mutuellement avantagcust:s de coopération sur l'exploitation des 
rc"ource, minérales. en particulier du pétrole et du gaz. E lles en­
couragcrunt la poursuite des négociations qui se sont engagées entre 
organi,mcs compétents et entreprises des deux pays pour la pros­
pection et l'exploitation des hydrocarbures. 

Les deux Panics s'emploieront ù élargir et à approfondir la 
coopération scientifique et technique en s·:1ppuyant sur l'expérience 
positive déji1 acquise et en se fondant ,ur le désir de rendre plus 
efficaces et plus équilibrées leurs relations dans ce dom·aine impor­
tant des relations bilatérales. Elles ont convenu de poursuivre ieu rs 
efforts en vue de conduire la coopér.1tion scientifique et technique 
\'Cr~ dcs prolongements économiques et industriel s plus nombreux 
dans tous les cas où cela se révélera possible. Une atten tion spéciale 
sera consacrée aux prohlèmes de l'énergie. notamment de 
1 'utilisation de l'énergie nuclé,,irc i, des fins pacifiques. de l'espace. 
Je l'informatique. de l\xéanographic. d.:: l'environnement. de la 
médt:cinc. ,.k b Cllllstruct ion. de l'urh.111i,me. de J'architecture. de 
l'instrumentation scientifique et de la technologie de la production 
c harbonnière. et i1 divers aspects imp,,rtants de la recherche fon­
damentale. 

Les Jeux Parties sont décidées i, assurcr un développement plus 
impo11ant du volume et Je la qualité des échanges et de la 
coopération t:ntrc les deux pays dans k, domaines des arts, dt: 
l'édut:ation. dt: la culture cl Je la scielll:e. 

Elles s1>11t t1>n1hées d'accurd pour envisager la conclusion d'un 
accord culturel qui répondrait it ccs objectifs. 

Elles ,e déclarent disposées ù envis.1,;er le développement des 
rencontres de jeunes des deux pays. y compris dt:s jeunes qui ac­
c,,mpli,scnt leurs études. 

Ll'S drnx Partie., fl-ront des efforts supplémentaires pour assurer 
le développement Je l'enseignement de la l:inguc russe t:n Francc.et 
de la langue française en U nion soviéliquc . tant sur le plan scola1rt: 
ct universitaire qu'au niveau de l'enseignement des adultes. 

Lcs deux l'.irtics rechercheront lc, possibilités d e créer. e n 
France et l'i\ Union soviétique. des conditions dt: travail ct tic séjour 
pn>pres it faciliter une participati?n rJus _dfcctiv_c des spéci:llistes 
français et soviétiques i, la coopt:rallon cconomique. sc1ent1fiqut:, 
tcchnique et culturelle. 

Les deux l'artit:s ont rclcvé l'utilité dt: contacts sur le plan militaire 
et st: sont déclarées en faveur de la poursuite de tels échanges. Ql!i 
renforcent les ,entimcnts de respect qut: st: portent réciproquement 
les forces armées des deux pays. 

Lt:s deux Parties se sont félicitées dt: la si[!natnn: d\m accord sur 
I,t co,1pération dans le domaine de l'énergie. d'un accord sur la 



coopération dans Je domaine de l'aviation civile et de l'industrie 
aéronautique, ainsi que d'un accord de coopération dans le domaine 
du tourisme. Elles estiment que ces accords importants ouvriront de 
nouvelles perspectives au développement des relations 
franco-soviétiques dans ces domaines , dans l'esprit des décisions de 
la Conférence s ur la sécurité et la coopération en Europe. 

• * 

Les deux Parties accordent une grande importance au 
développement des sentiments d'amitié entre les peuples de France 
et <l'Union soviétique. Elles estiment que le renforcement de ces 
sentiments favorisera la création d'un climat propice à 
l'accomplissement des grandes tâches que la France et l'Union 
soviétique se proposent en vue de l'approfondissement de leurs rap­
ports bilatéraux et de la consolidation de la paix et de la sécurité en 

Europe et dans le monde. L'amitié des peuples français et 
soviétique permet d'envisager avec confiance l'avenir de la 
coopération entre les deux pays. 

Les deux Parties considèrent que la visite en Union soviétique de 
M. Valéry Giscard d'Estaing, président de la République française, 
et les entretiens qui ont eu lieu à cette occasion ont été fructueux. 
Elles ont exprimé la conviction que les résultats de cette visite ser­
viront au développement des relations franco-soviétiques et con­
tribueront à l'amélioration de la situation en Europe et sur la scène 
internationale dans son ensemble. 

Moscou, le 17 octobre 1975. 

le Président de 
la République française, 

(Signé) 

V. GISCARO o'ESTAING 

Le Secrétaire général du Comité 
central du parti communiste 
de l'Union soviétique, 

(Signé) L. I. BREJNEV 

DOCUMENT S/11878 

Lettre, en date du 14 novembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, je me permets , 
comme suite aux lettres précédentes qui vous ont été 
adressées par sa mission au sujet de la campagne 
d'assassinats aveugles de l'OLP contre les civils inno­
cents en Israël , d'attirer votre attention sur un nouveau 
crime perpétré par l'OLP. 

Le 13 novembre 1975, à 19 h 10, heure locale, des 
terroris tes de l'OLP ont fait éclater une charge 
d'explosifs dans le centre de Jérusalem près de la place 
de Sion, qui est fréquentée à la fois par les Juifs et les 
Arabes qui vivent ensemble dans la Ville sainte de 
Jérusalem sous un régime de coexistence pacifique. 
L'explosion a tué six adolescents innocents et en a 
blessé plus de 30 autres. Une deuxième charge 
d'explosifs avait été découverte plus tôt le même jour 
par des écoliers près d'un grand marché de Jérusalem et 
avait été immédiatement désamorcée. 

Cette méprisable attaque de l'OLP, qui visait indis­
tinctement d'innocents civils. qu'ils soient arabes ou 
juifs, est un assassinat gratuit. Il n'est pas surprenant 
que le service de presse de l'OLP ait qualifié cet assas­
sinat d'"opération héroïque et audacieuse". 

Il semble que l'OLP ait choisi de marquer le premi~r 
anniversaire de la déclaration de Yasser Arafat, le di­
rigeant de cette coalition de gangs te1Toristes, à 
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[Original : anglais] 
[/7 novembre 1975] 

l'Assemblée générale de la seule manière dont elle soit 
capable de le faire. 

Ce crime est conforme à la pratique de l'OLP qui , 
d ' une part, s'efforce de terroriser la population arabe 
palestinienne qui a refusé d'accepter son autorité et, 
d'autre part, prétend que les résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale sur la prétendue question de 
Palestine lui donnent carte blanche pour assassiner 
qui lui semble bon. Il convient de rappeler 
qu ' immédiatement après l'attentat perpétré contre 
d'innocents civils à Kfar Yuval, le 15 juin 1975, le 
porte-parole del 'OLP a déclaré quel' opération avait eu 
la bénédiction del' Assemblée générale, comme le mon­
trait la résolution adoptée par cet organe. 

Il n'est pas douteux que les résolutions adoptées 
récemment par l'Assemblée générale dans ce contexte, 
y compris la résolution immorale contre le sionisme, 
ont encouragé les assassins de l'OLP à commettre de 
nouveaux crimes tels que celui qu'ils ont commis sur la 
place de Sion dans la Ville sainte de Jérusalem. 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre en tant que document of­
ficiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Chaim HERZOG 



DOCUMENT S/11879* 

Lettre, en date du 17 novembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre 
en date du 17 novembre 1975 qui vous est adressée par 
le représentant par intérim de l'Etat fédéré turc de 
C hypre, M. Naïl Atalay. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer le 
texte de cette le ttre comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le r<'pré.\'l'llltllll p1·m1wll'III de la Turquie 
tu1pr1~s de /'Orga11isation des Nations Unies, 

(Signé) l iter T ÜRKMEN 

• Di~1rib11é ~ous la douhlc cote ,\/ 1()367-S/ 11 K79. 

ANNEXE 

[Original : anglais] 
[18 novembre 1975] 

Texte de la kttrc, en dale du 17 novembre 1975, 
adn'S~e au Sl-crétaire i.:énéral par M. Nai.l Atalay 

J'ai !"honneur de me r.:fér.:r •i1 la let1re de M. Rossides, qui était 
accompagnée de la copie d'une leltre que vous a adressée 
M. G. Sterghidcs . du soi-disant Comité des parents des personnes 
isolées de la région du Karpas, et qui a é té distribuée en tant que 
document der Assemhlée générale". 

M . Stcrghides n 'e,t ni du nord (de la région du Karpas) ni au 
courant de la véritahlc s ituation dans le nord de Chypre. Le seul but 
de la le11rc en question es t, comme d"hahitude , de faire de la propa­
gande politi4ue. et l'auteur essaie , implcment de provoquer les 
Chypriotes grecs dans le nord et dïnduire l'opinion publique mon­
diale en erreur. 

Nntre réponse officielle au, nomhrc11ses lettres en la matière a été 
exprimée dans la lettre de M. Vedat Çclik en date du 23 octobre 1975 
[S/11859] . 

Je vous serai, obligé de bien vouloir faire d istribuer le texte de la 
présente lettre en tant 4ue document officiel de l 'Assemblée générale 
et du Consei l de sécurité . 

"A/ l0351, en date du 12 novemhrc 1975. 

DOCUMENT S/11880 

Troisième rapport présenté par le Secrétaire général en application 
de la résolution 379 ( 1975) du Conseil de sécurité 

1. Depuis que j" ai présenté mon précédent rapport 
[S/11876]. par lequel j'informais le Conseil de sécu rité 
de la décision prise pa r Sa Majesté le roi Hassan Il de 
rappeler du Sahara occidental les volontaires partic i­
pant ;i la "marche verte". j'ai. en application de la 
résolution 379( 1975) du Conseil. poursuivi mes consul­
tations avec ks parties concernées et intéressées. 
L'ohjct de ces consulta tions était de dissiper le climat 
tendu régnant dans la région et de promouvoir les con­
ditions nécessaires pour parvenir ù une solution pacifi­
que acccptahlc pour toutes les parties. 

') Au cours de ces contacts,.ïai été informé que. le 
12 novembre. après le retrait des volontaires partici­
pant ù la "marche verte ... le Gouvernement espagnol 
avait repris des négociations trilatérales .'1 Madrid avec 
des délégations du l\taroc e t de la l\fauritanie. La 
délégation marocaine était conduite par le Premier 
l\!inistre du Maroc . M. Ahmed Osman, et la délégation 
mauritanienne parle Ministre des affaires étrangères de 
Mauritanie. M. Hamdi l\touknass. A l'issue de ces 
négociations. le 14 novembre, il a été publié un 
communiqué commun dont le texte est reproduit .'t 
l'annexe I au présent rapport. J'ai é té informé que les 
trois gouvernements étaient parvenus il un accord. do nt 
les principaux éléments m'ont été communiqués 
ora l~ment au cours d'entretiens que j'ai eus avec les 
reprcsentants permanents des trois pays. 
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[Original: anglais] 
[19 no 1·embre 1975] 

3. Le 18 novembre, le représentant permanent de 
l'Espagne m'a communiqué, au nom de son gou­
vernement. le texte d'une déclaration de principes 
arrêtée :1 Madrid le 14 novembre. Dans sa lettre 
d'envoi. le représentant permanent de l'Espagne indi­
quait que la déclaration avait é té aITêtée "à la suite des 
négociations conduites avec le Maroc et la Mauritanie 
en vertu de I' A11 icle 33 de la Charte e t conformément 
aux recommandations du Conseil de sécu1ité relatives ù 
la situation c réée par la "marche verte'' et visant 11 
trouver une solution aux frictions qui en o nt résulté" . 
Comme il est établi dans ladite déclarat ion, l'Es pagne 
se propose de mettre définitivement lin ù sa présence au 
Sahara occidental le 28 février 1976 au p lus tard. Dans 
lïntcrvallc. clic .,e propose également de transférer ses 
pouvoirs et responsabilités de Puissance administrante 
ù une administration temporaire qui sera consti tuée en 
associant au Gouverneur général actuel deux gouver• 
neurs adjoints qui seront désignés respectivement sur la 
proposition du Maroc et de la Mauritanie. La Djemflf1, 
qui exprimera l'opinion de la population sahraouie. col­
laborera il cette administration. Le représentant per­
manent a souligné en outre "que cette déclaration a été 
adoptée dans le respect des principes des Nations 
Unies. avec le souci de maintenir la pa ix et en vertu de 
l'engagement d' informer le Conseil de sécurité". Le 
texte de la lettre et de la déclaration est reproduit à 
l'annexe II . 



4. Plus tard dans la journée, le Ministre des af­
faires étrangères du Maroc, M. Ahmed Laraki, et le 
Ministre des affaires étrangères de Mauritanie, 
M. Hamdi Mouknass, sont venus me voir. Ils m'ont 
remis une copie de la déclaration, revêtue de la signa­
ture des représentants des trois parties. Le texte de ce 
document est reproduit à l'annexe III. 

Expliquant la position du Gouvernement marocain, 
M. Laraki a dit que les négociations tripartites avaient 
~té entreprises dans le cadre de I' Article 33 de la 
Charte et conformément aux dispositions des 
résolutions 377 (1975), 379 (1975) et 380 (1975) du 
Conseil de sécurité. En arrivant ainsi à un règlement 
pacifique de leur différend , les parties concernées 
avaient agi en conformité avec la doctrine énoncée dans 
la Charte. 

M. Mouknass a dit que le Gouvernement maurita­
nien était du même avis et qu'il estimait en outre que 
l'accord tripartite servirait à renforcer la paix dans la 
région parce que la procédure convenue pour la 
décolonisation du Sahara occidental tenait compte des 
caractéristiques particulières de la société sahraouie. 

5. A une réunion dans la soirée du même jour, 
le Ministre des affaires étrangères d'Algérie, 
M. Abdelaziz Boutetlika, m'a fait connaître la position 
de son gouvernement. Celui-ci estime que les 
négociations tripartites et l'accord qui en est résulté 
sont contraires aux résolutions du Conseil de sécurité. 
Lorsque, dans ses résolutions 377 (1975) et 380 (1975), 
le Conseil s'est référé à des négociations en vertu de 
l' Article 33 de la Charte , il était clair qu'il avait en vue 
des négociations entre toutes les parties concernées et 
intéressées et que ces négociations devaient porter sur 
la s ituation créée par la "marche verte". L'accord 
tripartite allait au-delà de la portée des résolutions du 
Conseil et traitait de la question de fond qu'était la 
décolonisation du Sahara occidental, au sujet de la­
quelle c'était à l'Assemblée générale qu'il appartenait 
de prendre une décision. Le Gouvernement algérien 
est d'avis que l'action entreprise par les trois parties est 
contraire au paragraphe I de la résolution 379 (1975), 
dans lequel le Conseil a instamment demandé à toutes 
les parties concernées et intéressées d'éviter toute ac­
tion unilatérale ou autre qui pourrait encore aggraver 
la tension dans la régio n. 

Le 19 novembre:· le représentant permanent de 
l'Algérie m'a transmis un document dans lequel le 
Gouvernement algérien énonce sa position au sujet des 
derniers événements concernant le Sahara occidental. 
Le texte de ce document est reproduit à l'annexe IV. 

CONCLUSIONS 

6. Le Conseil de sécurité a été convoqué le 
20 octobre 1975 it la demande du représentant perma­
nent de l'Espagne afin d'étudier la situation tendue 
qu'avait créée au Sahara occidental l'opération 
nppelée "mnrche verte". Afin de désamorcer la situa­
tion dans la région , le Conseil a adopté les 
résolutions 377 (1975), 379 (1975) et 380 (1975) et 
autorisé son président à lnncer un appel. Mes propres 
consultations avec les ''parties concernées et 
intéressées" , entreprises en exécution des résolutions 
précitées , ont eu pour objet d'aider le Conseil à 
s'acquitter de sa tâche à ce sujet. 
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7. Après le retrait des participants à la "marche 
verte" du terri toire du Sahara occidental, l'Espagne a 
repris ses négociations avec le Maroc et la Mauritanie 
et, le 14 novembre, les trois parties se sont mises 
d'accord sur une "déclaration de principes" au sujet 
de l'avenir du Sahara occidental dont le texte figure à 
l'annexe III au présent rapport. 

8. Une des "parties concernées et intéressées", 
l'Algérie, a déclaré formellement qu'elle considérait 
ladite déclaration de p rincipes comme "nulle et non 
avenue" pour les raisons exposées à l'annexe IV. 

9. Etant donné que la déclaration précitée traite de 
la décolonisation du Sahara occidental, question dont 
est actuellement saisie l'Assemblée générale, il sem­
blerait bon que l'Assemblée générale s'exprime à ce 
sujet. 

10. En ce qui concerne la situation dans la région, 
je ne manquerai pas de tenir le Conseil de sécurité au 
courant de tout événement ultérieur. 

ANNEXE I 

Texte du communiqué commun publié 
à Madrid le 14 novembre 1975 

[Original : espagnol] 

Le Ministère de l'information et du tourisme publie le 
communiqué tripartite hispano-maroco-mauritanien suivant : 

"Conformément aux recommandations du Conseil de sécurité, 
les délégations espagnole, marocaine et mauritanienne se sont 
réunies à Madrid les 12, 13 et 14 novembre 1975 dans le meilleur 
esprit d'amitié, de compréhension et de respect des principes de la 
Charte des Nations Unies. 

"Les délégations ont examiné les problèmes que pose la 
décolonisation du Sahara occidental en tenant compte de la 
volonté d·assurer leur future coopération dans l'intérêt des pays 
respectifs et de la population· sahraouie. 

" Les négociations· ont donné des résultats satisfaisants qui 
répondent au ferme désir d'entente des parties et à leur intention 
de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité interna­
tionales." 

ANNEXE II 

Lettre, en date du 18 novembre 1975, adressée 
au Secrétaire général par le représentant de l'Espagne 

[Original : espagnol] 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l"honneur de vous communi­
quer le texte de la déclaration de principes arrêtée à Madrid le 14 du 
mois en cours il la suite des négociations conduites avec le Maroc et 
la Mauritanie en vertu de r Article 33 de la Charte et conformément 
aux recommandations du Conseil de sécurité relatives à la situation 
créée par la "marche verte" et visant il trouver une solution aux 
frictions qui en ont résulté. 

Comme il est établi dans ladite déclaration, l'Espagne se propose 
de mettre définitivement fin i, sa présence au Sahara occidental le 
28 février 1976 au plus tard. Dans l"intervalle: elle se propose 
également de transférer ses pouvoirs et responsabili tés de Puissance 
administrante à une administration temporaire qui sera constituée en 
associant au Gouverneur général actuel deux gouverneurs adjoints 
qui seront désignés respectivement sur la proposition du Maroc et 
de la Mauritanie. 

La Djemââ. qui exprimera l'opinion de la population sahraouie, 
collaborera à cette administration. 

Je tiens à souligner que celle déclaration a été adoptée dans le 
respect des principes des Nations Unies, avec le souci de maintenir 
la paix et en vertu de rengagement d'informer le Conseil de sécurité. 
dont je m·acquitte au nom de mon gouvernement en vous priant de 
bien vouloir t ransmeure la présente au Président du Conseil. 



Je res te il votre disposition pour tous éclaircissements 
complémentaires qui vous paraitraient souhaitables. 

Le représentaf11 permanent de l'Espagne 
auprès ch- /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jaime DE PINIÉS 

DÉCLARATION D E PRINCIPES 

l 'frxte icl,·ntiquc· ù cd11i dl' /'1111ncx1· Ill ci-apri•.1·, ,i l'exception des 
.,ign11turi·.1·. 1 

ANNEXE Ill 

l>i·claration de principes de l 'Espagne, du Maroc 
cl de la l\1auritanic au sujet du Sahara occidental 

IOrii:inul : c'.1pag1wl] 

Réunies :, Mallrid le 14 nnvcmhrc 1975, les llélégation\ 
r.:pré,entant légitimement les Gouvernements lie l 'Espai,:nc. du 
Maroc et lie b l\fauri1anie ,c sont déclarées d'accord ,ur les prin­
i:ipe, M1 ivants : 

1. L · E,pagnc n:affirme sa résolution, exprimée i, maintes n:­
pri,e, devant l'Organisation de, N;ttions Unies. de llécoloniser le 
territoire Liu Sahara occillcntal en mct1an1 un terme aux 
rc,p1,n,ahili1és et aux pouvoirs qu'elle a sur cc territoire en qualité 
de l'ui,sancc admini,trantc. 

, En con, équcncc lie cc qui précède et conformément aux 
négociations avec les panics intéressées tenues sur les instances de 
l'Oq,:ani,ation des Nations Unie,. l'Espagne procédera 
immédiatement i, l'instauration d'une administration temporaire 
dans le territoire. i1 laquelle participeront le Maroc cl la Mauritanie 

en collaboration avec la Djemââ et à laquelle seront transmis les 
responsabilités et les pouvoirs visés au paragraphe précédent. En 
conséquence, il est convenu de nommer, sur la proposition du 
Maroc et de la Mauritanie, deux gouverneurs adjoints qui assiste­
ront le Gouverneur général du territoire dans ses fonctions. La 
présence espagnole dans le territoire prendra définitivement fin 
avant le 28 février 1976. 

3. L'opinion de la population sahraouie, exprimée par 
l'intermédiaire de la Djemââ. sera respectée. 

4 . Les trois pays informeront le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies des dispositions consignées dans 
le présent document à l'issue des négociations tenues conformément 
i, !'Article 33 de la Charte des Nations Unies. 

5. Les trois pays déclarent être parvenus aux conclusions qui 
précèdent dans le meilleur esprit de compréhension, de fraternité et 
de respect des principes de la Charte des Nations Unies; ils y voient 
le meilleur moyen de contribuer au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. 

6. Le présent document entrera en vigueur à la date de la publi­
cation ;,u /Joletin Oflci11/ Je/ Estado de la "Loi sur la décolonisation 
du Sahara". qui ;,utorise le Gouvernement espagnol à confirmer les 
eng:,géli\énls conditionnels énoncés dans le présent doêumer\t. 

ANNEXE IV 

(SiRné) Carlos ARIAS 
Ahmed ÛSMAN 

H amdi M0UKNASS 

Document eommuni<JUé par le représentant de l'Algérie 

[Original : français ] 

ITnr,, iden1ù11u• ù celui de• l'annexe au durnment S/1 /88/ .J 

OOCUMENT S/11881* 

Lettre, en date du 19 novembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Algérie 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint un document dan s lequel il 
fait connaître sa r osition en cc qui concerne les der­
niers développements relatifs au problème du Sahara 
occidental. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
porter cc document i1 la connaissance c.lu Président du 
Conseil c.le sécurité e t d'en assurer la diffusion comme 
document de l'Assemblée générale et du Con seil de 
sécurité. 

I.e rcprc;S<'ll/11111 /}('f'IJUlll<'III 

clc la lfr1)//hfic111c a/.l!àie1111c ,fi:111ocratit111e et populaire 
a11prcs de /' Orga11isatio11 des Nations Unie.,·. 

(Sig11/) Ahdellat if RAIIAL 

Position du GounrnNnrnt ali:rrirn 

Des •.khats et des résolution, 377 ( 1975). 379 ( 1975) t:t 380 ( 197:\) 
du Conseil de sécurité il résulte que : 

• Distribué sous la double cote A/10373-S/l 1881. 
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[Original: français] 
[20 novembre 1975 ] 

1. Outre l'Espagne e .n tant que P11issance administrante. les 
"parties concernées et intéressées" dans l'affaire du Sahara occi­
llental sont l'Algérie. le Maroc et la Mauritanie. 

2. Reconnaissant que le problème fondamental de la 
décolonisation du Sahara relevait de la compétence exclusive de 
l'Assemhléc i;énér:,le. le Conseil de sécurité s'est limité à l'examen 
de la situation créée par la décision marocaine d'organiser une 
"marche" sur le tc1Titoirc du Sahara. 

3. Le Clinscil de séCl1ri1é a demandé instamment à "toutes les 
parties concernées et intéressées d'éviter toute action unilatérale ou 
autre qui pourrait encore ;1ggraver la tension dans la rég ion ... 

4. Le Conseil de sécurité a chargé le Secrétaire génér.,1 de 
prucéller i1 des cnnsnltations avec les parties ctmcernées cl 
intéressées afin de permett re au Conseil d'adopter "les mesures 
appropriées pour faire face i1 la situation présente concernant le 
Sahara occidental". 

Le Secrétaire général a effectivement entamé ces consultations et 
il a 1e1111 le Conseil de sécurité régul ièrement informé de leur 
déroulement e t de leurs progrès. 

Il 

Le G,111verncmcnt espagnol vient de rendre puhlic le texte d'une 
"déclaration de principes" arrêtée i1 Madrid le 14 novembre 1975 i1 
la suite de né!!nciations avec le Maroc et la l\lauritanie et par la­
quelle l'Espagnc se propose de transférer ses pouvoirs cl 
responsahilités de Puissance administrantc au Maroc Cl i1 la 
l\1au1i1anie. 



III 

Au sujet de cette "déclaration de principes", le Gouvernement 
algérien tient à faire les observations suivantes : 

1. L ' Assemblée générale est saisie depuis 10 ans du problème 
du Sahara occidental et elle a déjà défini le processus de 
décolonisation de ce territoire. Dans sa résolution 3292 (XXIX), elle 
a demandé un avis consultatif à la Cour internationale de Justice et 
elle a prié le Comité spécial de la décolonisation d'envoyer dans ·1e 
territoire une mission de visite. L'avis consultatif. aussi bien que le 
rapport de la mission de visite , doivent être pris en considération par 
l'Assemblée générale dans sa décision définitive en ce qui concerne 
la mise en œuvre du processus de décolonisation au Sahara. 

2. Le Sahara occidental étant un territoire non autonome au titre 
du Chapitre XI de la Charte, l 'Espagne, qui en est la Puissance 
administrante, est comptable de ses responsabilités devant 
l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le Gouvernement espagnol ne peut transférer ses 
responsabilités administrat ives sur le territoire du Sahara qu'au 
peuple d e ce territoire ou à défaut, à l'Organisation des Nations 
Unies, elle-même garante des droits et des intérêts de cette popula­
tion. 

4. Les revendications des Gouvernements marocain et maurita­
nien sur le territoire <lu Sahara n'ouvrent aucun droit pour ces gou­
vernements d'exercer une autorité de quelque nature qu'elle soit sur 
ce territoire, à moins que l'Assemblée générale ne reconnaisse la 
validité de ces revendications et leur primauté sur le droit à 
l'au to<létennination du peuple du Sahara. En tout état de cause, cela 
n'est pas et ne saurait être le cas. 

5. Lorsque le Conseil de sécurité envisage, dans ses 
résolutions 377 (1975) et 380 (1975), des négociations en vertu de 
l'Article 33 de la Charte, il est clair d'abord qu'il vise toute les 

''parties concernées e t intéressées" et ensuite qu'il s'agit pour lui du 
règlement de la situation créée par l'initiative unilatérale marocaine. 

S ï l fallait appliquer I' Article 33 de la Charte au règlement politi­
que du problème du Sahara, les négociations auraient dû mettre en 
présence les "parties au différend", c'est-à-dire à tout le moins 
l'Espagne, le peuple du Sahara et l'Organisation des Nations Unies. 

Le Gouvernement algérien conteste donc que les négociations 
engagées entre l'Espagne, le Maroc et la Mauritanie se soient faites 
en conformité avec les résolutions du Conseil de sécurité ou celles 
de l'Assemblée générale et qu'elles puissent se référer à l'Anicle 33 
de la Charte. 

IV 

En conséquence : 

1. Le Gouvernement algérien ne reconnaît pas aux Gou­
vernements de l'Espagne, du Maroc et de la Mauritanie le droit de 
disposer du territoire du Sahara et des destinées de sa population. Il 
considère donc comme nulle et non avenue la "déclaration de prin­
cipes" présentée par l'Espagne et n'accorde aucune validité aux 
dispositions qu'elle renferme. 

2. Le Gouvernement algérien continue à considérer que le Gou­
vernement espagnol res te investi de ses responsabilités de Puissance 
administrante au Sahara devant l'Organisation des Nations Unies, et 
il doit en assumer les obligations en particulier conformément à 
I' Article 103 de la Charte. 

3. Le Gouvernement algérien estime qu' il appartient toujours à 
l'Assemblée générale de poursuivre l'examen de la question du Saha­
ra occidental, qui est inscrite à son ordre du jour, e t de prendre, en 
ce qui concerne la décolonisation du territoire et la garantie d u droit 
à l 'autodétermination de sa populat ion, les décisions qui relèvent de 
son autorité et dont elle porte seule la responsabilité. 

DOCUMENT S/11882* 

Lettre, en date du 21 novembre 1975, adressée au Secrétaire général par le représentant d'Israël 

[Original: anglais] 
[21 novernbre 1975] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite aux 
lettres que notre mission vous a adressées 
précédemment au sLtiet de la campagne aveugle 
d'assassinats menée contre des objectifs civils en Is­
raël par les organisations terroristes arabes qui relè­
vent de l'OL P e t bénéfici ent de l'appui des gou­
verne ments arabes. je voudrais appeler votre attention 
sur ce qui s uit. 

Le 28 octobre 1975, un commando d'assassins ap­
partenant à "El Fat ah". basé en Syrie et composé de 
sept membres, s'est infiltré à travers les lignes du 
cessez-le-feu dans les hauteurs du Golan , au nord de 
Tel Fares. Les terroris tes ont rencontré une unité des 
forces de sécurité israéliennes et, à la suite d'un bref 
échange de feux . deux des terroristes ont été tués e t 
les c inq autres se sont rendus . Les terroristes avaient 
en leur possession des fusils d 'assaut Kalachnikov, 
des pistolets , des explosifs, des mécanismes 
d ' horlogerie, une hache et une carte syrienne de la 
région. lis venaient de Sweida, dans le sud de la Syrie, 
où ils avaient été entraînés en vue d'actes de sabotage 
contre un objectif civ il israélien s itllé à Ramat Hago­
lan. Ils avaient reçu des instructions, en ce qui con­
cerne leur infiltration, d'éléments militaires du quar­
tier général syrien qui les y avaient aidés. 

• Dis tribué sous la double cote A/ 10377-S/I 1882. 
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Le 20 novembre, à 22 heures, un commando de 
terroristes venant de Syrie s'est infiltré à travers les 
lignes du cessez-le-feu et est parvenu à pénétrer dans 
une maison d ' habitation dans la colonie de Ramat 
Hamagshimim, dans le sud des hauteurs du G olan . Les 
assassi ns ont ouvert le feu contre les habitants de la 
ma ison , tuant trois é lèves de l'école religieuse locale 
(Yeshiva) e t en blessant un quatrième. lis ont 
également frappé à la hache un autre des é lèves qui 
vivait dans cette maison et ont essayé de l'enlever e t de 
l'emmener en Syrie, déclarant qu 'ils étaient membres 
d '"EI Fatah" en Syrie. Cependant , ce dernier a réussi 
à s'échapper et à donner l'alalTile. 

Le caractère inh umain et absolument barbare de ces 
attaques et des ordres donnés ressort notamment des 
réponses données par l'un des . terroristes qui s'est 
rendu , ainsi qu'il a été mentionné, aux forces de 
sécurité israéliennes, le 28 octobre : 

Question : Dans votre équipement, vous aviez des 
munitions et une hache. A quoi devaient­
elles servir ? 

Réponse : La hache, à trancher des têtes. 

Question : A trancher les têtes de qui ? 

Réponse : Les têtes des habitants . 

Q uestion : Qu'est-ce que vous en auriez fa it ? 



Réponse : Nous les aurions emmenées en Syrie. 

Question : Pourquoi, qu'est-ce que vous en auriez 
fait ? 

Réponse : Ces têtes auraient servi à deux choses : 
premièrement, e lles auraient prouvé que 
le groupe a réussi à pénétrer dans la colo­
nie, !1 tuer e t à repartir sain et sauf; 
deuxièmement, elles auraient servi 11 ter­
roriser les civils d e façon qu'ils prennent 
peur et quittent le pays, quittent Israël 
e t partent, disons vers n' importe quel 
pays qui voudrait bien les accueillir. 

A cet égard, on se rappellera les remarques faites 
par le Ministre syrien de la défense , Mustafa Tlas, ~t 

l'Assemblée nationale syrienne lorsqu'il a remis la 
médaille de l'héroïsme de la République arabe 
syrienne . Tïas a tout particulièrement loué l'héroïsme 
d'une recrue d' Alcp qui avait tué 28 soldats 
israéliens : 

.. Les abattant comme des moutons devant les 
yeu x de ses camarades. il en a tué trois it la hache et 
les a décapités. Il a lutté face it face avec l'un d'entre 
eux et, jetant sa hache. est parvenu it lui briser le 
cou puis ù se jeter sur lui devant ses camarades pour 
le dévorer." 

Comme il a é té fait observer it de précédentes occa­
sions, non seulement les organisations terroristes 
considèrent que les résolutions anti-israélicnnes e t an­
tisionistes adoptées par l'Organisation des Nations 
Unies cautionnent leurs attaques sauvages contre des 
objectifs c ivils en Israël. mais les gouvernements 
arabes pensent de même et. plus particulièrement, le 
Gouvernement syrien . 

On trouvera ci-après des extraits d'émissions 
récentes de Radio-Damas qui se passent de 
commentaires : 

- Le 14 novembre. citant El Baath. organe du parti 
gouvernemental syrien : 

... .. Les attaques contre les objectifs enne mis en 
Palestine occupée sont une réaction qui montre la 
véritable portée des résolutions internationales qui 
appuient notre lutte ... " 

- Le 15 novembre. dan5 un programme intitulé 
"Le coin de la Palestine .. : 

"La véritable importance des destructions faites 
pla~e de Sion à Jérusalem par les fedayin ressort 
clairement sur le fond des résolutions de 
l'Assemblée générale qui condamnent le sionism e 
comme étant un mouvement racis te. " 

- Le 20 novembre, dans son programme intitulé 
"Le coin de la Palestine" : 

" . . . Ces résolutions ont été adoptées par 
l'Organisation des Nations Unies afin de permettre à 
chaque habitant des tenitoires occupés d'en porter 
sur lui un exemplaire, qui le persuadera de se joindre 
aux fedayin. de mélanger le texte des résolut ions 
avec du TNT et de les faire sauter dans la place de 
Sio n et ailleurs en territoire occupé." 

" . .. Les résolutions de l'Organisation des Na­
tions Unies sont maintenant appliquées sous la di­
rection du peuple arabe . . . " 

On peut donc voir clairement que les résolutions 
tristement célèbres adoptées par l'Organisation des 
Nations Unies constituent une nouvelle source 
d'inspiration et d'encouragement pour les chefs des 
organisations arabes d'assassins qui bénéficient de 
l'appui des gouvernements arabes. Les assassina ts 
commis récemment par des terroristes arabes p lace de 
Sion à Jérusalem et maintenant à Ramat H a mag­
shimim sont le résultat direct des résolutions 
adoptées de façon irresponsable par l'Assemblée 
gé nérale . 

Dans ces circonstances, je tiens spécialement à 
souligner la responsabilité toute particulière du Gou­
vernement syrien pour les actes de terrorisme 
susmentionnés, qui ont été perpétrés à partir du terri­
toire syrien et const ituent, de la part de la Syrie, une 
grave violation de I' Accord sur le dégagement d es 
forces israéliennes et syriennes. Il est manifeste que 
les actes de ces terroristes n'auraient pas été possibles 
sans l 'assistance et la coopération actives de la Syrie, 
qui porte donc ici une lourde responsabilité. 

Je vous demanderai de bien vouloir faire distribuer 
le tex te de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le rcpré.ll'nlant permanent d'Jsraê;I 
m1près clc /'Orgl111i.rnti11n des Nations Unies, 

(Si!,!né) Chaim HERZOG 

DOCUJ\ŒNT S/ 11883 

Rapport du Sccn:l;1irc général sur la Force des Nations Unies chargée d 'oh.~crvcr le dégagement 
pour la période allant du 22 mai ,Ill 24 nonmhre 1975 
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ANNEXE 

Carte. - " Déploiement de la FNUOD en novembre 1975" (Voir 
hors-texte à la fin du présent Supplément). 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport décrit les activités de la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le 
dégagement (FNUOD) pour la période allant du 
22 mai au 24 novembre 1975. Il a pour objet de 
présenter au Conseil de sécurité un tableau 
d'ensemble des activités poursuivies par la FNUOD 
conformément au mandat que le Conseil lui a confié 
par sa résolution 350 (1974) du 31 mai 1974 et qu 'il a 
prorogé par ses résolutions 363 (1974) du 29 novembre 
1974 et 369 (1975) du 28 mai 1975. 

2. Pendant la période considérée, la FNUOD a 
continué à surveiller la zone de séparation et à inspec­
ter les zones de limitation des armements et des forces 
en vertu de son mandat. Avec le concours des deux 
parties, elle a pu contribuer au maintien du cessez-le­
feu demandé par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 338 (1973) du 22 octobre 1973. 

J. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - COMPOSITION ET COMMANDEMENT 

3. Au 24 novembre 1975, la composition de la 
FNUOD était la suivante : 

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 519 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 
Iran . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 385 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 
Personnel d'état-major détaché 

de la FUNU.... .... ..... . 4 
Observateurs militaires (mutés 

de l'ONUST) . . . . . . . . . . . . . 88 
TOTAL 1 192 

4. Dans une lettre en date du 3 juillet 1975, j'ai 
infonné le Président du Conseil de sécurité des 
démarches que je faisais pour remplacer dans de bon­
nes conditions le continge nt fourni par le Gou­
vernement péruvien, lequel avait annoncé son inten­
tion de retirer son bataillon avant la fin de juillet 1975. 
Le 21 juillet , j'ai avisé les membres du Conseil 
qu'avec l'assentiment du Gouvernement iranien je 
proposais de remplacer le contingent péruvien par un 
contingent iranien, et le Conseil a souscrit à ma pro­
position [S///768] . Des dispositions ont donc été prises 
pour l'envoi d'un contingent iranien , dont les premiers 
éléments sont arrivés dans la région le 26 aoüt. 
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5. Avec le consentement du Conseil de sécurité 
[Sil 1750],j'ai nommé l'officier responsable, le général 
Hannes Philipp (Autriche) , commandant de la 
FNUOD. Il continue d'exercer cette fonction. 

B. - DÉPLOIEMENT 

6. Le personnel de la FNUOD reste déployé à 
l'intérieur ou à proximité de la zone de séparation, les 
camps de base et les unités d 'appui logistique se 
trouvant dans les environs. 

7. Le bataillon autrichien occupe des positions 
dans la zone de séparation au nord de la route de 
Damas à Kouneitra. Son camp de base est situé près 
du Wadi Faouar, à 8 kilomètres à l'est de la zone de 
séparation. Le bataillon iranien est stationné au sud de 
la route de Damas à Kouneitra, et son camp de base se 
trouve près du village de Ziouani, justP à l'ouest de la 
zone de séparation. 

8. Les Iraniens partagent leur camp de base avec 
l'unité logistique canadienne et les Autrichiens parta­
gent le leur avec l'unité logistique polonaise. Le groupe 
canadien de transmissions a des détachements da ns les 
deux camps de base et à Damas . Les observateurs 
militaires opèrent à partir de Tibériade et Damas. De­
puis septembre 1975, l'officier de liaison de la FNUOD 
à Jérusalem est affecté au cabinet du coordonnateur en 
chef des missions de maintien de la paix des Nations 
Unies au Moyen-Orient. 

9. Lorsque le bataillon péruvien a été retiré le 10 
juillet 1975, une compagnie autrichienne prélevée sur 
le bataillon autrichien a temporairement assumé la 
responsabilité de surveiller la partie sud de la zone de 
séparation. 

l O. Le bataillon iranien a pris ses fonctions dans la 
partie sud de la zone de séparation le 12 septembre 
1975. En même temps, la ligne délimitant le champ 
d 'action des bataillons a été déplacée légèrement vers 
le nord jusqu'à la route de Damas à Kouneitra et des 
modifications mineures ont été opérées dans 
l'emplacement et le numérotage des positions et des 
postes d'observation. Les nouveaux emplacements 
sont indiqués sur la carte ci-jointe. 

C. - ROULEMENT DES EFFECTIFS 

11. Le bataillon autrichien a été relevé partielle­
ment en mai, juin et août 1975. Le bataillon péruvien a 
été rapatrié en juillet. Les premiers éléments du batail­
lon iranien sont arrivés le 26 août et le gros de l'effectif 
en septembre. La relève des unités canadienne et 
polonaise se fait par petits groupes à intervalles 
réguliers . 

I l. - L OGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - LOGEMENT 

12. La qualité du logement dans les camps de base 
et les positions de la FNUOD continue à s'améliorer. 
Dans les positions, les installations sanitaires et 
cuisines sous abri attenantes aux logements 
préfabriqués seront achevées d'ici la fin de novembre. 
Le programme de livraison d'abris protecteurs aux 
camps de base et dans les diverses positions est aussi 
en voie d'achèvement. 



13. On a pu trouver ù Damas un bâ timent pouvant 
recevoir le quartier général de la FNUOD, dont tous 
les é léments di sposent mainte nant de bureaux dans le 
même imme uble. En outre, tout le personnel militaire 
du quartie r général loge dan s des bàtiments loués par 
la FNUOD. 

B. - A PPUI LOGISTIQUE 

14. Les unités canadienn'c e t po lonaise continue nt 
de fournir un appui logistique il la FN UOD, comme je 
l'ai indiqué dans mon rapport du 27 novembre 1974 
IS/11563, par. 25 ii 27]. L ' unité polonaise peut 
également effectuer des déminages. 

15. Actuellement, plusieurs grand s projets logis ti­
ques sont en cours. y compris la construc tio n de 
magasins supplémentaires et d'un atelier de réparation 
et d'e ntretien des véhicules au camp de base situé près 
de Ziouani. On établit des plans pour construire une 
installatio n de stockage de pétrole, d'huile et de lu­
brifiants et une installation de distribution dans l'autre 
camp de base. 

III. - ACTIV ITl~S DEI.A FORCE 

A. - FONCTIONS ET l'HINCll'ES DIRECTEURS 

16. Les fo nctions et les principes directeurs de la 
FN UOD. ainsi que ses ti"1ches . restent ceux qui ont été 
exposés dans mon rapport du 27 novembre 1974 lihid., 
par. 8 ù /0]. 

17. Avec le concours des parties . la FNUOD a pu 
s 'acquitter de ses t,khes. Celles-ci ont été facilitées 
par les contac ts étroits q ue le commandant de la Force 
et son personnel ont ma intenus avec le personnel 
militaire de liaison d"Israël et de la Syrie. En sa qualité 
de coordonnateur en chef des mi ssions de main tien de 
la paix des Nations Unies au ~1oyen-Oricnt . lc général 
Siilasvuo a continué de prendre part ù des rencontres 
de haut niveau et. le cas échéant. ;1 des réunions entre 
le commandant de la Force et les représentants 
militaires d'I sraël et de la Syrie touchant les fonctions 
de la Force. 

Il. - I.IBERTlè DE MOUVEMENT 

18. Malgré les efforts entrepris pour résoudre la 
question de la lihcrté de mouvement. les dispositions 
qui ont é té prises restent insuffisantes par rapport aux 
besoins et il cc qui est prévu dans le protocole ù 
J"/\ccord sur le dégagement IS/l /3()] /Aclcl.l c/11 30 mai 
/97-1. ,11111,·.rcs I et Ill . On s 'efforce d'obtenir que cet 
important principe soit totalement accepté. 

C. - QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEi. 

19. La discipline. la compréhension et la conduite 
de tous les membres de la FNUOD o nt été exem­
plaires et font honneur aux soldats et ù leurs chefs ainsi 
qu'au x pays qui fournissent des contingents il la 
Force. 

20. La Force n·a subi aucune perte e n ho mmes 
pendant la période ù l'étude. 
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D. - MAINTIEN D U CESSEZ-LE-FEU 

21. Au cours de la période sur laquelle porte le 
présent rapport , le cessez-le-feu a été maintenu. 
Toutefois, des coups de feu ont é té tirés au cours d'un 
incident qui a coûté la vie à deux bergers syrien s, et la 
zone de séparation aurait paraît-il é té traversée à 
plusieurs reprises, ce qui aurait entraîné en une occa­
sion la mort de trois ressortissants israéliens (voir 
par. 24 et 25 ci-dessous) . 

E .- SURVEILLANCE DE L'APPLICATION DE L'ACCORD 

SUR LE DÉGAGEMENT EN CE QU I CONCERNE LES 
ZONES DE SÉPARATION ET DE LIMITATION 

Lone cle séparation 

22. Conformément ù son mandat, la FNUOD a 
continué ù surveiller la zone de séparation pour 
s'assurer qu'aucune force militaire n'y était présente. 
Cette mission a été accomplie par des postes fixes 
occupés nuit et jour et par des patrouilles. 

23. Dans la zone de séparation , la F N UOD a 
continué il remplir sa tftche de manière à ne pas gêner 
l'admi nistration syrienne et ù ne pas porter a tte inte à la 
souveraineté de la Syrie . Une bonne intelligence a 
continué il régner dans la zone entre la FNUOD d'une 
part et les autorités civiles et la population civile 
d ·autre part. 

24. La FNUOD a continué ra faire des enquêtes au 
sujet des plaintes des deux parties concernant des vio­
lations de !'Accord qui auraient eu lieu dans la zone de 
séparation et ù appeler l'a ttention des parties sur les 
violations qu'elle avait elle-même constatées, de ma­
nière ù cc qu ' il y soit re médié . Une plainte a porté sur 
l'incident du 14 octobre 1975, au cours duquel deux 
bergers syriens ont é té tués par une patrouille 
israé lienne. Les autorités israéliennes ont déclaré que 
les bergers avaie nt franchi la ligne "A" et avaient 
refusé de se déplacer après que des coups de feu 
d 'avertissement aient été tirés en l'air. Un membre de 
la patrouille avait alors tiré. atteignant deux des ber­
gers. Les autorités israéliennes ont ?éplo~~ ces per~e~ 
de vies humaines. Depuis lors. des d1spos1t1ons ont e tc 
prises de concert avec les parties de manière à 
prévenir tout incident de cc genre. 

25. La FN UOD a également reçu deux plaintes 
des autorités israéliennes il propos d'incidents concer­
nant l'infiltration d'éléments armés irréguliers ù tra­
vers la zone de séparation les 29 octobre ~t 
20 novembre. Le second incident, qui se serait prod111t 
;1 Ramat Hamagshimim. aurait entraîné la mort d e trois 
ressortissants israé liens. Ilien que la FNUOD ne 
puisse confirmer aucune traversée de la zone de 
séparation. une activité militaire inha~itt!e lle a é té 
observée il proximité de Ramat Hamagsh1m1m pendant 
la nuit mentionnée dans la plainte israélienne. 

26. L ·existence de champs de mines dans la zone 
de séparation constitue un risque constant tant P':rnr 
les membres de la FNUOD que pour la population 
civile. Pendant la période considérée. il y a eu 
plusieurs blessés. et un c ivil syrien au moins a été tué 
par l'explosion de mines. Les équipes de dé minage ~e 
la F NUOD ont poursuivi leur travail, ce qui a permis 
d'accroître la superficie accessible aux patrouilles 
motorisées ou non. 



27. Les travaux se sont poursuivis pour rendre les 
lignes "A" et " B" plus faci lement identifiables sur le 
terra in. E n ce qui concerne la ligne"B", ils sont 
achevés. 

Zones de l imitation 

28. La FNUOD a continué à inspecter les zones de 
limitation des armements et des forces comme il est 
prévu dans I' Accord. Les inspections ont eu lieu avec 
l'assistance d'officiers de liaison des parties, qui ac­
compagnent les équipes d'inspection de la FNUOD 
dans leurs zones respectives. Comme il a été convenu 
par les parties, les résultats des inspections ne sont 
communiqués qu'à elles seules. La FNUOD prêle son 
concours et ses bons offices dans les cas où l'une des 
parties met en doute le respect des limitations con­
venues des armements et des forces. Dans 
l' accomplisseme nt de cette tâche, la FNUOD a 
continué à bénéficier du plein concours des deux par­
ties. 

IV. - ASPECTS FINANCIERS 

29. Comme il est indiqué au paragraphe 17 du rap­
port du Secrétaire général à l'Assemblée générale en 
date du 12 novembre 197511 concernant le finance­
me nt de la Force d ' urgence des Nations Unies et de la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le 
dégagement , le coût de la FNUOD après le 
30 novembre 1975, si le Conseil de sécurité renouvelle 
son mandat au-delà de cette date, serait de l'ordre de 
1,3 million de dollars par mois, à supposer que son 
effect if et ses tâches restent les mêmes. 

V. - APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 338 (1973) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

30. En décidant, dans sa résolution 369 (1975), de 
renouveler le mandat de la FNUOD pour une période 
supplé mentaire de six mois, soit jusqu'au 
30 novembre 1975, le Conseil de sécurité a également 
demandé aux parties en cause d'appliquer 
immédiatement sa résolution 338 (1973) et a prié le 
Secré taire général de présenter, ;1 la fin de cette 
période, un rapport sur l'évolution de la situation et les 
mesures p rises pour appliquer la résolution 338 (1973). 

31. Dans mon dernier rapport sur la FNUOD 
IS/11694 c/11 21 mai /975],j'ai mentionné qu'on s'était 
efforcé. à différents niveaux. dé faire progresser 
l'application de la résolution 338 ( 1973). Ces efforts se 
sont poursuivis pendant la période considérée . En par-
1iculicr, des contacts ont eu lieu entre les deux 
Coprésidents de la Conférence de la paix de Genève 
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sur le Moyen-Orient et entre eux-mêmes et d'autres 
parties en cause. J'ai continué à participer aux efforts 
entrepris pour faire progresser l'applicatio n de la 
résolution 338 (1973), et le voyage que j'effectue en ce 
moment dans la région est en rapport direct avec ces 
efforts. 

VI. - ÛBSERVATIONS 

32. Pendant la pé1iode à l'étude, la situation est 
demeurée calme dans la zone d'opérations de la 
FNUOD, mis à part les incidents mentionnés plus haut 
dans le présent rapport. D'une manière générale, les 
deux parties ont continué à respecter le cessez-le-feu 
demandé par le Conseil de sécurité ainsi que l 'Accord 
sur le dégagement des forces israéliennes et syriennes 
du 31 mai 1974. 

33. Toutefois , le calme actuel reste précaire. 
Comme je l'ai rappelé dans mon dernier rapport sur la 
FNUOD, l'Accord sur le dégagement des forces 
israéliennes et syriennes n'est pas un accord de paix ; il 
constitue seulement un pas vers une paix juste et du­
rable sur la base de la résolution 338 (1973) . Tant que 
de nouveaux progrès n'auront pas été réalisés vers 
! 'objectif énoncé dans cette résolution , la situation 
sera instable dans la région et, avec le temps, elle de­
viendra de plus en plus dangereuse. 

34. Tout bien considéré, je suis d 'avis que la 
présence de la FNUOD demeure essentielle non 
seulement pour maintenir le calme dans le secteur 
Israël-Syrie mais aussi pour créer une atmosphè re 
propice à la poursuite des efforts en faveur de la paix 
et pour contribuer, s'il le faut, à ces nouveaux efforts. 
Comme les membres du Conseil de sécurité le savent , 
je viens d 'arriver dans la région pour discuter avec les 
parties en cause de la situation actuelle dans tous ses 
aspects, y compris la question de la prorogation du 
mandat de la FNUOD. Je ferai rapport au Conseil sur 
ce dernier point le plus tôt possible. 

35. En terminant , je tiens à exprimer ma gratitude 
aux gouvernements qui mettent des troupes à la dis­
position de la FNUOD et à ceux qui fournissent des 
observateurs militaires de l'ONUST affectés à la 
Force. Je saisis au_ssi cette occasion pour rendre 
hommage au commandant de la Force, le général 
Hannes Philipp, aux officiers et aux hommes de troupe 
de la FNUOD ainsi qu'à son personnel civ il et a ux 
observateurs militaires de l'ONUST détachés auprès 
de la FNUOD pour la compétence dont ils ont fait 
preuve dans l'accomplissement d 'une tâche impor­
tante et difficile. 

ANNEXE 

(Carlt' . - "Déploieml'lll de la FNUOD <'li 11orembr1' 1975. · ' Voir 
/wr.Hexte ù l<I Jin du préSl'llt Supplément.) 

DOCUMENT S/ 11883/ADD.1 

Rapport supplémentaire du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement 

1. Comme je l'ai indiqué dans mon rapport du 
24 novembre 1975 sur la Force des Nations Unies 
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[Original : anglais] 
[28 novembre 1975] 

chargée d'observer le dégagement (FNUOD) 
[S/11883] , j 'ai séjourné au Moyen-Orient du 22 au 



27 novembre 1975. Arrivé à Damas dans l'après-midi 
du samedi 22 novembre, j'y suis resté jusqu'au lundi 
matin 24 novembre. Je me suis entretenu pendant 
plusieurs heures avec le président Hafez Al-Assad et 
le Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires 
étrangères, M. Abdul Halim Khaddam. La teneur de 
ces entretiens es t exposée dans la section I du présent 
rapport. Pendant mon séjour à Damas, j'ai aussi 
rencontré le Président de l'Organisation de libération 
de la Palestine, M. Yasser Arafat. 

2. Dans la matinée du 24 novembre, je suis arrivé 
en Israël, où je suis resté jusqu'au 25 novembre. J'ai 
eu ù Jérusalem de longues conversations avec le Pre­
mier Ministre, M. Yitzhak Rabin, e t le Minis tre des 
affaires étrangères. M. Yigal Allon. Le Ministre de la 
défense, M. Shimon Peres. était également présent ù 
la réunion avec le Premier Ministre. Les principaux 
éléments de ces conversations sont exposés dans la 
section Il du présent rapport. 

3. L e 25 novembre.je suis arrivé au Caire, oùj'ui 
eu des entretiens avec le président Anouar al-Sadate et 
le Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires 
étrangères, M. lsmail Fahmy. Le Vice-Président, 
M. Husni Mubarak. et le Ministre des affaires 
étrangères étaient également présents aux entretiens 
avec le président Sadate. 

4. Dans la matinée du 26 novembre.j'ai quitté Le 
Caire pour me rendre ù. Beyrouth. A mon arrivée au 
Liban , j'ai eu des entretiens avec le président 
Sulciman Franjieh et avec le Premier Ministre, 
M. Rachid Karamé. A un déjeuner offert par le 
Président j'ai rencontré d'autres membres du cabinet 
libanais. 

5. Dans l'après-midi du 26 novembre. je suis 
retourné à Damas. où j'ai eu dans la soirée une autre 
série de rencontres avec le président Assad et le 
Ministre des affaires étrangères, M. Khaddam. Les 
résultnts de cette réunion. qui a duré plusieurs heures, 
sont exposés dans la section I du présent rapport. 

6. D,rns la matinée du jeudi 27 novembre, j'ai 
quitté Damas pour me rendre il Londres. oùje me suis 
entretenu dans l'après-midi du même jour avec Sa 
Majesté le roi Hussein de Jordanie et avec le Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangères, M. Zeid 
Al Rifai. Dans la soirée du 27 novembre, j'ai quitté 
Londres pour me rendre ù New York. 

1. - ENTRETIENS EN RÉPUBI.IQUE ARABE SYRIENNE 

7. Le président Assad s ·est déclaré ex trêmemcnt 
déçu qu'aucun progrès n'ai t été fait sur le plan des 
négociations concernant la Syrie depuis mai 1974, date 
;1 laquelle la FNUOD a été créée. C'est pourquoi la 
Syrie trouve difficile d'approuver la prorogation du 
mandat de la FNUOD s'il n'y a pas en même temps 
des perspectives de progrès dans le processus de 
négociation et ne veut pas entamer de négociations sur 
de nouvelles mesures partielles. La Syrie souhaite que 
le Conseil de sécurité se penche sur le fond du pro­
blème du Moyen-Orient. y compris la question pales­
tinienne. Elle ne participera ni il la Conférence de 
Genève ni;\ aucun autre mode de négociation tant que 
l'Organisation de libération de la Palestine ne sera pas 
panni les participants. 
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8. Au cours de longues discussions, le Président 
s'est déclaré prêt à donner son accord à la reconduc­
tion du mandat de la FNUOD pour une autre période 
de six mois , cette reconduction étant assortie d'une 
disposition expresse prévoyant que le Conseil se 
réunira en janvier 1976 pour examiner quant au fond le 
problème du Moyen-Orient, y compris la quest ion 
palestinienne, avec la participation des représentants 
de l'Organisation de libération de la Palestine. 

Il. - ENTRETIENS EN I SRAËL 

9. Israël a des vues qui divergent de celles de la 
Syrie en ce qui concerne ie contexte du mandat de la 
FNUOD et la participation de l'Organisation de 
libération de la Palestine à des négociations sur le 
Moyen-Orient. Israël considère la FNUOD comme 
faisant pnrtie intégrante de I' Accord sur le dégagement 
entre Israël et la Syrie signé en mai 1974. 

10. Israël reste opposé à ce qu'un lien soit établi 
entre la prorogation du mandat de la FNUOD et la 
forme que revêtiraient de nouvelles négociations. En 
revanche, il est disposé à négocier à tout moment avec 
la Syrie, mais non avec! 'Organisation de libération de 
la Palestine. Une fois le mandat de la FNUOD 
prorogé, Israël est prêt à participer à une reprise de la 
Conférence de la paix de Genève, étant entendu que 
seuls y seront les participants initiaux. 

11. De l'avis d ' Israël, la résolution 338 (1973) 
fournit la base de négociations. et c'est pourquoi Israël 
n'accepte pas que le Conseil de sécurité soit l'organe 
01.1 négocier le règlement du problème du Moyen­
Orient. Enfin , Israël a déclaré accepter la prorogation 
du mandat de la FNUOD pour une nouvelle période de 
six mois. 

Ill. - AUTRES ENTRETIENS 

12. Lors de mes séjours en Egypte et au Liban,j'~ 
eu des entretiens extrêmement utiles avec les d1-
rigennts de ces pays. Etant donné que ces entretiens 
n'étaient pas directement liés à la prorogation du man­
dat de la FNUOD. je ne pense pas qu'il y ait lieu de 
rendre compte plus longuement de leur contenu dans 
le présent rapport. Il en va de même des entretiens que 
j'ai eus avec Sa Majesté le roi Hussein de Jordanie et 
le Premier Ministre. M. Zeid Al Rifai, à Londres le 
27 novembre. 

13. Ces entretiens ont été extrêmement précieux et 
ont contribué énormément :i ma compréhension de la 
situation d'ensemble au Moyen-Orient. Je suis recon­
naissant aux dirigeants de ces pays d'avoir pennis cet 
échange de vues. 

IV. - CONCLUSIONS 

14. Tout bien considéré, je demeure d'avis que la 
présence de la FNUOD est essentielle non se~leme~t 
pour maintenir le calme dans le secteur l srael-Syne 
mais aussi pour créer une atmosphère propice ù la 
poursuite des efforts sur le plan de la négociation. Eu 
égard aux consultations que j'ai eues dans la région 
avec les parties intéressées, je propose donc que le 
mandat de la FNUOD soit prorogé pour une nouvelle 



période de six mois. Je formule cette proposition en 
partant de l'hypothèse que le Conseil s'accordera sur 
~ne décision identique , compte dûment tenu des posi­
tions exposées par les parties, que j'ai décrites dans les 
paragraphes qui précèdent. 

15. Je tiens à assurer les membres du Conseil que 
je poursuivrai inlassablement mes efforts, en 
coopération étroite avec les parties, en vue de con­
tribuer à la recherche d 'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient. 

DOCUMENT S/11884* 

Demande d 'admission du Surinam à l'Organisation des Nations Unies : 
note du Secrétaire général 

Conformément à l'article 135 du règlement intérieur 
de l' Assemblée générale et à l'article 59 du règlement 
intérieur provisoire du Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général a l'honneur de communiquer ci­
j oint la demande d'admission du Surinam à 
l'Organisation des Nations Unies, contenue dans un 
télégramme en date du 25 novembre 1975, adressé au 
Secrétaire général par le Premier Ministre du Surinam. 

ANNEXE 

Télégramme, en date du 25 novembre 1975, adressé au Secrétaire 
général par le Premier Ministre du Surinam 

Au nom du Gouvernement du Surinam et en ma qualité de premier 
ministre, j'ai l'honneur de vous informer qu'ayant accédé à 

* D istribué sous la double cote A/10388-S/11884. 

[Original: anglais] 
[25 novembre 1975] 

l'indépendance le 25 novembre 1975 le Surinam sollicite son admis­
sion à l'Organisation des Nations Unies avec tous les droits et 
toutes les responsabilités y afférents. En conséquence, je vous 
serais obligé de bien vouloir transmettre cette demande aussitôt que 
possible au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale. A cet 
effet, une déclaration faite conformément à l'article 58 du règlement 
intérieur provisoire du Conseil de sécurité et à l'article 134 du rè­
glement intérieur de l'Assemblée générnle est énoncée ci-dessous. 

DÉCLARATION 

A propos de la demande d 'admission du Surinam à l'Organisation 
des Nations Unies, j'ai l' honneur, au nom du Surinam et en ma 
qualité de premier ministre, de déclarer que le Surinam accepte les 
obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies et s'engage 
solennellement à les respecter. 

Le Premier Ministre du Surinam, 

(Signé) Henck ARRON 

DOCUMENT S/11885* 

Note verbale, en date du 21 novembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République arabe syrienne 

Le chargé d'affaires de la mission permanente de la 
République arabe 1,_yrienne auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a) 'honneur de joindre en annexe à 
la présente note le texte d 'une lettre adressée au 
général H . Philipp, commandant de la Force des Na­
tions Unies chargée d'observer le dégagement, par le 
général A. Tayara, délégué principal de la République 
arabe syrienne à la délégation arabe syrienne auprès 
de la Commission mixte d'armistice israélo-syrienne. 

Le chargé d'affaires prie le Secrétaire général de 
b ien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
comme document officiel de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Lettre, en date du 20 octobre 1975, adressée au commandant de la 
force d es Na lion~ Unies chargée d'observer le dégagement par le 
délégu é principal de la République ar abe syrienne à la délégation 
arabe syrienne auprès de la Commission mixte d'armistice 
israélo-syrienne 

Je tie ns à appeler votre attention sur les violations israéliennes 
suivantes : 

• l)ismoue sous la double cote A/10389-S/l 1885. 
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[Original : anglais ] 
[26 novembre 1975] 

1. Le 15 octobre 1975, vers 10 h 30, heure locale, un VTT 
israélien se trouvant aux environs du point 226-289 a ouvcn le feu au 
moyen d'armes automatiques à trnvcrs la ligne"A". Un homme et 
une femme ont été tués au cours de ce tir. 

Une enquête a été demandée à la date susmentionnée. 

2. Le 16 octobre 1975, vers 9 h 30, heure locale, la position 
militaire israélienne située au point 226-292 (coordonnées appro­
ximatives) a ouvert le feu au moyen d'armes automatiques à travers 
la ligne "A .. en direction de fermiers syriens se trouvant dans la 
zone de séparntion. 

En fait, ces incidents graves créés par les forces israéliennes cons­
tituent des violations flagrantes de I' Accord de Genève sur le 
dégagement et sont considérés comme des provocations visant à 
aggraver la tension le long des lignes de séparation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir prendre toutes les mesures 
que vous jugerez nécessaires pour éviter que de tels actes ne se 
reproduisent à l'avenir. 

Le délégué pri11cipal 
de la République arabe syrie1111e, 

(Signé) Général A. TAYARA 

[SCEAU] 



DOCUMENT S/11886* 

Lettre, en date du 26 novembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République arabe syrienne 

D'on.Ire <le mon gouvc·rnement et comme su ite ù la 
letlre en date du 21 novembre 1975 <lu représentant 
permanent <l ' lsraël IS/1 /882]. tians laquelle cc dernier 
réitérait les fausses accusations habituellement 
portées contre la République arabe syrienne. j 'ai 
l' honm:ur d'appeler votre allention sur cc qui suit. 

L · Aœord sur k dégagement des forces israéliennes 
et sy rienncs. signé ;i Genève le 31 mai 1974, ne con­
tient aucune disposition qui puisse être interprétée 
comme imposant une responsabilité quelconque au 
(iouvernemcnt syrien en cc qui concerne la lutte tic 
libération des combattants palestiniens. Israël en porte 
seu l l'entière responsabilité parce que la poursuite de 
la lutte <le libàation tics Palestiniens constitue une 
n!pon ... e légitime au fait quï srat::I persiste i1 refu ser au 
peuple palestinien sl!s droits nationaux inaliénables et 
qu'il continue t.l'occuper les territoires arabes. 

C'est pourquoi le Gouvernement syrien rejette toute 
responsabilité pou r les actes évoqués dans la lettre 
susmentitlnnéc tlu représe ntant d'Israël. Le Gou­
vernement syrien rejette également les plaintes 

• Di~lrihu.: ~,,m, la <louhk col~ ,\/!0390-S/ 118!<(,. 

[Orig inal : anglais] 
[26 novembre /975) 

formulées dans cette lettre, de même que les 
interprétations fausses qui y sont données de certaines 
déclarations ou émissions citées, à dessein et par 
mauvaise foi, en dehors de tout contexte . 

En outre, le fait que le représentant d'Israël 
cherche à lier les activités <les combattants palesti­
niens pour la libération et les résolutions adoptées à 
l'Organisation des Nations Unies à la suite de 
l'agression sioniste contre les pays arabes constitue 
é!.!alemcnt une manœuvrc visant ù dénatu rer les faits et 
it~tromper l'opinion publique internationale. Le com­
bat du peuple palestinien était engagé avant l'adoption 
des résolutions en question et se poursuivra certaine­
ment après leur adoption. 

Je vous serais obligé <le bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le clwrRé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

clc la R{publique arabe syrienne 
aupri.'s de f'OrRa11i.rntio11 des Nations Unies , 

(SiRtu!} Zakaria SrnAHI 

DOCUMENT S/ 11887* 

Lettre, en date du 28 novcmhrc 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Portugal 

D'ordre de nwn !.!0uvcrnement. j'ai l'honneur de 
ptirter i1 votre connaf,sancc que le FkETI LIN ( Frentc 
RcYnluci()n;iria Timor Leste Indcpcndcnte) a. 
:111i<llll"d'lrni. fai t une déclaration ~clon laquelle il avait 
lïÏ1tc11tion de proclamer l'indépendance unilatérale du 
tcrri toin: de Timor sous ad ministration portugais!.!. 

C\lnfonnémcnt i1 la ré~ol ut ion 151-l (XV) de 
r Assemblée 1!<:nér;tlc et aux lil!ncs !.!<:néralcs du rro­
ce~,u, tk tf..:coloni,ation d~ Tin~or. le Portugal 
~·effmçait de faire en sorle que. d'ici quelques jours. 
des 1.•11trctie11s aient lieu avec ks trois parti s politiques. 
i1 ',;\\'1lir le FRETII.I N. le 1\1,\C ( ~1ov imento Anti­
l"nmuni~t:1) et l' APODE Tl (,\ssticiaç~w Popular 
Dc111ocr."1 tica Tinl()rcnscl. en vue de cn:cr des condi­
tions permettant. dam les plus brd's délais . au p~upl~ 
du tcrrit(1ire d"cxcrccr librement S(Hl droit a 
l"autudt:terrninatilln. ainsi que vous en avez été 
informé 1:. 

I.e l'ait accompli qui.! le FRETILIN a l'intention de 
t.:récr avcç cette déclaration. outre qu'il aggravl!ra très 
vraiscmblahlcmcnt le conflit entre le.., rartis politiques. 

• Di,1rihué .,ous la dnuhlc mie ,\/ l0-l02-S/l 11'S7. 
" \1(1ir .-\/C.4/ '1<02 cl ~03. 
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[Original: anglais] 
[29 1wl'C'fllhre 1975] 

a rendu difficile. sinon impossible. l'établissement 
entre les parties susmentionnées d'un accord qui per­
mettrait au processus <le décolonisation de T imor tle 
se dérouler conformément ;1ux principes définis par 
l'Organisation des Nations Unies et acceptés par le Por­
tugal. 

D'autre part. étant donné les circonstances. les 
autorités portugaises 11 'on l pas les moyens d'assurer la 
normalisation <le situation ù Timor. 

En conséquence. le Gouvl!rncmcnt portugais porte 
les faits précités i1 l'attention tic l'Organisation des 
Nations Unies. dont la coopération effective devient 
chaque jour plus indispl!nsablc pour la recherche 
d'une solution pacifique et négociée au problème de la 
décolonisation de Timor. dans le respect des vœux du 
peuple de cc territoire. 

Je vous serais ohlil-!é de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document oflïciel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le clu1rg(; d'<([{i1ir('S par intérim 
de Ill 111issi1111 {J<' r111m1e11te du Porwgal 

,11,pri>., de /"Orga11i.rntio11 cll's Nations Unies. 

(Si,i:11(;) Antonio DA COSTA LOBO 



DOCUMENT S/11890* 

Lettre, en date du 30 novembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Portugal 

J'a i l'honneur, d 'ordre de mon gouvernement, de 
vous communiquer ci-joint le texte d ' un communiqué 
publié le 29 novembre 1975 par la Commission 
nationale de décolonisation concernant la situation à 
Timor. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre ainsi que de son annexe 
comme document officiel de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité . 

Le clwrgé d'affaires par intérim 
de la mission permanente d11 Portugal 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Antonio DA CosTA Lono 

ANNEXE 

Communiqué publié par la Commission nationale 
de décolonisation le 29 noYembre 1975 

1. Le 28 novembre 1975. le FRETILIN (Frente Revolucionâria 
Timor Leste lndependente) a publié une déclaration selon laquelle il 
compte proclamer unilatéralement l'indépendance de Timor. Pour 
justifier cette décision. il prétend que le territoire a été victime d'une 
agression indonésienne menée par terre, mer et air et qu'en outre les 
conversations envisagées entre le Portugal et les diverses parties ont 
été reportées . le Gouvernement portuga is étant rendu responsable 
de ce retard. 

~ Par ailleurs. selon certaines informations qui n'ont pas encore 
été officiellement confirmées, le MAC (Movimento Anti-Comunista) 
et l"APODETI (Associaçâo Popular Democratica Timorense) pour­
raient également :woir proclamé l'indépendance de Timor, avec 
intégration immédiate à l'Indonésie. 

3. Le Portugal a pris connaissance de ces faits avec le plus grand 
étonnement et la plus grande préoccupation. 

Depuis longtemps. le Gouvernement portugais. en application de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale de l"Organisation 
des Nations Unies et conformément aux grandes lignes du processus 
de décolonisation qui a été cn1repris. s·est efforcé d'aboutir il une 
solution pacifique et négociée permettant au peuple de Timor 

• Distribué sous la double cote A/ 10403-S/ l 1890. 

[ Origi na/ : anglais] 
[]'" décembre 1975] 

d'exercer son droit à l'autodétermination, avec toutes les 
conséquences que cela implique, y compris l' indépendance. 

Malgré les diverses difficultés qui, incompréhensiblement, lui ont 
été suscitées, le Portugal n'a rien épargné pour organiser une ren­
contre entre les diverses parties qui affirment représenter la popula­
tion de Timor, l'expérience ayant montré une fois de plus dans ce 
cas qu"il était indispensable de réunir tous les intéressés. Les efforts 
faits dans ce sens, dont l'Organisation des Nations Unies a été 
informée, ont abouti à un accord et le principe de la tenue d'une 
conférence a été accepté. Toutefois, le MAC et I' APODETI ont 
soulevé des objections au sujet de la date et du lieu de cette 
conférence. L'allégation selon laquelle c'est le Portugal qui serait 
responsable du retard apporté à l'engagement des pourparlers est 
donc dépot1rvue de tout fondement. 

4. La tenue de la conférence susmentionnée est devenue encore 
plus indispensable du fait que, selon des nouvelles parvenues à Lis­
bonne, le conflit armé s'est intensifié et qu'il a été recouru à des 
moyens militaires (terrestres, maritimes et aériens) extrêmement 
puissants. qui n'avaient encore jamais été uti lisés. 

5. Le principe fondamental toujours appliqué par le Portugal au 
cours du processus de décolonisation, conformément à la Charte et 
aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, a 
été de faire en sorte que les peuples puissent exercer leur droit à 
l'autodétermination, en tenant compte de la situation propre à cha­
que territoire. 

6. C'est pour cette raison que le Portugal. en qualité de Puis­
sance administrante, ne peut accepter les revendications tendant à 
une âccession à l'indépendance ou à une intégration dans des Etats 
tiers non conformes au principe fondamental susmentionné du pro­
cessus de d écol onisat ion. 

7. Le Portugal ne peut également que réprouver et condamner 
tolite intervention militaire dans la partie orientale de Timor et ap­
peler l'attention sur les graves conséquences que peut avoir une telle 
ingérence, qui constitue non seulement une violation du droit de la 
population de Timor à l'autodétermination mais également une 
menace à la paix et à la sécurité internationales. 

8. Devant la gravité de la situation et afin de protéger la vie et les 
droits du peuple de Timor et la paix et la sécurité internationales. le 
Portugal devra avoir recours aux organes internationaux 
compétents. en espérant que le conflit pourra être résolu pacifique­
ment et le processus de décolonisation mené à bon terme 
conformément aux principes énoncés par 1 ·organisation des Nations 
Unies. 

DOCUMENT S/11891 

Rapport du Comité d'admission de nouveaux Membres concernant la demande d'admission 
du Surinam à l'Organisation des Nations Unies 

1. A sa 1857'" séance, le ,,•r décembre 1975. le 
Conseil de sécurité était sa1s t de la demande 
d 'admission du Surinam ù l'Organisation des Nations 
Unies [S/11884]. Conformémen t à l'a rticle 59 du rè­
glement intérieur provisoirë e t en l'absence 
d 'objections. le Prés ident d u Conseil a renvoyé cette 
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[Ori1;i11a/ : a11,:lais/chi11ois/espa1:110/ [français/russe ] uer décembre 1975] 

demande au Comité d'admiss ion de nouveaux 
Membres pour examen et rapport. 

2. A sa 52e séance, tenue le 1er décembre 1975, le 
Comité a examiné la demande d'admission du Surinam 
et décidé de recommander au Conseil de sécurité 



l'admission du Surinam à l'Organisation des Nations 
Unies. 

3. Le Comité a en outre décidé de recommander 
au Conseil de se prévaloir des dispositions du dernier 
paragraphe de l'article 60 du règlement intérieur pro­
visoire. 

4. En conséquence, le Comité a décidé de recom­
mander au Conseil d'adopter le projet de résolution 
suivant : 

"Le Conseil de sécurité, 

"Ayant examiné la demande d'admission à 
l'Organisation des Nations Unies présentée par le 
Surinam (S/ 11884), 

"Recommande à l'Assemblée générale d'ad­
mettre le Surinam à l'Organisation des Nations 
Unies." 

DOCUMENT S/11892 

Lettre, en date du 3 dl-ccmhre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

[Original : t111glais J 
[3 dfremhre /915] 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de vous informer que, le mardi 
2 décembre 1975, Israël a lancé une attaque aérienne massive contre des camps de 
réfugiés et des villages dans diverses régions du Liban , faisant un grand nombre 
de victimes civiles et causant d'importants d égftts. 

Etant donné la gravité de la situation. qui met en danger la paix et la sécurité, 
je vous prie de bien vouloir convoquer d'urgence une réunion du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant pcmu111e11t du Lihan 
a11pri·s de /'Or1;a11i.rntio11 des Nations Unies, 

(Signé) Edouard GHORRA 

DOCUMENT S/11893 

Lettre, en date du 3 décembre 1975, ad ressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Egypte 

[Ori1;inal: anglnisJ 
fJ déce111hre 1975] 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à notre conversation 
téléphonique de cc matin. je tien s :1 vous confirmer que le Gouvernement de la 
République arabe d'Egypte demande que le Conseil de sécurité se réunisse 
d 'urgence pour discuter de l'agression israélienne contre les camps de réfugiés 
palestiniens au Liban et que l'Organisatic:1 de libération de la Palestine participe 
aux débats pendant l'examen de cette question au Conseil. 

Le rc11rc:.,·c11t<111t pc·m1ancnt de l'Egypte' 
w1pri·s de /'Organi.rntion dC's Nations Uni<'S, 

(Signé) A. Esmat ADDEL MEGU ID 

l>OCUl\1ENT S/ l 1!194* 

Lettre. en date du 3 décembre 1975, adrt .. "iséc :m Secrétaire ~énéral par le représentant d 'Israël 

D'ordre de mon gciuvernement. j'ai l'honneur de me 
référer :'t la lettre que vous a ad ressée le chargé 
d'affaires de la République arabe syrienne le 
::!6 novembre 1975 [S/11886]. dans laquelle il tente vi-

• Di~tril>ué sous la dlluhlc cote ,\/10-ll~-S/l 1!<9-l. 

[Original: anglais] 
[3 clécemhre 1975] 

siblement de nier la responsabilité de la Syrie dan s 1c 
récent attentat commis ù Ramat Hamagshimim et dans 
d'autres .. ttaqucs lancées depuis ce pays contre Israël. 

L · Accord sur le dégagement des forces israéliennes 
et syriennes signé le 3 1 mai 1974 [S/IJ302/Acld.l. 



annexe I], prévoit dans son paragraphe A qu "'Israël et 
la Syrie respecteront scrupuleusement le cessez-le-feu 
sur terre, sur mer et dans les airs et s'abstiendront de 
toutes actions militaires à l'encontre l'un de l'autre". 

Les deux parties ont donc le devoir d' observer 
scrupuleusement le cessez-le-feu conclu entre elles et 
ont l 'obligation d'empêcher toute violation du cessez­
le-feu qui trouve son origine dans leur territoire res­
pectif. 

A la suite d'une réunion du cabinet le 1er décembre 
1975, le Gouvernement israélien a publié une 
déclaration dont voici un extrait : 

"Israël continuera à observer sur une base de 
stricte réciprocité I' Accord sur le dégagement, dans 

toutes ses parties et avec toutes les conséquences 
qu'il entraîne, y compris la prévention des aétes de 
terrorisme. Le Gouvernement israélien tiendra la 
Syrie responsable de toute activité meurt1ière 
perpétrée par des terroristes provenant du territoire 
syrien."· 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Chaim H ERZOG 

DOCUMENT S/11895* 

Lettre, en date du 3 décembre 1975, adressée au Secrétaire général par le représentant de Chypre 

[Original : anglais] 
[3 décembre 1975] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre attention de nouveaux cas d'expulsion 
de Chypriotes grecs autochtones (dont une liste 
détaillée est jointe en annexe à la présente lettre) des 
zones de Chypre actuellement soumises à l'occupation 
militaire turque. Ces expulsions constituent des viola­
tions des dispositions fondamentales du droit 
humanitaire international et des multiples résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies sur Chypre et, 
qui plus est, témoignent du mépris total des Turcs pour 
les engagements précis qu'ils ont pris lors des entre­
tiens entre communautés. 

Ces expulsions illégales et inhumaines, associées à 
la tactique de plus en plus intensive d'oppression des 
Chypriotes grecs autochtones restés dans le nord, 
consistant à utiliser le chantage et la terreur pour les 
chasser de la région 1!n raison de leur origine ethnique, 
représentent la pire forme de discrimination raciale. 
Elles sont une preuve de plus qu'Ankara est 
farouchement résolu à poursuivre un plan destiné à 
modifier la composition démographique de l'île en 
déracinant la population chypriote grecque et en la 
remplaçant par un apport massif <le colons turcs venus 
de Turquie, qui s'emparent de leurs foyers et de leurs 
terres. 

La situation créée par la poursuite systématique <le 
ce plan illégal et inhumain est grave en elle-même, 
mais elle prend des dimensions encore plus 
inquiétantes si o n la rapproche des dernières 
déclaratio ns en forme d'ultimatum annonçant de 
nouvelles restrictions arbitraires sur la liberté de 
mouvement de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix dans la région du nord occupée. 

J'espère et je veux croire que. eu égard à la gravité 
de la situation, vous pourrez prendre toutes les me-

• Distribué sous la double cote A/10419-S/l 1895. 
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sures nécessaires pour arrêter cette évolution 
dangereuse. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Narions Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 

ANNEXE 

Le 11 novembre 1975, les Chypriotes grecs dont les noms suivent, 
qui habitaient Lapithos, ont été expulsés : 

1. Kyriacos Chr. Koufou, 76 ans; 
2. Anastasia Chr. Koufou, 85 ans; 
3. Katherina Lefleri Koufou, 70 ans. 

Ces personnes n'ont été autorisées à emponer avec elles aucun de 
leurs biens el. selon ce qu'elles ont déclaré. des colons venus de 
Turquie ont été installés dans leur maison. 

Le 12 novembre. les Chypriotes grecs dont les noms suivent, qui 
habit;iient Komatou. Yialou. Leonarisso et Yialousa, ont été 
expulsés : 

1. Aggelou Loizou. 65 ans; 
2. Panayiotis Kradana, 17 ans; 
3. Stavroulla Kyhacoti. 45 ans. 

Ces personnes ont même été obligées de payer des .. frais de 
transport., pour leur déportation. 

Le 21 novembre. les Chypriotes grecs dont les noms suivent. qui 
habitaient Bellapais , ont été expulsés : 

1. Andreas Stavrou Frngkou. 34 ans; 
2. Maroulla Fragkou. 33 ans; 
3. Despo Frngkou. 15 ans; 
4. Flasilis Fr;igkou. 14 ans; 
5. Stavros Fragkou. 12 ans; 
6. Christakis Fragkou. 5 ans. 

Le 21 novembre. Polixeni Alexandrou, âgée de 28 ans , a été 
expulsée pnr ln force du village de Yialousa, où elle exerçait les 
fonctions de directrice d·écolc. 



Les 25. 26 et 28 novembre. les Chypriotes grecs <lont les noms 
suivent, qui habitaient L1pi1hos. ont été expulsés par la force : 

1. Christo<loulos Xenofontos. 78 ans: 
llcleni Xenofontos, 65 ans; 

} . Michael Dim. Zervos, 67 ans: 
4 . Agathi Dirn. Zcrvos. 73 ans: 
S. lrini Manti. 48 ans ; 
6. Agathi Antoniou. 67 ans; 
7. lrini lr;,cleous, 64 ans ; 
X. Stylli, l'rotogcros. 59 ans; 
9. loanna l'rotogcrou. 61 an~; 

10. l'olyxcni Evripi<lou. 66 a~s; 
11. Maria I'. Konomi. 60 ans; 
12. Charalamhos Karpasitis, 71 ans. 

Le 28 novcmb.rc. les Chypriotes grecs <lont les noms suivent, qui 
h"bit;,icr,t lkllapai,, ont étc expulsé, : 

1. Soti ri, Foii1:ri,. 36 an,; 
Klairi Foiniri,. -10 an,; 

3. Yianraki~ Foiniris , 17 ans: 

4. Kyriacos Foiniris, 14 ans; 
5. Cos1as Foiniris, 13 ans ; 
6. Andreas Foiniris . 12 ans; 
7. Marina Foiniris, 8 a ns; 
8. Kyriacou Foiniris, 75 ans. 

Le I " décembre, les Chypriotes grecs dont les noms suivent, qui 
habitaient Lapithos . ont été expulsés : 

1. Lefteris Pan agi; 
2. Vasilou Lefteri: 
3. An,l~tasia Christoforou; 
4. lrini Hristofï Nikiforou. 

Le 2 décembre. les Chypriotes grecs dont les noms suivent, qui 
hahitaient Lapithos. ont été expulsés : 

1. lrini Dimitriou Ttofa, 75 an~: 
2. Theano Ttofaridou, 63 ans: 
3. Agathi Costi, 66 ans: 
4. Elcni Kyriacou Partakkou. 78 ans: 
5. Efro~ini lacovou Dimitriou, 75 ans. 

DOCUMENT S/11896 

Lettre, en date du 1er décembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

[Original : anglais] 
[4 ilécemhre 1975] 

J'ai l'honneur de me référer ù mon rapport du 17 octobre 1975 sur la Force 
d'urgence des Nations Unies (FUNU). dans lequel j'ai indiqué que, vu les nouvel­
les fonctions confiées it la FUNU en vertu de l'Accord entre l'Egypte et Israël du 
-l septembre et du Protocole du 22 septembre 1975. il était nécessaire d'ajouter à 
l'effectif de la Force une unité navale de patrouille côtière [S/ / 1849, p(lr. 22 e]. 

Depuis l'adoption par le Conseil de sécurité de sü résolution 378 (1975) du 23 
octobre 1975. j'ai tenu des consultations à ce sujet et suis maintenant en mesure 
d'informer le Conseil que. en réponse à ma demande, le Gouvernement iranien a 
indiqué qu'il était prêt à fournir une unité navale pour qu'elle serve dans la 
FUNU. En conséquence,je propose d'accepter l'offre du Gouvernement iranien . 

Je vous serais obligé de bien vouloir appeler l'attention des membres du 
Conseil de sécurité sur cette question. 

Le Secrétaire génfral, 
(Signé) Kurt WALDl!Ell\.1 

DOCUMENT S/ 11897 

Lettre, en date du 4 décembre 1975, adressée au Secrétaire général p:1r le représentant de l'Algérie 

[Original: a11glais[{ra11çais] 
14 cléce111hre 1975] 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
d is1ribuer en tant que document officiel du Conseil de 
sécurité. au titre du point actuellement en discussion, 
le texte de la déclaration ci-jointe adoptée par le 
Comité de coordination des pays non alignés au sujet 
de récents raids israéliens contre le Liban et contre les 
camps de réfugiés palestiniens. 

Le rcprésenta111 permanent clc l'Algérie 
aupri:s de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe;) Abdellatif RAHAL 
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TEXTE DE LA DÉCLARATION 

Le Comité de coordination des pays non alignés à 
l'Organisation des Nations Unies (New York) con­
damne avec la plus grande fermeté les raids aériens 
cruels et terroristes perpétrés par les Israéliens contre 
des villages sans défense e t des camps de réfugiés 
palestiniens, qui ont causé la mort de nombreux civils 
innocents. femmes. enfants et personnes figées; ces 
raids constituent un nouvel acte d'agression flagrant 
contre le Liban. pays pacifique et non aligné, et aussi 



un nouvel acte de persécution violente à l'encontre de 
la population palestinienne . 

Par cet acte de violence et de pro-
vocation - particulièrement à un moment où des 
progrès substantiels sont réalisés, comme le montre 
l'adoption de la résolution 381 (1975) du Conseil de 
sécurité (qui a été proposée par les Etats membres non 
a!i&n_és du Conseil) en vue d'accorder à l'OLP sa place 
leg1t1me dans tous les efforts de paix au 
Moyen-Orient - , Israël a encore une fois fait la 
preuve de son refus entêté et persistant de se joindre à 
la communauté internationale pour rechercher un rè­
glement juste et durable de la crise. 

Ses actes d'agression font dangereusement monter 
la tension dans la région, menaçant directement la paix 

et la sécurité internationales - et, à juste titre, le 
monde entier les a condamnés et s'en est indigné. 

Le Comité de coordination prie instamment la 
communauté internationale , l'Organisation des Na­
tions Unies et tous les pays épris de paix de prendre 
les mesures nécessaires pour qu' Israël renonce vrai­
ment à ses actes d'agression et se conforme 
immédiatement à la résolution de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Il demande au Conseil de sécurité de condamner cet 
acte d'agression et de prendre des mesures afin 
d'empêcher Israël de persister dans sa politique con­
sistant à lancer des attaques contre ses voisins et à 
terroriser les réfugiés palestiniens. 

DOCUMENT S/11898 

Guyane, Irak, Mauritanie, République-Unie de Tanzanie et République-Unie du Cameroun : 
projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné la question inscrite à son ordre du 
jour à la 1859c séance, 

Ayant noté le contenu de la lettre du représentant 
permanent du Liban (S/ I 1892) et celui de la lettre du 
représentant permanent de l'Egypte (S/ I 1893), 

Ayant entendu les déclarations des représentants 
permanents du Liban, de l'Egypte et de la République 
arabe syrienne et du représentant de l'Organisation de 
libération de la Palestine, 

Rappelalll ses résolutions antérieures pertinentes, 

Déplora 111 qu'Israël ait défié ces résolutions, 

Attristé par les pertes tragiques de vies humaines 
provoquées par les attaques aériennes aveugles et 
massives lancées par Israël, 

Profo11dé111e11t préoccupé par la détérioration de la 
situation résultant de la violation par Israël de la 

[Original : anglais] 
[5 décembre 1975] 

souveraineté et de l'intégrité tenitoriale du Liban et 
des résolutions du Conseil de sécurité, 

Co1111aincu que les attaques aériennes massives 
d ' Israël contre le Liban revêtaient un caractère 
prémédité, 

l. Condamne énergiquement le Gouvernement 
israélien pour les attaques aériennes préméditées qu'il 
a lancées contre le Liban en violation de ses obli­
gations aux termes de la Charte des Nations Unies et 
des résolutions du Conseil de sécurité; 

2. Demande à fsraël de cesser immédiatement 
toutes attaques militaires contre le Liban; 

3. Avertit une fois de plus solennellement Israël 
que, si de telles attaques se reproduisaient, le Cons~il 
devrait e nvisager de prendre des dispositions et des 
mesures appropriées pour donner effet à ses décisions . 

DOCUMENT S/1 1899 

Lettre, en date du 7 décembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Portugal 

Au nom de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance qu'aux premières heures 
d'aujourd'hui. 7 décembre 1975, des forces navales, 
aériennes et terrestres de la République d'Indonésie 
ont entrepris une action offensive contre le territoire 
de Timor portugais, particulièrement contre la ville de 
Dili. où ont été effectués des bombardêments navals et 
des débarquements de troupes. 

En tant que Puissance administrante responsable de 
Timor, le Gouvernement portugais a porté à la con-
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[Original : français] 
[8 décembre 1975] 

naissance de l'Organisation des Nations Unies les fa its 
les plus marquants qui se sont déroulés au long du 
processus de décolonisation de ce territoire non au­
tonome. 

L'intervention militaire des forces armées de 
l'lndonésie contre Timor constitue cependant un acte 
d'agression qui met en cause la paix et l'exercice du 
droit à l'autodétermination, à la liberté et à l'in­
dépendance du peuple de ce territoire. 



Le Portugal se trouve. dans les circonstances actuel­
les, dans l'impossibilité de rétablir la paix à Timor et 
d'assurer , en conformité avec la Charte e t les 
résolutions des Nations Unies, le déroulement du pro­
cessus de décolonisation par la voie pacifique et 
négociée. 

Dans ces conditions, je vous demanderais de bien 
vouloir convoquer d'urgence le Conseil de sécurité 
afin que soit mis un terme it l'agression militaire de 
l' Indonésie e t que des conditions soient créées permet­
tant que le processus de décolonisation se poursuive, 
sous l'égide de l'Organisation des Nati ons Unies, en 
conformité avec les dispositions ùe la Charte. avec la 
résolution 1514 (XV). et avec les au tres résolutions 
applicables de l'Organisation ùes Nations Unies. 

Je vous demanderais également de hien vouloir 
permet tre la participation du Portugal aux 
ùi:lihérations ùu Conseil sur cette question . 

En annexe ù la présente lettre. veuillez trouver le 
tex te du communiqué publié aujourd 'hui par le Conseil 
des ministres du Portugal et qui se réfère ù ces 
événements . 

Je vous prie. enfin. de hien vouloir faire distribuer. 
comme document officiel du Conseil de sécurité, le 
texte de la présente lettre et de son annexe. 

Le' rl'pn:_çc,111<1111 p,,n1w11e11t d11 Portugal 
aupri•s de /"Orga11i.rnticm c/e.1· Natio11s Unies, 

(Sig11é) José Manuel GALV,\O TELES 

Communi11ué du Conseil des ministres du Portugal 
l'n dak du 7 di-crmhrc 1973 

1. I.e Conseil des ministres a pris Cl>nnai,sancc du f.iit qu'aux 
premières hcurcs du 7 déccmlire des forccs navales. aériennes el 
terrestre, de la Répulilique d'Indonésie ont cntrcpri~ des actions 
l>fkn,ivc, contre le territoire de Timor portugais. particulièrement 
contre la villc de Dili t>Ù onl été cffrctués des liomhardcmcnls navals 
et des déh:1rq11cmcn1s de 1n111pcs. 

2. Celte agression militaire. que le Portugal condamne avec 
véhémence. a abruptement modifié le cours du processus de 
décolonisation, lequel, malgré toutes les vicissitudes rencontrées 
dernièrement, aurait dû el pu se conclure pacifiquement. 

3. Le Conseil des ministres : 

Co11sidéra111 que le principe fondamental de la décolonisation por­
tugaise. en conformité avec la Charte et les résolutions des Nations 
Unies . a toujours été de garantir le respect des formes c ho is ies par 
les peuples pour l'exercice de leur droit à l'autodéte rmination, 
compte tenu des circonstances propres à chaque territoire. 

R11ppl'la111 que la situation découlunt <lu soulèvement armé de 
l'UDT [Uni,io De111ocrritirn de 7ï111or] le 11 août dernie r a inter­
rompu la voie pacifique du processus de décolonisation du territoire 
et a plongé celui-ci dans une silllation de guerre civile, 

Co11sit!éra111 encore que lors de leur rencontre à Rome les 
Ministres des affaires étrangères du Portugal et de l'Jndonésié 
s 'étaient mis d'accord sur une conjonction d'efforts po ur 
l'é1ahli,~emen1 de pourparlers entre le Portugal et les trois partis 
politiques de Timor, sur la condamnation. de la part du Portugal. de 
toute agression extérieure. et sur la reconnaissance, de la pari de 
l'Indonésie. de la souveraineté du Portugal en tant que Puissance 
admini~1ran1e. 

Cmisidhant qu'i, partir de la rencontre de Rome l'at1itude du 
Gouvcrnemcnl indonésien a démontré une ambiguïté d'intentions 
qui n'a pas permis la réalisation des conversations prévues :1 Dar­
win. auxquelles le FRETILIN [Frente Revoluciomiria Timor Leste 
llld1'pem/1'J11t'] avait donné son plein accord, et que cette attitude se 
traduit par un réel appui militaire donné aux partis politiques 
pro-indonésiens. 

Com·idérant enfin l:1 gravité de l'agression commise aujourd 'hui . 

Décide: 

a) De rompre les relations diplomatiques avec la République 
d·lndonésie; 

I>) o·appuyer la décision de la Commission natio nale de 
décolonisation recomman<lanl que le Portugal s'adresse il 
l'Organisation des Nations Unies, particulièrement au Conseil de 
sécurité, pour obtenir la cessation immédiate de l' inte rvention 
militaire de l'Indonésie sur le territoire de Timor e t la solution 
pacifique et négociée du conflit et <lu processus de décolonisation 
sous l'égide de l'Organisation des Nat ions Unies; 

c) De demander l'inlervcntion de l'Organisalion des Nations 
Unies pour la lihéralion immédiate des 23 militaires portugais 
détenus. 

DOCUJ\IENTS S/11900 ET ADD. I 

Rapport du Secrétaire ~énérnl sur l'opération des Nations Unies ù Chypre 
pour la période allant du IO juin au 8 décemhrc 1975 

DOCUMENT S/11900 

1 Originuf : anglais] 
18 déccmhre 1975) 
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1. Le présent rapport sur l'opération des Nations 
Unies à Chypre expose les faits survenus entre le 
10 juin et le 8 décembre 1975 et constitue une mise à 
j our des renseignements sur les activités de la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre conformément au mandat que le Conseil de 
sécurité a. défini dans sa résolution 186 (1964) du 
4 mars 1964 et ses résolutions ultérieures relatives à 
Chypre, dont la plus récente est la résolution 370 
(1975) du 13 juin 1975. 

2. Depuis mon rapport du 9 juin 1975 [S/11717] 
j'ai fait distribuer trois rapports intérimaires [S/11789 
et Add.l et 2 des 5 août, 10 et 13 septembre 1975], 
conformément aux dispositions du paragraphe 6 des 
résolutions 367 (1975) et 370 (1975) du Conseil de 
sécurité concernant la mission de bons offices que le 
Conseil m 'a confiée. Le rapport définitif demandé par 
le Conseil figure dans le présent rapport (voir sect. V). 

1. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

3. Le tableau ci-dessous indique l'effectif de la 
Force au 30 novembre 1975 : 

MILITAIRES fow/ 

Autriche> 
Quartier général de la Force, centre médical et 

police mi litaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Bat:iillon d'infanterie UNAB 8 ... . . . . . ... .... 300 325 

Cmwcfa 
Quartier général de la Force et police militaire . 39 
Bataillon du Princess PaHicia"s Canadian Light 

Infantry ......................... . ...... . 476 515 

Da11r111ark 
Quartier général de la force et police militaire . 17 
Bat;iillon d'infanterie UN XXIII ..... . ... , .. . . 358 375 

Fùrlu11d<' 
Quartier général de la Force cl police militaire . 14 
Bataillon d'infanterie UNFB 24 ........ . .. . .. 41 1 

lrla111/1· 
Quartier général de la Force . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Row111111c-U11i 
Quartier général de la Force et police militaire . 72 
Bataillon....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342 
Escad ron hlindé de reconnaissance . . . . . . . . . . . 119 
Escadrille d·aviation légère ........ . ....... : . 19 
Gro upe d'hélicoptères - Royal Air Force . . . . . 30 
Groupe de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 
Unités d'appui logistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

Sul'lir 
Quartier général de la Force et police militaire . 18 
Bataillon d'infanterie UN 59C.......... . . .. . . 529 

TOTAL 

425 

5 

809 

547 

3 001 
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POLICE CIVILE 

Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Awriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 32 
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

TOTA L 

EFFECTIF TOTAL OE LA FORCE 

68 
3 069 

4. A la suite du transfert de la majeure partie de la 
population chypriote turque vers le nord [voir 
Sil 1789/Add.2] et de la diminution sensible des obli­
gations de la Force dans le sud qui en est résultée, j'ai 
entrepris de réduire l' effectif total de la Force. A 
l'issue de consultations avec les pays fournissant des 
troupes et les gouvernements visés au pa ragraphe 4 de 
la résolution 186 (1964), les contingents du Danemark 
de la Finlande et du Royaume-Uni ont été réduits lor; 
des relèves qui ont été opérées en octobre et novembre 
1975. 11 a été tenu compte de ces réductions, portant 
au total sur 410 hommes, dans les chiffres donnés a u 
paragraphe 3 ci-dessus. En outre, les effectifs de la 
police civile de la Force ont été ramenés de 130 à 68 
personnes . 

5. Il est proposé de réduire encore d 'environ 
122 hommes l'effectif du contingent suédois en janvier 
1976, ce qui le ramènerait à 425 hommes. 

6. Le déploiement actuel de la Force est indiqué en 
détail sur la carte jointe au présent rapport. 

7. La Force reste sous le commandement du 
général de divis ion D. Prem Chand. Cqmme j 'en ai 
déjà informé le Conseil de sécurité [S// /824 du 18 sep­
tembre 1975], mon représentant spécial à Chypre , 
M. Luis Weckmann-Munoz , m'a fait part de son désir 
d'être relevé de son poste pour réintégrer le service 
diplomatique du Mexique. J'ai accédé avec regret à sa 
dema nde et, le 15 octobre 1975, j'ai nommé 
l'ambassadeur Javier Pérez de Cuéllar, qui remplissait 
les fonctions de représentant permanent du Pérou au­
près de l'Organisation des Nations Unies , comme mon 
représentant spécial à Chypre. 

Il. - ÜPÉRATIONS DE LA FORCE 
DU 10 JUIN AU 8 DÉCEMJ3RE 1975 

A. - Mandat et mission de la Force 

8. La fonction de la Force a été initialement 
définie par le Conseil de sécunte dans sa 
résolution 186 (1964) dans les termes suivants : 

"dans l'intérêt de la préservation d e la paix et de la 
sécurité internationales, de fai re tout ce qui est en 
son pouvoir pour prévenir toute reprise des combats 
et, selon qu'il conviendra, de contribuer au maintien 
et au rétablissement de l'ordre public a ins i qu'au 
retour à une situation normale". 

Ce mandat, qui a été conçu dans le contexte de 
l'affrontement entre les communautés chypriote grec­
que et chypriote turque et entre la Garde nationale 
chyp riote et les combattants chypriotes turcs, a é té 
réaffirmé à plusieurs reprises par le Conseil, le plus 
récemment dans sa résolution 370 (1975). A l'occasion 
des événements qui se sont produits depuis le 15 juillet 
1974. le Conseil a adopté plusieurs résolutions dont 
certaines ont porté sur le fonctionnement de la Force 
et, dans certains cas, ont chargé la Force d'exercer des 
fonctions nouvelles ou modifié certaines de ses fonc-



lions antérieures [résolutions 353 ( 1974) du 20 juillet, 
354 (1974) du 23 juillet, 355 (1974) du 1er aotît, 357 
11974) dù 14 ao1ît, 358 ( 1974) et 359 ( /974) du 15 aotît, 
360 ( 1974) c/u I 6 ootît. 36 I ( 1974) du 30 aotît, 364 ( /974) 
et 365 ( 1974) du /3 clécemhre 1974, 367 ( 1975) du /2 
11uir., er 370 (/975) d11 13 juin /975]. Dans sa 
résolution 370 ( 1975). le Conseil a noté que, selon le 
rapport ùu Secrétaire général [S/11717], 

"la présence de la Force ùes Nations Unies chargée 
du maintien de la paix i1·C h ypre ùemeure nécessaire 
dans les circonstances présentes pour mener ù bien 
h:s tftchcs qu' ellè entreprend actuellement si l'on 
v1.:ut maintenir k cessez-le-feu dans l'île et faciliter 
la r1.:chcrchc d'un règl1.:ment pacifique" . 

9. Dans les zones d';,ffrontement entre les forces 
t11rqu1.:s et la Garde nationale, la Force continue de 
fair1.: d1.: son mie11x pour prévc nir une reprise des com­
bats en diss11adant les deux parties de commettre des 
violations d11 cessa-le-feu par ùes tirs ou par le 
déplacement vers l'avant ùes lignes ùe cessez-le-feu 
1.:xistantes. Elle continue égaleme nt de s'attacher il 
protéger les agric11ltcurs. les bergers et les au tres per­
son 111.:s qui travaillent dans les zones d 'affrontement. 

10. Depuis le début de l'opération. en 1964. l ' une 
des principales t;'ichcs de la Force a consisté ù assurer 
la sécurité ùes Chypriotes turcs dans leurs e nclaves e t 
leurs villal!cs s it11és dans le sud. En vertu des accords 
auxquels ~a abouti la troisième série d'entretiens 
i1 Vienne. le 2 aoüt 1975 [l'Oir S/11789], 
8 o:n Chypriotes turcs qui vivaient dans le sud ont été 
transférés vers le nord avec l'aide de la Force . Comme 
il est indiqué ci-dessus (par. -l) . cc transfert. qui a été 
ad11.:vé le 7 septembre. a pe1mis <le réduire l'effectif 
total de la Forœ et de procéder au redéploiement d es 
t rnupcs Je la r-orce le long Je la ligne générale 
d'affrontement. Six secteu rs opératio nnels y ont été 
créés pour remplacer les zones et districts <le la Force 
qui ex is taient auparavant. 

11 . La Force continue de s 'acquitter de ses fonc­
tions en cc qui concerne la sécurité. la protection e t le 
bien-être des Chypriotes grecs vivant dans la partie de 
lïlc sous contrôle !lire. A cet égard. les accords de 
Vienne mcntitmnés au paragraphe 10 ci-dessus 
stipulaient qui! la Force aurait la possibilité d·accédcr 
nonn;1lcmcnt d lihrem1.:nt aux villages e t habitations 
des Chypri(Hcs grecs dans le nord. L ·accès de la Force 
;·1 cette zon1.: demeure soumis ù des restrictions . et clic 
11 ·a pu y dl'1.:ctu1.:r que certaines activités ù but 
humanitaire sur un1.: h;1s1.: limitée (voir par. 2-l ci­
dcssnus). 

1~. Enfin. ks contill!.!C!lts de la Force. aussi bien 
militaires que tk polic1.:. :lut r1.: les tùchcs humanitaires 
quïls ont cxécutfrs eux-mêmes. ont continué de prê­
ter leur appui et leur assistance ù to utes les opérations 
d1.: secours effectuées par le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfur.i<.:s en coopérati on avec le 
Comité internatinnal de la Croix-Rouge (C ICR). 

U. - Liaison l'f C////f'/r(lfi1111 

13. Conformément au paragraphe 5 de la 
résolution :no ( 1975). la Force a continué Jïnsistcr 
sur la nécessité essentielle d'une pleine coopération ù 
tous les niveaux qui lui permette de jouer son rôle 
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d'une manière plus efficace. Ces efforts ont abouti à 
une liaison plus étroite avec les deux parties et de 
bonnes relations de travail ont é té menées de façon 
plus complète aux nïveaux supérieurs. Des lignes ~e 
communication précises ont é té établies. Cela a permis 
à la Force de prendre plusieurs· mesures préventives, 
qui ont contribué à réduire la tension entre les deux 
parties et à diminuer également le nombre des inci­
dents ayant don né lieu à des coups de feu. De m ê me, 
au niveau local, la Force a réussi à améliorer les 
liaisons avec les deux parties. 

14. Les liaisons précédemment établies avec le 
Gouvernement chypriote et la Garde nationale ont 
continué <le très bien fonctionner. Des réunions sont 
régulièrement organisées entre les commandants de 
secteur de la Force et leurs homologues des forces tur­
ques. ce qui permet de régler une grande diversité de 
problèmes. Les officiers de liaison de la Force à tous 
les niveaux ont continué de jouer un rôle essentiel 
dans l'observation au jour le jour du cessez-le-feu. 
surtout en période de tension accrue. Malgré la ten­
dance encourageante vers une amélioration des 
liaisons et une prise de conscience croissante aux 
niveaux supérieurs de la nécessité de coopérer avec la 
Force. il faut encore améliorer la coopération sur le 
terrain, en particulier pour ce qui est des tâches de la 
Force dans la zone d'affrontement et sa libe r té de 
mouvement. 

C. - Ohsal'lltion du cessez-le-feu 

15. A la suite du redéploiement de la Force dans la 
zone d.affrontement, effectué en s'attachant tout par­
ticulièrement aux endroits les plus névralgiques. le 
système de surveillance de la Force fondé sur des 
postes d·observation et des patrouilles a été renforcé 
et amélioré grâce à la création de postes sup­
plémentaires, ce qui a porté le nombre tota l des 
postes établis à 112. Les itinéraires des patrouilles de 
la Force sont en cours d·amélioration el d'extension. 
ce qui fait que la Force est en mesure d'observer d'une 
manière complète les localilés avancées défendues des 
deux parties . Les hélicoptères de la Force sont 
également utilisés lorsque l'action des patrouilles ter­
restres est entravée par des mines ou par les difficu ltés 
du terrain . 

16. Certains signes attestent du fait que des ordres 
stricts ont élé donnés par les deux parties pour im­
poser de sévères restrictions ù remploi des armes. e t 
la Force a fréquemment reçu. au plus haut niveau . des 
assur;111ces ;1 cet égard. Bien que ce la ait abouti :'! une 
amélioration encoural!cantc de la discipline en matière 
dt: tirs. il y a eu né;mmoins des incidents au cours 
desquels des armes ont é té utilisées ù l'occasion. pro­
voquant ainsi de sérieuses violations du cessez-le-feu. 
particulièrement dans les zones de Nicosie et de 
Lclka. La Force a toujours promptement pris des 
contre-mesures. y compris renvoi immédiat 
lfoffici1.:rs de liaison vers les unités avancées et 
l'établissement de contacts é troits avec les quartiers 
généraux des deux parties . Ces mesures, a ins i que les 
nonnes plus strictes applicables à la discipline en 
matière de tirs. ont eu pour résultat de réduirc le 
nombre des incidents ayant donné lieu à des coups de 
feu . 



D. - Violations du cessez-le-feu du fait d'incidents 
ayant donné lieu à des coups de feu 

17. Au cours des six derniers mois, il y a eu chaque 
jour en moyenne de quatre à cinq incidents ayant 
donné lieu à des coups de feu. En général, ces inci­
dents quotidiens n'ont consisté qu'en des coups de 
fusil isolés, principalement dans les zones de Nicosie 
et de Lefka, et sont fréquemment niés par les deux 
parties ou bien qualifiés par elles d 'accidentels. Des 
chasseurs civils utilisant des fusils de chasse dans les 
zones rurales avancées ont été à l'origine d'une cer­
taine confusion, et la Force a soumis ces chasseurs à 
une surveillance plus stricte, dans l'intérêt de leur 
propre sécuri té comme dans celui du maintien du 
cessez-le-feu. Depuis mon rapport du 9 juin 1975, il y a 
eu deux graves incidents au cours desquels des coups 
de feu ont été tirés au moyen d'armes individuelles et 
d'armes automat iques. A Nicosie, dans les nuits du 2 
au 3 octobre et du 14 au 15 octobre, des tirs ont eu lieu 
lors d'incidents comportant l'emploi d 'armes indi­
viduelles et d'armes automatiques, ainsi que 
l'utilisation d'une grenade à main par la Garde 
nationale au cours du second de ces incidents. Les 
unités locales de la Force, enquêtant sur tous ces inci­
dents, ont pu obtenir des informations des deux par­
ties et faire intervenir rapidement un cessez-le-feu 
grâce à des négociations et à un très large recours aux 
services des officiers de liaison de la Force auprès des 
éléments avancés. Par la suite, des protestations ont 
été adressées aux parties responsables et, dans la 
plupart des cas, la Force a reçu l'assurance que des 
mesures disciplinaires appropriées avaient été p1ises. 

18. On a assisté à une heureuse et appréciable di­
minution du nombre de cas où des coups de feu ont été 
tirés contre les troupes de la Force. Au cours de la 
période précédente, il y avait eu 24 incidents de ce 
genre; a u cours de la période couverte par le présent 
rapport, il y en a eu cinq, dont deux ont été imputés à 
la Garde nationale et trois aux forces turques. 

19. Dans le cadre de ses fonctions relatives à 
l'observatio n du cessez-le-feu, la Force enregistre 
quotidiennement et avec soin tous les incidents qui 
donnent lieu à des coups de feu dans la zone 
d'affrontement. Tous ces incidents font l'objet d'une 
enquête et aucun effort n'est épargné pour les em­
pêche r de dégénérer. Une évaluation générale, fondée 
sur les incidents confirmés qui ont été signalés durant 
la période considérée, montre que si c'est chez les 
forces turques qu'il y a la plus forte moyenne 
quotidienne de violations du cessez-le-feu, les viola­
tions qui ont é té à l'origine des deux incidents les plus 
graves étaient imputables ù la Garde nationale. 

20. Malheureusement, quelques-uns de ces inci­
dents ont provoqué des pertes en vies humaines . A 
deux reprises, des civils chypriotes grecs ont été tués à 
coups de feu par des éléments des forces turques. Le 
28 juillet. un Chypriote grec qui s'était rapproché des 
positions défensives d es combattants chypriotes turcs 
dans la Vieille Ville de Nicosie a été tué par un seul 
coup de fusil. Le 19 octobre, un berger chypriote grec 
qui s'était fortuitement rapproché des positions 
avancées des forces turques près de Famagouste a été 
tué. A Nicosie, le 24 septembre, un combattant chy­
priote turc a été malheureusement tué accidentellement 
par un coup d e feu parti par inadvertance d'une arme 
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détenue par un soldat de la Force qui était de service . 
Depuis lors, ce militaire a été jugé et reconnu coupable 
par un tribunal militaire. 

E . - Violations du cessez-le-feu du fait du 
déplacement de positions ou de la construction 
de nouvelles positions défensives 

21 . Au cours des six derniers mois , il y a eu une 
augmentation préoccupante du nombre de violations 
du cessez-le-feu du fait d'un déplacement vers l'ava nt 
des positions occupées à 16 heures le 16 août 1974. II y 
a eu 246 violations, contre 57 au cours de la période 
précédente. Trente et une de ces violations ont été Je 
fait de la Garde nationale et les autres ont été imputées 
aux forces turques. Lors de toutes ces violations, la 
Force a essayé aussi rapidement que possible de 
rétablir le statu quo en déployant des troupes 
supplémentaires de la Force afin de contenir le 
déplacement vers l'avant et, par voie de négociations, 
de rétablir la ligne du cessez-le-feu initiale. Ces efforts 
ont été couronnés de succès dans de nombreuses 
zones, mais pas dans toutes. La Force a entrepris de 
surveiller étroitement ce type de violations, en raison 
du risque de les voir dégénérer rapidement s'il n'y était 
pas mis fin à temps. Pour éviter des incidents entre des 
fermie rs et bergers chypriotes grecs se trouvant dans 
la zone d'affrontement et des patrouilles des forces 
turques se déplaçant en avant de leurs localités 
avancées défendues, la Force a continué d'escorter les 
civils lorsqu'ils se livrent à leurs occupations agri­
coles. Pour répondre à toute appréhension en 
matière de sécuri té, ces escortes ne sont prévues que 
dans les zones où les champs ne se trouvent pas trop 
près des positions des forces turques. 

22. Les deux parties ont continué de creuser et de 
développer des fortifications sur leurs lignes de 
défense respectives. Dans certains cas, cela a impliqué 
de nouveaux déplacements vers l'avant. Les forces 
turques ont construit 20 positions de cette nature et la 
Garde nationale en a construit 15. Dans la plupart des 
cas, la Force a été en mesure de négocier un retrait e t 
d'obtenir que les tranchées nouvellement creusées 
soient remblayées. Là où cela n'a pas été possible, la 
Force a exercé une surveillance supplémentaire aux 
endroits en question et les mouveme nts vers l'avant 
ont été signalés et enregistrés en tant que violations. 

F. - Mines 

23. L'emploi très répandu des mines demeure une 
source de grave préoccupation. Bien que le balisage 
des champs de mines ait été amélioré de part et d 'autre 
et que la Force ait pu poursuivre son opération 
spéciale visant à répertorier les zones que l'on sait 
avoir é té minées. on ne saurait sous-estimer le danger 
à long terme que court ainsi la population civile, étant 
donné que, dans bien des cas, des zones ont été 
minées ù la hàte pendant les opérations de juillet et 
août 1974. 

G. - Liberté de mouvement de la Force 

24. Dans la partie nord de l'île, les forces turques 
ont continué d'imposer des restrictions à la liberté de 
mouvement de la Force. Pour appliquer les accords 
conclus lors de la troisième série d'entretiens à Vienne, 



la Force a établi quatre postes de liaison dans le 
Karpas et a demandé l'accord des forces turques pour 
e n établir un cinquième dans cette région e t trois au­
tres autour de Kyrenia. Un programme avait également 
été prévu pour permettre à des équipes de la Force de 
visiter au moins trois fois par semaine chaque village 
du nord habité par des Chypriotes grecs. Ce pro­
gramme n 'a pu ê tre exécuté. A partir du 26 septembre. 
les postes de liaison de la Force se sont vu refuser tout 
con tact avec la population chypriote grecque et les 
visi tes des équipes locales de la Force dans la région 
du Karpas ont dît cesser. Le 2 décembre, les visites 
spéciales effectuées dans le Karpas i1 titre humanitaire 
par des équipes de la Force escortées par des officiers 
de liaiso n des forces turq ues ont été suspendues, mais 
les convois Je réapprovisionnement dans cette région 
et dans celle de Kyrenia demeurent autorisés . 

25. Une liberté de mouvement limitée a été 
accordée par les forces turques aux membres de la 
Force dans le nord de l' ile. Le personnel de la Force 
peut se rendre /1 Kyrenia trois jours par semaine. e t la 
rnute de Nicosie ù Famagouste, qui avait é té interdite 
ü la Force [1'1,ir S/11717, par. 22]. peut mainte na nt 
être e mpruntée dans une mesure limitée. 

:..6. Dans la zone d'affrontement, les forces tur­
ques ont parfois entravé la liberté de mouvement de la 
Force en se déplaçant vers l'avant e t en barrant la 
route aux patrouilles de la Force sous prétexte que ces 
patrouilles s'approchaient de trop près des localités 
avancées défendues par les forces turques. 

Ill. - ÜRDRE PUDLlC - POLICE CIVILE DE LA FORCE 

:..7. La police civile de la Force est déployée de 
façon i1 appuyer les unités militaires dans tous les sec­
teurs situés dans la zone d'affrontement, et elle con­
tinue de participer. dans la mesure du possible. au 
rétablissement et au maintien de 1 ·o rdrc public et il 
lïnstauration dans l'île d'un climat de sécu1ité en ce 
qui concerne les questions intéressant les deux 
communautés. La police c ivile s'acquitte des activités 
de liaison appropti ées et aide il dissuader les habitants 
des villages ù se rendre dans les zones névralgiques 
voisines des localités avancées défendues. 

28. La poliœ civile a pour t."1chc d'enquêter sur les 
problèmes intéressant les deux communautés ;i tous 
les niveaux. d'escorter les Chypriotes grecs transférés 
du nord au sud et du sud au nord. d'assurer le verse­
ment des prestations d'assistance sm:ialc et des pe n­
sions aux Chypriotes grecs dans le nord e t . en 
coopération avec le CIC R. d'enquê1cr sur les cas de 
personnes disparues. 

29. D;ms les zones sous contrùle turc. les activités 
de la police civile de la Force se limitent essentielle­
ment au paiement des prestations d'assistance sociale 
et autres aux Chypriotes grecs. Il est arrivé que des 
membres de la police civile de la Force accompagnent 
des patrouilles militaires dans des villages du district 
de Kyrcnia. Dans cc dis t1ict. la liaison avec la police 
chypriote turque a. dans certains cas, Clllltribué ù 
améliorer les conditions de vie des C hypriotes grecs 
dans les villages en réduisant le nombre Je vols d e 
produits alimentaires . d 'effets personnels e t d'argent. 
La police c ivile de la Force. haséc ;1 Xcros. dans la 
zone sous contrôle turc. effectue des opération s 
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humanitaires <l'escorte entre Limnitis et l 'enclave 
chyp1iote turque de Kokkina. 

30. La police c ivile de la Force a continué de re­
cevoir des plaintes selon lesquelles les Chypriotes 
grecs habitant dans le nord feraien t l'objet d e pres­
sions visant à les inciter ù partir pour le sud et sera ient 
victimes de vols ou de confi scations, s'agissant de 
leurs biens, y compris leurs effets personnels, de leurs 
récoltes et de leur bétail. Dans la région de 
Famagouste, on signale que des véhicules automobiles 
e t des effets personnels abando nnés ont été enlevés. 

31. Lors du transfert dans le nord de 
8 033 Chypriotes turcs, qui a é té effectué avec l'aide 
de la police civile de la Force en aoû t et 
septembre 1975 , les intéressés ont abandonné leurs 
foyers , leu rs machines, leur matériel agricole et 
d'autres biens . Certains cas de vol et de pillage de ces 
biens ont été signalés; en général , toutefois, il a été 
possible d'empêcher le détournement de ces biens sur 
une grande échelle. Le Gouvernement chypriote a 
constit ué un organisme spécial chargé d'inventorier e t 
de protéger tous les b iens meubles, les foyers 
d ' habitation, les terres et les récoltes abandonnés par 
les Chypriotes turcs . L a police civile de la Force lui a 
prê té son concours dans une certaine mesure en or­
ganisant des patrouilles d'observation. 

32. L e Bureau des personnes disparues de la 
police civile de la Force contribue au rassemblement 
et à l'échange de renseignements sur les personnes 
disparues, en étroi te coopération avec le CICR. Après 
de premières enquêtes, il a été établi q u'on était sans 
nouvelles de 2 018 Chypriotes grecs et de 
114 Chypriotes turcs, qui ont donc é té inscrits su r les 
listes de personnes disparues. La police civile d e la 
Force continue d'appuyer les effort s qui sont faits 
pour retrouver les personnes portées disparues. 

IV. - QUEST IONS HUMANITAIRES ET ÉCONOMIQUES 

33. Depuis mon dernier rapport au Conseil en date 
du 9 juin 1975. le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés a continué. à ma demande, ù 
venir en aide aux personnes déplacées et d é munies 
dans l'île , en sa qualité de coordonnateur de 
l'assistance humanitaire des Nat ions Unies ù Chypre. 
Bien q u'aucun nouvel appel général n'ait été a dressé ù 
la communau té internationale durant la période 
considérée. on a encore reçu des fonds et des d ons en 
nature subs tantiels. Ces généreuses contributions o nt 
permis au coordonnateur. avec le concours d'autres 
organismes des Nations Unies. de répondre non 
seulement aux besoins prioritaires constants. tels que 
denrées alimentaires. médicaments e t abris (y compris 
d es couvertures e t des radiateurs). mais également :1 
des besoins plus particuliers qui sont apparus comme 
suite aux événements de 1974. C'est ainsi qu'il a fallu 
fournir des fonds pour la construction de foyers de 
vieillards et de centres de protection infantile . pour 
l'achat de matériel éducatif et pour le déblayage di:-s 
zones forestières bnHécs afin de récupérer le boi-; 
d'œuvre et de préparer le sol pour le reboisement. 

34. D'une façon générale , la s itua tion des person­
nes déplacées dans l'ile s'est améliorée dans une cer­
taine mesure au cours de l'é té. Il reste toutefois plus 
de :..5 000 C hypriotes grecs vivant sous la tente et d ans 
des baraques, et leurs conditions de vie sont loin d'être 



satisfaisantes surtout maintenant que l'hiver ap­
proche. Le coordonnateur a donc réservé des fonds 
pour assurer des logements temporaires plus satisfai­
sants pour CJU'au moins certaines de ces personnes 
soien t à l'abri des rigueurs d'un autre hiver sous la 
tente. 

35. L 'ampleur des besoins qui continuent 
d'imposer la fourniture d'une assistance humanitaire à 
Chypre apparaît nettement lorsqu' on sait qu'il y a en­
core répartis sur l'ensemble de l'île plus de 
200 000 Chypriotes tributaires de l'aide publique. Au 
3 I octobre 1975, il y avait, selon les statistiques offi­
cielles, un total de 183 000 Chypriotes grecs déplacés 
résidant actuellement dans le sud. Ce chiffre 
représente une augmentation de 1 000 personnes de­
puis mon rapport de juin, augmentation qui s'explique 
principalement par le fait que des Chypriotes grecs en 
provenance du nord continuent d'être transférés vers 
le sud. Sur ce chiffre total, le nombre de personnes qui 
peuvent subvenir elles-mêmes à leurs propres besoins 
a augmenté de 9 000 pour passer à 45 000, ce qui est le 
signe d'une certaine amélioration sur le plan 
économique et d'une augmentation correspondante du 
nombre d 'emplois. Les 138 000 autres personnes qui 
sont à la fois déplacées et démunies sont entièrement à 
la charge des autorités chypriotes grecques, comme le 
sont aussi 14 000 autres personnes dans le sud qui, 
bien que restées dans leurs foyers, ont besoin 
d 'assistance. 

36. Par suite du transfert de la majeure partie de la 
population chypriote turque du sud vers le nord , le 
nombre de Chypriotes turcs vivant dans le sud et se 
trouvant à la charge des autorités chypriotes grecques 
est tombé à 62. Les dirigeants chypriotes turcs esti­
ment qu'à la suite des événements de 1974 il y a actuel­
lement dans le nord et dans l'enclave de Kokkina plus 
de 40 000 Chypriotes turcs déplacés ou démunis qui 
reçoivent une assistance alimentaire. Dans le nord vi­
vent également quelque 9 000 Chypriotes grecs et en­
viron l 000 maronites qui recoivent une assistance 
alimentaire et financière fournie par des sources chy­
priotes grecques et . transmise régulièrement par la 
Force à des centres de distribution dans le nord. 

37. La nécessité d'une assistance humanitaire des 
Nations Unies à Chypre.continuant de s'imposer.j'ai 
prié le Haut Commissaire pour les réfugiés de con­
server pour une nouvelle période limitée au cours de 
l'année prochaine ses fonctions de coordonnateur de 
cette assistance. 

38. La Force a continué d'apporter son soutien au 
programme d'assistance humanitaire _du c~ordon­
nateur en distribuant des secours ahme~tarres _et 
d'autres secours aux personnes dans le besoin, en dis­
tribuant des prestations d 'assistance sociale, en or­
ganisant et e~ ~ffec!uant le transpo~ des person~es, en 
faisant des v1s1tes a but humanitaire dans les villages 
chypriotes grecs situés dans le nord, en fournissant 
une aide médicale dans les cas d'urgence et en escor­
tant les groupes de travailleurs chargés de réparer les 
services essentiels et de rentrer les récoltes dans les 
zones d'affrontement. 

39. Les distributions de secours représentent un 
élément important des activités de la Force. Au 
cours de la période considérée, 6 290 tonnes 
(l 258 chargements) ont été distribuées, dont 
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3 929 tonnes aux Chypriotes grecs vivant dans le nord, 
740 tonnes aux Chypriotes turcs vivant dans le sud et 
1 621 tonnes, fournies par le Haut Commissariat et le 
Programme alimentaire mondial, aux magasins cen­
traux des services chypriotes turcs de protection 
sociale. 

40. Les distributions se font actuellement une fois 
par semaine ou une fois par quinzaine dans les 
différents villages ou localités. Depuis le départ dans le 
nord (en août et septembre) de la plupart des Chy­
priotes turcs, l'effort de secours s'adresse surtout aux 
9 000 Chypriotes grecs et maronites restés dans le 
nord. Quelque l 500 Chypriotes turcs résidant dans 
l'enclave de Kokkina continuent également à recevoir 
des secours. Les distributions de secours par la Force 
depuis août 1974 se chiffrent à un total de quelque 
15 800 tonnes. En liaison avec les convois de secours, 
des prestations sociales spéciales et des pensions sont 
distribuées par les soins de la police civile de la Force; 
elles constituent bien souvent pour nombre de person­
nes et de familles les seules ressources financières 
dont elles disposent. Au cours de la période 
considérée, 200 000 livres chypriotes ont été ainsi 
distribuées. 

41. La campagne commune de pulvérisation con­
tre le paludisme, commencée en mai et exécutée 
dans la zone d'affrontement sous l'escorte de la Force, 
s'est poursuivie sans graves problèmes et doit en prin­
cipe prendre fin vers la mi-décembre 1975. 

42. La Force fournit une escorte aux groupes de 
travailleurs qui s'occupent de l'entretien des services 
essentiels, en particulier sur la ligne d'affrontement à 
Nicosie ainsi qu'aux agriculteurs et bergers chy­
priotes ~recs dans les zones d'affrontement dans l'île. 

43. La liaison étroite établie entre la Force et les 
autres organisations et organismes du système des Na­
tions Unies ainsi qu'avec le CICR pour la coordination 
des programmes de secours et d 'assistance a été main­
tenue avec grand succès. Les rapports de la Force 
avec les autorités chargées de la protection sociale des 
deux parties sont également excellents. 

V. - BONS OFFICES DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL: 
APPLICATION DU PARAGRAPHE 6 DE LA RÉSO­
LUTION 370 (1975) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

44. Au paragraphe 6 de sa résolution 370 (1975), le 
Conseil de sécurité m'a prié de poursuivre la mission 
de bons offices dont il m'avait chargé au paragraphe 6 
de sa résolution 367 (1975), de le tenir informé 
des progrès accomplis et de présenter un rnppo~t 
intérimaire avant le 15 septembre et un rapport de­
finitif le 15 décembre I 975 au plus tard. Con­
formément à cette disposition. j 'ai organisé une 
troisième série de négociations avec les représentants 
des deux communautés à Vienne du 31 juillet au 
2 août et une quatrième série de négociations à New 
York du 8 au JO septembre 1975. Des rapports 
intérimaires sur ces entretiens ont été présentés au 
Conseil le 5 août et le 10 septembre 1975 [S/11789 el 
Add. l ]. Un troisième rapport intéri!11aire_. qu~ traitait. 
entre autres sujets, des progres reahses dans 
l'application des accords co!1clus à V_ienn_e 1~ 2 août_ e~ 
de la question de la poursuite des negociatrons, a ete 
distribué le 13 septembre [S/11789/Add.2]. 



45. Dans sa résolution 3395 (XXX) du 
20 novembre 1975, l'Assemblée générale a demandé 
que les négociations entre les représentants des deux 
communautés reprennent immédiatement sous mes 
auspices de manière utile et constructive, et elle m ' a 
prié de poursuivre mon rôle dans ces négociations. 

46. Depuis la parution <.le mon troisième rapport 
intérimaire, je me suis tenu en relations avec les par­
ties au sujet de la possibilité d'une reprise des entre­
tiens entre les deux communautés sous mes auspices. 
Ces relations se poursuivent'. 

47. J' ai continué de s uivre de près l'évolution de la 
situation it Chypre en cc qui concerne l'application des 
accords contenus dans le communiqué de Vienne du 
2 aollt IS/ / /7H9, <11111<'.re 1. et mon représentant spécial 
ainsi que le commamlant de la Force n'ont épargné 
aucun effort pour apporter aux parties une assistance 
en cc sens. On trouvera ci-après un aperçu d e la suite 
donnée aux dispositions 1 :1 5 du communiqu é de 
Vienne: en cc qui concerne les autres paragraphes de cc 
communiqué . la situation reste celle dont les grandes 
lignes ont été exposées dans mon troisième rapport 
intérimaire. 

-48. Un comité de travail m ixte. composé de 
représentants de la communauté chypriote grecque, de 
la communauté chypriote turque et <.le la Force des 
Nations Unies. a été c réé ù Nicosie pour aider ù 
l'application des accords de Vienne. Le com ité s'est 
réuni 17 fois au cours de la période considérée. 

-49. En cc qui concerne la disposition I du 
communiqué de Vienne. et comme je l'ai déjù fait 
savoir au Conseil. 8 033 Chypriotes turcs ont e tc 
déplacés vers le nord avec l'assis tance de la Force et 
130 sont restés dans le sud e n 22 endroits différents . 
Environ 1 500 Chypriotes turcs sont également restés 
dans l'enclave de Kokkina. 

50. En cc qui concerne la disposition 5 du 
communiqué et les a r rangements connexes conclus ù 
Vienne. quelque 93-4 Chypriotes grecs ont demandé it 
rentrer dans le nord. On compte pa rmi eux la plupart 
des 800 Chypriotes grecs qui avaient été évacués 
d·autorité de la région du Karpas i, la suite de 
l'i ncident dans le Troodos. où des membres <le la 
police chypriote avaient arrêté au passage un groupe 
<le Chypriotes turcs qui essayaient de se rendre dans le 
nord par leurs propres moyens e t avaient blessé cer­
tains <l'entre eux. Parmi les Chypriotes grecs qui ont 
é té expul sés du nord après cet incident. il y avait toute 
la population chypriote grecque de Dhavlos 
(270 personnes). dont 1-40 personnes ont demandé ù 
rentrer it Dhavlos sans qu'aucune d'elles y ait été 
autorisée. Sur les 790 autres personnes q ui ont 
demandé ù ren tre r dans le nord. 379 ont reçu 
l'autorisatitrn de partir et 3--16 sont déji, rentrées. 
Soixante-trois demandes ont é té rejetées par les 
autorités turques pour des ra isons de sécurité et 
250 autres pnur irrecevabilité au regard des critères 
appliqués pour la réunification des familles. 

51. En cc qui concerne la disposition 3 du 
communiqué <le Vienne. -480 C hyprio tes grecs . qui 
sont essentiellement des membres de fami lles 
dispersées. ont été transportés vers le sud. 

52. s·agissant de la disposition 2 du communiqué 
<le Vienne. les progri!s ont été lents sur le plan des 
facilités d'enseignement e t des soins médicaux offerts 
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aux Chypriotes grecs se trouvant dans le nord. Il n 'y a 
dans le Karpas que trois écoles primaires , qui ne peu­
vent accueillir que 500 enfants sur environ 1 400. Huit 
enseignants sont rentrés dans le nord et cinq ont reçu 
l'autorisation de rentrer, mais 23 autres, dont on aurait 
besoin pour rouvrir un plus grand nom bre d'écoles et 
améliorer la proportion entre maîtres et élèves, atten­
dent encore l'autorisation de rentrer. 

53. Une équipe médicale chypriote grecque, 
composée d 'un médecin et de deux infirmiers, s'est vu 
refuser l'autorisation de se rendre dans le Karpas 
parce que les membres de l'équipe n'étaient pas 
accompagnés par leur famille. Le de rnier médecin 
chypriote grec dans le nord ayant été évacué vers le 
s ud en octobre 1975, les Chypriotes grecs vivant dans 
le nord dépendent maintenant entièrement des ser­
vices médicaux et hospitaliers chypriotes turcs. Dans 
certains villages, il n' y a aucu n service religieux e t , 
dans les circonstances actuelles, peu de prêtres ont la 
possibilité de rentrer dans la région. 

54. Comme je l'ai indiqué dans mon troisième rap­
port intérimaire, la situation concernant la li berté de 
déplacement des Chypriotes grecs dans le nord, dont 
la disposition 2 du communiqué de Vienne fait men­
tion, est demeurée inchangée. 

55 . Les Chypriotes g recs vivant dans le nord ne 
sont pas autorisés il rendre visite aux membres de leur 
fami lle dans le sud. La Force continue de faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour obtenir que les visites de 
cc genre soient autorisées. pour des raisons médicales 
ou humanitaires. 

56. En ce qui concerne la disposition 4 du 
communiqué de Vienne. la s ituation est exposée au 
paragraphe 24 du présent rapport. 

VI. - ASPECTS flNANCIERS 

57. Des contributions volontaires d'un montant 
approximatif de 166.1 millions de dollars ont été 
versées au compte spécial de la Force par 57 Etats 
Membres et trois gouvernements non membres pour 
les périodes allant du 27 mars 1964, date de la création 
de la Force, au 15 décembre 1975. En outre, des 
contributions volontairc·s de sources privées, les 
intérêts provenant du placement de fonds temporaire­
ment en caisse et d'autres recettes accessoires versées 
au compte se sont élevés il 3.3 millions de dollars envi­
ron. En conséquence. le compte spécial de la Force a 
disposé d'i, peu près 169,5 millions de dollars pour 
régler les dépenses de la Force qui sont il la c harge de 
l'Organisation des Nations Unies pour la période al­
lant jusqu'au 15 décembre 1975. 

58. Les dépenses de fonct ionnement de la Force 
qui sont i, la charge de l'Organisation pour toute la 
période allant de la création de la Force jusqu'au 
15 décembre 1975 sont actuellement estimées ü 
213,5 millions de dollars. Cc c hiffre comprend le mon­
tant des dépenses de fonctionnement de la Force il 
Chypre qui sont directement i, la charge de 
l'Organisation a insi que les montants versés aux Etats 
qui fournissent des contingents au titre <les dépenses 
supplémentaires et extraordinaires dont ils demandent 
le remboursement i1 l'ONU. 

59. La somme de 169,5 millions de dollars versée 
jusqu :1 présent au compte spécial de la Force est 



inférieure de 44 millions de dollars environ au montant 
?es_ pr~vi~ions de dépenses_ (213,5 millions de dollars) 
indique ci-dessus. Toutefois, outre les contributions 
volontaires qui ont déjà été versées au compte, des 
gouv_ernements _ont_ annoncé, mais n'ont pas encore 
verse, des contnbut1ons volontaires d'un montant total 
de 5,2 millions de dollars environ. 

60. Si l'on ajoute au montant de 169,5 millions de 
dollars reçus jusqu'à présent le montant de 
5,2 millions de dollars représentant les contributions 
escomptées, on peut prévoir que les recettes du compte 
spécial de la Force depuis mars 1964 se chiffreront 
à environ 174,7 millions de dollars. La différence entre 
ce chiffre et les dépenses à régler (2 13,5 millions de 
dollars environ) est alors de 38,8 millions de dollars. 
En conséquence, à moins que de nouvelles sommes 
soient encaissées au titre d'annonces de contributions 
anciennes ou nouvelles avant le 15 décembre 1975, le 
déficit du compte spécial de la Force à cette date 
s'élèvera à 38,8 millions de dollars. 

61. Si le Conseil de sécurité décide de proroger de 
six mois, ü compter du 15 décembre 1975, le mandat 
de la Force ù Chypre, le montant des dépenses 
supplémentaires qui seront à la charge de 
l'Organisation des ~ations Unies, à supposer que 
l'effectif de la Force reste à peu près le même, 
s'é lèvera , estime-t-on , à environ 11,8 millions de dol­
lars, comme il est indiqué ci-après, à condition que les 
engagements actuels en matière de remboursement ne 
changent pas. 

MONTANT ESTIMATIF DES DÉ PENSES DE LA FORCE 
PAR GR,\ND(S CATÉGORIES DE DÉPENSES 

( En milliers Je dollars des E1r11s-V11is) 

1. - Dépt'l1.H'S de fo11ctio1111e111e11 1 à la clwrgc de 
/"ONU 

Mouvement des contingents . . . . . . . . . . . . . . 200 
Dépenses opérationnelles ............ .. .. 1 480 
Location de locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 
Rations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 
Trailcmcnts. frabdc voyage, etc .. du person-

nel civil .............................. 1 070 
Divers et imprévus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . WO 

TOTAL 4 100 

Il. - R,,111l><111r.w-1111·111 dl's dépc11ses .rnpplé111e11-
111ires .fi1it<'s par le.,· ,:mll't'r11e111e11t.1· qui fo11r-
11isse111 des c11111i11gc11ts 

Soldes d indemnités . . .. .. .............. 6 950 
1\-tat.:rid .ippartcnant aux contingents. ..... 650 
lmkmnités en cas de décès ou d'invalidité. 100 

TOTAL 7 700 

TOTAi. GÉNt\ R,\L 11 800 

62. Les ch iffres ci-dessus , relatifs au prochain 
semestre. n'indiquent pas les dépenses totales de la 
Force qui sont ù la charge des Etats Membres et non 
membres. dans la mesure où ils ne comprennent pas 
les dépenses supplémentaires que les Etats Membres 
qui fournissent des contingents ou des unités de police 
à la Force ont accepté de prendre ù leur charge au lieu 
d'en demander le remboursement à l'ONU. L'ordre de 
grandeur des montants en question s'établit comme 
suit: Australie. 400 000dollars: Autriche, 200 OO0dol­
lars: Canada, 900 000 dollars13: Danemark. 400 000 

13 Non compris le coût normal des soldes et indemnités. 
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dollars; Royaume-Uni, 1 200 000 dollars 13 ; Suède, 
700 000 dollars. La Finlande prend à sa charge certai­
nes dépenses de la Force. 

63. Pour couvrir les dépenses qu'entraînera pour 
l'Organisation le maintien de la Force à Chypre pen­
dant une période de six mois après le 15 décembre 
1975 et pour faire face à toutes les dépenses et de­
mandes de remboursement à régler à cette date, il 
faudra que le compte spécial de la Force reçoive des 
contributions volontaires d'un montant total de 
50,6 millions de dollars. 

VII. - OBSERVATIONS 

64. Durant la période considérée, la situation à 
Chypre a été relativement calme mais la tension est 
restée élevée. La situation d'affrontement résultant 
des événements de 1974 a persisté. 

65. Il y a eu une réduction sensible du nombre des 
incidents ayant donné lieu à des coups de feu le long 
des lignes du cessez-le-feu, mais les violations de 
celui-ci par des mouvements de troupes en avant des 
lignes existantes ont augmenté de façon préoccupante 
durant les six derniers mois. Certaines de ces viola­
tions ont provoqué des incidents graves et se sont 
traduites par une augmentation de la tension dans les 
zones d'affrontement. L 'un des principaux objectifs 
de la Force a été de parvenir à stabiliser progressive­
ment la situation militaire dans la zone d'affrontement, 
qui devrait, en fait, être complètement démilitarisée 
hormis la présence du personnel des Nations Unies. 
Une telle démilitarisation est essentielle non seule­
ment pour empêcher une reprise des combats, mais 
aussi pour permettre à la Force de faciliter, à titre 
humanitaire, les activités civiles normales dans les 
zones situées entre les lignes du cessez-le-feu. 
J'espère que les deux parties prêteront leur plein con­
cours à la Force dans cette entreprise, conformément 
aux résolutions du Conseil de sécurité. 

66. Il est évident que la situation à Chypre de­
meurera instable et grosse de dangers tant que le pro­
blème politique fondamental n'aura pas été résolu. A 
ce propos, j'ai continué à faire de mon mieux pour 
m'acquitter de la mission de bons offices qui m'avait 
été confiée par le Conseil dans sa résolution 367 (I 975) 
et, durant la période considérée, deux nouvelles séries 
d 'entretiens entre les représentants des deux 
communautés - les troisième et quatrième 
séries - se sont déroulées sous mes auspices. Un ac­
cord a été réalisé sur ce11ai ns problèmes durant la 
troisième série d'entretiens. mais malheureusement 
certaines dispositions importantes de cet accord n'ont 
pas été pleinement appliquées . dont, en particulier, la 
disposition prévoyant que la Force pourrait accéder 
librement et normalement aux habitations chypriotes 
grecques situées dans le nord pour assurer la sécurité 
et le bien-être des Chypriotes grecs s'y trouvant en­
core. 

67. La lenteur des progrès réalisés pour trouver une 
solution satisfaisante à Chypre est de plus en plus 
inquiétante à de nombreux égards. tant sur le plan 
local qu ïnternational. Une solution négociée sera 
d'autant plus difficile à trouver que la situation ac­
tuelle d'affrontement persistera plus longtemps. 
D'autre part, en attendant une telle solution, le risque 
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d'une reprise du conflit sur une grande échelle n'est 
pas écarté et les personnes déplacées continuent de se 
trouver dans une situation déplorable. 

68. J 'estime que, dans les circonstances actuelles 
la poursuite des pourparlers entre les représentant~ 
des d_eux com~unautes, M. Clerides et M. Denkta§, 
constitue le meilleur moyen de progresser vers un rè­
glement. Je suis resté en contact étroit avec les deux 
interlocuteurs. Toutefois, je suis persuadé que les en­
tretiens en question ne peuvent être fructueux que si 
les inte rlocuteurs sont disposés à entamer des 
négociations sérieuses sur tous les aspects essentiels 
d'un règleme nt du problème de Chypre et s'ils sont 
autorisés à le faire. 

69. J 'espère que cette condition pourra être 
prochainement réalisée. Toutefois, même alors, il 
faud ra manifestement, pour que des progrès puissent 
être accomplis, que les parties fassent preuve de 
détermination et de compréhension et qu'elles soient 
disposées à faire et à appliquer des concessions 
réciproques . Les fruits à recueillir de négociations 
couronnées de succès sont la paix et la prospérité de 
tous les habitants de Chypre et le renforcement de la 
paix en Méditerranée orientale. Devant de tels objec­
tifs,je prie instamment tous les intéressés de redoubler 
d'efforts pour parvenir à un règlement négocié. 

70. Dans ces conditions, je juge essentiel que la 
Force demeure dans l'île, non seulement pour y faire 
respecter le cessez-le-feu demandé par le Conseil de 
sécurité, mais aussi pour faci liter la recherche d'un 
règlement pacifique. Je recommande donc au Conseil 
de proroger le stationnement de la Force à Chypre 
pour une nouvelle période de six mois. Conformément 
à la pratique établie, j'ai entamé des consultations à ce 
sujet avec les parties intéressées. Je rendrai compte au 
Conseil de ces consultations aussitôt que possible. 

71. A ce propos, je dois appeler l'attention du 
Conseil de sécurité sur la s ituation financière de plus 
en plus critique de la Force, situation qui impose une 
charge démesurée aux pays qui fournissent des con­
tingents . Malgré les appels que j'ai lancés, le montant 
des contributions volontaires a continué d'être insuf­
fisant et le nombre des gouvernements qui les versent 
par trop limité . Bien que certaines réductions aient été 

apportées récemment à l'effectif total de la Force, le 
déficit de son budget s'élève maintenant à 
38,8 millions de dollars. Je poursuivrai bien 
entendu mes efforts, en consultation avec les gou­
vernements intéressés, lorsqu'il en sera besoin , en vue 
de donner aux opérations de la Force une base finan­
cière solide , mais je dois avertir dès maintenant le 
Conseil que si rien n'est fait pour remédier à la situa­
tion la Force se trouvera peut-être un jour hors d 'état 
de continuer à fonctionner faute de fonds . 

72. Pour conclure, je tiens à exprimer ma profonde 
gratitude aux gouvernements qui fou rnissent des con­
tingents à la Force et à ceux qui ont versé des con­
tributions volontaires pour son financement. Sans leur 
appui généreux, il n'aurait pas été possible à 
l'Organisation des Nations Unies de poursuivre cette 
importante opération de maintien de la paix. Je saisis 
également cette occasion de rendre hommage à mon 
représentant spécial à Chypre, c'est-à-dire M. Luis 
Weckmann-Muiioz jusqu'au 15 octobre 1975 et 
M Javier Pérez de Cuéllar depuis cette date , ainsi 
qu'aux officiers et soldats de la Force et à son person­
nel civil pour la façon exemplaire dont ils se sont 
acquittés de leur tâche importante et délicate. 

ANNEXE 

[Carte. - Déploiement de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre au mois de décembre 1975. Voir p. 68] 

DOCUMENT S/11900/ADD.l 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1975] 

En recommandant au Conseil de sécurité, dans mon 
rapport du 8 décembre 1975[S/11900, par. 70], de pro­
roger le stationnement de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre pour une 
nouvelle période de six mois, j 'ai indiqué que je ren­
drais compte au Conseil, aussitôt que possible, de mes 
consultations à ce sujet avec les parties intéressées. 
J'ai maintenant le plaisir d'informer le Conseil qu'à la 
suite de nouvelles consultations les parties intéressées 
ont fait part de leur assentiment à la prorogation 
proposée. 

DOCUMENT S/ 11901 

Etats-Unis d'Amérique : amendements au document S/11898 

[Original: anglais] 
[8 décembre 1975] 

1. Ajouter le 11ou1·ea11 paragraphe 4 suivant : 
"4. Co11da11111e tous les actes de violence, en particulier ceux qui 

entraînent la mort tragique de civils innocents, et prie instamment tous les 
intéressés de s'abstenir de tous autres actes de violence". 

2. Ajouter le no111•ea11 paragraphe 5 s11il"a11t : 
"5. Demande à to utes les parties de s'abstenir de toute action qui 

risque de compromettre les négociations visant à instaurer une paix juste et 
durable au Moyen-Orient." 
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DOCUMENT S/11902* 

Lettre, en date du 9 décembre 1975, adressée au Secrétaire général par le représentant de l'Algérie 

J'ai l'honneur de vous transmettre c1-Jomt un 
communiqué du Conseil national provisoire sah raoui 
relatif au troisième rapport sur la situation concernant 
le Sahara occidental [Sil /880]. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
porter cc document i, la connaissance du Président du 
Conseil de sécurité et d'en assurer la diffusion comme 
document de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

/,e l'l'f)ré.\"l'lllt111t pcr111011c11t cle /'Algàie 
011pri·s clc /'Orga11i.rntio11 cles Nations Unies, 

(Sig11/) Abddlatif RAIIA L 

ANNEXE 

'frxll' inti·i:rnl du donmwnl historique d'EI Guelta (Sahara o<:ddcnlal) 
,ii.:ni· k 28 nou·mhre 1975 par 67 membres de l ' ,\.~st,mhlée 
i:énérale sahraouie, J membres sahraouis dt-s Corti:s (Parlement 
l'.,pai:11111), les reprè,entants dt-s ,1ulrl'S nwmhres dt la l>jcmâ:1 cl 
plus de tiO d1ioukhs l·I nolabll-s des tribus s.ih rnouics 

Au nom <le Dieu le mi,ériconlicux. que le ,.tlut s,,i t ,ur son 
J>wphètc. 

El Guclta. le ~8 nov.:mhre 1975. 

N,,us. signataires <le cc document hist<,rique. réunis sou, la 
présidence de Son Excdkncc !\!. Baha Ould 1-1 ,"san. M. Ould 
Omar. !\I. Ould Cheikh. vice-président <le l'Assemhlée générale 
~ahraouic. instituée par les autori1és colonialistes espagnoles. 
décidons cc qui ,uit : 

Nous ,tvon~ acœpté par le passé <le prendre: parti, celte ins titutil>n 
colonialiste (la D_i.:m:·,;,1, car l' Espagne nous a promis <le foin.: de 
cette instance une autorité nationale qui œuvrerait au profit <lu peu-

• Di,trihu.: sou~ la <louhlc cote ;\/10~81-S/ I 1902. 

[ Original : français] 
[JO décembre 1975] 

pic sahraoui et i, la çon sol i<lation d e son indépendance dans les plus 
hrefs d éla i, . Cependant. l'Espagne s'est refusée à maintes reprises 
de reco nnaitre les prérogatives assignées initialement à cette 
asscmhlée sans aulorité réelle et n ' ayant pour attribution rien 
d'autre que son nom <l'assemblée. 

L'Espagne a dernièrement commencé i, ourdir d es complots 
avoués contre l'indépendance d e notre patrie en vendant publi-
4uement notre pays au Maroc e t i, la Mauritanie. réalisant ainsi la 
phis grande convention colonialiste que l'histoire ait jamais connue. 
Cc faisant, l' Espagn.: a jus tifié s a trahison il l'égard du peuple sahra­
oui en prélendant le con~ulter par le hiais de l'Assemblée générale. 

Nous . membres de I' t\sscmhlée générale. réunis le 28 novembre 
1975 it El Gu.:lta. réaffirmons unanimement ce qui suit: 

1. La seule vo ie pour la conw ltation du peuple ,ahraoui est de 
lui pc:rmellrt: de dérid.:r de son des tin et d'obtenir son indépendance 
en dehors de toute intervention étrangère. 

l':lr conséquent. l ' Assemblée générale . non élue démo­
cratiquement par le pe uple sahraoui. ne peut décider de 
l 'autodétermination du peuple sahraoui. 

'.!. Pour qu'il n'y ait aucune utilisation p ar le colonialisme es­
pagnol de cette institution fantoche (la Djemââ) à la suite des ma­
nœuvres tentées par tes ennemis du peuple sahraoui. l'Assemblée 
gérn:rale décide i1 l'unanimité de ses membres présents sa dissolu­
tion définitive. 

3. L'autorilé unique .:t légitime <lu peuple sahraoui e st le Front 
Polisario. reconnu par !"Organisation <lc:s Nations Unies suivant les 
cnnclusions de la mi~sion d'cnquêle des Nations Unies. 

4. Dans le cadre d'une solution d'unité nationale et en dehors de 
toute: intervention é trangère. il es t cons tilllé un Conseil national 
pnivisoire sahraoui. 

5. Nous. sig nataires du document d' El Guelta. réaffirmons notre 
,outicn inconditionnel au Front Poli~ario. représentant unique et 
léi;itim.: du peuple sahraoui. 

6. Réaffirmons notre: détcrmin.11ion de poursuivre la lutte pour la 
déf.:nsc de notre patrie jusqu'i1 l'indépendance totale et la 
sauvegarde de: nntrc intéi;rité tcrTitoriale. 

DOCUM ENT S/11903*,** 

Lettre, en datr du 10 dfrcmhre 1975, adn-ssée :111 Secrétaire général par le représentant de l'Algérie 

[Original : fi,111çais] 
!10 clécc111bre /975] 

J'ai l'honneur de vous transmettre c1-10111t 1111 mes­
sage du sccn:lairc gc.:néral du Ct)IJscil national sahraoui 
relatif i, la question du Sahara occidental. 

Je vous serais très n:connaissant de bien Vt)11loir 
porter cc mcssa!-!C i1 la connaissance du Président du 
Conseil de sc.:curitc.: et d 'en assurer la diffusion comme 
document de l'i\sscmhlc.:c générale et Ju Conseil de 
sc.:curitc.:. 

Le rcpr<;.l'<'ll /11111 f)('r11u1111·11t cle /'.-llg<;l'Îi' 
1111pri·s de f'Orga11i.rntio11 des Ne1tio11s Unies. 

lSi.i:111;) Abdcllatif R ,\IIAI. 

•1ncllrporant le ,tocumcnt S/ 1190:1/ (\,rr.l . .:n d:ate <lu 
13 décernbrc 1975. 

• • Dis tri hué ,nus la dnubk cote ,\ / 11\.tlC-S/ 11 ')0., et c,,rr . 1. 
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l\h-":11:,·, en dall' du 7 dfrl'mhrl' 1975, adressé au S,·rrêtairr i:..nfral 
par le st,Créta irc i.:énéral du Con,cil na tional sahraoui 

I.e Front P,ilisar'Ïll a d..'j:'1 i1 plu,ieurs reprises attiré votre attention 
sur l'.:xtrêmc gravité de b silllatinn c.:réée dans notre pays par k 
reniement par l'Es pa)!nc <le .,es rc,ponsahilités <le Puissance ad­
mini,trantc e t les manmrvres entreprises p.ir c.:llc-ci a vec le Maroc 
c:t la r.1.turitanie pour pr,,c:l',i.:r i1 un d..'p.:çage de: notre territoire: . Ce 
foisant. œ, trois pays rcjdaicnt le droit sacré de: notre peuple il 
1':1111,xlétcrmination rec.:onnu solenndlement et maint.:s fuis par 
l'As"mhl.:c générale de l'Organisation Jes Nations Unies cl réitéré 
rc:ccmm.:nt tant par la C11ur internationale Je Justice que par l:1 
mis,i,m de visite: du C,,mité <le décolonisation <le l'Organisation <les 
Nation, Unies. celte même mission qui avait souligné la 
repr..'scn tativ ité du mouvement mcnant la lutte de: libéralion 
nationale. Depuis. les manœuvrcs de partage <lu Sah,1r.1 occidental 



que l'on tentait de garder secrètes reçoivent aujourd'hui sur le ter­
rain _leur application : le Maroc envahit brutalement notre patrie 
avec la complicité totale de l'Espagne et de la Mauritan ie. Notre 
peuple es t victime d'un génocide effroyable de la part de la soldates­
que marocaine. Des femmes et des enfants sont massacrés, leurs 
habitations détruites. Fuyant devant l'avance des troupes d'invasion 
qui pratiquent une politique de ten·e brûlée, des milliers de réfugiés 
quittent villes et villages où ils étaient déjà soumis à un sévère 
blocus alimentaire de la part des colonialistes espagnols. lis se trou­
vent dans des zones dépourvues de moyens d'existence. Ainsi, la 
politique d'extermination menée contre notre peuple se déroule au 
grand jour et au mépris tant des aspirations d u peuple sahraoui que 
de la communauté internationale cjiti s'est maintes fois exprimée par 
la voix de l'Organisation des Nations Unies. Celle-ci se trouve 
ouvertement défiée par trois de ses Membres qui. en outre, tentent 
d'en faire un instrument au service de leurs sanglants desseins. Des 
milliers de réfugiés fuient devant l'avance des troupes marocaines 
qui pratiquent une rolitiquc de terre brûlée. En effet , le Maroc et la 
Mauritanie. qui hier déniaient toute représentativité à la Djernââ 
sahraouie, affirment aujourd'hui que cette même assemblée exprime 

l'opinion de notre peuple tout entier et prétendent faire entériner 
leur thèse à l'Organisation des Nations Unies. Or il est clair que 
celle Djemââ ·n'existe plus; l'immense majorité de ses 
représentants a rejoint volontairement nos rangs pour contribuer à la 
guerre de libération nationale. Que reste-t-i l donc des allégations 
contenues dans la résolution présentée par les alliés des colonialistes 
maroco-mauritaniens, la Tunisie, le Sénégal et autres, et à qui fera­
t-on croire qu'une assemblée désertée par presque tous ses membres 
peut être l'authentique expression d'un peuple ? 

Face à la brutale agression à laquelle notre peuple est confronté, 
le Front Polisario, auquel se sont joints 67 membres de la Djemââ, 
62 cheiks dont le maire de Villa Cisneros et trois membres des 
Cortès espagnoles, réitère sa détermination de poursuivre sa lutte 
sans répit ni faiblesse jusqu'à ce que lui soit reconnu le droit sacré à 
l'autodétermination et à l'indépendance. Nous ne doutons pas que 
l'Organisation des Nations Unies e t vous-même ne permettront pas 
qu'un principe aussi fondamental de la Charte des Nations Unies 
soit dénié à notre peuple par la force brutale de la soldatesque de 
pays pourtant Membres de cette organisation. 

DOCUMENT S/11904 

Lettre, en date du 10 décembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

La mission permanente de l'Union des Républiques 
sociali stes soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies estime indispensable de déclarer ce qui 
suit à propos de la distribution de la lettre du 
reprtsentant de la République fédérale d'Allemagne en 
date du 29 octobre 1975 par le Secrétariat de l'ONU en 
tant que document officiel du Conseil de sécurité 
[S// 1866]. 

La mission insis te énergiquement pour que le 
Secrétariat s'en tienne à la pratique généralement ad­
mise en ce qui concerne la traduction du nom de la 
République fédérale d'Allemagne. Sur ce point, elle 
réaffirme la pos ition qu'elle a exposée dans ses lettres 
du 5 juin [S/1172/] et du 17 octobre 1975 [S/JJ855]. 
Considérant que d es fonctionnaires du Secrétariat 

[Original : russe ] 
[11 décembre 1975] 

agissent de connivence avec l'un des Membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui avance des 
prétentions unilatérales injustifiées, elle demande ins­
tamment que soient -prises les mesures nécessaires 
pour mettre un terme à ces agissements. 

La mission de l'Union des Républiques sqcialistes 
soviétiques vous prie de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Y. MALIK 

DOCUMENT S/11905 

Lettre, en date du 11 décembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Islande 

D'on.Ire de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter les renseignements qui suivent i1 votre attention 
ainsi qu'ù celle des membres du Conseil de sécurité. 

Pour la troisième fois en 17 ans, des navires de 
guerre du Royaume-Uni opèrent illégalement dans les 
eaux islandaises. Le 25 novembre 1975, le Gou­
vernement britannique a annoncé qu'il avait "décidé 
de fournir une protection navale aux chalutiers britan­
niques pour leur permettre de continuer de pêcher au 
large de l'Islande malgré les efforts des navires garde­
côtes islandais pour les en empêcher". 
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[Original : anglais] 
[11 décembre 1975] 

Actuellement, trois ou quatre frégates de la marine 
royale croisent dans les eaux islandaises, appuyées par 
des avions et des hélicoptères militaires ainsi que par 
plusieurs autres navires du Royaume-Un_i; comprenant 
des ravitailleurs, des bâtiments de soutien naval, des 
remorqueurs et des ravitail!eurs_ à plate~forme. 
D'autres navires de guerre bntanmques se tiennent 
prêts à entrer dans les eaux islandaises. 

Comme précédemment (1958-1961 et 1973), le Gou­
vernement islandais considère l'invasion des eaux is­
landaises par des navires de guerre britanniques 



comme un acte d'hostilité et une atteinte manifeste 
aux droits souverains <le l'I slande. Il a vigoureusement 
protesté contre cette violation flagrante de la Charte 
des Nations Unies. 

A cc sujet. il convient de signaler ce qui suit. 

Nul n'ignore que la pêche côtière est une ressource 
vitale pour le peuple islandais et qu'aucun autre Etat 
indépendant n'est aussi tributaire de la pêche en mer 
que r Islande. La conservation des stocks de poisson 
autour de l'I slande est une question de vie ou de mort 
pour le pays. 

Un nouveau règlement fixant les limites de pêche it 
200 nautiques autour de l' Islande est entré en vigueur 
dans cc pays le 15 octobre 1975. 11 est fondé sur la .. loi 
de l9-l8 relative ù la conservation scientifique des 
pc:chcrics sur le plateau continental" et sur le 
développement progressif du droit international inter­
venu ù la Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer. Le tex te unique de négociai ion dont est actucl­
kmcnt saisie la Conférence prévoit une zone 
économique exclusive s'étendant jusqu'i1 
200 nautiques it partir des lignes de base et stipule que 
l'Etat côtier détermine les prises autorisées de res­
sources biologiques dans cette zone ainsi que sa 
propre <.:apacité d'y exploiter lesdites ressources. Ces 
principes ont l'appui de la majorité écrasante des Etats 
participant ;1 la Conférence. La Conférence aura be­
soin d'un certain temps pour achever ses travaux en 
raison d'autres problèmes. mais ces principes font in­
contestablement partie des résultats auxquels elle 
aboutira . Le nouveau règlement islandais portant ù 
200 nautiques les limites de pêche est pleinement con­
forme ù ces principes. 

En ce qui concerne l'Islande. la question des limites 
de pêche ne saurait être encore différée car les intérêts 
vitaux du pays sont en jeu. Pendant des dizaines 
d'années, les prises autour de l'Islande ont porté 
essentiellement sur le hareng et la morne. Depuis que 
le hareng a disparu des eaux islandaises. vers 1966. la 
morue revêt une importance encore plus grande 
qu'auparavant. les prises s'élevant en moyenne ù près 
de -lOO 000 tonnes sur le total annuel de 730 000 tonnes 
de poisson démcrsal pêd1é dans la zone de l'Islande 
(dont 40 ù 50 p. l00 par des navires étrangers). 

On sait depuis plusieu rs années que la morue est 
surexploitée autour de lïslandc. En 1970. les prises 
ont été de -l71 000 tonnes. En 197-!. clics ont été de 
375 000 tonnes. malgré des efforts beaucoup plus 
grands. Dans un nouveau rapport (novembre 1975) 
établi par des biologistes marins islandais et britanni­
ques. il est rcwmmandé de réduire considérablement 
les pri ses de morue - espèce ù laquelle le 
Royaume-Uni s'intéresse principalement - dans la 
1011e de l'Islande. La quantité maximum de prises de 
morue que rc.:ommandent les scientifiques islandais 
pour 197(1 est de 230 000 tonnes. et les spécialistes 
britanniques avan<.:ent un chiffre Je 265 000 tonnes. 
De toute manière. il est certain que les années 
1976-- 1977 seront d'une importance décisive pour les 
stocks dl! poisson. 

Outre la morue. les experts reeommandent forte­
ment de limiter. Jans les eaux islandaises. les prises de 

n 

plusieurs autres espèces de poisson qui sont elles aussi 
gravement menacées de surexploitation. 

Au cours des 10 dernières années, la quantité an­
nuelle de morue pêchée par les Islandais dans les eaux 
islandaises a varié entre 200 000 et 300 000 tonnes. La 
quantité de morue pêchée par les Britanniques autour 
de l' Islande a varié entre 100 000 et 150 000 tonnes. La 
morue a toujours représenté la majeure partie des 
prises britanniques dans les eaux islandaises. 

En dépit de la situation grave des stocks de poisson 
autour de l'Islande dont il vient d'être question, le 
Gouvernement islandais a proposé de permettre aux 
Britanniques de pêcher dans les eaux isla ndaises à 
com:urrencc de prises annuelles de 65 000 tonnes. Le 
gouvernement de Sa Majesté exige un contingent 
beaucoup plus élevé et a envoyé sa marine pour em­
pêcher, en utilisant illégalement la force , les petits 
garde-côtes islandais de protéger les lieux de pêche. 

En déployant ses unités navales dans les eaux islan­
daises. le Royaume-Uni recourt à la force afin 
d'exercer une contrainte sur le Gouvernement islan­
dais e t d'empêcher le peuple islandais d'exercer ses 
droits souverains sur ses ressources marines dans les 
zones de pêche situées au large des côtes d'Islande. 
Ces agissements représentent une violation manifeste 
des résolutions 1803 (XVII). 2625 (XXV), et par­
ticulièrement 3016 (XXV II ) de l'Assemblée générale, 
où il est dit qu e les pratiques adoptées par les Etats 
pour exercer une contrainte sur d'autres Etats qui pren­
nent. notamment. des mesures relevant de l'exercice 
de leurs droits souverains sur leurs ressources naturel­
les . que ce soit sur terre ou dans leurs eaux côtières. 
constituent des violations de la Charte. En outre, les­
dits agissements vont de toute évidence à l'encontre 
des dispositions de la résolution 3332 (XXIX). adoptée 
le 17 décembre 1974 par l'Assemblée générale à une 
écrasante majorité. où il es t dit notamment que 
l'Assemblée 

"fü;<{lfirme que toute mesure ou toute pression 
dirigée contre un Etat qui exerce son droit souverain 
it disposer librement de ses ressources nalllrelles 
constitue une violation flagrante du <lroit des peu­
ples à disposer d'eux-mêmes et du principe de la 
non-intervention proclamé dans la Charte, violation 
qui. si elle se perpétue. pourrait constituer une 
menace ù la paix et .'1 la sécurité internationales". 

Le Gouvernement islandais se réserve le droit. :'t un 
stade ultérieur. de saisir formellement le Conseil de 
sé<.:urité de la question de l'agression armée exécutée 
par des navires de guerre britanniques <lans les eaux 
islandaises. afin que le Conseil puisse prendre les 
mesures voulues. 

Je vous serais obligé de bien vouloir distribuer le 
texte de la présente lettre comme document officiel du 
Consl!il de sécurité. 

L<' représc•1H1111t pernwnent de /'lsla11cfr 
a11prc~.,- de> /'Orga11isa1io11 cles Nations Unies. 

(Sig11,;) lngvi INGVARSS0N 



DOCUMENT S/11907 

Lettre, en date du 12 décembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l 'lslande 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous informer que, le 11 décembre 1975, des bâti­
ments auxiliaires britanniques opérant sur instructions 
d'unités de la marine britannique ont éperonné à 
plusieurs repiises un garde-côte islandais avec 
l'intention manifeste de lui infliger de graves dom­
mages, ce à quoi ils sont parvenus. Cette attaque a eu 
lieu à 1,9 mille marin au large de la côte est de 
l' Islande, c'est-à-dire loin à l'intérieur des eaux terri­
toriales incontestées de l' Islande. 

[Original: anglais] 
[/2 décembre 1975] 

Mon gouvernement considère cette attaque comme 
une violation flagrante de la souveraineté de l' Islande 
mettant en danger la paix et la sécurité. 

Eu égard à la gravité de la situation , je vous de­
mande de convoquer d'urgence une réunion du Con­
seil de sécuri té. 

le représentant permanent de l 'Islande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ingvi I NGVARSS0N 

DOCUMENT S/11911 

Lettre, en date du 12 décembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Guinée-Bissau 

[Original : anglais] 
[/5 décembre 1975] 

D'ordre de mon gouvernement,j'ai l'honneur de demander que, à l'occasion 
de l'ex.amen de la situation au Timor oriental par le Conseil de sécurité, le Conseil 
adresse une invitation en vertu de l' article 39 de son règlement intérieur provi­
soire à M. José Ramos Horta, ministre des affaires étrangères et de l'information, 
et à M. Abilio Araujo, ministre d'Etat aux affaires économiques de la République 
démocratique du Timor oriental, de façon à leur permettre de fournir au Conseil 
des. informations relatives à la question à l'étude. 

Le représentant permanent de la Guinée-Bissau 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gil FERNANDES 

DOCUMENT S/11912 

Lettre, en date du 15 décembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Indonésie 

[Ori1.rinal: anglais ] 
[15 décembre 1975) 

J'ai l'honneur de demander que le Conseil de sécurité invite, en vertu de 
l'article 39 de son règlement intérieur provisoire, les personnes d~sig~ées_ci-~près 
;1 prendre chacune la parole au Conseil lors de son examen de la s1tuat1on a Timor, 
afin de fournir aux membres des informations sur la situation qui règne dans le 
territoire : 

1. M. Guilhermo Maria Gonçalves, membre du présidium de l'APODETI 
(Associaçao Popular Demoenllica T imorense); 

2. M. Mario Carrascalao, membre du Comité central de l'UDT (Uniao 
Demoeratica de Timor); 

3. M. José Martins, président du KOTA (Klibur Oan Timor Aswain). 

Le représentant permanent adjoint de l'Indonésie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) August MARPAUNG 
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DOCUMENT S/11913 

Rapport spécial du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) concernant la 
question de la Rhodésie du Sud sur l 'élargissement des sanctions contre la Rhodésie du Sud 
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INTRODUCTION 

1. Lorsqu'ù sa 228'' séance'.;. le 13 février 1975, le 
Comité a entrepris l'examen de son programme de 
travail pour l'année. le Président a souligné 
1 'importance qu'il fallait attacher ù l'évolution que 
connaissait la situation en Afrique australe. et notam­
ment au processus de décolonisation qui se déroulait 
dans les territoires administrés par le Portugal. Le 
représentant de l'Union des Répuhliqucs socialistes 
soviétiques a pleinement partagé l'avis du Président 
scion lequel les travaux du Comité revêtaient une im­
portance particulière dans le contexte de l'accession i1 
l'indépendance des territoires administrés par le Por­
tugal. laquelle avait ouvert de nouvelles possibilités 
aux peuples se trouvant encore sous domination co­
loniale. Il a souligné la nécessité de faire en sorte que le 
Comité puisse apporter sa contrihution ù la lutte con­
tre le régime raciste de la Rhodésie du Sud en 
s"acquittant de son mandat élargi destiné à assurer la 
liherté et lïndépemlance du peuple du Zimbabwe. A 
côté des mesures visant ù ohtenir le respect des sanc­
tions décrétées par le Conseil de sécurité et ù en em­
pêcher toute violation. flagrante ou cachée. il a 
prnrosé au Comité. conformément il la lettre et à 
l"esprit de la résolution 253 ( 1%8) et des ùutres 
résolutions du Conseil. de s'att;1cher essentiellement 
aux questions clefs. au nombre desquelles figuraient 
l'élargissement des sanctions contre la Rhodésie du 
Sud et leur ex tension ;1 l'Afrique du Sud. 

2. Le Comité. déplor,111t que 10 ans après la 
déclar,1tion unilatérale dïndépcndancc le régime 
minoritaire illég;tl Sliit cm:orc au pouvoir malgré les 
sam:lions instituées par le Cllllscil de sécurité. a estimé 
que l'évolution de la situation en Afrique australe. en 
particulier le rcnfon:cmcnt de !a lutte du peuple du 
Zimbabwe pour la libération nation;tle. ouvrait des 
possibilités ,wuvcllcs pour mdtrc fin au régime illégal 
en Rhmlésil' du Sud. Toutes les délécations ont 
exprimé l'avis que. dans ces conditions.~lc moment 
éta it venu où le Conseil Jcvait manifrstcr une fois de 
plus l'opposition de la commu nauté internationale au 
régime illégal et son désir J'accroitrc les pressions sur 
ce régime. De nombreuses délégations pensaient que 

14 Les cnmptc, rendus des ,bn.:c, du C1,mité sonl puhliés sous la 
cote S/ AC.15/SR .... 
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[Original : anglais/russe] 
[15 décembre 1975] 

le Comité, qui jouait un rôle important en secondant le 
Conseil , devait recommander, sans tarder et de façon 
résolue, que le Conseil élargisse la portée des sanc­
tions obligatoires contre la Rhodésie du Sud. 
Toutefois, d'autres délégations ont exprimé l'opinion 
que les moyens d'exercer des pressions 
supplémentaires sur le régime sud-rhodésien existaient 
déjà et que les efforts du Comité devaient viser à ren­
forcer l'application des sanctions existantes plutôt 
qu'à en élargir la portée. A sa 229ème séance, le 
13 mars 1975, le Comité a décidé d'inscrire à son pro­
gramme de travail la question proposée par le 
représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques au sujet de l'é!algissement des sanctions 
contre la Rhodés ie du Sud. 

3. Le Comité a commencé à examiner cette ques­
tion le 15 mai 1975 et a poursuiv i ses délibérations à ce 
sujet pendant 12 séances (237e, 238e, 243e, 244e, 248e, 
249e et 253c à 258"). Le présent rapport a été adopté le 
15 décembre 1975. 

J. - EXAMEN DES PROPOSITIONS PAR LE COMITÉ 

4. A la 237c séance, le 15 mai 1975, le représentant 
de la République-Unie de Tanzanie a proposé que le 
Comité recommande que le Conseil de sécurité étende 
la portée des sanctions obligatoires de façon que 
r Article 41 de la Charte soit appliqué intégralement. 

5. A la 238c séance. le 22 mai 1975, le Comité a en 
principe accepté l'idée d'élargir les sanctions. Le 
Président a donc proposé que le Comité tourne son 
attention sur la question des moyens et de leur 
efficacité. Au cours du débat qui a alors eu lieu, des 
mesures concrètes ont été proposées par les 
délégations de la République-Unie de Tanzanie (243e 
séance), de la Suède (244c séance) et de l'Irak (249<' 
séance): ces propositions sont présentées ci-après. 

6. Propositions de la République-Unie de Tan­
:.anic. - Le représentant de la République-Unie 
de Tanzanie a déclaré que son gouvernement aurait 
préféré l'élargissement des sanctions et l'application 
de toutes les mesures prévues ù !'Article 41 de la 
Charte. mais que sa délégation était disposée, dans un 
esprit de conciliation, ù explorer avec les autres 
membres les domaines dans lesquels il était possible 
de parvenir ;1 un accord. li a proposé en particulier 
l'élargissement <les sanctions en ce qui concerne les 
télécommunications. les noms commerciaux et les 
franchises commerciales ainsi que les assurances. 

7. Proposition de la StH~de. - Le représentant de 
la Suède a déclaré que. de l'avis de son gouvernement, 
il convenait de considérer que l'octroi de droits 
d'atterrissage pour des vols dont l'itinéraire com­
prenait des escales en Rhodésie du Sud tombait sous le 
coup des dispositions des deux résolutions du Conseil 
de sécurité rela1ives au trafic aérien ù destination et en 
provenance ùc la Rhodésie du Sud. De l'avis du Gou­
vernement suédois . on pouvait déduire a fortiori du 



paragrai:ihe 6 de la ré~olution 253 (1968) que, dans un 
accord mtercompagmes, toute disposition autorisant 
une escale directe à Salisbury constituait une violation 
des sanctions. Etant donné les interprétations di­
vergentes des paragraphes des résolutions du Conseil 
ayant trait à la question, le représentant de la Suède a 
estimé que le Comité devrait recommander au Conseil 
de rendre de telles activités illégales à l'avenir. C'est 
pourquoi il a proposé que le Comité recommande que 
le Conseil prenne la décision de demander aux Etats 
Membres de refuser les droits d'atterrissage sur leur 
territoire aux avions dont !'itinéraire comprenait des 
escal,es en Rhodésie du Sud aux fins d'embarquer ou 
de debarquer des passagers et/ou des marchandises à 
destination ou en provenance de la Rhodésie du Sud. 

8 . Propositions de l'Irak. - Le représentant de 
l'Irak a présenté deux propositions supplémentaires. Il 
a proposé tout d'abord que le Comité recommande que 
1~ Conseil de sécurité demande aux Etats Membres qui 
disposent de services ou de postes consulaires en Afri­
que australe de ne pas délivrer de passeports à ceux 
de leurs ressortissants dont ils ont des raisons de 
croire qu' ils résident en Rhodésie du Sud ou de ne pas 
renouveler leurs passeports , sauf dans des cas ex­
trêmes ou particuliers. Il a ensuite proposé que le Con­
seil demande aux Etats Membres, premièrement, de 
promulguer des lois interdisant à leurs ressortissants 
de se rendre en Rhodés ie du Sud pour quelque motif 
que ce soit (par exemple, en apposant sur les pas­
seports un cachet qui les rende inutilisables pour les 
voyages en Rhodésie du Sud) et, deuxièmement, 
d'engager des poursuites contre les personnes qui se 
rendent en Rhodésie du Sud ou qui en reviennent. 

9. Au cours de ses débats, le Comité a été saisi de 
documents de travail établis par le Secrétariat sur d i­
vers aspects de la question de l'élargissement des 
sanctions, et notamment d'une étude sur la définition 
des expressions "noms commerciaux" et "franchises 
commerciales" faite par l'expert consultant15• 

10. Après avoir examiné en détail les propositions 
qui lui avaient été présentées, le Comité a abouti à un 
consensus sur la recomma ndation figurant dans la 
section III ci-après. Cette recommandation a été 
acceptée par l'ensemble des délégations. Comme il n 'a 
pas été possible d'aboutir à un accord sur les autres 
mesures proposées au cours des débats du Comité, il a 
été décidé que le résumé des débats figurant dans 
l'annexe au présent rapport refléterait les domaines où 
un accord avait été possible et ceux où un tel accord 
n'avait pu être réalisé, ainsi que les points de vue 
exprimés sur la question par divers membres du 
Comité. 

Il. - ÜDSERVATIONS 

11 . A la lumière de la discussion dont il est rendu 
compte tians l'annexe au présent rapport. le Comité 
s'est prononcé à l'unanimité en faveur de 
l'élargissement des sanctions contre la Rhodésie du 
Sud. L'unanimité s'est faite au sein du Comité en ce qui 
concerne cer tains domaines auxquels les sanctions de­
vraient être étendues. Voir à ce sujet la section Ill. 

12. D'autres propositions, en revanche, bien 
qu 'appuyées par un grand nombre de délégations. 

15 Au sens du présent rapport. l'expert consultant a étahli son 
étude en mellant i1 profit ses connaissances et son expérience des 
questions économiques et commerciales internation;ùcs. 
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n 'ont pas obtenu l'approbation unanime du Comité, en 
particulier : 

a) L a proposition tendant à recommander que le 
Conseil de sécurité décide de demander aux Etats 
Membres de refuser le droit d'atterrissage dans leurs 
territoires respectifs aux avions dont l'itinéraire 
prévoyait des escales en Rhodésie du Sud aux fins 
d'embarquer ou de débarquer des passagers et/ou des 
marchandises à destination ou en provenance de la 
Rhodésie du Sud, qui a été appuyée par 
11 délégations ; 

b) La proposition selon laquelle le Conseil de 
sécurité devrait décider d 'étendre les sanctions aux 
communications , ce qui impliquerait une interruption 
totale ou partielle des communications ferroviaires, 
maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, ·radio­
phoniques et autres , qui a reçu l'appui de 
JO délégations; 

c) La proposition selon laquelle le Comité devrait 
recommander que le Conseil de sécurité décide de de­
mander aux Etats Membres qui ont des services ou des 
postes consulaires en Afrique australe de ne re­
nouveler ni délivrer de passeports à leurs res­
sortissants dont ils ont des raisons de croire qu' ils 
résident en Rhodésie du Sud, sauf dans des cas 
d 'urgence ou des c irconstances spéciales, qui a été 
appuyée par neuf délégations; 

d) La proposition selon laquelle le Comité devrait 
recommander que le Conseil de sécurité décide de d e­
mander aux Etats membres, premièrement, de promul­
guer des lois interdisant à leurs ressortissants de se 
rendre en Rhodésie du Sud pour quelque motif que ce 
soit , en apposant par exemple sur les passeports un 
cachet qui les rende inutilisables pour les voyages en 
Rhodésie du Sud et, deuxièmement, d'engager des 
poursuites contre les personnes qui se rendent en 
Rhodésie du Sud ou qui en reviennent, qui a également 
été appuyée par neuf délégations; 

e) La proposition selon laquelle I' Article 41 de la 
Charte devrait être appliqué intégralement, qui a été 
appuyée par 10 délégations; 

j) La proposition visant à étendre les sanctions à 
l'Afrique du Sud, qui a été appuyée par huit 
délégations. 

III. - RECOMMANDATION 

13. Tout en tenant compte des réserves exprimées 
par certaines délégations. réserves qui ont été 
résumées dans l'annexe au présent rapport, le Comité 
a décidé de recommander au Conseil de sécurité que 
les sanctions obligatoires contre la Rhodésie du Sud 
soient é tendues aux assurances16

• aux noms commer­
ciaux et aux franchises commerciales. 

1• A propos des assurances. le Royaume-Uni a proposé la re­
commandation suivante. aux termes de laquelle le Conseil de 
sécurité 

"Dédde que lt:s Etats f,,•lembres prendront les mesures voulues 
pour que leurs ressortissants et les personnes se trouvant sur leur 
territoire n ·assurent p;is 

"a) Les marchandises ou produits qui auront été exportés de 
Rhodésie du Sud ap1·ès b date d'adoption de la présente 
résolution e t en viola tion de la résolution 253 (1968) du Conseil de 
sécurité lorsqu"ils savent ou ont de bonnes raisons de croire qu'ils 
ont été <!Xportés J ans ces conditions; 

(Suil<' ,J,... fa noie p. l'llfr.) 



1. ,\u cour, ùes ùéba1s. des membre.:~ du Comi1é. en panic ulier 
la Chine. la Guyane. l'I rak. l.i f\laurilanie. la République socialisle 
,ovi.:1iquc de ll iélorn,sic. la Répub lique- U nie tic T.inzanie, la 
République-Unie d u C.imcroun et l'Union des Républiques 
, ociali,tc, ,o\'ié1iqu.:s. on! p rél·oni,é l'élargi¼cment tks sanctions :1 
l'Afrique du Sud élan! donné l'appui actif que cc pays continua i! it 
apporter i, la Rhudé,k d u S11ù et son refus paient cl p..:rsislanl 
d'appliquer le, ,:1111:1ion, contre cdk-ci <:Ide coopérer avec le Con­
,cil ùc ,érnrité i, cet égard. 1..:, mi:mes membres . a insi c111e le Costa 
Rica Cl la Suède. ont dédaré qu'il, appuiaaicnl 101,tc mesure qui 
pourrait i:tre adoptée en vue d'élargir le, sanclions conlrc la 
R hodé,ic du S 11d conformé111cn1 i, l'Artit:le 4 I de la C harte. Selon les 
délégalion, de l·c, pay,. les ,anclions éta blies par le Con,cil tians 
, c, résolution, ~53 ( 1%X) et ~77 ( 1')70) ne po11vaicnt ê1re 
con,idé1ù:s que con1111c tic, mc,ure, partidle, et il é1ait temps et 
ju,tilïé que le Comi1é inlcn,ific cl accéli:rc ,e, efforts afin de re­
commander au Con, eil l'irnpo,ilion d'au1rcs mesures avec le maxi­
mum d'dfo.:,u.:ilé. Elles ont fait observer que les Jirigeants de 
r ,\fri..:an National Council avaient réc.:mmcnt inl'ormé le Comité 
,pé,i:d chaq,é d'é111di<:r b , itualion en œ qui c,mccrnc l'application 
de.: la Dé,laration ,ur J'(lç lroi ùc.: l'indércndanc.: aux pays et aux 
rcuple, coloniaux 411ïl, élaicnt ùi, po,.::, il faire les sac r ifices 
néc.:"airc, q11'i111pli4111.:rait l'élargi, , cmcnl de, ,anc tions ,i cela dc­
vai1 am.:ncr le, n: ,11lta1s qu ïh ,ouhai1aicnt Je puis ,i longtemps. Si 
le, ,anc tion, é1aicn1 élargie.:,. clk, auraient d'importantes 
répcrnis,ion, cl . ,i 1011, le, pay, le, rcspcc1aicnt ,crupulcuscmcnt , 
die, conlrihucra icnt :1 la réali,alion de I 'ohjcc1if consis tant ù meure 
fin:, la domination de la Rhoùé,ic d11 Sud p a r k régime minoritaire 
illégal. ,\ cet c'garJ. le, ddégal inn, l'n q uestion ont également cs1imé 
que le Comi1é ne ùevail pa, hé,i1cr i, rcwmmandcr l'élargissement 
Jcs s;111c1ion, ,ou, pré1.:x1c que cdlc,-ci risqucraic.:nt Je ne pas être 
rc,pectéc, . 

, Le, mi:mcs mcmhrcs . i, l'cXCl'plion de.: la Sui:ùe qui n'a pu se 
rallic.:r it deux des p l>ints (voir le pa ragraphe 9 ci-tle,sousJ, s e sont 
pn>noncé, pour 1ou1c, le, mc, urcs proposées au Comi1é. En ce qui 
concerne le, pmp,1'itions dks-mi:mcs. ils e s timaient que 
lïmp,1,iti<>n de ,ancti,1ns sur les cnmmunica1ions aurait 
dïmp1>11an1cs répcn:u, ,ion, p,ych,,logiques ,ur les personnes qui 
c11\'i,agcraien1 d',,:migrcr en Rh,,dé,ic du Sud. ,ur la population du 
lcrTi1t1irc cl ,ur le, mouvement, de lihérati,Hl nationale. Pour cc qui 
étai! de , nom, commcrci:,ux et do frand1iscs . il s es1imaicnt que le 
Comilé devrait accepler ,·n principe de rcc.:11mmamlcr que le Con$ci l 
de séc11rité étende les sanction, i, cc, dnmainc,. ,ans !enter tic don­
ner de, détinilion, aux 1crr11c, employés. To111cfois . les 
rcpr.:, e rll:1111' du Cn-ia Ri,·a l'i de la S11i:dc ont fait oliscrvcr qu'il 
étai! néc.:c"airc de.: di,p,"cr ,1'11nc dc'linit i,,n pré,i,c tic cc q11 'i l fallait 
c.:nten<lr.: par 1w111, c.:l>111111c.:rcia1n et franchi,c, alin que.: chaque pays 
,oit en 111l·,11rc d'appnncr i, ,a légi,lalion na1i,n1alc le, a_i11stemcnts 
pn>prc, .·, n:ndre k, , a1Kli,1n, dans ,c, dom:iinl·, compalihles avec 
le, di"cr, , y...ième, jmidiq110 et éc,,n,,mique,. En ce qui conccrnc 
k, :",ur;11Kc,. k, pay, n111,idéré, 0111 rc..:0111111 que. d;111~ la plupart 
de, " ·,!ème, _iuridiq11,·,. lllllt c,,nlral d,,111 l'oh.ic! é1ail illégal était 
,,,n,idén: c,,mmc 11111 c:I non :1\'c1111. Toulc:foi,. celle di,po, i1i,111 
_juridiqu.: n·é1ait pa, ,111lî,antc. En l·,,n,équcn(c, il étai! indi,pcn,a­
blc.: que· k, ,,,mpai:ni,·, qu i :",11raicnt ,k, 1i ,q11c:, en Rlwdé,ic du 
Sud fa"l"lll J'ohje l de: ,;111clion, pénale,. En cc: qui conccrn.: les 
liai,,,n, al' rit· 1111,:, et k, ,hni1, d';11tcrri";11.:l'. ,c, pav, c,t imaient 
que 1<1111 :inangcmenl pc.:rnKll:tnl aux a\'i,;ns i, dc,tï'nation ou c.:n 

1 \ mt,· ,/ , · /, , lt••f• Jt , 1 

"/,) I.e, rn;1rd1;111di,c, ,,11 pn1d11 i1' dont ils ,a,'l'lll 0 11 0111 de 
h,,nnl'' 1~,i" 111, de .-n,i, c qu'il, ,,,ni dc,tinl's i1 Î:lrc importé, en 
Rh<>dé,ic d11 '\11d. 011 que t,•lk c,1 l'inlL'llli,u1. après la dalc 
d';1d,.,p1 i,,n de· I;, pr.',•'111•· r,', oh11i,111 ,·t en , ·inlation de.: la 
ré,,,1u1in11 ~-~-' ( l'Jl,S): 

"<') Le:, m:11·,·h;1ndi,c,. pn,duits n11 :1111re, :l\·oir, détenu, c:n 
Rh,xk,ic d11 Snd p; ,r 10111c cnll'c'l'ri,e l'ommcrl·iale. ind11,1riclk ou 
Ùl· ,er\'içc p11hli, l:lahl il· l'll Rh,1dé,i.: du Sud." 

I.,· rcpré,cn1an1 dù Etais-Uni, a prop,,..: d 'ajou1cr les mots 
"dans le ca<lrc de l'imp,,rtalion. de l'cxporlation 011 du transpon <le 
m:irchandiscs en violatinn de, ,an..:iion, ùe J'Organisalion des Na­
tinn~ Unies" :1 la fin tic l'alinéa<' du pn~jet de tcx1c recommandé par 
le Royaume-Uni. 
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provenance de la Rhodésie du Sud d ' attenir n'importe où ailleurs 
constitua i! une v iola tion des sanctions existantes mais, si le Comité 
é tait d'avis contraire . il devrait recommander a u Conse il de rendre 
de tels arrangements désorma is illégaux. Quant à la propos ition 
concernant les p,1ssepo rts , ils ont fait rema rquer que la première 
proposition soumise pa r l' Ira k ne visait pas à empêcher le 
Ro ya ume-Uni d'exercer ses res ponsabilités juridiques et de délivrer 
des titres de voyage aux habita nts africains de la Rhodésie du Sud 
car cc cas ren1rait tians la catégorie des circonsta nces extrêmes et 
particulières pour laq uelle la propM ition prévoyait une dispense. 
Qua nt i1 la de ux ième propos ition. ils es timaient que le fail 
tl'invalitlcr les passeports po ur le s voyages en Rhodés ie du Sud 
constituerait une certaine forme de press ion s ur le régime de la 
Rho désie du Suu et a ura it un effet dissuas if notamme nt s i les gou­
ve rne me nts engageaient des po m suitcs contre leurs ressonissants 
qui v ioleraient celle di spos ition. 

3 . Les représentants de la République socialis te soviétique de 
Uiélorn,sic et tic l'Union des Ré publiques socialis tes soviétiques ont 
déc la n: que. 10 ans après l'usurpatio n illégale Ju pouvoir au Zim­
bab we par le.: régime.: minori1airc rac is1c. il n'avait pas encore été mis 
fin ü la ùomina1ion de cc rég ime illégal et que le peuple uu Zimbabwe 
étai! privé d.:: son tlrnil i, la liberté e t i1 l'indé pendance et faisai1 
l 'olije l d ' unc o ppression c ruelle et tic répressions. La s itLJation e n 
Rhodésie tlu Sud suscitait une sérieuse préoccupalion chez 1outes 
les forces pacifique~ et ant ico loniale s el, en premie r lieu, chez le s 
pays africains . Cetl c préocc.:upation s 'était re flétée dans les interven­
tio1is tic nombreu~cs dé léga tions cl tians des décis ions tlu Co nseil de 
,écu rité et <le l'Assemblée géné rale. a ins i que tians des décisions de 
l 'Organisation de l'unité africaine et de toute une série d ' autres ins­
lances. 

4. L'Union soviétique et la RSS de Biélorussie partageaient 
pleinement cette préoccupation car la te rreur rac iste en Rhodésie du 
Sud, où persistait l'oppression du peuple tlu Zimbabwe, créait une 
menace pour la paix et la séClll'ité dans le continent africain. La 
plupart ucs déléga lions tics E1ats Me mbres de l'Organisation des 
Na1ions Unies avaient non seulement appuyé mais exécutaient 
systématiquement les décis ions tlu Conseil tle sécurité et les 
rccommanua1ion~ tic l ' Assemblée générale i1 J'égnru du régime 
illégal en Rhodésie du Suu. qui obligeaient 1ous les E1ats Membres à 
appliquer s tric te ment_ les , anc1ions con1re le régime raciste. Cepen­
dant. les délégations de la RSS de Iliélorussie et de l'URSS se 
voya ient contraintes de déclarer en tou1e franchise que les 1ravaux du 
Comité monlraicnt il l'évidence q ue le rég ime minoritaire continuait 
de maintenir ,es pos itions un iquement grkc à J'aide qui lui était 
fo11rnie de l'cx lérkur en viola1ion des sanc1ions obligatoires 
décré1écs par le Conseil cl que. tout comme par le passé . les 
membres du Comité se hcur1aic111 q1101idiennement il <le nouveaux 
cas de violalinns soupçonnées uu flagrantes d~s dispos itions 
prévues dans les résolution, du Conseil. 

S. Le Conseil tic ,éc1iri1é a\'ait mai111es fui, dcm,mtlé aux Etats 
~kmbrcs de ,csscr toulcs rcl;,1i,111, diplomatiques. cons ulaire,. 
rnm111crd:1les. militaires cl au1res avec le régime illégal de la 
Rhodé,i,· du Sud. l .c t'ai! <le rnéconnaitn: les appels ùes organes les 
plus i111portan1s ùc J'Org:111i,:1tio11 de, Nali,ms Unies élait in,1dmissi­
ble cl méritai! la plu, ,évi:rc des cnndamnalions . Exprimant leu~ 
sati,fat·tiun au ,ui.:t tic la déci,ion du Co111i1é quanl i, la nécessllc 
d'élarg ir les ,ancÎion, rnnlrc le rl'!!i111c illégal en Rh,,désic du Sud. 
les rcprl'scnlants de la RSS de.: Biélorussie et de l'URSS a vai.:nt 
111:iintcs f(>i, , ,,uligné tJIIC les ,ancti,,n, impnsécs par le Con, cil dans 
,c, ré,nlut inns ~-'-' ( 1%8) et 277 ( 1970) n 'étaic.:nt l'll rbli1é que des 
mourc, .,élective, cl pari ici le, qui ne samaient dolllllT dc ré,ult:1ts 
efficaces. m.:mc ,i clics étaic.:nt observées par tous les Eta ls. C'était 
pomqu,, i le, dl'lég;11i,111, tic la RSS tic.: Biélnnr" ic ct de l'URSS 
avail·nt c.,1 i111é c l l·,,nti1111aic:nt d ' cs1imcr qu'il ,c1~ti1 snuhaitablc que 
le C(>n,cil ait recours il 1ou1c.:s le, sanct ions prévues dans l'A11icle 41 
de la Chane. y ..:0111pris l'intc.:rnrplion compli:tc.: des rcla1ions 
écnnomiques et des comn11111içations fcrroviaircs . 111ari1imc~. 
aé1icnnes. pos!alcs , télégraphiquc.:s. radiodcclriqucs ct <les autres 
n1<11·cn, uc ,ommunication. Les délég,1t io11s ùc la RSS de 
Biéionr,sic c.:t ùc.: l'URSS étaient pri:tcs ,1 ;1ppuycr 1<rntes mesures 
allant Jans cc sens. 

6. Les rcpréscntanls de la RSS uc Biéltm1ssie et tic l' URSS n nt 
égalcmcnl <léclaré quc la pnli1iq11c de pw1cc1ion et tl'arpui non 
<lé[!ui,é de la part de la République sud-africaine. qui cons ti!Uait k 
portail ü travers lequel un brgc cnurnnt de marchandises péné1r.1it 



en Rhodésie du Sud en violation directe des décisions du Conseil de 
sécurité en matière de sanctions et par lequel étaient également 
exportées les marchandises sud-rhodésiennes, méritait d'être 
condamnée de la façon la plus énergique et qu'il convenait de pren­
dre des mesures efficaces pour mettre fin sans délai à de pareilles 
violations dans l'avenir. Les délégations de la RSS de Biélorussie et 
de l'URSS préconisaient non seulement un élargissement des sanc­
tions contre le régime illégal en Rhodésie du Sud. conformément à 
!'Article 41 de la Charte, mais également l'extension des sanctions 
au violateur particulièrement endurci des décisions obligatoires du 
Conseil qu'étai t la République sud-af1icaine. 

7. Les représentants de la RSS de Biélorussie et de l'URSS ont 
fait observer que, dans leurs décisions, divers organes de 
l'Organisation des Nations Unies avaient qualifié la minorité raciste 
dirigeante en Rhodésie du Sud d'entité internationale hors la loi et 
que le Conseil de sécurité avait plus d'une fois déclaré qu'il fallait 
assurer au peuple <lu Zimbabwe son ùroit inaliénable à la liberté et à 
lïnùépendancc, conformément it la Charte des Nations Unies et à la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

8. La délégation chinoise a fait observer que l'année écoulée 
avait été une période pendant laquelle le peuple africain avait 
remporté une grande vic toire Jans sa lutte pour l'indépendance 
nationale et la libération. Sous la vigueur des coups que lui avait 
portés le peuple ,,fricain. la domination coloniale portugaise établie 
en Afrique depuis cinq siècles s'était écroulée. Dans les régions non 
indépenùantcs de l'Afrique australe, les peuples intensifiaient leur 
lul!c <le libération el élargissaient l'ampleur de leur mouvement de 
masse. DéÏlant la violence brutale et surmontant de nombreuses 
difÏlcultés. le peuple du Zimbabwe, avec l'appui de nombreux pays 
el peuples africains, avait persévéré dans sa lutte armée et portée des 
coups sévères au régime de Smith. confinant ainsi le régime de 
Yorster en Afrique <lu Sud et le régime de Smith en Rhodésie du Sud 
dans un isolement sans précédent. Pour maintenir leur domination 
chancelante. ces derniers avaient tenté des manœuvres trompeuses 
de "réconciliation'', de "dialogue". etc., dont le seul but était de 
diviser le mouvement national de libération africain. d'éliminer la 
force armée du peuple du Zimbabwe e: d'étouffer les flammes de la 
révolution en Afrique australe. Tout en parlant abondamment de 
"réconciliation' ', de "dialogue", etc., les régimes racistes 
d'Afrique du Suù et de Rhodésie du Sud poursuivaient à un rythme 
accéléré le renforcement de leur potentiel armé et la répression 
brutale des patriotes du Zimbabwe. Leurs actes les plus récents 
avaient mis encore plus en évidence le caractère trompeur de leurs 
prétendus "pourparlers de paix". En conséquence. le mouvement 
national de libération <lu Zimbabwe ne pouvait triompher qu'en in­
tensifiant la lutte populaire, et particulièrement la lutte armée. 

9. Le représentant <le la Suède a déclaré que sa délégation était 
favorable i, l'extension des sanctions aux communications. aux 
noms commerciaux. aux franchises et aux assurances. nux li;iisons 
aériennes et i1 l'octroi de droits d'atterrissage. Elle partageait sur ces 
questions les opinions mentionnées plus haut. En revanche, les Jeux 
proposit ions <lu représentant de l' Irak présentaient certaines 
difficultés. Le représentant de la Suède a indiqué que le refus. par 
les autori tés suédoises. de délivrer ou de renouveler des passeports 
suédois serait une atteinte au principe scion lequel tout ressortissant 
suéùois <levait recevoir le passeport auquel il avait droit. Par ail­
leurs . le fait d'apposer sur <les passeports suédois une mention les 
rendant inutilisables pour <les voyages dans certaines régions du 
monùe irait i1 l'encontre <lu principe en vertu duquel la Suède recon­
naissait i1 ses rcsso11issants le droit de se rendre où bon leur semblait 
sans restriction. Il a également fait remarquer que le régime de 
Smith ne se ferait s(1rement pas faute d'ouvrir ses portes aux per­
sonnes qui voudraient entrer en Rhodésie <lu Sud, et ce en dépit d.: 
toutes les restrictions qui pourraient figurer sur leurs passeports . 

IO. Parmi les membres du Comité qui ont exprimé soit <les 
réserves soit des objections ou les deux i, propos de certaines des 
mesures proposées. le représentant ù.: la France a déclaré que les 
autori tés françaises avaient soigneusement étudié les diverses pro­
positions afin <le répondre dans toute la mesure possible aux 
préoccupations qui les avaient inspirées. Le Gouvernement français 
faisait siennes ces préoccupations dans la mesure où elles visaient il 
mett re fin au régime illégal de S,ilishury. Toutefois. les au torités 
françaises av;1 ient été obligées de tenir compte <les limites imposées 
par la législation française. de sorte que si certaines propositions 
étaient acceptables d · autres en revanche soulevaient des pro­
blèmes. 
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11. En ce qui concerne la propos1t1on d'interruption des 
communications postales. télégraphiques et des radiocommunica­
tions au sens de !'Article 41 <le la Charte. la délégation française 
incl inait à partager l'opinion selon laquelle les mesures qui pour­
raient être prises dans ce domaine, en dehors même des procédures 
de surveillance complexes qu'elles supposaient, seraient d'une 
efÏlcacité douteuse. les p0ssibilités d'un acheminement des com­
munications par l'intermédiaire de pays voisins ne pouvant être 
écartées. Le représentant de la France a signalé en outre que 
l'application de sanctions dans ce domaine enfreindrait les libertés 
publiques au sens de l'article 34 de la Constitution française et que 
l'adoption de telles mesures était donc du ressort du Parlement. 
C'est pourquoi sa délégation ne pouvait que réserver sa posi tion sur 
cc point. 

12. En ce qui concerne l'extension des sanctions aux licences et 
aux marques commerciales, la délégation française s'est déclarée 
disposée ü appuyer des recommandations à cet effet. Toutefois . le 
texte <l'une recommandation de ce genre, quelle qu'elle soit, devrait 
d'abord être porté à l'attention de l'Organisation mondiale de la 
prop1iété intellectuelle (OMPI), qui devrait en vérifier la 
compatibil ité avec la Convention de Paris polir la protectiqn de la 
propriété industrielle, à laquelle la Rhodésie du Sud avait adhéré en 
avril 1965, avant sa déclaration unilatérale d'indépendance. Afin de 
ne pas retarder l'examen de cette question, le représentant de la 
France a suggéré que le texte d'une éventuelle recommandation à 
son sujet soit soumis dans les meilleurs délais à l'OMPI. 

13. Abordant la question de l'assurance des marchandises en 
provenance ou à destination de la Rhodésie du Sud, le représentant 
de la France a déclaré que l'annulation des polices d'assurance dans 
ce domaine paraissait à son gouvernement être de plein droit 
puisqu'elle se rapportait à des transactions interdites. En 
conséquence, la délégation française était disposée à approuver une 
recommandation qui confirmerait l' interdiction faite aux compa­
gnies d'assurances de passer des contrats visant des risques commer­
ciaux sud-rhodésiens. En ce qui concerne l'assurance des passagers , 
le représentant de la France a constaté que, dans la pratique, il était 
difficile d'empêcher des personnes se rendant en Afrique de con­
tracter des polices d'assurance portant sur une période donnée lors­
que ces personnes n'avaient pas indiqué leur itinéraire exact. 

14. En ce qui concerne la possibilité d'interdire aux Etats 
Membres de permettre l'accès sur leur territoire aux compagnies 
aériennes ayant des liaisons directes avec la Rhodésie du Sud ou 
dont les aéronefs font des escales dans ce territoire, le représentant 
de la France a signalé qu'aucune compagnie française ne se trouvait 
dans ce cas. Son gouvernement estimait que les sanctions imposées 
en vertu du paragraphe 6 de la résolution 253 (1968) devaient 
s'appliquer aux compagnies aériennes constituées dans les ter­
ritoires des Etats Membres ainsi qu'aux avions immatriculés dans 
ces territoires ou affrétés par leurs ressortissants. Pour cette raison, 
son gouvernement avait interdit toute liaison de ce genre et avait 
veillé à ce qu'aucun billet d'avion ne soit délivré à destination de la 
Rhodésie du Sud. Toutefois. la question des escales 11 Salisbury de 
la South African Airways avait été soulevée. Du point de vue de sa 
délégation. une tel le escale ne constituait pas une violation des sanc­
tions telle qu'on l'entendait normalement aux termes de la. 
résolution 277 ( J 970). Sa délégation ne mettait pas en cause la valeü.f' 
de cette résolution. qu'elle avait appuyée. mais elle estioi:;:~. 
toutefois que l'alinéa/, de son paragraphe 9 n'était pas applicable~ 
ce cas. l'escale de Salisbury étant, de l'avis de sa délégation, une 
nécessité technique. Il ne pouvait s'agir de transport "il destination 
ou en provenance de la Rhodésie du Sud". ce qui impliquerait uri;-vol 
commençant ou finissant en Rhodésie du Sud. En _fait, lï t!nérnîre 
comportai t également deux autres escales entre Pans et Salisbury : 
Les Palmas el Madrid. Sa délégation comprenait que la proposi1.fon 
suédoise visait ;1 surmonter les difficultés causées par certainesJ li­
vergences dans l'interprétation des résolutions 253 \ 1968) _et 27? 
(1970) gr;1cc ,1 l'élaboration d'une recorn'.11and;_lllon qui conslltue~-a'.t 
une nouvelle interprétation de ces resolutions par le Comlte. 
Toutefois. étant donné les raisons techniques déj;'1 exposées. sa 
<lélégation continuait ,1 metlre en doute b valeur d'une telle propos(­
tion et réservait donc sa position. Le représentant de la France a fait 
remarquer qu'en tout étnt de cause le Gouvernement français inter­
ùis.tit l'accès de son territoire aux titulaires de passeports 
rhodésiens. 

15. Au sujet des deux propositions relatives aux passepo11s, qui 
n'avaient été formulées que tardivement. le représentant de la 
France a fait remarquer que la proposition concernant la "vigilance" 



que les représentants consulaires en Afrique australe devraient 
exercer soulevait indirectement le problème de l'enquête que ceux-ci 
seraient appelés il effectuer sur leurs ressortissants~\ l'occasion de la 
délivrance ou du renouvellement de passeports. li y avait lieu de se 
demander s i la deuxième proposition concernant l'adoption de lois 
visant ù interdire les voyages à destination de hi Rhodés ie du Sud 
était vraiment indispensable puisque la validité des titres de voyage 
ne s'étendait qu'aux pays avec lesquels celui du titulaire avait des 
relations diplomatique~ et con~ulaires. Or, de toute évidence. cela 
n'ét:iit pa\ le cas de la France par rapport ù la Rhodésie du Sud. 
Etant donné les implications jurid iques. voire même constitu­
tionnelles, de ces propositions, le Gouvernement français n 'était pas 
encore en mesure d'exposer ses vues i1 cet égard et souhaitait donc 
réserver sa position. 

16. Le représentant de l'Italie a déclaré que son gouvernement. 
après avoir étudié soigneusement la question, appuyait la proposition 
tanzanienne scion laquelle le Comité devrait recommander au Con­
seil dt: ~écurité d'élargir la portée de, ,,mctions. Le représentant dt: 
l'Italie a fait remarquer que son gouvernement avait procédé i, Cètte 
étude afin d'examiner les mesurc~juridiques quïmpli4uerait la mi,e 
en appl icat ion ou l'élargis~ement des ,anctions. Il a sign:ùé 4ue. 
pour assurer l';,pplication des dispositions de la résolution 253 
( 1968). le Parlement italien avait dû adopter une légi,latiûn 
prévoyant une pcinc d\·mprisonncment de deux ans pour toute vio­
lation des sanctions. Et.tnt donné que la proposition tanzanienne 
exigerait l'amendcment dt: ccttc légi,lation. son gouvernement avait 
examiné de très près les mesures proposées afin de s'assurer de leur 
compatibilité avec le sy,tèmejuridiquc et commercial de l'Italie. car 
le Gouvernement italien ne pouvait se permettre <le demander ù 
d'autres pays d'étendre les sanctions i, des domaines où l'Italie 
elk-même aurait quelque difficulté i, les appliquer. 

17. En ce qui concerne les diverses mesures, le représentant dc 
1 'Italie a déclaré que son gouvernement pouvait ad mettre 
l'extension des sanctions aux noms commerciaux. ,ll!X franchise, et 
:wx assurance~. Pour. cc qui était des communications. il a signalé 
que son gou\'erncmcnt interdisait déji1 tout commerce ùïmpo11ati,m 
et d'exportation avec la Rh,lùésie du Sud. Bien que la Rhodé,ie du 
Sud ne soit p;1s membre de l'Union postal.: univer,elle. 
l'administration pos tale italienne estimait qu'elle ne pouvait pas em­
p.:chcr les échanges de correspondance entre l'Italie et la Rhodésie 
du Sud. les services postaux étant des tinés à des communic:itions 
entre des personnes et non entre de~ pays. 

18. Pour cc qui était des mesures propo~ées par l' Irak. k 
représentant Je l'lt:ùic a fait remarquer que son pays ne reconnais­
sait pas les documents de \'Oyage délivrés par la Rhod.:,ie du Sud cl 
que les passeports italiens n'étaient pas valables pour la Rhodé~ie du 
S11d. 

19. Le repré,entant du Japon a déclaré que son pays ,,,111ien­
drait les efforts de l'ON U tendant ii mettre un terme i, la domination 
du réi.:ime minoritaire en Rhodésie du Sud. Il a ,ouligné la néccssilé 
pour tous les Etats d'exen:cr sans rclùchc des prc,,i1,n, politiquc·s et 
économiques ,ur le régime-de Smith en vue de parYcnir rapidement 
i, 1111 ri:i.:lcmcnt équitable. Il a émis l'idée que le C<•mité devrait 
examiner commc·nt r,,n p,n1r1~1it inciter tous lcs Etats .-, ,e nm­
f,,nncr c·ntii.·1Tment aux ré,oluti,lll, pc11incntcs de l'Organi,ation c·t 
i, appliquer ,trictcment et intc'i.:r;,lcmcnt le, sancti,lll, actuellement 
en \'ii:ucur contre· b Rh,,Jé,ie 1111 Sud. A cet éganl. il a déclaré 411e le 
Jap,111 était di,p,isè i, en,·i,ai;er un rc·nforcèmc·nt du systi.·me de ,anc­
tinn, e\i\l;mt et i, c•tudicr le., pwpositi,,n, tendant i, ,1111 
élar{!i\\èTllent. 

~O. ,\u su.il'! dès di,·er,ô me,ure, proposées, le rèprèscntant du 
Japon a dit que. p,,111· 1111 certain nomhre de· rai"1n,. "' ddèi:ati,,n 
juic:c•;,it diflicilc d'appuyer lo mc·,u1\'' rebtive, i, la rupwrc de, 
c1>r11municati,111, an·c· 1:, Rh,><k,ie d11 Sud. Prèrniè:rcment. compte 
tenu du fait que les nwyens de comm11nica1i1111. y compris les ser­
vices post:111\. tdèi:raphique, c·t 1déphoniques. ,ati,fai,aicnt des 
hcwin, humain, e"cntieb et j,1u.iicnt un rùk pacifique et 
h11111;111itaire. kur 111pture !\>talc mi'ir:,il .·, la p,1p11l.ition de la réi:ion. 
1.e maint ien ,k, ,avii:e, ,le n>mmunic:1tion ,cmhl:,it éi:alcment in­
di,pen,ahlc i, b ,o!ution r,1li1i,1ue de· la q11cs1i11n de la Rh<,dé,ie du 
Sud. qui dépc·nd:,it dc la pclur,uite du dial<>i;uc. Scion l:1 déléi:atinn 
japonaise. loin de cont,ihuer i1 créer dé, c,111<lition, rn•pice, ù un 
ri:i:lcment po,itif. la rupture totale de, cnmmunic;1tion, pourrait au 
contraire en entraver et en retarda l'avçncmènt. Dcuxii:mcmcnt. 
pour appli411cr une telle me,ure. le, Etats 1'1cmhrc, ,cr;1icnt ,1hlii:é, 
de cen,urer les lettres ,u,pcctè,, cc qui était cnntrairc i1 la C<u1,t it11-
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tion japonaise et expliquait que le Gouvernement japonais ne pût 
appuyer la proposition. 

21 . Au sujet des franchises et des noms commerciaux. le 
représentant du Japon a fait observer que la concession du droit 
d'utiliser un nom commercial s'accompagnait généralement 
d'investissements et d'exportations à destination de la Rhodés ie du 
Sud et que, par conséquent. on pourrnit s'y opposer efficacement en 
appliquant strictement et intégralement les sanctions existantes. Il a 
cependant déclaré que, si des activités économiques comme la con­
cession de noms commerciaux et le franchisage existaient en 
Rhodésie du Sud, ces activités étaient contraires à l'esprit et à 
l'intention de la résolution 253 ( 1968). La dé légation japonaise était 
donc favorable i, l'extens ion des sanctions aux noms commerciaux 
et aux franchises commerciales. 

2:!. En ce qui concerne les assurunces de marchundises, le 
représentant du Japon a déclaré 411c son gouvernement interdisa it 
les échanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud et qu'au Japon 
tout contrat d'as,111·ancc portant sur des transactions illégales. donc 
,m les cxp~ditions i, des tination ou en provenance de Rhodésie du 
Sttd, était nul èl de nul effet. Autrement dit, le droit japonais ne 
reconnais,ait pas la validité des contrats d ' assurance souscrits HU 

Japon lorsqu'il s'agissait de marehandi,cs transportées à destina­
tion ou en provenance de la Rhodésie du Sud. Dans ces circons­
tancè\, la délégation j:1pon;1i,c était f:ivornble i1 l'idée que les Etats 
Membres régkmèntcnt eux-mêmes les assurances concernant les 
transports ù des tination ou en pro\'cnancc dl! la Rhodésie du Sud. Le 
représentant du Japon a ,\jouté que celle réglementation existait déjii 
dans son pay, et qu'il n'était pas nécessaire que le gouvernement 
prenne de nouvelles mesures. En ce qui concerne l'assurance des 
passagers , la délégation japunai~.: avait des difficultés ù appuyer la 
proposition tt:ntlant ,'i cc que l'assurance des personnes se rendant 
en RhodésÎé du Sud ou en revenant soit soumise ù réglementation 
puisque les voyage, en Rhodésie du Sud n'étaient pas interdits par la 
résolution 253 ( 1%8). 

23. La délégation japonaise a appuyé la propositio n de la Suède 
concernant les liaisons aériennes et ks droits d'nnerrissage, esti­
mant qu'elle contribuerait sensiblement au renforcement des sanc­
tions existantes contre la Rhodésie du Sud . 

~➔. Au sujet des prnpo,ition~ relat ives ;tt1x passeports. le 
représentant du Japon a déclaré que son gouvernement avait des 
difficultés ù envisager 4ue 1 '<rn r.:,trt:i!!nC les voyages ü destination 
de la Rhodésit: du Sutl en l'ab,cncc d'une décision obligatoire du 
Conseil de sécurité: en effet. la Constiltltion japonaisc garantissait i, 
toute personne la liberté de ,e rendre il l'étranger. Le représentant 
du Japon a cèpendant déclaré qu'au cas oi1 le Conseil prendrait une 
nouvelle décision concernant les voyages en Rhodésie du Sud le 
Gouvernement japonai, envisagerait. dans les limites de sa 
compétence. de prendre certaine, mesures tendant i, rc,treindrc les 
déplacements de res,ortissantsj:11wnais i, destination de la Rhodésie 
du Sud. Mais il a tenu ù déclarer. :111 nom de son gouvernement. que. 
mèmc si une nouvelle décision du Con,cil restreignait les voyages :1 
destination de 1:, Rh,,dé,ic du Sud. il y aurait certains cas qui 
échapperaient au c,1ntrôlc du Japon et que. de toute façon. les 
voyage, ù destination de la Rhoùési.: du Sud répondant :, un hut 
humanitaire ou :, une m:c-cssi1.:• spéciale ne seraicnt pas soumis :'i 
re,tric tion. 

2.'\. Le repré,c·nt:mt du Rnyaume-Uni a souli!!n<' que les pays ks 
plus actifs dans les domaines du commerce international, des assu­
ra1Kes, ctc .. éprouvaient plus de difficulté que d'autres ù ;1cccptcrun 
él:ir!!iSS<'lllent dcs sancti11ns étant d11nné quïh avaient plu, dt: p1'll­
hlèrnes i, surmnntc·r pour prendre une décision i, c-c ,uj.:t. Passant i, 
l'èxamcn di:taillé dc, pnipositinn,, k rc·présèntant du Roraumc-Uni 
a dit qU<' son gou,·erncmènl fnrmul:,it dc très sérieuses ohjcctinnsau 
,11,ièt de 1:, mi,e en pbt'l' d'unè inll:nliclion ,les c·on11m1nications. 
c'cst-:1-dirc. s.:mhlait-il . d.:s wrnmunications postales. téléphoniqu.:s 
et téli:graphique,. Une telle interdiction exigèrait un contrôle fon 
e,lmplcxe. et le G11uvernè1m·n1 hritanniquc n'était pas dispnsé :, 
appliquer les mesiir.:s de ccnsure requise, pour en assurer le succès. 
Faute de par\'enir :'i imposa unc interdiction réellement eflïcaec. 
une telle me,ure ne constituerait 411'1111 procédé inutile. dont le but 
Sèr;,it Je frapper l\1pinion mondiale mais dont l'effet scrait nuisihle 
aux efforts sérieux vi,ant :, assurer k resp.:ct des sanc tions. De plus. 
,eux qui s,,uffriraicnt le plus d'une interdiction dt:s communications 
i1 destination ou en prm·ènanc.: de la Rh,1dés ic du Sud seraient ks 
habitants ;Hlh>cht,ines ,1t1 territoire pui,que de nombreux services de 
santé et d'ensei1mement créé, i, leur intention étaimt tributaires des 



communications avec les organismes extérieurs qui en assuraient le 
financement. De plus , les efforts entrepris pour parvenir à un règle­
ment pacifique en Rhodésie du Sud dépendaient également des 
possibilités qu'avait l' African National Council de communiquer 
avec des organismes situés dans d'autres pays. Bien qu'il com­
prenne et qu'il partage le désir d'exercer uri.e pression psychologi­
que sur la Rhodésie du Sud. le représentant du Royaume-Uni es­
timait qu'il serait difficile d'imposer des sanctions sur les commu­
nications puisquïl serait aisé de faire appel à l'aide de pays tiers tels 
que le Malawi ou l'Afrique du Sud. 

26. En ce qui concerne les nom~ commerciaux et les franchises 
commerciales. le représentant du Royaume-Uni a déclaré que sa 
délégation interprétait la proposition faite à ce sujet comme si­
gnifiant que l'utilisation des noms commerciaux de sociétés 
étrangères par des sociétés ayant leurs activités en Rhodésie du Sud 
et la concession de frnnchises par des sociétés étrangères à des 
sociétés ayant leurs activités en Rhodésie du Sud seraient interdites. 
Pour étendre les sanctions 11 ce domaine. le Gouvernement du 
Royaume-Uni devrait adopter de nouvelles dispositions législatives 
et il faudrait que les termes "noms commerciaux" et "franchises 
commerciales" soient définis pour que ces dispositions puissent être 
rédigées avec précision•. 

27. En cc qui concerne les assurances . le représentant du 
Royaume-Uni a rappelé qu'un expert avait expliqué au Comité, à sa 
135ème séance. les aspects complexes de l'assurance des marchan­
dises. La délégation britannique s'était abstenue lors du vote sur la 
résolution 333 ( 1973) du Conseil de sécurité parce que, au moment 
de son adoption, elle n'était pas prête à accepter certaines de 
ses dispositions. Toutefois, sur la base de ladite réso­
lution. le Gouvernement britannique avait procédé à une étude 
approfondie de la situation dans le domaine des assurances et en 
avait conclu quïl serait extrêmement difficile d'élaborer des disposi­
tions législatives telles qu'aucune cargaison sud-rhodésienne ne 
puisse être assurée, même pa1· une deuxième ou une troisième par­
tie. Le Gouvernement britannique avait néanmoins examiné laques­
tion avec la Lloyds de Londres et la British lnsurance Association 
(Association des assureurs britanniques), et cette dernière, qui 
groupait toutes les principales compagnies d'assurances britanni­
ques. avait invité ses membres à refuser d'assurer contre tout risque 
les opérations commerciales lorsqu' ils savaient quïl s'agissait de 
commerce avec la Rhodésie du Sud. Etant donné que tous les con­
trats d"assurance britanniques stipulaient désormais que toute police 
d"assurance contractée auprès de ces compagnies était considérée 
comme nulle et non avenue si la transaction à l'origine du contrat 
était illégale et étant donné que. d'après la législation britannique, 
les transactions comportant des importations ou des exportations en 
provenance ou :, destination de la Rhodésie du Sud étaient illégales, 
tout contrat d'assurance po11ant sur des transactions de ce genre 
était a11toma1iq11cmcnt nul. De même. tout paiement de primes ou 
tout règlement effectué au titre d'une telle police tomberait sous le 
coup des restrictions en vigueur au Royaume-Uni en matière de 
contrôle des changes. Il serait souhaitable. pour obtenir des 
résultats concrets. que tous les Etats Membres adoptent des disposi­
tions législatives analogues et veillent :, cc que les restrictions 
mentionnées par le représentant du Royaume-Uni s·appliquent il 
toutes les pnliccs d'assurance délivrées par les compagnies 
d'assurances de leurs pays. 

21(. /\u ,11jct de la proposition concernant les liaisons aériennes 
et ks dn>its d"attcrrissagc. k représentant du R<1y,u1me-Uni a 
déclaré que sa délégation ne p,>11vait pas accepter la mesure 
propos<.'e. I.e Gl111vernement britannique considérait que les attcr­
rissa~es dTcctué~ ;\ 1.ondre~ et i1 S,dish11ry ne constituaient pas une 
violation par le Royaume-Uni du paragraphe 6 de la résolution 253 
{ 1%1() puisqu'i l s'agissait de vols de la compagnie South African 
Airways et 11 0 11 de la compagnie British Airways. Il a déclaré quïl 
pensait que. lorsque le reprc.:sentant de l,1 Suède avait mcntionné les 
deux résolutions du Conseil de sécurité concernant le trafic aérien :1 
destination 011 en provenance de la Rhodésie du Sud. il voulait parler 
des ri:solutions 253 ( 1968) et 277 ( 1970). Le représentant du 
Royaume-Uni a tenu i1 rappeler que sa délégation. lorsqu"ellc avait 
expliqué son vote sur cette dernière résolution. avait précisé qu·cllc 

0 Les termes en question ont été définis dans l'étude mentionnée 
;iu paragraphe 9 du présent rapport. 
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estimait que cette résolution s'appliquait aux transports routiers et 
ferroviaires et ql)e les transports aériens relevaient de la 
résolution 253 (1968). Il a aussi indiqué que sa délégation estimait 
que tant que les voyageurs n'éprouveraient aucune difficulté à ob­
tenir des places sur des vols à destination de la Rhodésie du Sud il 
serait inutile d'étendre les sanctions aux liaisons aériennes et aux 
droits d'atterrissage. 

29. En ce qui concerne les deux propositions relatives aux pas­
seports, le représentant du Royaume-Uni a fait observer que son 
gouvernement délivrait des passeports à un grand nombre 
d' Africains habitant en Rhodésie du Sud et désirant étudier à 
l'étranger. La première mesure proposée par l'Irak pourrait faire 
obstacle au maintien de cette politique. En ce qui concerne la se­
conde proposition de l' Irak, le représentant du Royaume-Uni a 
déclaré que peu importait que les passeports autorisent ou nom leurs 
titulaires à se rendre en Rhodésie du Sud puisque les autorités de la 
Rhodésie du Sud pouvaient admettre sur leur territoire les person­
nes qu'elles désiraient sans viser leurs passeports. De plus, il serait 
difficile aux gouvernements de prendre des mesures à la suite de tels 
voyages s'ils ne pouvaient établir que la personne en question s'était 
rendue en Rhodésie du Sud. Si les autorités de la Rhodésie du Sud 
ne visaient pas les passeports des personnes se rendant dans leur 
territoire ou n'apportaient pas d'autres preuves documentaires, il 
serait difficile d'appliquer une telle mesure. De l'avis du 
représentant du Royaume-Uni, il se pourrait donc que ces mesures 
soient tout à fait inefficaces. Elles posaient également au Gou­
vernement britannique les mêmes problèmes que ceux qu'avait 
mentionnés le Gouvernement suédois. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni ne croyai t pas qu'il soit possible d'arriver à un accord 
satisfaisant prévoyant une extension des sanctions dans ce domaine. 

30. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que 
son pays estimait qu'en règle générale le Comité devrait s'efforcer 
surtout de promouvoir la mise en application des sanctions exis­
tantes plutôt que d'en élargir la portée. Le Gouvernement des 
Etats-Unis ne pouvait appuyer l'extension des sanctions aux 
communications postales . téléphoniques et télégraphiques. Au Con­
seil de sécurité, les Etats-Unis avaient voté contre un projet de 
résolution qui aurait obligé tous les Etats à rompre toutes relations 
avec le régime de Smith. Le Gouvernement des Etats-Unis avait 
toujours attaché une grande importance au maintien des commu­
nications. 

31. Au sqjet des diverses propositions, le représentant des 
Etats-Unis a souligné que son gouverneme11t croyait que l'extension 
des sanctions aux franchises et aux noms commerciaux serait inappli­
cable, étant donné qu'il était impossible d'empêcher une société 
implantée en Rhodésie du Sud de continuer à uti liser un nom com­
mercial dans ses activités. Du point de vue pratique, les sociétés qui 
opéraient en Rhodésie du Sud sous le nom de sociétés américaines, 
à savoir Holiday Inn. Hertz et Avis, n'étaient pas des filiales des 
sociétés mères américaines mais avaient été franchisées par des 
sociétés dont les capitaux étaient sud-africains. Le représentant des 
Etats-Unis a tenu à souligner qu' il n'était pas permis de procéder à 
des transferts de biens ou de services à ces filiales à partir des 
Etats-Unis et que les sociétés américaines ne pouvaient pas faire de 
réservations dans ces filiales, que cc soit directement ou comme 
intermédiaires. 

32. En cc qui concerne la question des assurances, le 
représentant des Etats-Unis a déclaré que son gouvernement inter­
disait déj~ aux compagnies d'assurances américaines d'assurer ou 
de ré:tssurer les marchandises produites en Rhodésie du Sud et 
destinées en totalité ou en partie à l'exportation, les marchandises 
de toute origine en provenance 011 à destination de la Rhodésie du 
Sud. il moins d"autorisation particulière dans le cas par exemple de 
fournilllres médicales. de matériel d'enseignement ou de nourriture 
expédiée dans le cadre de mesures spéciales d'ordre humanitaire. et 
tous biens qui favorisaient en Rhodésie du Sud les exportations à 
partir de cc pays. Les Etats-Unis n'interdisaient pas aux compa­
gnies d'assurances nat ion,Jes américaines d'assurer ou de réassurer 
la vie de p..:rsonnes vivant en Rhodésie du Sud ou des biens qui 
n'~taient pas li~s :1 !"importation. il l"exportati~in ou au tr.m_sP?rt d~ 
marchandises et s · opposeraient pour des raisons humanitaires a 
rextensiôn de sanctions visant il interdire ce type d'assurance. Les 
Etats-Unis s'opposer;iient également à toute extension visant à faire 
figurer dans les s;inctions les chargements dûment autorisés. 



DOCUMENT S/11914 

Note du Président du Conseil de sécurité 

En ma qualité de président du Conseil de sécurité. je 
fais distribuer le tex te ci-après de la réponse du Gou­
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord à la lettre en date du 11 décembre 
1975 [SI 11905] que m'avait adressée. en ma qualité de 
président du Conseil, le représentant permanent de 
l'Islande auprès <le l'Organisation des Nations Un ies : 

" Le 25 juillet 1974. la Cour internationale de Jus­
tice' 7 a dit que le Gouvernement islandais n'était 
pas en droit d'exclure unilatéralement les navires de 
pêche du Royaume-Uni des eaux entourant 
l'Islande "ni d'imposer unilatéralement des restric­
tions il leur activité dans ces régions". Entre le 15 et 
le 25 novembre 1975. des navires garde-côtes islan­
dais. appuyés par l'aviation islandaise. ont attaqué 
plusieurs chalutiers britanniques dans la région et 
endommagé le matériel d'au moins sept d'entre eux. 
Il s'agissait lii d'une grave violation de l'arrêt de la 
Cour. Les attaques lancées contre les navires du 
Royaume-Uni ont mis en danger la vie des pêcheurs 
qui se trouvaient ü bord. En conséquence. le Gou­
vernement britannique a envoyé des navires civils 
d'appui. sans armes, afin de prévenir de nouvelles 
attaques et de protéger les navires de pêche britan­
niques. Toutefois. les attaques se sont poursuivies 
et des navires de la marine britannique ont reçu 
l'ordre de se rendre dans la région. Ces navires ont 
pour seule tüche de protéger les chalutiers britanni­
ques contre les attaques des garde-côtes islandais. 
En s'acquittant de cette tf1chc. les navires de la 
marine britannique n'ont à aucun moment pénétré 
au-dclù de la limite de la zone de pêche islandaise, 
qui est de 12 milles. En outre. les avions militaires 
britanniques ne se sont jamais engagés dans r espace 
aérien islandais. 

.. Les ministres britanniques se sont efforcés :1 
maintes reprises de résoudre la question des droits 
de pêche au tour de l'Islande par voie de négociation. 
Toutefois. le 15 novembre. alors même que le 
Ministre d'Etat aux affaires étrapgèrcs et aux af-

" C.f.J. ifrmcil /97.J. p. ) . 

[Original : anglais] 
[15 décembre 1975] 

faires du Commonwealth, M. R. Hattersley, se ren­
dait à Reykjavik pour y procéder à des pourparlers, 
les garde-côtes islandais ont attaqué deux navires. 
Malgré cette provocation, les ministres britanniques 
ont poursuivi les négociations et demeurent 
disposés à rechercher une solution par tout autre 
moyen pacifique. Le problème à ! 'heure actuelle est 
que l'Islande refuse de négocier et attaque les na­
vires britanniques. 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a depuis 
longtemps reconnu l'importance que présente la 
pêche côtière pour l'Islande et la nécessité de 
préserver les stocks. Toutefois, la pêche dans la 
région n'est pas importante pour l'Islande seule­
ment. La Cour internationale de Justice, dans l'arrêt 
de juillet 1974, a dit que des éléments de la popula­
tion du Royaume-Uni étaient tributaires pour leur 
subsistance d'une certaine possibilité d'accès aux 
zones de pêche entourant l'Islande. La prospérité 
économique, notamment en ce qui concerne 
l'emploi des ports de pêche de Fleetwood, 
Grimby et Hull, dépend en très grande partie de 
l'accès ù ces régions . La question générale de la 
limite des zones de pêche à l'avenir sera examinée 
de nouveau en mars 1976 à la troisième Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer mais, pour 
l'instant. la question des droits de pêche entre 
l'I slande et le Royaume-Uni doit être réglée 
conformément à l'arrêt de la Cour. 

" Les problèmes soulevés dans la lettre du 
représentant permanent de l'Islande en date du 
11 décembre 1975 s'inscrivent dans un contexte plus 
vaste ayant des aspects juridiques, économiques. 
sociaux, et bien d'autres encore. C'est par voie de 
négociation quïl faut régler cette situation. Le Gou­
ve111ement britannique demeure disposé à reprendre 
les négociations n'importe ot1. n'importe quand et à 
n'importe quel niveau , comme il l'a maintes fois 
déclaré. en public et en privé." 

Le Pr/sidcnt du Conseil de sécurité, 

(Signé) lvor RICHARD 

DOCUl\lENT S/11916 

Lettre, en date du 22 décembre 1975, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par ks représentants de la Bulgt1ric et de la Turquie 

D'ordre de nos 1.wuvernemcnts respectifs. nous 
avons l'honneur de ~·ous transmettre ci-joint le texte 
de la Déclaration sur les principes de hon voisinage et 
de C<.Xlpération entre la République populaire <le Bul-
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[Original : .français J 
[23 cléce111hre /975) 

garie et la République de Turquie. faite en commun 1~ 
3 décembre 1975 ù Sofia par le Président du Conseil 
d·Etat de la République populaire de Bulgarie, Son 
Excellence M. Todor Zhivkov. et par le Premier 



Ministre de la République de Turquie, Son Excellence 
M. Süleyman Demirel. 

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire dis­
tribuer le tex te de la présente lettre ainsi que celui de la 
Déclaration comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant pernw­
nent de la République 
populaire de Bulgarie 
auprès de l'Organisa­
tion des Natio11s U11ies, 

(Signé) 
Guero GROZEV 

Le représentant perma-
11e111 adjoint de la 
R épublique de Turquie 
auprès de l'Organisa­
tion des Nations Unies, 

(Signé) 
Nazmi AKIMAN 

ANNEXE 

Dfrlaration sur les principes de bon ,·oisinage el de coopération entre 
la République de Turc1uie et la République populaire de Bulgarie 

Le Gouvernement de la République de Turquie et le Gou­
vernement de la République populaire de Bulgarie, 

Animés du dési r commun des deux pays de vivre e n paix et de 
coopérer entre eux. 

Notant avec satisfaction les bonnes relations traditionnelles exis­
tant entre la République de Turquie et la République populaire de 
Bulgarie, 

Conscients de cc que le maintien des relations d 'amitié . de bon 
voisinage et de coopération entre les deux pays consti tue une con­
tribution majeure il l'améliorat ion du cl imat pol itique et de la 
compréhension mutuelle dans les Balkans et en Europe. 

Guidés par la convict ion qu'il est.nécessaire de soutenir les efforts 
visant i1 faire de la détente en Europe un processus durable, 

Constatant qu·une prise de conscience s·amrme de plus en plus 
entre les Etats. indépendamment de leurs systèmes politiques. 
économiques et sociaux, a u s1[iet de la nécessité de développe r dans 
les relat ions internationales une coopération fructueuse et mutuel­
lement avantageuse, sur la base de la pleine égalité des droits et du 
respect mutuel. 

Ra ppelanl l'importance quïls attachent à la mise en œuvre des 
dispositions de r Acte final de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe et leur désir d'apporter ainsi leur contribu­
tion it la promotion et ii la consolidation du processus de la détente , 

Réaflirmant leur attachement a11x buts et aux principes des Na­
tion, Unie,. a insi q11c leur sotllien actif au renforcement de leur rôle 
p1H1r b consolidation de la paix. de la sécurité et de la coopération 
internationales. 

Déclarent leur accord commun sur les principes ci-a près : 

Prcmièremcnl : 

L a République de Turq11ic et la République populaire de Bulgarie 
dan, le, relations internationales 

- Respectcrnnl les prim:ipcs cr les idéaux de la Charte des Na­
t i1111, Unie, et 

- S ïn,pin: ront des principes et des dispositions de 1'1\cte final 
dc la Conkn:ncc ,11r la s.:eurité et la n iopérati,rn en Europe. cl 
notamment des principes s11 ivants : éi;al ité sonveraine: respect des 
dn, its inhérents ;·1 la souverainct.: : non-rcc:011rs it la mcnac:c 011 ù 
remplo i de la forc:c: inviolabiliré des frontières: intéi;rité territoriale 
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des Etats: règlement pacifique des différends: non-inte rvention dans 
les affaires intérieures: respect des droits de l'homme e t des libertés 
fondamentales, y compris la liberté de pensée. de conscience, de 
religion ou de conviction: égalité de droits des peuples et droit des 
peuples à disposer d'e ux-mêmes; coopération entre les Etats: 
exécution de bonne foi des obligations assumées conformément au 
droit internatio nal. 

Deuxièmement : 

La République de Turquie et la République populaire de Bulgarie 
affirment leur volomé commune 

- De contribuer à un développement plus large de leurs rela tio ns 
dans les domaines économiques et des écha nges commerciaux entre 
eux. ainsi qu'à la promotion de la coopération industrielle, scientifi­
que et technique sur la base de leurs intérêts mutuels, 

- D'encourager l'élargissement réciproquement avan iageux des 
échanges culturels , touristiques et sportifs pour faciliter une meil­
leure connaissance des deux pays, 

- D'élargi r leurs échanges de vues par la procédure ·normale. 
ainsi que par des échanges de visites et de rencontres de leurs 
représentants à tous les niveaux. 

Troisièmement : 

La République de Turquie et la République populaire de Bulgarie, 
considérant qu'il est de leur intérêt réciproque de ma intenir la paix 
dans le monde et de promouvoir le processus de la détente dans les 
relations internationales, ont décidé 

- D' apporter le ur contribuiion à l'extension de la coopération 
entre les pays européens dans tous les domaines dans le but de 
renforcer la compréhension muwellc et de rnlTermir la paix et la 
sécurité en Europe, 

- De <iéployer des efforts en vue de l'adoption de me~ures 
adéquates visant à un désarmement général et complet sous un Cl'n­
trôle international strict et efficace, 

- De contribuer au développement des relations d'amitié et de 
coopération entre tous les pays, 

- De coopérer chaque fois que cela se révèle utile et conforme 
aux intérêts mutuels dans le cadre des organisations et des 
conférences internationales. 

Qua1rièmement : 

Par ce document, qui n'est dirigé contre aucun Etat et n'a d'autre 
but que d"apporter une contribution à la paix et à la sécurité. la 
République de Turquie el la République populaire de Bulgarie 
soulignent que cette déclaration n'affecte en rien leurs droits et obli­
gations découlant des accords et arrangements internmionaux. 
multilatéraux et bilatéraux auxquels elles sont parties . 

Fait it Sofia, le 3 décembre 1975. en deux exemplaires originaux 
en langue française, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République 
de Turquie : 

L,• l'r<'Jlli<'I' /lfini.Hrc 
cle la R ép11/,/i,111e de Turqui<•, 

(Signé) 
Süleyman DEMIREL 

L,· Ministre 
des <(f}i1ires étra11gh<'S, 

(Signé) 
lhsan SADR! ÇAGLAYANGtL 

Pour la République 
populaire de Bulgarie : 

Le Président du Conseil d'Etat 
de la République populaire de 
81,l;:ari<•, 

(Signé) 
Todor 7.11,vKov 

L,• Ministre 
des affaires élrangèr,•s, 

(Signé) 
Petar M LADENOV 



DOCUMENT S/ 11922 

Lettre, en date du 24 décembre 1975, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Portugal 

Comme vous le savez. le Conseil tÎe sécurité a ,,dopté ii sa 1869" 
,éance. le '.!'.! décembre 1975. la résolution 384 ( 1975) par laquelle. 
entre autres. il : 

"3. /)1•111111ufr au Gouvernement portugais. en t,int que Puis­
,ance ,,dmini,trante. de coopérer pleinement avec l'Organisation 
de, Nations Unie, alin de permcttn.: au peuple du Timor oriental 
d'ex.:rcer librement son droit i, l'autodétermin.itiun: 

".'. /'rit• le Secrétain: général d'envoyer d'urgence un 
rcpré,entant ,pécial au Timor oriental ;,tin d'évaluer ,ur place la 
, ituation cxi,ta11te et de prendre conta,t avec 10111es les parties 
,tan, le tcrritoin.: et l011, 1,.:, Etat, intérc,,é, en vue J'a,sun:r 
l'.ipplication ,k I;, pré,cnw ré,ulution:". 

En cc qui concerne le paragraphe 3 cité ci-dc,sus.jc réaffirme que 
le Go11verncmc11t portugai, e,t prêt ,, coopén:r plcincmcnt ct dans 

[Ori!final : anglais] 
(29 dfrembre 1975] 

toute la mesure de ses moyens aux efforts déployés par 
l'Organisation des Nations Unies afin de permettre au peuple du 
Timor po1111gais d'exercer librement son droit à l'autodétermination 
e t i1 l'indépendance. 

S 'agissant du paragraphe 5. je puis vm1s informer que le Gou­
vernement portugais ii Lisbonne est tout disposé i, tenir des consul­
tations et ù prêter son concour, i1 votre représentant spécial selon 
qu'il lui conviendra. 

Je vous scrai, reconnaissant de b ien vouloir fa ire dist rihuer la 
pn:sentc lettre comme document olTiëiel du Conseil de sécuri té. 

Le rcpn;.H'll/11111 JN'r1111111e11t d11 Porlugal 
1111pr<~.,- clc /'Ori:a11i.rn1io11 de.,· Nations U11ies. 

(Signé) J. M. GALVÂO T f:.LIZS 

DOCUMENT S/11923* 

Lettre, en date du 22 déccmhrc 1975, adn.-sséc m1 Secrétaire général par le représentant de l'Indonésie 

[Oriiinal : a111,:lais] 
[30 décembre !975) 

J'ai l"honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte 
d'une déclaration concernant la mise en place d'un 
gouvernement provisoire du te1Titoire du Timor orien­
tal. publiée le 17 décembre 197:i par quatre partis 
politiques du territoire (APODETI. UDT. KOTA e t 
Trabalhista). 

Je vous serais trl!s reconnaissant de hicn vouloir 
faire diffuser cette lettre e t le document qui 
l'accompagne comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le n·pn:.,.,,,1111111 f>cr111<1111,•11t de· I' /1ulo11h-ie 
mtf>ri·., cfr f'Orga11i.rntio11 des Nations Unies, 

(Sig11/) Ch. ANWt\R SAN( 

• Di,trihué ,nus l:i dnuhk cote A/ .11/42-S/ 1 192.1. ( l'1HII' la 11011\'dlc 
manière d 'identilkr lc, d11rnme111, de r ,\"cmhléc !!énéralc. voir 
,\/.11 / INF/ 1.) 
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,\NNEXE 

Dfrlaration cunn·rm111t la mi.~t tn place d'un i:ou,·crnemcnt pru1·isoirc 
du territoire du Timor oriental 

Confonnémcnt i, la fcrmc détermination du peuple du Timor 
111·icn1al rcllétéc dan, la prodamation publiée le 30 novemhre 1975 
par les parti, politiqucs APODETI. UDT . KOTA et Trabalhista. 

Notant que la capitale du Timor oriental et la quasi-tol;ilité du 
territoire ont été libérées de tnutc inlluencc tc1Toristc. 

Notant en outrc la 1.·arem:c aclllcllc d'autorité dans lt: Timor orien­
tal. imputable ü l'incapacité et i1 l'irrc,pomabilité du l'orlu!!al. 

N11us soussignés. au nom du pcuplc du T imor oricntal. in,ti tuons 
un !!0llvcrncmcnt provi,oirc du territoire du Timor oricntal pour 
a,,urcr la co11tin11ité du gouvcrnem.:nt et assurer 1c m;1int icn de 
l'ordrc afin que le peuplc du Timor 1>ricntal rctn,uve des conditions 
de vie normale,. 

F;iit i, Dili . 1c 17 d<'cemhre 1975. 

Pour l',\l'ODET I : 

(Si~11d 
Arnaldo Dl·. ÀR,\UJO 

Pour l'UDT : 

(.'iig11,:J 

F. X. LOl'l'S DA CRUZ 

Pour le KOTA : 

(.'iign,;) 

Domingu, l'ARl'IM 

Pour 1c Trah;dhi,ta : 

(.'iig11,' ) 
fa1111ario t>os Rus Corn 



DOCUMENT S/ 11925 

Lettre, en date du 24 décembre 1975, adressée au Secrétaire général par le représentant du Yémen démocratique 

[Original: anglais/arabe] 
[31 décembre 1975] 

J'ai l'honneur de vous fai re tenir cr-Jomt un 
communiqué émanant du Ministère des affaires 
étrangères à Aden (République démocratique populaire 
du Yémen) concernant les allégations faites par le 
régime réactionna ire de ! 'Oman contre le Gou­
vernement de la République démocratique populaire 
du Yémen. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de ce communiqué comme docu­
ment officiel du Conseil de sécurité. 

l e chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Yémen démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hussein S. F ADHLI 

ANNEXE 

Déclaration raite par un porle-parole officiel du Minislère des affaires 
étrangères de la République démocralique populaire du Yémen 

Ces derniers temps. le régime de Qabus a systématiquement 
déformé la réalité e n ce qui concerne le confli t qui, en Oman , oppose 
les révolutionnaires du Front populaire pour la libération de l'Oman 
et les troupes ét ran!!èrcs qui y sont s tationnées. afin d'impliquer le 

Yémen démocratique dans la lutte entre, d ' un côté, Qabus et les 
troupes étrangères et, de l'autre, le peuple et les révolutionnaires 
omanais. Depuis la mi-octobre , la frontière orientale du Yémen 
démocratique est en butte à des attaques perpétrées par des troupes 
d'invasion iraniennes et les mercenaires de Qabus. Néanmoins, le 
Yémen démocratique, soucieux d' informer les Etats arabes frères 
de la réal ité de la situation , soucieux en même temps de ne pas 
aggraver les tensions et désireux de promouvoir l'effo rt arabe pour 
expulser les troupes étrangères de !'Oman, a gardé le silence sur ces 
attaques. 

La République démocratique populaire du Yémen nie 
catégoriquement les allégations que Qabus a été invité à faire devant 
les ambassadeurs arabes à Mascate le 23 novembre 1975 et tient à 
souligner les causes sous-jacentes des al légations faites par Qabus, à 
savoir que : 

1. Les milieux impérialistes et l'Iran nourrissent des intentions 
agressives contre le Yémen démocratique et les peuples de la région 
du golfe et de la péninsule arabiques. compromettant ainsi leur 
sûreté et leur sécurité . 

2. Les déclarations et provocations de Qabus contre le Yémen 
démocratique visent uniquement à empêcher le retrait des troupes 
iraniennes de !'Oman et à faire échec aux efforts des pays arabes à 
cet égard. 

Le Gouvernement de la République démocratique populaire du 
Yémen, qui se doit de défendre la souveraineté et l' indépendance du 
Yémen démocratique, ne tolérera aucune attaque et est en mesure 
de repousser les agresseurs· et de défendre son peupk et son terri­
toire. 
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